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Huit ans après un premier numéro de la revue

consacré à la police et la démocratie dans les

pays de l’Est (n°8), et à un moment où la ques-

tion de l’élargissement de l’Union européenne et

de l’adhésion de certains pays d’Europe centrale

et orientale (PECO) se précise, il était temps de

dresser un nouveau bilan sur le sujet, rendu pos-

sible grâce à la matière et les connaissances

engrangées cette année dans le cadre d’un sémi-

naire organisé par le département recherche de

l’IHESI et portant sur La transformation des

polices dans l’espace post-communiste. Conçu

selon une double approche, à la fois monogra-

phique - les transformations policières à l’œuvre

dans chaque pays - et transversale - les relations

tissées et les dispositifs déployés dans le cadre de

la coopération policière européenne -, ce dossier

s’enrichit en outre de la variété des points de vue

qui le composent : à l’essai d’objectivation d’ac-

teurs-chercheurs évaluant l’état de démocratisa-

tion des systèmes de police et de justice de leur

propre pays, font écho les réflexions critiques

d’analystes français, elles-mêmes tempérées par

le témoignage d’acteurs opérationnels français en

charge des dossiers de coopération sur le terrain. 

Après des décennies de normalisation commu-

niste, on pourrait s’étonner de la résurgence des

spécificités nationales et historiques, si l’on ne

comprenait pas d’abord comment la réaffirma-

tion des identités nationales pèse sur les méca-

nismes de construction communautaire. Il est

néanmoins possible de discerner des régularités,

des rythmes communs dans les régimes de tran-

sition. Globalement, s’il ne faut que quelques

mois pour adopter les grands principes déclara-

tifs de l’État de droit, si les signes extérieurs de

la démocratisation des systèmes politiques sont

avérés dès 1992-1993, la modernisation, la modi-

fication en profondeur du fonctionnement de

l’État et de ses appareils s’avère, elle, beaucoup

plus longue et heurtée : la transformation poli-

cière est toujours prise en tenaille entre deux

extrêmes, la tentation de la « table rase », ou au

contraire, répondant à une logique du moindre

mal, la «modernisation », c’est-à-dire  la conser-

vation d’un certain héritage du passé. G.Finszter

décrit précisément cette valse-hésitation en

Hongrie : des réformateurs peu inspirés et sans

légitimité cèdent rapidement le pas devant la

force d’inertie de l’organisation et de ses cadres.

À l’inverse, lorsqu’il y a eu épuration, même mar-

ginale, celle-ci est dénoncée au motif qu’elle

ampute les appareils policiers de leurs compé-

tences et savoir-faire. J. Kunc et V. Dvorakova

estiment que la baisse d’efficacité de la police

tchèque est directement imputable à la dé-pro-

fessionnalisation de son corps national. Surtout,

la refonte des appareils répressifs bute à peu près

partout sur l'enjeu de la redéfinition de la philo-

sophie de la procédure pénale. Mis en cause

quant à leur incapacité à juguler une criminalité

croissante, les policiers évoquent l'impunité et

l'absence de suivi de leur travail à cause d’appa-

reils de justice incohérents et paralysés, édifices

dont le socle reposerait encore, selon eux, trop

largement sur l'ancienne donne. Pour T.Delpeuch,

le passage d’une justice de l'aveu à une justice de

la preuve paraît être le principal obstacle à l'équi-

librage démocratique du système bulgare. En défi-

nitive, les raisons pour lesquelles achopperaient de

grandes réformes ne sont pas tant institutionnelles

que tenant aux hommes : soit les équilibres anté-

rieurs sont conservés et adaptés à un substrat

démocratique de façade, ce qui permet le maintien

des acteurs de sécurité du régime antérieur dans
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des fonctions renouvelées selon une forme d'am-

nistie informelle, soit l'ensemble est bouleversé, à

condition toutefois que puisse être mise en place

simultanément une véritable alternative. Cette

deuxième option n'a pu être observée que dans le

cadre de la réunification allemande : F. Jobard

décrit les jeux et le pari politiques qui ont permis

l'absorption d'une police par une autre à Berlin.

Mais ce n'est pas la norme, et l'on observe bien

plutôt des évolutions par « sédimentation » : dans

le cas russe, par exemple, G.Favarel-Garrigues

montre comment de nouvelles unités de lutte

contre la criminalité organisée ont été récem-

ment instituées sans que les structures tradition-

nellement dédiées à cette activité aient été

démantelées. La dualisation des appareils de

sécurité, avec les concurrences et luttes d'in-

fluence qu'elle engendre, s'observe ailleurs, en

Bulgarie ou  en Hongrie. D'où le fait que les ana-

lystes  privilégient une problématique de la trans-

formation en cours à celle d'un transition linéai-

re et univoque.

Un autre axe de structuration du changement

est lié à la perspective de l'adhésion à l'U.E., et à

la nécessité de faire preuve d'une adaptation à ses

standards, au moins d'un point de vue formel.

Cet objectif constitue une réelle gageure. En

Slovénie, A. Dvorsek relève une contradiction

entre impératifs de désétatisation, de décentrali-

sation, de proximité et d'efficacité. En courant

après tous les « lièvres » de la réforme à la fois, la

police slovène s'épuise, se dilue, alors que l'impé-

ratif d'efficacité exigerait au contraire une forte

centralisation. Il faut aussi reconnaître que les

besoins de ces pays ne sont pas les mêmes que

ceux exprimés dans de vieilles démocraties occi-

dentales bien rodées. Dans le miroir, émerge

l'image d'une  volonté de standardiser quelque

peu irréaliste, que l'U.E., dans la diversité de ses

systèmes nationaux, n'aurait pas les moyens de

s'imposer à elle-même. En toile de fond, le débat

plus essentiel sur les fondements d'une police

démocratique rebondit à travers une interroga-

tion dans laquelle D.Bigo est passé maître : sécu-

rité versus libertés, peut-on exiger des polices

des PECO qu'elles soient à la fois respectueuses

des droits de l'Homme, fortes et efficaces, sans

admettre que cette tension parcourt aussi  les sys-

tèmes répressifs de tous les pays de l'Union ? Au

point, parfois, de faire douter de la possibilité de

construire un véritable espace judiciaire et poli-

cier européen.

C'est évidemment là l'un des enjeux essentiels

de la coopération policière : celle-ci n'est vérita-

blement possible et efficace que dans le cadre de

liens de confiance savamment tissés, fondés sur

des échanges autres qu'unilatéraux entre domi-

nants et dominés : les acteurs de coopération

réunis à l'occasion d'un table ronde en font l'axio-

matique centrale de la réussite de leur mission.

Ce qui ne veut pas dire que quiconque soit réel-

lement dupe de la complexité des modalités d'in-

terdépendance et d'influence qui en découlent.

Contre un soutien économique et logistique, les

politiques allemands, américains, anglais, fran-

çais, et italiens dans une moindre mesure, sont

en concurrence pour voir triompher les concep-

tions et styles de policing qu'ils estiment les

meilleurs, à l'occasion notamment du contrôle

des frontières du futur espace européen élargi. La

contribution de J.-P. Hanon témoigne de l'avan-

cée allemande dans cette course-poursuite.

Bref, on le voit, un nombre de pistes promet-

teuses de réflexion pour l'action et la recherche,

qui révèlent surtout la complexité d'une histoire

en marche. 

Jean-Claude KARSENTY
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La police russe n’a pas été épargnée par les bouleversements aux-
quels est confrontée la Russie depuis le milieu des années quatre-
vingt. La redéfinition de ses missions et de son organisation ne s’est
guère accompagnée d’une réflexion sur les pratiques policières ni sur
la mise en œuvre de l’action publique. En transformation, et non en
transition, l’organisation policière russe est aujourd’hui dépendante
de variables locales et d’un environnement institutionnel consacrant
la montée en puissance de nouveaux services répressifs.

par Gilles FAVAREL-GARRIGUES

LA TRANSFORMATION POLICIÈRE
EN RUSSIE POST-SOVIÉTIQUE

Les innombrables études sur le changement social
qu’ont inspirées les bouleversements politiques et
économiques observés en Russie depuis la seconde

moitié des années quatre-vingt ont presque toujours négli-
gé de s’intéresser aux acteurs répressifs. Ce constat est
paradoxal, car les questions de sécurité, notamment liées à
l’évolution de la criminalité, n’ont cessé d’attirer l’attention
des observateurs. La visibilité acquise par des problèmes
sociaux tels que la « criminalité organisée », le « terrorisme»
ou les questions migratoires dans l’espace post-soviétique
recomposé n’a guère conduit à l’étude des instances de
régulation censées lutter contre ces phénomènes. 1

Les enjeux relatifs à la connaissance de la police dans le
contexte post-soviétique sont pourtant significatifs.
D’abord, les missions dévolues à cette institution ont été
bouleversées depuis la glasnost, qui a encouragé, à partir
de 1985, l’émergence de débats publics plus « transpa-
rents », notamment sur les droits de l’Homme. Chargée

7

D O S S I E R

(1) Nous n’abordons pas
dans cet article la réforme
judiciaire. Sur cette ques-
tion, voir les travaux de
SOLOMON, 1997.
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dans le contexte soviétique de protéger les intérêts de l’État,
la police a dû, au moins formellement, prendre l’apparence
d’une institution démocratique au service des citoyens.
L’environnement avec lequel interagissait la police a égale-
ment été bouleversé, qu’il s’agisse du dispositif pénal et des
agences avec lesquelles elle collabore, ou de la nature du
travail à accomplir. La frontière entre le licite et l’illicite
s’est considérablement déplacée et la criminalité a acquis
de nouvelles caractéristiques depuis la seconde moitié des
années quatre-vingt (augmentation de l’usage d’armes,
sophistication des infractions de profit ou multiplication
des infractions liées aux drogues, par exemple).

Comment analyser le changement policier dans un tel
contexte ? Il importe de rompre avec les visions détermi-
nistes de l’évolution historique de la Russie depuis la fin
des années quatre-vingt, notamment avec celle d’une tran-
sition d’un régime politique (« transition démocratique »)
ou d’un système économique (« transition vers l’économie
de marché ») à un autre. Il serait ainsi rassurant de penser
que la Russie évolue d’une forme de police (« autoritaire »,
voire « totalitaire » pour certains observateurs) à une autre
(«démocratique »). Pour analyser le changement social
dans les sociétés post-communistes, les approches fondées
sur le concept de « transformation » 2 et non de « transi-
tion » 3 ont permis depuis le milieu des années quatre-vingt-
dix de mieux saisir la complexité des processus en cours.
De telles approches impliquent en effet l’adoption d’un
regard spécifique à la fois sur le passé, le présent et l’ave-
nir. Le passé soviétique influe sur la vision du monde et sur
les stratégies des acteurs sociaux ; leurs pratiques peuvent
être envisagées comme le résultat d’un bricolage effectué à
partir d’un répertoire de ressources confronté à un nouvel
environnement. Or, notre connaissance du passé soviétique
est lacunaire, fondée sur des études menées au cours de la
période soviétique, en fonction des rares sources dispo-
nibles. Quant au présent post-soviétique, il s’agit de l’ob-
server sans être prisonnier de grilles d’analyse ou de
modèles externes imposés. La période actuelle en Russie
est au contraire propice à l’innovation ou à l’invention, par
exemple institutionnelle. 4 Dans ces conditions, le futur est

(2) STARK, BRUSZT, 1998,
DELORME, 1996, BAFOIL,
1999.

(3) Le changement social
ne doit pas être considéré
« comme le passage d’un
ordre à un autre », mais
prendre en compte les
« réarrangements, reconfigu-
rations et recombinaisons
qui produisent de nouvelles
interrelations des logiques
sociales multiples qui
constituent une société
moderne », STARK, BRUSZT,
1998, p. 7.

(4) Selon David Stark et
Laszlo Bruszt, les acteurs
innovent «en retravaillant les
matériaux institutionnels »
avec lesquels ils sont en
contact. Dans cette pers-
pective, les institutions
représentent par consé-
quent à la fois des
contraintes et des res-
sources. L’émergence de
nouvelles institutions et de
nouvelles pratiques est
issue d’un « bricolage poli-
tique et économique »,
STARK, BRUSZT, 1998, p. 7. 
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indéterminé, incertain, et ne peut, au nom du référentiel
qui lui est associé, justifier l’action publique menée dans le
présent.

En analysant le changement policier comme une trans-
formation, nous nous intéressons à l’évolution des interac-
tions entre pratiques des acteurs, institutions formelles
(lois, agences politiques et administratives, etc.) et infor-
melles (conventions, usages, pratiques, etc.). Dans cette
perspective, il importe d’observer les acteurs chargés de la
mise en œuvre de l’action publique, c’est-à-dire les street-
level bureaucrats, tels qu’ils ont été définis par Michael
Lipsky. 5 Il s’agit dans notre cas des policiers qui jouent un
rôle d’interface entre l’administration et le public, et qui
sont confrontés à des dilemmes récurrents entre satisfac-
tion des injonctions hiérarchiques et des demandes des
administrés. La transformation policière est susceptible
d’alimenter une réflexion plus générale sur le changement
de l’action publique, notamment sur l’apprentissage de
nouvelles pratiques et sur les modes d’évaluation de l’acti-
vité des agents sur le terrain.

Après avoir présenté l’état des connaissances sur la poli-
ce soviétique, nous montrerons que la glasnost a suscité
l’émergence d’un problème policier dont la formulation et
les solutions présentées pour le résoudre ont imprégné l’ac-
tion publique menée dans le domaine du maintien de
l’ordre et de la lutte contre la criminalité. Cette action
consacre au cours des années quatre-vingt-dix la multipli-
cation des lieux de prise de décision et privilégie l’innova-
tion institutionnelle, au détriment d’une réflexion sur la
réorganisation de l’activité des services policiers existants.

L A P O L I C E DA N S L E C O N T E X T E S OV I É T I Q U E

U N E I N S T I T U T I O N M É C O N N U E

Que sait-on sur la police en Russie soviétique et post-
soviétique ? La littérature occidentale sur le sujet s’avère
limitée à un ouvrage de référence et à quelques articles
publiés dans des revues scientifiques. 6 Trois raisons contri-
buent à expliquer ce désintérêt, a priori étonnant si l’on

La transformation policière en Russie post-soviétique

9

(5) LIPSKY, 1980.

(6) Voir notamment : SHELLEY,
1996 ; GALEOTTI, 1990 ;
1993 ; WILLIAMS, SERRINS,
1993 et les autres références
indiquées dans la bibliogra-
phie.
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considère le nombre d’ouvrages édités sur la société sovié-
tique et post-soviétique. D’abord, jusqu’à la glasnost, le
sujet était difficile à aborder compte tenu des sources dis-
ponibles. La tâche reste délicate aujourd’hui encore, même
si désormais les publications du ministère de l’Intérieur
sont accessibles et le problème policier fréquemment ana-
lysé dans la presse russe. Ensuite, les chercheurs occiden-
taux se sont souvent concentrés sur d’autres acteurs du
changement social. En effet, le changement qui s’est pro-
duit en Russie et dans certains pays d’Europe centrale et
orientale s’apparente à une « triple transition»,7 c’est-à-dire à
un changement politique, un changement économique et un
changement de frontières simultanément menés. Les cher-
cheurs occidentaux désireux de travailler sur cette zone géo-
graphique ont donc été confrontés à une multitude d’inter-
rogations sociologiques. L’étude du personnel politique, des
relations entre le centre et la périphérie, des acteurs écono-
miques a été menée en priorité, au détriment d’autres objets
de recherche tels que la police. Une troisième raison contri-
bue à expliquer ce relatif désintérêt : les sociétés occiden-
tales accordaient une attention particulière à la répression de
la dissidence politique et religieuse et aux activités des ser-
vices de sécurité.8 Comme l’a noté Louise Shelley, « les cher-
cheurs occidentaux ont encore à analyser le rôle de la poli-
ce soviétique dans la formation, le maintien et la chute de
l’État soviétique. Dans la société soviétique, hautement
contrôlée, la police représentait le niveau le plus immédiat
de contrôle social exercé par le Parti sur les citoyens, beau-
coup plus visible que celui qui était exercé par les services
de sécurité et l’armée, plus fréquemment étudiés. […] Le
rôle de la police ordinaire en Union soviétique peut nous
apprendre autant, voire davantage sur le régime soviétique
que celui du KGB et de l’armée ». 9

En Russie, la police continue à ne susciter presque aucu-
ne recherche. Dans le contexte soviétique, la police ne
représentait pas un objet d’investigation accepté et aucune
publication critique n’était à attendre sur ce sujet.
Aujourd’hui encore, les articles sur la police édités dans les
grandes revues sociologiques russes sont généralement
écrits par des agents du ministère de l’Intérieur titulaires
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(7) OFFE, 1992.

(8) Voir notamment :
KNIGHT, 1990 ; MARIE-
SCHWARTZENBERG, 1993.

(9) SHELLEY, 1996, p. xv.
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d’un doctorat de sciences humaines. 10 Ce sont eux qui
mènent notamment les enquêtes sur la perception de l’ac-
tivité policière au sein de la population. Les autres cher-
cheurs, en dehors des centres de recherche scientifique du
ministère de l’Intérieur de la Fédération de Russie, éprou-
vent des difficultés à travailler sur une institution encore
peu encline à se livrer au regard extérieur.11

O M N I P R É S E N C E E T I M P U I S S A N C E

Dans ces conditions, le savoir sur la police soviétique
demeure extrêmement limité. S’inspirant de la typologie
élaborée par R. I. Mawby, 12 Louise Shelley considère que
la police soviétique était caractérisée par une nature hybri-
de et spécifique, partiellement fondée sur le modèle conti-
nental (organisation centralisée et armée, non exclusive-
ment chargée de lutter contre la criminalité), sur le modèle
colonial (la police était perçue dans la plupart des répu-
bliques soviétiques comme un instrument d’oppression
russe) et singularisée par le rôle idéologique important qui
lui était attribué. « En ajoutant un impératif idéologique à
la défense du pouvoir d’État qui fonde les modèles de poli-
ce continentale et coloniale, la police communiste repré-
sentait une forme unique de contrôle social autoritaire.
Plus idéologique que la police de la plupart des sociétés
autoritaires, la militsia 13 soviétique servait non seule-
ment à maintenir un contrôle social et politique, mais
aussi à assurer la conformité du comportement des
citoyens à l’idéologie communiste». 14 Pour cette spécialis-
te, la police était omniprésente dans la vie quotidienne, y
compris économique, des Soviétiques. Bien que le recours
à l’usage de la force ait décru après la période stalinienne,
la police continuait de représenter une menace pour les
citoyens, menace d’autant plus inquiétante qu’elle s’ap-
puyait sur un réseau considérable d’informateurs et d’auxi-
liaires volontaires. 15

Fondée sur les sources disponibles à la fin des années
quatre-vingt, l’analyse de Louise Shelley ne pouvait aboutir à
une réflexion sur la mise en œuvre des politiques de sécuri-
té. Quelle était la réalité de l’activité policière sur le terrain?
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(10) En 1999, la revue
«Sotsiologitcheskie Issledovania»
a par exemple publié trois
articles sur la police, tous
écrits par des collaborateurs
des centres de recherche du
ministère de l’Intérieur de la
Fédération de Russie.

(11) Sur ces difficultés, voir :
GILINSKI, 1995.

(12) MAWBY, 1990, p. 30.

(13) Terme russe pour « poli-
ce ».

(15) En Union soviétique, les
auxiliaires volontaires de
police, les droujinniki,
contribuaient au maintien
de l’ordre dans les lieux
publics et à la lutte contre la
criminalité.

(14) SHELLEY, 1996, p. 16.
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Comment les policiers sur le terrain sélectionnaient-ils les
affaires traitées ? Comment informaient-ils leur hiérarchie
sur leur activité ? Comment, en retour, étaient formulées
les injonctions en provenance de la hiérarchie ? Comment,
en fin de compte, étaient assurés dans la pratique le
« contrôle social » et la « conformité du comportement des
citoyens à l’idéologie communiste » ?

Au milieu des années quatre-vingt-dix, nous avons voulu
contribuer à la résolution de ces questions en menant des
recherches sur la mise en œuvre de la lutte contre la cri-
minalité. Nous avons pu accéder à des archives locales et
régionales comprenant les rapports que les services répres-
sifs (principalement la police, les tribunaux et la prokou-
ratoura 16 ) adressaient au comité du Parti de la région de
Sverdlovsk jusqu’en 1991. Ces rapports montrent que la
police soviétique, bien loin de gérer les pratiques illicites
par un savant dosage de répression et de tolérance, comme
le pensaient de nombreux spécialistes de la « seconde éco-
nomie » soviétique, était incapable de juguler les princi-
pales tendances observées dans l’évolution de la criminali-
té, au moins depuis les années soixante (augmentation des
faits constatés, part croissante occupée par les infractions
économiques au sein de la criminalité enregistrée, sophis-
tication de la délinquance astucieuse, etc.). L’impuissance
des agents de police frappe le lecteur des rapports adressés
depuis les années soixante par les street-level bureaucra-
cies. De nombreuses facettes du problème policier, desti-
nées à devenir publiques à la fin des années quatre-vingt,
sont parfaitement visibles dès les années soixante : manque
de moyens, de personnel, défauts de coordination des
agences répressives, effets induits sur les pratiques poli-
cières par le fonctionnement de l’organisation bureaucra-
tique, notamment par les modes de présentation et d’éva-
luation de l’activité menée par les agents au niveau local. 17

G L A S N O S T :  L A D É C O U V E R T E D U P R O B L È M E P O L I C I E R

La glasnost représente un moment de rupture car elle
donne une visibilité inédite au problème policier. Les dif-
ficultés que rencontre la société soviétique sont alors
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(17) Notre thèse de docto-
rat, intitulée « La lutte contre
la criminalité économique
en Russie soviétique et post-
soviétique », bientôt soute-
nue à l’Institut d’Études
Politiques de Paris, informe
en détail sur ces
recherches. Nous avons
par ailleurs consacré un
article au contenu de ces
archives pour la période
1965-1982 :
FAVAREL-GARRIGUES, 1997,
p. 155-206.

(16) La prokouratoura est
une institution judiciaire
qui assure à la fois une
fonction de ministère
public et de surveillance
générale de l’administra-
tion.
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médiatisées. La publication des statistiques criminelles en
1989 représente à ce titre un événement. Les médias accor-
dent une place considérable au problème criminel : son-
dages, interviews de «mafieux » anonymes, chroniques cri-
minelles… Dans ce contexte, émergent des articles sur la
condition policière et l’organisation de la lutte contre la cri-
minalité en URSS. 

Par problème, nous entendons une construction idéolo-
gique qui vise à formuler et à expliquer une situation perçue
comme préoccupante. L’imposition d’une formulation et
d’une explication légitimes représente l’enjeu de concur-
rences et de conflits entre les différents groupes d’acteurs
concernés par cette situation.18 Il importe de s’interroger sur
les modes de formulation du problème policier. À partir de la
fin des années quatre-vingt, la plupart des articles sur la poli-
ce dans la presse, mais aussi des discours politiques sur le
sujet, soulignent deux facettes du problème : le manque de
moyens et les défauts de l’organisation du dispositif répressif. 

CO N D I T I O N P O L I C I È R E E T O RG A N I S AT I O N

D U D I S P O S I T I F R É P R E S S I F

La condition policière, c’est-à-dire les conditions de travail
et les conditions de vie des policiers, est particulièrement
mise en avant : faiblesse des salaires, manque d’équipement,
défection du personnel, laxisme dans la sélection des nou-
velles recrues, recours à la corruption et à la brutalité.19

L’image de la police est dégradée, comme le montrent de
nombreuses enquêtes menées en Russie.20 Le contrôle du
Parti sur l’activité policière et l’intrusion des dirigeants poli-
tiques locaux dans certaines affaires sont également fré-
quemment dénoncés. 

La question de l’organisation du dispositif répressif, tout
aussi majeure, est moins connue. Elle comporte deux dimen-
sions, qui portent sur la centralisation/décentralisation des
politiques de sécurité et sur la coordination des instances
impliquées dans la lutte contre la criminalité et le maintien
de l’ordre. 

À partir de 1988, les initiatives relatives à la territoriali-
sation des politiques de sécurité sont nombreuses et

La transformation policière en Russie post-soviétique

1 3

(18) Sur la définition des
problèmes sociaux, voir :
EDELMAN, 1991.

(19) Ces aspects du problè-
me policier sont dévelop-
pés in FAVAREL-GARRIGUES,
1999, p. 182.

(20) Voir par exemple :
MAZAEV, 1997.
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contradictoires. L’action publique dans ce domaine est
marquée par un enchaînement incohérent d’essais et d’er-
reurs. Le fantasme d’une gestion hypercentralisée de la cri-
minalité se traduit notamment par la création, fin 1991,
d’un super-ministère dénommé ministère de la Sécurité et
de l’Intérieur, consacrant la fusion des services de sécurité
et policiers. Cette mesure, adoptée par décret du Président
de la Fédération de Russie, Boris Eltsine, est rapidement
annulée, face aux réactions hostiles qu’elle suscite dans la
presse. Simultanément, de nombreuses initiatives prises
indiquent un mouvement de décentralisation de facto de
l’action publique. Face à l’enjeu que représentent les ques-
tions de sécurité dans l’opinion, les dirigeants politiques
locaux (au niveau des villes ou des régions constitutives de
la Fédération de Russie) recherchent des solutions, en favo-
risant par exemple la création de détachements ouvriers
d’assistance à la police pour renforcer le maintien de
l'ordre, ou en encourageant les directeurs d’usines à finan-
cer des polices locales. 21

La deuxième facette des enjeux liés à l’organisation du
dispositif répressif porte sur les interrelations entre les dif-
férentes institutions impliquées dans la lutte contre la cri-
minalité. Selon le code de procédure pénale soviétique,
l’instruction des affaires pénales peut être menée par diffé-
rents services, selon la nature des infractions commises :
prokouratoura, police, services de sécurité. Cette caracté-
ristique est une source de concurrence et de tension per-
manente entre les différents services concernés. D’une cer-
taine manière, le projet de fusionner les services de police
et de sécurité en 1991 répond également à ce problème.
Les débats sur le rôle de la prokouratoura, qui concurren-
ce la police dans le traitement de certaines affaires pénales
tout en surveillant la légalité de ses actes, sont incessants
depuis la fin des années quatre-vingt. 

L E F O N C T I O N N E M E N T D E L A B U R E AU C R AT I E P O L I C I È R E

Cette formulation du problème policier (un problème de
moyens et de coordination) est incomplète et néglige d’im-
portantes difficultés auxquelles est confrontée l’organisation
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(21) GALEOTTI, 1990 ; 1993.

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



policière. Aucune réflexion n’est menée sur les modes
d’évaluation en vigueur de l’activité des services locaux
au sein de la bureaucratie policière. Le mode de connais-
sance et d’appréciation des pratiques policières sur le ter-
rain, exclusivement fondé sur la comparaison des statis-
tiques criminelles présentées par les services locaux
(nombre de faits constatés, nombre d’infractions éluci-
dées), n’est guère remis en question. L’apparition à titre
expérimental d’un nouvel indicateur sur la « perception de
l’activité policière par la population », dont la mise en
œuvre est confiée aux services policiers locaux, laisse
sceptiques les observateurs, y compris au sein du minis-
tère de l’Intérieur. 22 Dès lors, les services locaux cher-
chent à satisfaire, par tous les moyens, les attentes de leur
hiérarchie. 23 La publication récente du rapport de l’orga-
nisation non gouvernementale Human Rights Watch sur
la torture policière en Russie fournit une nouvelle illus-
tration de ce constat. Ce rapport, fondé sur deux ans de
recherche et de nombreux entretiens avec des policiers,
montre en effet que des pratiques telles que la torture,
mais aussi la falsification des faits, la dissimulation ou l’in-
vention d’infractions, sont motivées par la nécessité de
présenter à la hiérarchie des indicateurs statistiques satis-
faisants. Il souligne par ailleurs que ce constat s’applique
à tous les niveaux de la bureaucratie policière et égale-
ment à d’autres institutions répressives telles que la pro-
kouratoura, même si les auteurs ne cachent pas avoir
éprouvé davantage de difficultés à collecter des informa-
tions sur l’activité de cet organe judiciaire. 24

Tel qu’il est formulé, le problème policier ne reste néan-
moins pas sans réponses. Il serait illusoire de considérer à
cet égard qu’il s’agit d’une action publique. Au cours des
années quatre-vingt-dix, l’observateur est avant tout frappé
par la multiplication des lieux de prise de décision et par
l’hétérogénéité des mesures adoptées. Le maintien de
l’ordre et la lutte contre la criminalité concernent désor-
mais une multitude d’acteurs, fédéraux et locaux, publics et
privés. Le policing dans la Fédération de Russie ressemble
aujourd’hui à une mosaïque dont chaque élément obéit à
une configuration spécifique. L’institution policière est par
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(22) GORCHKOV, 1999.

(23) FAVAREL-GARRIGUES,
1999.

(24) Human Rights Watch,
1999.
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ailleurs, confrontée à l’émergence de nouvelles institutions
répressives concurrentes, créées au niveau fédéral. 

U N E P O L I C E AU S E R V I C E D E Q U I ?

Les missions confiées à la police sont redéfinies dès
1991, c’est-à-dire avant l’effondrement de l’Union sovié-
tique. La loi alors adoptée sert de base à celle qui, en 1993,
précise le rôle de la police dans la Fédération de Russie. Il
s’agit d’afficher une rupture nette avec les statuts de la poli-
ce soviétique qui avaient été adoptés en 1973 et qui énu-
méraient les différentes missions attribuées à cette institu-
tion. Le maintien de l’ordre dans les lieux publics figurait
en premier, la protection de la propriété socialiste, des
droits et intérêts des citoyens, des entreprises et des orga-
nisations en second, la prévention de la criminalité en troi-
sième. Selon la loi de 1993, la police a pour fonction de
garantir la sécurité des individus, de prévenir et d’empê-
cher les infractions, de maintenir l’ordre public et de garan-
tir la sécurité publique, de défendre toutes les formes de
propriété. En conséquence, deux changements majeurs
doivent être notés. La protection des individus prime désor-
mais sur la défense des intérêts de l’État ; la propriété de
l’État n’est plus distinguée. L’affaire semble donc enten-
due : la démocratisation du régime politique russe doit
nécessairement s’accompagner d’une redéfinition du rôle
de la police dans la société. 

L A M U LT I P L I C AT I O N D E S S O U RC E S D E F I N A N C E M E N T

Cependant, dans les faits, les réponses apportées au
cours des années quatre-vingt-dix par les pouvoirs publics
centraux aux difficultés de moyens et de coordination que
connaît la police russe sont confuses et limitées. Elles
consacrent en fait l’importance accrue des acteurs publics
locaux et des acteurs privés dans la gestion du maintien de
l'ordre et de la lutte contre la criminalité.

Face à l’enjeu politique que représente en Russie le sen-
timent d'insécurité depuis la fin des années quatre-vingt,
les dirigeants, que ce soit au niveau fédéral, régional ou
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local s’investissent de façon accrue dans le soutien aux ins-
titutions répressives, en cherchant à améliorer leurs condi-
tions de travail et de vie. Les besoins sont cependant consi-
dérables et les budgets limités. Dans ces conditions,
s’observe une tendance à la diversification des sources de
financement des services de police. L’origine des fonds
peut être à la fois fédérale (sous forme de part du budget,
d’achats d’équipement, importés ou non, de transfert de
marchandises), régionale (en provenance des budgets des
sujets de la Fédération de Russie), locale (en provenance
des budgets municipaux) et privée (transferts et dons de la
part d’entreprises, d’organisations sociales, de partis poli-
tiques ou de fondations). Cette diversification des sources
de financement provoque de nombreuses inégalités : les
salaires des policiers et la qualité de leur équipement diffè-
rent d’une région à l’autre, d’une municipalité à l’autre,
voire, dans des grandes villes comme Moscou, d’un quar-
tier à l’autre. Selon la législation en vigueur, les adminis-
trations territoriales locales et régionales ne doivent pas
financer les services de lutte contre la criminalité.
Cependant, dans la pratique, elles peuvent attribuer aux
agents de police des compléments de salaire, faciliter leur
accès au logement et aux services publics, ou offrir des
équipements techniques récents. En conséquence, des rela-
tions de loyauté et de subordination s’instaurent fréquem-
ment. Au cours des années quatre-vingt-dix, de fréquents
scandales révèlent des collusions observées entre les diri-
geants politiques et les chefs de la police régionale. C’est
par exemple le cas dans la région de Sverdlovsk au début
de l’année 1999, lorsque le limogeage du chef de la police
régionale, suspecté d’entretenir des relations étroites avec
l’une des puissantes organisations criminelles locales, ter-
nit la réputation du gouverneur en place, qui a contribué à
sa nomination. Une interrogation, aujourd’hui encore peu
documentée, s’impose : la nature de l’influence des autori-
tés politiques locales et régionales sur l’activité des forces
de police s’inscrit-elle dans la continuité des relations
observées dans le contexte soviétique ? Selon notre hypo-
thèse, cette influence se traduit comme auparavant par une
ingérence dans des affaires judiciaires concrètes et non par
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une redéfinition des orientations de la politique pénale
fédérale. Cependant, dans le domaine du maintien de
l’ordre et de la tranquillité publique, les dirigeants poli-
tiques municipaux et régionaux peuvent désormais mener
des actions constitutives de politiques locales de sécurité. 

L A D I V E R S I T É D E S C O N F I G U R AT I O N S LO C A L E S

La coordination de l’action menée pour maintenir l’ordre,
et, dans une moindre mesure, pour lutter contre la crimina-
lité, devient également tributaire de variables locales. La
régulation des questions de sécurité est désormais le résultat
d’interactions dialectiques entre mesures centrales et initia-
tives locales. L’exemple des polices municipales illustre ce
constat. Alors qu’un décret présidentiel de 1997 encourage
leur formation, à titre expérimental, dans un nombre limité
de municipalités, l’observation montre que de telles polices
existent ailleurs, parfois depuis plusieurs années, à la suite
d’une initiative locale.25 De même, dans certains endroits,
les politiques locales de sécurité favorisent la participation
d’acteurs para-policiers au maintien de l’ordre : les cosaques
ou les droujiny, ces «détachements populaires volontaires »
qui, dans le contexte soviétique, regroupaient les citoyens qui
souhaitaient exercer une fonction d’auxiliaire de police, sont
associés à cette mission dans certaines villes de Russie.

Le maintien de l’ordre et la lutte contre la criminalité
représentent donc un enjeu politique de première importan-
ce pour les dirigeants des différents niveaux d’administration
territoriale. Il occupe par conséquent une place significative
dans la lutte pour l’allocation des ressources qui caractérise
les relations entre le centre fédéral et les régions, ou entre
les centres régionaux et les municipalités. Au cours des
années quatre-vingt-dix, les menaces séparatistes ou les
revendications d’autonomie exprimées par certains sujets de
la Fédération de Russie s’accompagnent éventuellement de
revendications dans le domaine de la politique de sécurité.
La question de l’adoption d’un code pénal régional est par-
fois évoquée dans certaines assemblées des sujets de la
Fédération de Russie, ce qui représente un chantage inac-
ceptable pour les autorités fédérales. 26
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(25) KRUESSMANN, 1999.

(26) C’est par exemple le
cas de la région de
Sverdlovsk.
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La période de transformation que traverse la Russie
depuis la fin des années quatre-vingt conduit à une fluc-
tuation des frontières public/privé dans la conduite de l’ac-
tion publique. D’un côté, les services de police peuvent, sur
une base contractuelle, effectuer des prestations pour des
entreprises privées (gardiennage, surveillance). De l’autre,
les agences de sécurité privée jouent un rôle prédominant
dans la défense des intérêts particuliers. Selon une enquê-
te russe récente, la plupart des entrepreneurs confient ne
pas s’adresser à la police, mais à d’autres organisations
(sociétés de sécurité privée, organisations criminelles)
lorsque leurs intérêts sont lésés. 27

La multiplicité des configurations locales du maintien de
l’ordre et de la lutte contre la criminalité n’est pas le seul
facteur qui explique la confusion de l’action publique
menée dans ce domaine. Les initiatives fédérales prises afin
de restructurer le dispositif répressif se traduisent égale-
ment par une augmentation du nombre des institutions
répressives et par une délimitation incertaine des champs
de compétence de chacune.

I N N OVAT I O N I N S T I T U T I O N N E L L E E T R É O RG A N I S AT I O N

D U D I S P O S I T I F R É P R E S S I F

Face aux bouleversements économiques et politiques, les
autorités politiques fédérales cherchent à réorganiser le dis-
positif répressif soviétique. Des ajustements sont effectués
au sein des institutions existantes. Au sein du ministère de
l’Intérieur, les services de lutte contre les atteintes à la pro-
priété socialiste sont par exemple renommés, désormais en
charge de la criminalité économique, et leurs organi-
grammes sont modifiés. Le plus frappant dans les décisions
prises demeure le choix de favoriser la création ex nihilo
d’institutions répressives, au détriment d’une réflexion sur
l’extension des compétences des services policiers exis-
tants. Sans être exhaustifs, deux exemples méritent une
attention particulière : l’invention d’une police fiscale et
l’autonomisation des services de lutte contre la criminalité
organisée au sein du ministère de l’Intérieur. Dans les deux
cas, ces créations correspondent à la volonté de prendre en
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charge des formes de criminalité présentées comme les
plus contemporaines et les plus menaçantes. Elles souli-
gnent implicitement l’incapacité des institutions existantes
à relever ces défis.

L A P O L I C E F I S C A L E

La création d’une nouvelle police, la police fiscale, repré-
sente la plus importante innovation institutionnelle observée
au cours des années quatre-vingt-dix en Russie. L’idée de
créer un service spécifique de lutte contre les infractions fis-
cales émerge en 1991 et se concrétise en 1993. La police fis-
cale devient cependant une institution répressive majeure au
milieu des années quatre-vingt-dix, lorsqu’elle acquiert le
droit d’instruire elle-même les affaires pénales relevant de sa
compétence.28 Elle concurrence dès lors les autres institu-
tions répressives disposant de leurs propres organes d’ins-
truction, notamment la police, la prokouratoura et les ser-
vices de sécurité. Les agents de la police fiscale ont le droit
de porter une arme et de mener des opérations sous cou-
verture ; ils sont également compétents pour traiter les
affaires de corruption des agents de l’inspection fiscale de
l’État.

La police fiscale rencontre les mêmes difficultés que les
autres institutions répressives : faiblesse des salaires et de
l’équipement, manque de coordination avec les autres ser-
vices impliqués dans la lutte contre la criminalité écono-
mique. L’insuffisance des moyens conduit les agences
régionales et locales de la police fiscale à chercher des
financements complémentaires auprès des collectivités
locales, ce qui accroît les risques de dépendance poli-
tique. Des doutes pèsent ainsi sur les modes de sélection
des entreprises contrôlées au niveau local. En dépit de ces
remarques, la jeunesse de cette institution lui confère un
certain prestige. 29 De nombreux cadres et employés du
ministère de l’Intérieur et des services de sécurité quit-
tent leur corps d’origine pour rejoindre la police fiscale,
ce qui accroît les tensions entre ces différentes institu-
tions. Dans le cas du ministère de l’Intérieur, ces nou-
veaux départs s’ajoutent aux défections massives que
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connaît l’organisation policière depuis la fin des années
quatre-vingt. 30

L E S S E R V I C E S D E LU T T E C O N T R E L A C R I M I N A L I T É O RG A N I S É E

Par ailleurs, au sein du ministère de l’Intérieur, les ser-
vices de lutte contre la criminalité organisée acquièrent au
cours des années quatre-vingt-dix une importance et une
autonomie croissantes. Des services spécialisés dans ce
domaine existent depuis 1989. Depuis 1993, la lutte contre
la criminalité organisée est prise en charge par une direc-
tion générale spécifique au sein du ministère. Dirigée par
un premier vice-ministre, elle occupe un rang équivalent à
la direction générale qui regroupe tous les autres services
de police judiciaire (direction des recherches crimi-
nelles 31, direction chargée de la criminalité économique,
direction chargée de la lutte contre les stupéfiants), dont
elle est isolée. Elle est donc privilégiée et commande par
ailleurs douze directions régionales dont le champ de com-
pétence couvre plusieurs régions ou républiques de la
Fédération de Russie. Cette structuration géographique
répond à la volonté d’éviter les collusions entre les élites
politiques et économiques de chaque sujet de la Fédération
de Russie et les organismes de lutte contre la criminalité
organisée. Ces derniers sont donc en principe soumis à une
hiérarchie strictement verticale. 32 Ce choix peut être inter-
prété comme une reconnaissance explicite du mode de
fonctionnement des services traditionnels de police judi-
ciaire en Russie même si, dans la pratique, plusieurs
affaires associent le milieu politique et le personnel des
directions régionales de lutte contre le crime organisé.

La montée en puissance des services de lutte contre la
criminalité organisée conduit également à une exacerba-
tion des concurrences entre services au sein du ministère
de l’Intérieur. D’une part, les compétences des services de
lutte contre le crime organisé empiètent sur celles des ser-
vices de recherches criminelles ou de lutte contre la crimi-
nalité économique. D’autre part, le statut distinct de ces
services et leur indépendance présumée par rapport aux
administrations régionales représentent une menace pour
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les autres services de police judiciaire. Au sein du ministère
de l’Intérieur, la nouvelle direction capte d’importantes res-
sources budgétaires. Par ailleurs, au niveau régional, les ser-
vices de recherche criminelle et de lutte contre la criminali-
té économique se sentent sous la surveillance des directions
régionales de la lutte contre la criminalité organisée.33

L’importance accrue de la place occupée par la police fis-
cale et par les services de lutte contre la criminalité orga-
nisée montre que la spécialisation policière destinée à
prendre en charge les formes de criminalité présentées
comme les plus contemporaines se traduit par la création
de nouvelles institutions, et non par l’élargissement des
compétences des structures existantes. 34 La contribution
d’une contrainte extérieure à ce choix peut éventuellement
être explicative : la nécessité pour la Russie de disposer
d’experts policiers susceptibles de participer aux ren-
contres du G8 sur le crime organisé ou le blanchiment d’ar-
gent est mise en avant par certains auteurs, mais doit enco-
re être documentée. 35 Il reste que, dans un tel contexte,
les services policiers traditionnels considèrent qu’ils sont
les grands perdants de la restructuration du dispositif
répressif russe. Par ailleurs, le choix politique de confier les
enjeux criminels présentés comme les plus importants à de
nouvelles institutions ne favorise pas l’émergence d’une
réflexion sur les pratiques policières dans le domaine de la
lutte contre la criminalité.

Nous souhaitons en définitive souligner que l’imposition
de nouvelles règles formelles (remplacement des statuts
policiers, restructuration du dispositif répressif, renouvelle-
ment partiel des acteurs) ne peut en aucun cas être pré-
sentée comme une transition, c’est-à-dire comme le passa-
ge d’un ordre à un autre. L’observateur est avant tout
frappé par la permanence des pratiques, des règles infor-
melles (relations avec les acteurs politiques au niveau local,
présentation de l’activité policière menée au niveau local,
modes d’évaluation de cette activité), ou plutôt par leur
remploi 36 dans un contexte différent. Ces règles infor-
melles, qui définissent les pratiques policières sur le terrain
et la mise en œuvre des décisions fédérales, ne sont pas
prises en compte lorsque des mesures sont adoptées au
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(33) SHELLEY, 2000.

(34) Ce qui est vrai pour la
police l’est moins pour les
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niveau central dans le domaine du maintien de l’ordre et de
la lutte contre la criminalité. À la lecture du rapport de l’or-
ganisation non gouvernementale Human Rights Watch, ou
d’enquêtes effectuées auprès des jeunes générations qui
s’engagent dans la fonction publique, 37 il est envisageable
que le renouvellement du personnel ne remette pas en
question ces pratiques, qui se reproduisent sans que les
acteurs aient personnellement accumulé une expérience
professionnelle dans la durée.
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La présente contribution propose d’évaluer dans quelle mesure le pas-
sage à l’État de droit en Bulgarie influe sur la transformation des admi-
nistrations coercitives. Sont abordés des problèmes tels que l’articula-
tion déficiente entre police et justice, l’inadaptation du parquet qui
reste organisé sur le modèle soviétique, le maintien des habitudes de
travail héritées du régime communiste, les conflits de compétence au
sein du ministère de l’Intérieur, la difficile transition d’une justice basée
sur l’aveu à une justice basée sur la preuve.

par Thierry DELPEUCH

LE SYSTÈME PÉNAL BULGARE :
UN ÉTAT DE DROIT BRICOLÉ AVEC DES
ÉLÉMENTS D'ÉTAT POLICIER

En Bulgarie, la révolution de palais qui met fin à la
dictature de Todor Jivkov ouvre une période de crise
aiguë dans toutes les sphères d'activité sociale. Cette

phase de bouleversements chaotiques, qui s'étend de 1989
à 1997, se caractérise par l'effondrement de l'économie,
l'appauvrissement de l'immense majorité de la population,
l'enrichissement vertigineux d'une infime minorité, la perte
de légitimité des institutions publiques et l'instabilité poli-
tique chronique. Dans les domaines de la justice et de la
sécurité intérieure, la Bulgarie est un sujet d'inquiétude
pour les experts occidentaux, dont la plupart s’émeuvent
du manque de ressources humaines et de la pénurie de
moyens matériels dans les organisations, s’alarment de
l'impéritie et de la vénalité des fonctionnaires, s’indignent
de l’inapplication des procédures légales et de l'inexécution
des décisions judiciaires. De fait, la transformation du systè-
me pénal bulgare se déroule de manière tâtonnante et
brouillonne. Certes, les réformateurs de tous bords affichent
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de semblables intentions, à savoir l'instauration d'appareils
policiers et judiciaires accessibles au public, efficaces
contre la criminalité, affranchis des influences partisanes
et respectueux des standards juridiques européens. En
revanche, de profonds désaccords déchirent les forces poli-
tiques rivales dès lors qu'est débattu le détail des mesures
à mettre en œuvre. Cette absence de consensus sur les
objectifs concrets du changement provoque une valse-hési-
tation au niveau de la production des normes censées orga-
niser, orienter et encadrer l’activité des administrations
coercitives. En particulier, les responsables politiques ten-
dent à envisager chaque organisation comme une entité
isolable. Cette étroitesse de vue les conduit à multiplier les
remaniements au coup par coup, sans considération pour
les problèmes de coordination entre les différents maillons
de la chaîne pénale, avec pour résultat une perte de cohé-
rence du système et une accumulation de blocages.

Une conjoncture plus favorable à la rationalisation et au
renforcement des administrations coercitives émerge au
cours de l'hiver 1996 et du printemps 1997. La crise finan-
cière de 1996 constitue le déclencheur d’une vague de pro-
testations contre l'incapacité de l'État à assurer ses fonc-
tions de base et contre la passivité des pouvoirs publics
vis-à-vis de la montée de l'insécurité. Ce mouvement social
pousse sur le devant de la scène les forces politiques atta-
chées aux représentations juridiques occidentales. Pour
remporter l'adhésion du public, les courants favorables au
rapprochement avec l'Union européenne dénoncent la cor-
ruption des autorités et l'arrogance des groupements
mafieux. Ils réclament l'assainissement des pratiques éco-
nomiques et l'établissement de nouvelles règles, ainsi que
la mise en place des moyens appropriés pour en garantir
l'application. Ce faisant, ils parviennent, pour la première
fois depuis la chute du régime communiste, à mobiliser
l'électorat en leur faveur. C’est ainsi que les élections pré-
sidentielles de novembre 1996, puis les législatives antici-
pées d'avril 1997 portent au pouvoir des hommes poli-
tiques plus soucieux que leurs prédécesseurs d'actionner
la police pour enrayer le processus de criminalisation de
l'économie bulgare. Pour la première fois depuis 1989, le
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pouvoir politique semble désireux de faire appliquer les dis-
positifs juridiques existants, de mobiliser les expertises
dans la construction de l'action publique, de mettre en
place des cadres de délibération plus transparents afin de
négocier des réponses plus légitimes aux problèmes. 1

Quatre variables principales influent sur le processus de
négociation des cadres institutionnels et juridiques dans les
pays en mutation démocratique : les décisions gouverne-
mentales, les pesanteurs structurelles héritées du passé, les
exigences liées au rapprochement avec l’Europe commu-
nautaire, les contraintes générées par l’instauration d’un
État de droit.

Durant la période de changement de régime, les formes
institutionnelles adoptées sont en partie le résultat des
choix opérés par la coalition au pouvoir. Ces décisions
dépendent des interactions entre les acteurs dominants à
un moment donné, avec leurs ressources, préférences,
intentions et stratégies propres. Le plus souvent, la résolu-
tion d’amender une règle ou de remanier une structure
administrative est prise à court terme, en fonction de l’ap-
préciation subjective qui est faite d’une situation devenue
problématique, d’un événement contingent, d’un change-
ment contextuel, d'un revirement de l'opinion publique,
d’une modification de l’équilibre des rapports de force. 2

Aucune détermination rigide ne prédestine les acteurs à
retenir une option particulière. Ceux-ci disposent toujours
d’une marge de liberté pour élaborer des dispositions nou-
velles ou corriger des réglementations en vigueur.
Néanmoins, plusieurs conditions limitatives les prédispo-
sent à fixer leur choix sur certaines options plutôt que sur
d’autres.

Un premier type de contraintes réside dans le maintien
de manières d’être, de penser et d’agir héritées du passé.
Ces éléments de continuité - dont beaucoup ressortent de
la culture politico-administrative intériorisée par les indivi-
dus - fournissent le substrat à la construction de nouveaux
espaces de jeu. En effet, comme le relève M. Frybes, « les
institutions peuvent être effectivement nouvelles, mais les
acteurs restent, en quelque sorte anciens, prisonniers et
conditionnés par leur passé ». 3 Ces principes d’action

Le système pénal bulgare : un État de droit bricolé avec des éléments d’État policier

2 9

(1) Cf. le chapitre consacré
à la Bulgarie dans FERRET,
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composés par l’histoire et ancrés dans les mentalités sont
relativement insensibles à toute action intentionnelle. Ils
ne sont modifiés que par petites touches, et lentement,
par la modification des cadres légaux et les décisions rai-
sonnées des acteurs. 4 La thèse du sentier de dépendance
(path-dependency), élaborée par D. North 5 et appliquée
aux transformations post-communistes par D. Stark et
L. Bruszt 6 insiste sur le fait que les configurations insti-
tutionnelles passées exercent une contrainte forte sur les
évolutions ultérieures. Cette approche met l'accent sur les
phénomènes de bricolage de nouvelles institutions à par-
tir de fragments récupérés sur les anciens assemblages et
de pièces importées du dehors. Elle repose sur l'idée que
l'introduction d'éléments nouveaux se combine avec la
redéfinition, la redisposition et l’hybridation de formes
institutionnelles déjà existantes.

En deuxième lieu, les dynamiques internes de destruc-
tion et de construction des appareils administratifs doivent
composer avec les contraintes générées par une forme par-
ticulière d’insertion dans l’environnement international. En
particulier, les pays désireux d’adhérer à l’Union européen-
ne doivent se plier à l’impératif de convergence avec l’ac-
quis communautaire, ainsi qu’accepter de s’intégrer dans
un même marché mondialisé et dans un ensemble de pra-
tiques politico-administratives de même nature.

En troisième lieu, la volonté de mettre en place un État de
droit implique un mode particulier d’exercice du pouvoir
politique, qui répond aux postulats du gouvernement démo-
cratique et de la sécurité juridique : les administrations sont
liées à des normes hiérarchiquement supérieures, les autori-
tés publiques sont responsables de leurs actes, les tribunaux
sont indépendants et les citoyens se voient garantir certains
droits et libertés.7 La soumission à ces principes condition-
ne les décisions des acteurs politiques, car elle restreint la
gamme des options légitimes dans le domaine des politiques
de construction institutionnelle. La sélection de certaines
formes d'organisation et de certains types de procédures est
favorisée par rapport à d’autres.

Le présent article propose d'examiner de quelle manière
les contraintes liées à l'adoption d'un État de droit pèsent
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1998, p. 294.
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sur la structuration et le fonctionnement des administra-
tions coercitives bulgares.

L E S G A R A N T I E S F O N DA M E N TA L E S O C T R OY É E S AU X C I T OY E N S

Pour en finir avec l’arbitraire et l’irrationalité qui carac-
térisent, selon eux, le régime communiste, les démocrates
bulgares entendent promouvoir les principes de gouverne-
ment prônés par le discours sur l’État de droit en vogue
dans les pays occidentaux. Cette référence au libéralisme
politique, dans la mesure où elle offre des modèles éprou-
vés et mondialement acceptés pour assurer la mise en
forme du nouvel ordre institutionnel, 8 s’impose comme
« le vecteur symbolique et pratique de réalisation de la
transition vers la démocratie ». 9 En outre, le ralliement à
la tradition juridico-politique de l’État de droit constitue
une étape obligée du rapprochement avec l’Europe com-
munautaire. 

Toutefois, les modèles en vigueur à l’Ouest font l’objet
d’une appropriation sélective de la part des acteurs natio-
naux avant tout soucieux de préserver ou d’accroître leur
influence sur les contrôles policiers, ainsi que de mettre en
place une magistrature bien disposée vis-à-vis de leurs
propres intérêts et priorités, dans un contexte d’incertitu-
de à propos des avantages et des désagréments à attendre
des réformes du système pénal. 10 Les formes institution-
nelles prônées par les experts occidentaux, observe
F. Bafoil, « sont saisies comme des réservoirs de res-
sources, comme des lieux producteurs de règles, suscep-
tibles de favoriser des comportements attendus et de
réduire l'incertitude ». 11 Les premières réformes adminis-
tratives sont négociées avec des représentants de l’Union
des forces démocratiques (UFD) dont beaucoup ont connu,
sinon la répression, du moins la peur de la police politique.
L'introduction rapide de garde-fous constitutionnels et
légaux leur apparaît comme le meilleur moyen d’empêcher
les héritiers du Parti communiste d’utiliser les administra-
tions coercitives afin de fausser la concurrence électorale
et pour entraver le renouvellement des élites du pays. De
l’autre côté de l’échiquier politique, les néo-communistes
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(10) Cf. MAGALHAES, 1999,
p. 43.

(9) CHEVALLIER, op.cit.,
p. 134.

(11) BAFOIL, 1999, p. 47.

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



du Parti socialiste bulgare (PSB) bénéficient momentané-
ment d'une position dominante à l'époque de la Table
ronde (de janvier à mars 1990), puis de l’Assemblée consti-
tuante (mars 1990-juillet 1991), mais anticipent leur évic-
tion du pouvoir (l'UFD remporte des élections législatives
d'octobre 1991). C'est pourquoi, en prévision des pour-
suites judiciaires que l'UFD se fait fort d'intenter aux anciens
dirigeants pour venger « les crimes et les injustices du
communisme», ils ont eux aussi intérêt à favoriser l'adop-
tion d'un maximum de garanties juridiques.

Le 12 juillet 1991, une nouvelle Constitution est adoptée
par la Grande assemblée nationale par 309 voix sur 400.
Ce texte de 169 articles a été élaboré en l’espace de trois
mois et dans une absence complète de sérénité, par un
petit groupe de députés en majorité socialistes. C’est pour-
quoi ce document est entaché d’une «certaine forme d’in-
cohérence juridique globale » 12 aisément exploitable par
ceux qui doivent l’appliquer. 

Les choix opérés par les rédacteurs de la Constitution
sont motivés au premier chef par la tentation d’exploiter la
situation politique du moment - à savoir la position hégé-
monique du PSB dans la grande assemblée nationale - ainsi
que par la nécessité de se plier, du moins en apparence,
aux modèles prônés par les bailleurs de fonds occidentaux. 

Malgré ses imperfections, la Constitution de 1991
marque une étape importante de la construction de l'État
de droit en Bulgarie. Tous les citoyens bulgares sont décla-
rés égaux devant la loi, sans distinction d'origine ethnique
ou de religion. Ils jouissent désormais des mêmes garanties
fondamentales et libertés civiles que leurs voisins d'Europe
de l'Ouest. Une partie des dispositions concernant la pro-
tection des droits de l’Homme sont formulées comme des
règles de procédure à l’intention de la police et de la magis-
trature. Selon l'article 30, personne ne peut être arrêté, ni
faire l'objet d'une fouille, d'une perquisition ou d'une autre
atteinte à l'inviolabilité de sa personne, en dehors des
modalités prévues par la loi. Les organes compétents du
pouvoir judiciaire doivent être informés immédiatement de
tout placement en garde à vue et doivent se prononcer sur
sa légalité dans un délai de 24 heures. En outre, chacun a
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droit à l’assistance d’un avocat dès le moment de son arres-
tation ou de sa mise en accusation. La confidentialité des
échanges entre la personne inculpée et son défenseur est
garantie. L'article 31 postule que nul ne peut être obligé à
se reconnaître coupable, ni condamné en se fondant uni-
quement sur la base de ses propres aveux. L'article 32 inter-
dit les immixtions illégales dans la vie privée des citoyens. Il
n'est pas admis de violer le secret des communications pri-
vées, ni de suivre, de filmer ou d'enregistrer quelqu'un à son
insu ou contre sa volonté. Des exceptions à ces règles sont
admises uniquement par autorisation des autorités judi-
ciaires, pour détecter ou prévenir un crime sur le point
d'être perpétré, pour arrêter son auteur, ainsi que pour
défendre les droits et la réputation d'autrui, la sécurité et
l'unité nationale, la morale, la santé et l'ordre public.

Dans la pratique, il apparaît que le respect des droits fon-
damentaux n’est pas encore entré dans les mœurs policières
ni même judiciaires. Beaucoup de suspects sont détenus par
la police au-delà du délai légal. Le droit reconnu à toute per-
sonne appréhendée de contacter un avocat n'est pas toujours
appliqué et le secret des conversations entre le défenseur et
son client n'est pas respecté. Dans de nombreux cas, les
seuls échanges autorisés ont lieu en la présence du magistrat
instructeur. En cas de blessure, le détenu n'a pas la possibi-
lité de faire appel au médecin de son choix. Par ailleurs, les
différents actes de procédure - par exemple, les circons-
tances et les motifs de l'arrestation, le moment où le suspect
a été informé de ses droits, les contacts avec l'avocat, le
médecin ou toute autre personne extérieure - ne sont pas
dûment consignés dans les registres, de sorte qu'il est diffi-
cile de vérifier après coup le travail des enquêteurs. Enfin, la
retranscription des interrogatoires policiers, comme celle
des auditions judiciaires, laisse souvent à désirer.13

L E P O U VO I R J U D I C I A I R E

L’Assemblée constituante a consacré environ les deux tiers
de son temps à débattre de notions plutôt abstraites, comme
la démocratie ou le marché, ainsi qu'à définir les droits fon-
damentaux des citoyens. En revanche, les problèmes
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d'organisation concrète des pouvoirs ont été délibérés de
manière beaucoup plus succincte. 14 Des questions aussi
importantes que les fonctions et les compétences dévolues
à chaque organe de police ou de justice sont laissées en sus-
pens. La Constitution de 1991 fixe à la future législature un
délai d'un an pour préciser les missions, redéfinir les struc-
tures et codifier les procédures attribuées aux administra-
tions coercitives. Cependant, la date butoir, arrêtée au 12
juillet 1992, ne sera pas respectée, sauf en ce qui concerne
l'organisation du ministère de l'Intérieur et celle du Conseil
supérieur de la justice. Les législations d'accompagnement,
pourtant indispensables au bon fonctionnement du systè-
me pénal, ne seront «même pas étudiées et a fortiori dis-
cutées et votées » 15 avant 1993. La première réforme des
institutions judiciaires est votée en 1994, la transformation
des juridictions suprêmes attend 1996 et la mise en place
des Cours d'appel a lieu le 1er avril 1998, c'est-à-dire six ans
après le délai imparti par la Constitution. Jusqu’à cette
date, l'ancienne Cour suprême de la République fait office,
à titre transitoire, de juridiction d'appel par défaut avec
compétence sur tout le territoire de la Bulgarie.

U N E J U S T I C E S T R I C T E M E N T S É PA R É E D U G O U V E R N E M E N T

L'assemblée constituante bulgare a opté pour un modèle
de pouvoir judiciaire rigoureusement séparé, voire isolé,
des branches aussi bien législative qu'exécutive du pouvoir
politique. Ce choix correspond à la volonté du PSB d'entra-
ver l'épuration de la justice en cas d'arrivée aux affaires
d'un gouvernement de l'UFD. L'indépendance de la justice
déjà acquise à la cause du Parti socialiste - dans la mesure
où la plupart des magistrats, en particulier les plus gradés,
font partie de l'ex-nomenklatura communiste - est perçue
comme un moyen d'empêcher les poursuites pénales
contre les anciens dirigeants pour les crimes commis
durant la dictature. D'autre part, le maintien de l'influence
socialiste sur l'appareil judiciaire est considéré comme un
gage d'impunité pour les malversations commises par les
réseaux d'intérêts néo-communistes durant le processus de
«privatisation cachée ».
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En vertu de l'Article 117 de la Constitution, la justice est
dissociée de l'État, y compris au niveau de son budget et les
magistrats sont soumis uniquement à la loi dans l'exercice
de leurs fonctions. Les principales dispositions visant à
garantir l'indépendance de la magistrature sont fixées par
les Articles 129 et 132. Les juges, les procureurs et les
membres des services d'instruction jouissent de la même
inviolabilité que les députés : ils ne peuvent pas être arrê-
tés par la police et aucune poursuite ne peut être intentée
contre eux devant une cour pénale. Leur immunité ne peut
être levée qu’en cas d'infraction grave, sur demande du
Procureur général et après un vote à la majorité des deux
tiers des membres du Conseil supérieur de la justice. Tout
magistrat devient inamovible lorsqu'il atteint trois ans d'an-
cienneté, après quoi son éventuelle révocation est soumise
aux conditions suivantes : le départ à la retraite, la deman-
de de démission, la condamnation à une peine de prison
pour un crime prémédité et l'incapacité effective et durable
d'exercer sa fonction.

L'organe dirigeant du pouvoir judiciaire est le Conseil
supérieur de la justice (CSJ). Le CSJ nomme, promeut, rétro-
grade, mute et révoque les magistrats (Art. 129). Il com-
porte vingt-cinq membres dont onze sont élus par le
Parlement et onze par les institutions judiciaires (Art. 130
de la Constitution). Les chefs des deux cours suprêmes -
administrative et de cassation - ainsi que le Procureur géné-
ral, font partie d'office du CSJ. Le ministre de la Justice pré-
side les sessions mais n'a pas le droit de vote. 

La loi de 1994 sur le pouvoir judiciaire dote le Conseil
supérieur de la Justice d’un large éventail de compétences :
il élabore le budget de la justice, contrôle son exécution, est
responsable de la bonne gestion des juridictions, dessine la
carte judiciaire, établit les effectifs des magistrats, fixe la
rémunération du personnel judiciaire et se prononce sur les
infractions à la discipline professionnelle.

Le Conseil supérieur de la justice ne dispose ni d’organes
auxiliaires, ni d’administration propre, à l’exception d’un
secrétariat de taille modeste. Cet état de fait, qui impose au
CSJ de traiter tous les problèmes en séance plénière, a pro-
voqué une accumulation de retards. Il faut attendre 1999
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pour que la décision soit prise d’étoffer le personnel du
secrétariat et de confier à des commissions restreintes la
tâche d’examiner préalablement les questions inscrites à
l’ordre du jour. 16

Contrairement au CSJ, le ministre de la Justice dispose
d’attributions extrêmement limitées. Selon la loi de 1994,
il nomme les huissiers, sélectionne les stagiaires de justi-
ce et détermine le nombre des fonctionnaires dans les
juridictions. 

Le système judiciaire de droit commun est composé de
trois institutions qui, sur un plan organisationnel, sont auto-
nomes les unes par rapport aux autres : les tribunaux, les ser-
vices d'instruction et les parquets. La plus haute instance de
jugement est, jusqu’en 1996, la Cour suprême de la
République. Elle contrôle l’application stricte et uniforme
des lois dans tous les ressorts de rang inférieur (Art. 124 et
125 de la Constitution), à savoir les cinq Cours d’appel, la
Cour d’appel militaire, les vingt-huit tribunaux régionaux, les
cinq cours militaires et les cent neuf tribunaux municipaux.

L E C O N F L I T S T R U C T U R E L E N T R E L E S S E R V I C E S D ' I N S T R U C T I O N

E T L A P O L I C E

L’article 128 de la Constitution transfère la responsabili-
té de l'enquête préliminaire à un appareil spécialisé du sys-
tème judiciaire, le Service national d'instruction (SNI). Les
prérogatives de cette institution ne seront définies que
deux ans plus tard, avec l’adoption en 1993 du nouveau
Code de procédure pénale. Pendant ce délai, les services
d'instruction mènent leur activité en fonction de règle-
ments obsolètes, «dont le contenu empêche un fonction-
nement satisfaisant du SNI et procure aux magistrats ins-
tructeurs une quantité de prétextes pour justifier leur
inaction ». 17 De 1991 à 1994, les membres des services
d'instruction demeurent, comme à l’époque communiste,
sous la tutelle du ministère de l'Intérieur, mais bénéficient
néanmoins des garanties d'indépendance attachées à la
dignité de magistrat. Ce statut ambigu les place en porte-à-
faux vis-à-vis de l'encadrement policier, car ils n'ont plus
d'ordre à recevoir ni de compte à rendre à la hiérarchie et
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ils peuvent obliger des fonctionnaires plus gradés qu'eux à
exécuter des tâches liées à l'enquête judiciaire. La réorga-
nisation des services d'instruction intervient en 1994, avec
la Loi sur le pouvoir judiciaire. Ceux-ci sont détachés de la
police le 1er janvier 1995 et démilitarisés. À cette occasion,
une grande partie de leur personnel est renouvelée, car les
magistrats instructeurs doivent répondre aux mêmes exi-
gences de qualification que les juges et les procureurs.

Les magistrats instructeurs bulgares ne sont pas des juges
d’instruction au sens où l’entend le droit français. Par cer-
tains côtés, leur travail se rapproche de celui de l’enquêteur
de police, car ils effectuent des investigations sur le terrain,
et, par d'autres côtés, leur rôle s'apparente à celui des pro-
cureurs, puisqu'ils peuvent placer un suspect en garde à
vue et ouvrir une information. Malgré l’indépendance orga-
nisationnelle du SNI, l'enquête judiciaire est supervisée par
le procureur, qui peut donner par écrit des consignes pour
l’exécution d’actes particuliers. En outre, les décisions
prises par les instructeurs peuvent être contestées devant
le parquet. Toutefois, dans la pratique, les services d'ins-
truction ont tendance à utiliser leur autonomie pour gérer
les affaires sans tenir compte des directives données par le
parquet. 

Les affaires bénignes sont traitées par des aides-instruc-
teurs, dont la plupart sont des stagiaires en fin d'études de
droit. Ceux-ci n’ont pas le statut de magistrat. Ils ne peu-
vent donc pas entamer de poursuites, ni placer le suspect
sous contrôle judiciaire. Le statut d'aide-instructeur a été
supprimé de 1990 à 1994, ce qui a aggravé l'engorgement
des juridictions d'instruction. Les services centraux du SNI

s'occupent des affaires les plus sensibles, les plus spectacu-
laires ou les plus complexes d'un point de vue juridique.
Les infractions plus ordinaires sont prises en charge par
l'antenne locale du SNI implantée auprès de chaque tribu-
nal, au niveau de la région ou de la municipalité. 

Contrairement à l'exemple français, où la proportion de
dossiers confiés au juge d'instruction est devenue tout à fait
minime en terme quantitatif, 18 dans le cas bulgare, la quasi
totalité des poursuites pénales doit passer par le SNI. La
législation bulgare ne définit en effet qu'une seule catégorie
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d'infractions. Tout acte contraire à la loi commis de maniè-
re intentionnelle et en connaissance de cause par une per-
sonne responsable en matière pénale est qualifié de crime.
Alors qu'en France, la part du contentieux traité par la poli-
ce et le parquet, puis renvoyé directement devant le tribu-
nal, ne cesse d'augmenter, en Bulgarie, les procédures
accélérées sont très peu utilisées jusqu'en 1997 et une poli-
ce judiciaire n'est créée qu'en l'an 2000. 

Jusqu'à cette date, environ 800 magistrats du SNI et
autant d’aides-instructeurs doivent traiter seuls les 200000
à 250 000 infractions enregistrées chaque année en
Bulgarie. En effet, le système pénal bulgare ne confère pra-
tiquement aucune prérogative judiciaire aux services de
police, hormis la constatation de flagrants délits. Aucun
policier ne rédige d’acte procédural : les témoignages
recueillis, les personnes interpellées font l’objet d’une remi-
se dans les 24 heures au magistrat compétent.

Le fait de confier la gestion de toutes les affaires à un SNI

débordé engendre un climat de frustration parmi les poli-
ciers et pousse à son comble la tension entre le ministère
de l'Intérieur et le pouvoir judiciaire. La police, autrefois
placée par le régime communiste au sommet de la hiérar-
chie des administrations coercitives, vit comme un abais-
sement la réduction de ses prérogatives en matière d’inves-
tigations criminelles. 19 De plus, la police se sent dépouillée
de son autorité et privée de sa dignité en pure perte, car la
justice dispose d'effectifs trop réduits pour assumer les res-
ponsabilités qui lui sont transférées.

D'autre part, il n'existe en Bulgarie ni juridiction spécia-
lisée - à l'image des conseils de prud'hommes ou des tribu-
naux de commerce français - ni mécanisme de conciliation,
de médiation ou de réparation qui déchargerait le SNI. Une
telle organisation de la chaîne pénale a provoqué une accu-
mulation catastrophique des retards au niveau du traite-
ment des dossiers. 

En 1998, le SNI à bout de souffle est supprimé et les juri-
dictions d'instruction sont décentralisées. Les anciennes
antennes municipales du SNI sont regroupées au niveau
des tribunaux régionaux et deviennent des personnes
morales autonomes. Un Service d'instruction spécialisé
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est créé au niveau central avec un domaine de compéten-
ce limité aux dossiers d'une particulière complexité juri-
dique ou factuelle sur le territoire national. Il traite éga-
lement les affaires qui comportent des infractions
commises à l'étranger ou qui nécessitent la passation d'ac-
cords d'entraide judiciaire avec d'autres pays. Par la suite,
la réforme du Code de procédure pénale applicable à par-
tir du 1er janvier 2 000 introduit une classification des
crimes et transfère aux policiers une partie des pouvoirs
d'enquête détenus par les magistrats instructeurs en
matière de petite criminalité. Environ 9 000 officiers de
police sont habilités par décision du ministre de
l'Intérieur à exécuter des actes judiciaires. 

L E PA R Q U E T :  U N R É S I D U D U R É G I M E C O M M U N I S T E C O M M E

P I È C E M A Î T R E S S E D U N O U V E AU S YS T È M E

Le parquet bulgare a très peu évolué depuis l’époque
communiste et conserve des pouvoirs exorbitants par rap-
port à ses homologues des démocraties occidentales. En
raison du très large éventail de prérogatives discrétion-
naires mis à sa disposition, il s'impose comme l'acteur pivot
du système judiciaire. Le parquet engage la responsabilité
des personnes qui ont commis des crimes, rassemble les
éléments à charge en vue du procès, surveille le respect des
procédures par la police et les services d'instruction, rédi-
ge l'acte d'accusation, y compris lorsqu'il y a constitution
de partie civile. Il a la possibilité de faire juger très rapide-
ment les auteurs de crimes flagrants sans passer par la pro-
cédure d'instruction. De plus, il contrôle l'exécution des
peines et des autres mesures coercitives, ce qui se traduit
par une capacité à modifier les décisions judiciaires. Dans
le domaine administratif, il entreprend des actions en vue
d’annuler les actes irréguliers des organes de l'État et des
collectivités locales. Enfin, il peut intervenir dans le cours
des affaires civiles lorsqu'il estime que l'intérêt public est
en cause (Article 127 de la Constitution).

Le Procureur général est le seul organe du Ministère
public dont le statut est déterminé par la Constitution. Il
contrôle la légalité des actes accomplis par les parquets
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locaux et définit la politique criminelle qui doit être mise en
œuvre sur le plan national (Art. 126). La structure du
Ministère public correspond à celles des juridictions de juge-
ment. Un bureau du procureur est attaché à chaque tribu-
nal. 20 Il n’existe néanmoins aucun lien formel entre le par-
quet et le siège sur les plans budgétaire et organisationnel.

La loi de 1994 conserve le modèle soviétique d’organisa-
tion du Ministère public, c'est-à-dire une configuration
extrêmement centralisée et rigoureusement hiérarchisée.
Chaque procureur est subordonné au procureur de rang
supérieur et tous les procureurs obéissent au Procureur
général. Le magistrat saisi d’une affaire peut recevoir des
instructions de sa hiérarchie, ses ordonnances peuvent être
annulées par son supérieur et le dossier peut lui être retiré.
En outre, ses actes peuvent faire l’objet d’un appel devant
son supérieur direct dans la hiérarchie.

Dans le domaine pénal, le parquet intervient à tous les
stades de la procédure. Il doit être prévenu de toute infrac-
tion constatée par la police dans son ressort. Il doit égale-
ment recevoir en personne les sollicitations, les plaintes,
les indications et les dénonciations - sous forme écrite ou
orale - que lui communiquent les personnes privées et les
agences publiques. De fait, cette fonction d'accueil du
public et de conseil gratuit absorbe une bonne partie du
temps de travail des procureurs - souvent un ou deux jours
par semaine - car un grand nombre de victimes préfère
s'adresser directement au parquet plutôt que porter plainte
auprès de la police ou se constituer partie civile avec l’as-
sistance d’un avocat. Le procureur peut, avant de se pro-
noncer sur les suites à donner, commander une enquête
policière afin de vérifier l'authenticité et le caractère plau-
sible des informations portées à sa connaissance. Si le par-
quet estime que les faits constituent une infraction, il ouvre
une information judiciaire et transmet le dossier aux ser-
vices d'instruction.

Par la suite, le procureur est responsable du travail effec-
tué par les magistrats instructeurs. À ce titre, il a le droit
de requérir ou d'annuler l'exécution d'actes particuliers
aussi bien que d'imprimer une nouvelle orientation géné-
rale à l'enquête. Il peut également prendre en personne la

Thierry DELPEUCH

4 0

(20) L’organisation définiti-
ve du Ministère public est
fixée par la réforme de
1998 de la Loi sur le pou-
voir judiciaire. Celui-ci se
compose du Bureau du
Procureur général de la
République, des parquets
suprêmes de cassation et
administratif - dirigés cha-
cun par un Procureur géné-
ral adjoint auquel le
Procureur général peut
déléguer certains de ses
pouvoirs - des parquets de
district et municipaux. 

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



direction des recherches judiciaires et retirer l'affaire à un
magistrat instructeur pour la confier à un autre. La défense
ou la partie civile peuvent également solliciter la réalisation
de certains actes par les services d'instruction, mais le par-
quet n'est en aucun cas obligé d'accéder à leurs requêtes. «À
l’étape des investigations préliminaires, explique l’avocat
Zdravka Kalaïdjieva, le procureur décide de tout. La victi-
me autant que l’accusé sont des objets passifs entre les
mains du parquet. Il n’existe aucune possibilité de contrô-
ler ce que fait le procureur». 21 Au terme de l’information
judiciaire22, le procureur est seul juge de l’opportunité de
traduire ou non le prévenu devant un tribunal. Il peut, à sa
propre discrétion, décider de cesser les poursuites ou peut
opter pour une sanction administrative qu'il détermine lui-
même ou dont il laisse à d'autres agences publiques le soin
de fixer la teneur. Aucun délai n’est imposé entre le moment
de la clôture de l’enquête préliminaire et le dépôt de l’acte
d’accusation, si bien que certaines affaires peuvent rester
indéfiniment en suspens.

En somme, durant la phase d’information, le parquet est
investi de plusieurs rôles contradictoires. Il a simultanément
pour tâche de prouver la culpabilité du suspect, de garantir
que les droits de la personne mise en cause sont respectés
au cours de l’enquête judiciaire, de défendre les intérêts de
l’État et ceux de la société.23 Ce mode de fonctionnement,
outre son incompatibilité avec les standards judiciaires euro-
péens, présente l’inconvénient d’alourdir la procédure péna-
le. En effet, il multiplie à l’excès les échanges de pièces et de
courriers entre la police, le bureau du procureur et les ser-
vices d'instruction. « Il aurait été plus simple, observe un
avocat de Varna, de confier à une seule personne - par
exemple un policier ou un juge d’instruction - la responsa-
bilité de mettre en état le dossier. Chez nous, la moindre
petite affaire de vol nécessite de faire circuler une invrai-
semblable quantité de paperasse. »24

Pouvoir discrétionnaire du Procureur et opportunités de corruption

Afin d'empêcher que l'accusé ne se soustraie à la justice,
ne commette un nouveau crime ou n'entrave l'établissement
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(21) Entretien, Sofia, sep-
tembre 1999. 

(22) L'article 222 du Code
de procédure pénale de
1993 stipule que la durée
de l'information judiciaire
est de deux mois. Celle-ci
peut être portée à quatre
mois par une décision du
procureur régional, puis
prolongée de deux mois
supplémentaires par le
Procureur général, qui peut
également décider de
recommencer la procédure
depuis le début. Toutefois,
ces délais légaux sont rare-
ment respectés, leur dépas-
sement n’entraîne aucune
conséquence et il existe
plusieurs artifices de procé-
dure qui permettent de les
étirer selon le bon vouloir
du parquet.

(23) Entretien avec le
Président du Tribunal de
Sofia, ancien membre de la
Cour suprême, Sofia, avril
1998.

(24) Entretien, Yakorouda,
septembre 1999.
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de la vérité, le procureur dispose d'un arsenal de mesures
coercitives : l'injonction de ne pas quitter sa commune de
résidence, l'assignation à domicile, l'interdiction d’exercer
une profession ou un mandat électif pendant la durée de
l’enquête, le paiement d'une caution, la détention provisoi-
re. Ce pouvoir confié à l’accusation d’arrêter et d’empri-
sonner le suspect est contraire à l’Article 5 de la
Convention européenne de droits de l’Homme, qui postule
que la décision d'incarcération provisoire doit relever d’une
instance judiciaire indépendante des parties impliquées
dans le procès. Par ailleurs, la capacité de priver une per-
sonne de liberté, mais aussi de prononcer une éventuelle
libération sous caution, ou encore une levée d’écrou pour
raison de santé sur présentation d’un certificat médical qui
peut être de pure complaisance, semble susciter de nom-
breuses opportunités de corruption. Plusieurs cas d'élargis-
sement douteux d'un caïd notoire du crime organisé sur
ordre du Procureur ont défrayé la chronique au cours des
dernières années. «Pendant que les grandes figures du
monde criminel restent inexplicablement en liberté, s’in-
surge l’avocat Zdravka Kalaydjieva, des personnes accu-
sées d’infractions mineures languissent en détention pré-
ventive pendant des périodes exagérément longues. » 25

En 1998, le Code de procédure pénale est harmonisé
avec le droit européen. Le prévenu a désormais le droit de
faire immédiatement appel de toute mesure préventive
prise à son encontre devant une commission spéciale du
tribunal. D'autre part, la durée de la détention préventive
est limitée à un ou deux ans selon la gravité de l’affaire.
Toutefois, les juges, soucieux de préserver de bonnes rela-
tions avec le parquet, se refusent le plus souvent à invali-
der la décision du procureur, si bien que le sort du sus-
pect continue, dans les faits, à reposer entre les mains de
l’accusation. 

En tant que garant de la conformité au droit des pra-
tiques administratives, le Procureur contrôle la conduite
des fonctionnaires et des gestionnaires de biens publics. En
particulier, il supervise le travail des agences chargées de
détecter et de sanctionner tout un ensemble d'actes répré-
hensibles suscités par le contexte de la désétatisation, tels
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(25) KALAYDJIEVA, 1999,
p. 83.
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la corruption, le trucage de bilans comptables, le détour-
nement d'actifs étatiques, la manipulation d'enchères
publiques, la passation volontaire de marchés défavorables
à l'État, etc. 

Le rôle clé du procureur dans la régulation des transferts
de propriété et dans l’arbitrage de la compétition entre
groupes d’intérêts économiques, couplé à la délimitation
imprécise des prérogatives discrétionnaires du parquet, au
caractère non collégial de ses décisions, ainsi qu’à l'absen-
ce de recours effectifs, font de ce personnage la cible pri-
vilégiée des stratégies d'échange de faveurs et d'achat d'in-
dulgences. Le parquet exploite notamment le fait que les
poursuites pénales sont prioritaires par rapport à la procé-
dure civile. En effet, chaque fois qu’un litige est porté
devant une juridiction civile, le Ministère public peut - s’il
estime que l’une ou l’autre partie a commis une infraction
- ouvrir une information judiciaire. L’action civile est alors
suspendue jusqu’au jugement définitif de l’affaire pénale.
Par la suite, le parquet a tout loisir de faire traîner, voire
d’enterrer, l’enquête préliminaire, ce qui permet au défen-
deur d’échapper au paiement de dommages et intérêts ou,
pour le moins, de gagner un temps d’autant plus précieux
que l’inflation est galopante. 26 Les très larges pouvoirs
confiés au Procureur sont également susceptibles d'un
détournement partisan pour attaquer des adversaires poli-
tiques ou pour porter atteinte aux intérêts économiques
d’un réseau d’influence concurrent. Pour cette raison, la
nomination des membres du parquet - et en particulier le
choix de la figure centrale qu’est le Procureur général - est
devenue un enjeu de luttes politiques acharnées. Par
ailleurs, l'éventail des compétences confiées au parquet est
tellement étendu que le procureur est obligé de privilégier
certaines tâches et d'en délaisser d'autres.

Une réflexion sur la réduction des prérogatives dévolues au
parquet est amorcée depuis peu. Sa faculté d’intervenir dans
les litiges civils a d’ores et déjà été limitée à quelques cas de
figure spécifiques et des modifications sont en cours de dis-
cussion en ce qui concerne les procédures pénales et admi-
nistratives. D’autre part, une refonte du Code de procédure
pénale est en cours afin de supprimer le rôle décisionnel du
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(26) Entretiens avec un avo-
cat au Barreau de Varna et
avec un avocat au Barreau
de Sofia, septembre 1999.
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parquet et de le transformer en organe uniquement accu-
satoire. Son rattachement au ministère de la Justice est
également à l’étude, ce qui impliquerait une modification
de la Constitution. 27

L E M I N I S T È R E D E L ’ I N T É R I E U R

L A P E R S I S TA N C E D E S A N C I E N N E S H A B I T U D E S S O U S U N

N O U V E L H A B I L L AG E J U R I D I Q U E

La Loi du 19 juillet 1991 sur le ministère de l'Intérieur
énumère les principales fonctions dévolues à la force
publique. La police a pour missions de protéger la sécurité
et les intérêts de l'État, de collecter des informations pour
les besoins du gouvernement, de lutter contre le crime, de
sauvegarder les droits, les libertés, la vie, la santé et la pro-
priété des citoyens, de surveiller les frontières du pays, de
préserver les valeurs culturelles et historiques bulgares, de
contrôler le système économique et financier.

Dans l'exercice de ses attributions, le ministère de
l'Intérieur doit observer la Constitution et les traités inter-
nationaux ratifiés par la Bulgarie, se plier à la législation en
vigueur et obéir aux directives du gouvernement, mais
aussi travailler en collaboration avec le public et accepter
un contrôle civil de son activité. Cette dernière notion
signifie que les règlements de la force publique ont doré-
navant le statut de normes juridiques à part entière. Par
conséquent, un acte particulier de la police peut être
contesté devant la chambre administrative d'une juridiction
de droit commun. Il reviendra alors au juge d'apprécier
l'adéquation entre les décisions prises, les situations
concrètes qui les ont motivées et les textes juridiques en
vigueur. En outre, tout citoyen qui s'estime lésé par les agis-
sements d'un policier peut déposer une plainte auprès du
Procureur militaire ou se constituer partie civile auprès du
Président d'un tribunal. Le contrôle civil est également
entendu comme le droit de regard sur l'activité policière
exercé par le Parlement, soit par le biais de la Commission
de la Sécurité nationale, soit à travers les questions posées
par les députés au ministre de l'Intérieur. Par ailleurs, la
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(27) YORDANOV, op.cit.
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police est censée s'ouvrir à divers contrôles externes à l'É-
tat, notamment par les scientifiques, les experts occiden-
taux mandatés dans le cadre des accords de coopération,
les observateurs des ONG Internationales, les associations
de la société civile, les médias. 28

Absence de cont rô le  e f fect i f  et  impuni té

Dans la pratique, les associations de défense des droits de
l'Homme dénoncent l'absence de contrôle effectif sur les
actions de la police, d'où résulte un climat d'impunité propi-
ce à toutes sortes de dérapages. Selon les représentants bul-
gares d'Amnesty International et du Comité Helsinki, beau-
coup de policiers continuent, comme par le passé, à faire un
usage immodéré de la violence contre les suspects et les
membres des minorités, notamment les Tsiganes. Les mau-
vais traitements infligés lors de descentes de police ou d'opé-
rations de maintien de l'ordre, l'acharnement de certains
enquêteurs à employer la torture au cours des interroga-
toires, de même que l'utilisation abusive des armes à feu, en
particulier par des policiers en état d'ébriété, provoquent
une dizaine de morts chaque année, ainsi que plusieurs cen-
taines de blessés. Tous les ans, malgré la peur des rétorsions,
des dizaines de victimes d'insultes, de brutalités, de négli-
gences, ou d'extorsions mettent en cause la responsabilité
civile ou pénale des policiers. Dans les deux tiers des cas, le
procureur refuse d'ouvrir une information, et quand bien
même des poursuites sont entamées, la procédure d'enquête
est presque toujours biaisée au détriment des plaignants.29

Les organisations non gouvernementales sont certes laissées
libres de recueillir et de diffuser des témoignages au sujet des
fautes et des abus commis par la police, mais le ministère de
l'Intérieur refuse généralement d'ouvrir l'accès à ses locaux
et interdit la lecture de ses propres enquêtes internes.30

L A LO I D E 1991 S U R L E M I N I S T È R E D E L ' I N T É R I E U R

La loi de 1991 opère une distinction entre la conduite
des politiques de sécurité publique, attribuée au cabinet
du ministre de l'Intérieur et la gestion administrative et
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(28) Entretien avec un pro-
fesseur de droit public à
l'Académie supérieure du
ministère de l'Intérieur,
Vipond, avril 1998.

(29) Rapport d'Amnesty
International, 1996, p. 10.
Le rapport du Comité euro-
péen de prévention de la
torture constate de nom-
breux cas de mauvais traite-
ments - tels les passages à
tabac, coups sur la plante
des pieds, électrochocs,
privations d’eau, de nourri-
ture ou d’exercice, humilia-
tion par absence d’hygiène,
enfermement dans des cel-
lules bondées, mal aérées
et dépourvues du confort
le plus élémentaire - infligés
dans les lieux de garde à
vue et de détention provi-
soire. Le CPT recommande
aux autorités bulgares d’ac-
corder un très haut degré
de priorité à la sensibilisa-
tion des policiers de tous
grades et de toutes catégo-
ries au respect des droits
de l’Homme, d’améliorer
leur formation dans le
domaine des techniques
d’enquête modernes, de
développer leur aptitude à
la communication interper-
sonnelle. Des suggestions
similaires sont faites aux
magistrats des services
d'instruction, dont certains
cautionnent les brutalités
policières (op.cit., p.14).

(30) Rapport du
Département d'État améri-
cain sur le respect des droits
de l'Homme en Bulgarie, 3
juillet 1996, p.1
www.cs.columbia.edu. p.2.
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professionnelle de l'activité policière, confiée au Secrétaire
général, aux quatre secrétaires et aux directeurs des ser-
vices nationaux. 

Un autre changement important par rapport à l’époque
communiste réside dans l'attribution d'une plus grande
autonomie de décision aux échelons locaux des chaînes
hiérarchiques. Sur le plan territorial, la carte policière com-
prend la Direction de la capitale et les vingt-huit directions
régionales.

Le Directeur régional de la police est responsable de la
sécurité et de l'ordre public dans son ressort, 31 ainsi que
de la mise en œuvre de la politique criminelle de l'État en
accord - ou non - avec le Procureur. Il dispose d’un bud-
get et le gère. En principe, il dirige l'activité de tous les
fonctionnaires du ministère de l'Intérieur appelés à inter-
venir dans sa circonscription, quel que soit leur service
national de rattachement.32 Le chef régional supervise
également l'activité des commissariats d'arrondissement
et des postes de police municipaux implantés dans son
ressort. Toutefois, dans les faits, sa capacité à diriger et à
contrôler les différentes branches de la force publique
s'avère problématique. En effet, jusqu’à la réforme de 1997,
chacun des cinq services nationaux du ministère de
l'Intérieur possède son propre cadre législatif et réglemen-
taire. Le manque de cohérence entre ces textes, dont cer-
tains ne mentionnent pas l'obligation d'appliquer les direc-
tives émises par le Directeur régional, est source de conflits
de compétence, de redondances fonctionnelles et de diffi-
cultés en matière de coordination. 

La confusion des prérogatives est telle que les respon-
sables locaux des pompiers, des gardes-frontière, du dépar-
tement de lutte contre le crime organisé et de la police de
renseignement, appuyés par leurs hiérarchies respectives,
trouvent aisément matière à contester l'autorité du chef
régional, lui-même membre d'un corps concurrent : la
Police nationale. 33

La loi de 1991 manifeste l'intention du pouvoir législatif
d'exercer un contrôle étroit sur la force publique et de res-
treindre le plus possible la marge de manœuvre du ministre
de l'Intérieur. 34
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(31) Un autre acteur - le
maire - a été investi d'une
autorité de police dans le
domaine de l'ordre public.
D'après la Constitution de
1991, la commune est l'unité
administrative et territoriale
de base où se réalise l'auto-
gestion locale (Art. 136).
Cependant, de peur que les
maires ne détournent la
force publique à leur propre
avantage, par exemple pour
menacer leurs adversaires
politiques, le Parlement a
doté les municipalités de
pouvoirs de police relative-
ment limités. Le maire est
compétent en cas de crime
ou de trouble à l'ordre
public seulement jusqu'à
l'arrivée de la police. Il est
tenu de procurer une assis-
tance administrative à la
police en cas de besoin.
Surtout, il doit veiller à main-
tenir dans sa commune des
« conditions favorables au
respect de la loi ». Dans les
faits, cette obligation signifie
qu'il doit répondre aux
demandes d'information
émanant des institutions
judiciaires et qu'il doit inter-
venir pour prévenir les
infractions - quoique ses
attributions en ce domaine
s'avèrent mal définies. Il doit
contribuer à la réduction
des facteurs de risque,
notamment en organisant -
de concert avec la police - la
surveillance des manifesta-
tions et des rassemblements
collectifs de tous ordres, en
luttant contre le chômage,
en fournissant une aide
sociale aux pauvres. Dans
l'ensemble, la hiérarchie du
ministère de l'Intérieur
considère les maires
comme des intervenants de
seconde zone dans le
champ de la sécurité
publique et se déclare favo-
rable au maintien d'une
forte centralisation de l'auto-
rité policière. La capacité du
maire d'infléchir l'activité
policière dépend de sa
proximité avec la coalition
au pouvoir.
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En effet, beaucoup de procédures destinées à organiser le
fonctionnement quotidien de la police ne dépendent pas de
décisions administratives, mais sont fixées directement par
le Parlement et ne peuvent être modifiées sans son accord.
La volonté d'inscrire dans la loi le moindre détail du travail
policier est présentée comme un gage nécessaire du res-
pect des libertés fondamentales dans le contexte de transi-
tion vers la démocratie. 35 Cette option présente l'inconvé-
nient d'induire des rigidités et des pesanteurs d'adaptation,
puisque tout changement organisationnel nécessite l'exa-
men d'un amendement par l'Assemblée nationale. Mais,
d'un autre côté, ce choix offre l'avantage d'assurer une cer-
taine pérennité aux structures policières en dépit de l'in-
stabilité politique, car il empêche le gouvernement de sup-
primer ou de transformer à sa convenance telle ou telle
unité policière. 36

La Loi sur le ministère de l'Intérieur précise également le
statut des policiers. Le texte définit, souvent de manière
très imprécise, les qualifications requises pour accomplir
différents types de mission, les obligations de service, les
procédures de mutation, d'avancement, de sanctions et de
révocation. Une commission de discipline est instaurée,
devant laquelle tout fonctionnaire accusé de faute profes-
sionnelle peut se défendre. En outre, toute mesure puniti-
ve prise à l’encontre d’un policier peut faire l’objet d’un
recours devant le juge administratif. 37 Les membres de la
force publique ont le droit de former des associations pro-
fessionnelles et d'y adhérer. Cependant, nul - à l'exception
du seul ministre de l'Intérieur - ne peut être affilié à une
organisation politique. Dans la pratique, le caractère
inconsistant des règles d’administration du personnel et
l’absence d’un système de promotion basé sur le concours
permettent au gouvernement de conserver, comme par le
passé, la possibilité de nommer qui il veut, quand il le
désire et où il le souhaite.

L A S T R U C T U R E D U M I N I S T È R E D E L ' I N T É R I E U R

Les services nationaux sont au nombre de six : le Service
national de lutte contre le crime organisé (SNLCO), la
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(32) Il existe en Bulgarie un
Gouverneur régional, sorte
de préfet, mais celui-ci
n’exerce, sauf circonstances
exceptionnelles de type état
d’urgence, aucune autorité
hiérarchique sur le chef de
la police.

(33) Cf. ILIEV, 1997, p. 30-33.

(34) Entretien avec un pro-
fesseur en criminalistique,
Académie des sciences,
Sofia, avril 1994.

(35) Entretien avec un dépu-
té indépendant membre de
la Commission parlementai-
re de la Sécurité nationale,
Sofia, avril 1994.

(36) Entretien avec un pro-
fesseur de droit public à
l'Académie supérieure du
ministère de l'Intérieur,
Vipond, avril 1998.

(37) Cf. GENEV, 1992.
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Sécurité nationale (SNS), la Police nationale (PN), le Service
national de protection contre les incendies, les Forces de
l’intérieur et les Garde-frontière. 

Le Service national de sécurité est chargé des contrôles
douaniers et du renseignement intérieur. Ses principales
missions consistent à exécuter les formalités et les
contrôles dans les vingt-sept postes de douane, assurer la
sécurité du gouvernement, lutter contre les menaces éco-
logiques, garantir la non divulgation des secrets d'État,
superviser la protection des sites stratégiques, contrecarrer
diverses formes de criminalité telles le terrorisme et l'ex-
trémisme politique, le trafic illégal d'armes, la production
et le commerce de substances psychotropes, les migrations
non autorisées. Par ailleurs, le SNS procède à la collecte, au
traitement et à l'analyse de données jugées nécessaires à
l'information du gouvernement. Les mille trois cents agents
du SNS reçoivent leurs instructions de la Police nationale
pour l’application de la réglementation relative à la circu-
lation transfrontalière.

La Police nationale a pour mission de maintenir l'ordre
public, de prévenir et de détecter les crimes ainsi que de
participer aux enquêtes judiciaires. Elle doit en outre aider
les citoyens à faire appliquer leurs droits, assurer un travail
de gardiennage pour le compte des personnes morales de
toutes natures, garantir la tranquillité des lieux publics,
contrôler la circulation automobile et la conformité aux
normes des véhicules motorisés, gérer les passeports et les
visas, assurer le convoyage et la protection des personnali-
tés officielles sur le territoire national et à l'étranger, contri-
buer à la mise en œuvre des réglementations édictées par
l'État. La PN compte environ vingt mille hommes dont les
deux tiers sont des fonctionnaires en tenue. 38 Ceux-ci sont
dispersés géographiquement pour couvrir les zones rurales.
Chaque ressort territorial de la PN est subdivisé en plusieurs
départements où s’entrecroisent avec plus ou moins de
bonheur les différentes chaînes hiérarchiques du ministère
de l'Intérieur. Les principaux sont le renseignement, la poli-
ce criminelle, la lutte contre le crime organisé, la police
économique, la sécurité publique, la police de la route, les
pompiers et la police de protection. 
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(38) Ce chiffre est avancé
par le quotidien 24 Heures
daté du 25 octobre 1996
ainsi que dans un rapport
d’évaluation rédigé par un
commissaire français à l’is-
sue d’une mission en
Bulgarie réalisée durant
l’automne 1997. L’effectif
du ministère de l'Intérieur
bulgare (environ 50 000
personnes selon plusieurs
sources) est officiellement
tenu secret.
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La plus grande partie des policiers affectés à ce dernier
département sont dits « extra-budgétaires ». La police extra-
budgétaire est l'héritière de la «Milice particulière » créée
en 1948 pour surveiller les chantiers, les usines, les entre-
pôts et les transports de marchandises. Ces unités, dont les
membres ont les mêmes droits et les mêmes devoirs que les
autres fonctionnaires de la Police nationale, sont financées
par les sociétés, les administrations ou les communes au
service desquelles elles effectuent un travail de gardienna-
ge. Un contrat, dont le modèle est défini dans l'Article 19
de la loi de 1993 sur la PN, est passé entre le demandeur de
protection et le ministère de l'Intérieur. La police est dite
«municipale » lorsqu'elle émarge au budget d'une munici-
palité (Sofia fait figure de pionnière dans ce domaine). Les
unités extra-budgétaires jouissent d'une piètre réputation
au sein du ministère de l'Intérieur. Elles sont considérées
comme des « voies de garage » où sont affectés les policiers
peu qualifiés, mal notés ou tombés en disgrâce. 39 Les deux
tiers de la police en tenue, soit 10000 hommes environ,
sont mis à disposition sous contrat, ce qui laisse peu d’ef-
fectifs disponibles pour les missions de police-secours, les
patrouilles sur la voie publique et le maintien de l’ordre. 40

Pour la gestion des mouvements de foule et des troubles à
l'ordre public, les responsables de la PN procèdent à des
regroupements conjoncturels d’effectifs affectés initialement
à des tâches différentes. En cas de nécessité, des policiers
sont déplacés d’une région à une autre, mais la mobilité
entre les ressorts régionaux est généralement considérée
comme très insuffisante. Ces amalgames de personnels ras-
semblés pour la circonstance ne possèdent ni formation
commune en maintien de l’ordre, ni équipement spécifique,
ni base technique, ni doctrine d’emploi de la force, ni cadre
légal d’action. Ce manque de professionnalisme, observe un
expert français, les rend techniquement incapables de maî-
triser d'éventuels débordements lors d'une manifestation
sans recourir à une violence excessive. 41

Le Service national de lutte contre le crime organisé
(SNLCO) est un département spécialisé dans les investiga-
tions et les opérations contre les structures criminelles
locales et transnationales. Il a notamment pour rôle de
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(39) ILIEV, 1995, p. 84.

(40) Compte rendu d’une
mission d’évaluation effec-
tuée par un commissaire
divisionnaire des CRS dans
le domaine du maintien de
l’ordre, 22 au 28 juin 1992,
Paris : archives du SCTIP.

(41) Ibid.
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contrecarrer les fraudes économiques, les abus dans les
secteurs du crédit et de l'assurance, le blanchiment d'ar-
gent sale, la fabrication de fausse monnaie, les jeux illicites,
le terrorisme, la contrebande d'armes, le vol organisé de
véhicules, le détournement de produits stratégiques, l’ex-
patriation de trésors culturels. Il est également chargé de
démanteler les réseaux d'immigration clandestine, ainsi
que de lutter contre la production et le trafic de drogues.
Un autre domaine de compétence est la répression de l'usa-
ge illégitime de la violence physique dans le domaine éco-
nomique. Enfin, le SNLCO a pour fonction de combattre la
corruption dans l'appareil d'État et dans les administrations
locales. 

L'organisation et les prérogatives du SNLCO sont détermi-
nées par une loi spécifique adoptée en 1995. Celui-ci com-
prend des bureaux centraux, qui disposent de leur propre
personnel spécialisé selon le type de crime, ainsi que des
départements régionaux, dont les effectifs sont composés
pour l’essentiel d'officiers de la Police nationale. Ces der-
niers sont placés dans la situation inconfortable de devoir
obéir simultanément à deux hiérarchies concurrentes, celle
du SNLCO et celle de la PN. Cette double chaîne de com-
mandement suscite en permanence des interférences et
des heurts. 

En l’absence de définition officielle de la notion de crime
organisé, il est souvent impossible de déterminer si une
infraction relève d’un département de police criminelle ou
économique de la PN, ou si elle est du ressort d’un bureau
du SNLCO – hormis dans les affaires de dimension interna-
tionale. Les policiers concernés négocient généralement
leurs propres critères de répartition des enquêtes entre les
services, mais les conflits de compétence, lorsqu’ils surgis-
sent, se révèlent souvent difficiles à départager.

Le Service national des gardes-frontière est chargé d'as-
surer la sécurité dans les zones frontalières, les aéroports
internationaux et les ports, surveiller les transports aériens,
fluviaux et maritimes, empêcher les trafics prohibés à tra-
vers les frontières, détenir les personnes ayant tenté d’en-
trer illégalement sur le territoire bulgare et les recondui-
re à la frontière. Ses effectifs sont de 9 000 à 10 000
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militaires, dont la plupart sont des appelés du contingent,
répartis dans cent quatre-vingts stations de surveillance. Les
gardes-frontière exercent leur activité en collaboration avec
le SNS et le service des passeports et visas de la PN.

Les Forces de l’intérieur sont des unités militaires pla-
cées sous l’autorité du ministre de l'Intérieur pour assurer
la protection des bâtiments gouvernementaux, des ambas-
sades et des sites industriels jugés stratégiques. Les
troupes de l’intérieur sont également chargées d'aider la
Police nationale à combattre les terroristes et les groupes
subversifs, de rétablir l'ordre public en cas d’émeutes ou
de catastrophe.

La nouvelle Loi sur le ministère de l'Intérieur du 30
octobre 1997 transforme les Forces de l’intérieur en une
Gendarmerie nationale. Ce service de 3500 hommes
répartis en quatre brigades, composé aux quatre cinquième
d’appelés du contingent doit, en sus de ses anciennes mis-
sions, contribuer à la prévention, la détection et l'investiga-
tion des crimes commis en dehors des agglomérations.

Toutefois, dans la pratique, la surveillance des lieux sen-
sibles occupe en permanence la quasi totalité des effectifs
de la Gendarmerie. 

D’autre part, l’absence de maillage territorial et la cultu-
re martiale de ce corps lui interdisent à l’heure actuelle
d’envisager d’autres fonctions policières qu’une assistance
ponctuelle à d’autres services du ministère de l'Intérieur
dans le domaine du maintien de l’ordre.

Les femmes représentent moins de 1% du personnel du
ministère de l'Intérieur. Aucune statistique n'est disponible
sur la proportion de représentants des minorités dans la
police, qui, selon toute probabilité, est infime. 

L E M A L A I S E P R OVO Q U É PA R L E PA S S AG E D ’ U N E J U S T I C E

B A S É E S U R L ’ AV E U À U N E J U S T I C E B A S É E S U R L E D R O I T E T L A

P R E U V E

L E S L AC U N E S D E L A L É G I S L AT I O N

Si l’on se réfère aux propos tenus par une majorité de poli-
ciers et de magistrats, les dysfonctionnements du système
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pénal seraient provoqués par tout un ensemble de lacunes
et de failles dans les codes juridiques. Ces défauts de la
législation induits par le passage à l'État de droit et à l'éco-
nomie de marché auraient pour effet de gripper les rouages
de la machine judiciaire, à tel point que dans certains
domaines, la répression des actes délictueux serait devenue
juridiquement impossible. Cette insistance sur les carences
du droit - présenté comme  insuffisamment précis et
détaillé - n’est certes pas désintéressée. Le discours cri-
tique des policiers et des magistrats à l'égard des «mau-
vaises lois » présente en effet l'avantage d'occulter les pro-
blèmes liés à la mise en œuvre au concret des règles déjà
existantes. Il traduit en particulier le désarroi des profes-
sionnels face à la nécessité nouvelle de définir, dans chaque
cas particulier, la limite délicate entre le champ d'applica-
tion de la norme officielle et le domaine d'expression de la
liberté des acteurs. 42 De surcroît, cette rhétorique mani-
feste le penchant accru d’administrations coercitives tout à
la fois discréditées aux yeux du public et perpétuellement
menacées par la politisation des nominations à se déchar-
ger de leur responsabilité sur le législateur et à se réfugier
derrière le règlement.

Nonobstant ces réserves, nous pensons que les carences
de la normativité juridique ont effectivement constitué un
facteur explicatif de la paralysie des appareils policiers et
judiciaires, notamment au cours de la période 1990-1994.
Cette phase de « chaos juridique » s'est caractérisée par un
triple phénomène de déficit, de disparité et de labilité du
droit. 43 Le premier terme - celui de déficit normatif - fait
référence aux situations où les comportements blâmables
n'ont été formellement désignés comme criminels qu'après
un long délai, ce qui a procuré aux acteurs une marge de
manœuvre considérable et laissé la porte ouverte à d’in-
nombrables possibilités d’abus. 44 La seconde notion, celle
de « disparité normative », renvoie aux cas où coexistent
plusieurs règlements différents consacrés à la même ques-
tion, ce qui accroît le pouvoir discrétionnaire placé entre
les mains des bureaucrates. Enfin, la labilité des normes
juridique correspond à la prolifération des ajouts et des
amendements engendrée par l'instabilité politique bulgare.
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(42) Cf. VALTCHEV, 1994,
p. 293.

(43) MITEV, 1994, p. 85-86.

(44) Les services de police
ont recensé tout un
ensemble de dispositions
juridiques incomplètes,
imprécises ou contradic-
toires, qui ont permis à
divers acteurs économiques
de violer l'esprit des
réformes économiques sans
déroger à la lettre de la loi.
Ces lacunes du droit ont
porté sur des questions
aussi essentielles que les
fonctions incompatibles
avec l'exercice d'une res-
ponsabilité dans une admi-
nistration ou une entreprise
publique, les contrats com-
merciaux conclus entre des
sociétés du secteur étatique
et des firmes privées, l'abus
de biens sociaux et les actes
délibérément commis par
une personne contre l'inté-
rêt de sa propre firme, les
excès de pouvoir de l'admi-
nistration, la concurrence
déloyale et le mauvais usage
d'une position monopolis-
tique, la manipulation de
l'information économique et
financière, les procédures
de décentralisation, de
démonopolisation et de pré-
paration à la privatisation
des entreprises publiques,
les sociétés écrans, les ban-
queroutes volontaires, les
droits et les obligations des
compagnies d'assurance et
des banques, la dissimula-
tion de revenus et l'évasion
fiscale, le recouvrement de
créances, le chantage, le
racket, les escroqueries, les
associations de malfaiteurs,
les entraves aux enquêtes
judiciaires et même l'assassi-
nat à gages. Cf. BOTCHEV,
op.cit., p. 30-34 ; BOYADJIEVA,
1996
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Dans ces conditions, appliquer le droit est pour l'ensemble
des acteurs sociaux, y compris les policiers et les juges, un
exercice pour le moins incertain.

Déf ic iences  dé l ibérées

Un grand nombre de lacunes juridiques ont été pointées
par nos interlocuteurs comme des «déficiences délibérées»,
c'est-à-dire comme le produit d'un calcul politique. À cet
égard, les réseaux dominants disposent d’une marge de
manœuvre importante pour agencer le calendrier des trans-
formations à l’appui de leurs intérêts spécifiques. Ils peuvent
aisément jouer de l’agenda législatif surchargé pour repous-
ser dans le temps certains changements normatifs suscep-
tibles de remettre en cause leurs stratégies d'appropriation.
Ces intermèdes de non-droit sont exploités par les groupes
d'intérêt politico-économiques afin de développer des activi-
tés qui, en temps normal, auraient été sévèrement sanction-
nées. Par la suite, lorsque les vides et les lacunes de la loi
sont comblés, les relations informelles qu'ils ont suscitées
tendent à se perpétuer dans l'illégalité. Or, au moment où les
illégalismes sont incriminés, ils ont déjà acquis un caractère
si massif que les institutions répressives, elles-mêmes désor-
ganisées par les restructurations, les épurations et les défec-
tions massives vers un secteur privé plus rémunérateur, sont
hors d'état de lutter efficacement contre eux.

Par ailleurs, les changements constitutionnels et législa-
tifs intervenus depuis 1989 ont rendu caducs les modes de
surveillance qui avaient cours sous le régime communiste,
en conséquence de quoi les policiers se sont trouvés privés
à la fois de leurs canaux d'information et de leurs moyens
d'action traditionnels.

Les structures qui constituaient le support du quadrillage
policier sous le régime communiste - à savoir les cellules du
Parti, les syndicats officiels, les conseils de locataires, les
corps de volontaires chargés du gardiennage dans les entre-
prises et les coopératives, les tribunaux de camarades et
différents types de comités administratifs - ont été dis-
soutes sans être remplacées par un dispositif moderne de
prévention des infractions. D'autre part, la police a perdu
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l'essentiel des moyens de persuasion, d'incitation et de
pression qui, sous le régime communiste, faisaient office de
levier pour recruter des indicateurs. Depuis juillet 1993,
une circulaire ministérielle intitulée «La collaboration des
forces de police avec les citoyens » autorise de nouveau les
policiers à recruter des auxiliaires clandestins notamment
dans les entreprises. Ce texte réglemente l'utilisation des
« assistants bénévoles » et définit la nature des informations
que la police est en droit d'exiger d'eux. 45 Toutefois, la
reconstruction des réseaux d'indicateurs tient souvent du
travail de Pénélope à cause de la précarité qui affecte l'en-
semble des positions dans une économie en pleine restruc-
turation. Enfin, l’utilisation des écoutes téléphoniques et
autres enregistrements audiovisuels n'est de nouveau utili-
sable comme preuve devant les tribunaux que depuis juin
1997.

Vide mét hodologique

Confrontés à une situation qualifiée de « vide méthodolo-
gique », les policiers et magistrats instructeurs n'ont pas su
comment réagir de manière adéquate à la montée de
formes inédites de criminalité. Ainsi, l’étude menée par I.
Boyadjieva en 1995 auprès de 250 membres de la police
économique montre que la plupart des policiers connais-
sent mal les codes juridiques et ne parviennent pas à se
tenir au courant de l’évolution des réglementations. Les
policiers reconnaissent leur embarras quant à la manière
de contrôler les nouveaux circuits d'échanges écono-
miques, de déterminer la qualification juridique des actes
commis, et de rechercher des pièces à conviction rece-
vables par les juges. Le Procureur de Pazardjik dresse un
constat similaire : «À cette étape de la transition, nous ne
pouvons pas faire face à la criminalité économique et aux
abus qui sont le fait des entreprises privées, car celles-ci
s’adjoignent les services de juristes et d’économistes beau-
coup plus compétents que les nôtres. Si l’État souhaite
renverser la tendance, il devra y mettre le prix et embau-
cher des experts aussi expérimentés et inventifs que ceux
des criminels ». 46
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(45) Ibid. p. 157.

(46) Entretien, avril 1998.
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L A C R I T I Q U E D E S G A R A N T I E S L É G A L E S AC C O R D É E S AU X

S U S P E C T S

La quasi totalité de nos interlocuteurs policiers et judi-
ciaires ont dressé le même constat : le souci de protéger les
libertés fondamentales a été poussé trop loin, si bien que
les droits des criminels sont désormais mieux garantis que
ceux des victimes. Les prérogatives léonines accordées à la
défense auraient pour effet d’alourdir et de compliquer à
l’excès la procédure pénale, de sorte qu’il serait devenu
« très difficile d’accuser qui que ce soit dans le cadre de la
nouvelle législation », 47 de même que de « terminer une
affaire ». 48 Non contents d’abuser des possibilités offertes
par la loi pour contester les éléments rassemblés par l’ac-
cusation, les avocats n’hésiteraient pas à bloquer systéma-
tiquement le cours de la justice avec des moyens dilatoires.
Le juste châtiment des criminels serait ainsi indéfiniment
repoussé dans le temps, ce qui laisserait à l’accusé et à ses
complices tout loisir de terroriser ou d’acheter les victimes
et les témoins pour obtenir le retrait de leurs plaintes et
dépositions.

Il a été possible de recenser une variété de dispositions
particulières qui, au dire de tel ou tel interviewé, déroge-
raient au principe « d'équité » entre l'accusation et la défen-
se. Parmi celles-ci, une seule suscite la réprobation unani-
me des magistrats : la latitude offerte à l’avocat, de même
qu’au défenseur dans un procès civil, de ne pas compa-
raître à une convocation judiciaire à condition de justifier
d’un motif valable.

Mais depuis la fin de l’année 1997, les avocats ne peuvent
plus bloquer les affaires en prétextant la maladie, car les
juges peuvent désormais rendre leur décision en l'absence
du défenseur ou de l'une des parties.

En revanche, les autres critiques formulées à l’encontre
du Code de procédure pénale sont loin d’être partagées par
l’ensemble des professionnels interviewés. En outre, ces
reproches font invariablement référence à des précautions
ou des voies de recours tenues pour normales dans tous les
systèmes pénaux d’Europe occidentale. Le Procureur de
Sofia se plaint par exemple : « L'avocat intervient dans la
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(47) Entretien avec un
adjoint du Procureur géné-
ral de la République, Sofia,
avril 1998. 

(48) Entretien avec un juge
au Tribunal de Sofia, avril
1998.
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procédure de mise en accusation dès le début. Tous les
éléments à charge doivent lui être communiqués. Ce n'est
pas équitable ! » ; ou encore « Au cours de l'audience, l'ac-
cusé peut mentir sans que rien ne lui en coûte. Il peut
inventer successivement plusieurs variantes des événe-
ments, et c'est à l'accusation de les vérifier. C'est un
encouragement à la malhonnêteté et au comportement
indigne ».

De telles doléances traduisent, selon nous, non pas des
incohérences dans le droit, mais des difficultés d’adapta-
tion liées au passage d’une logique de l’aveu à une logique
de la preuve. De ce point de vue, la critique de la « concep-
tion unilatérale » des droits de l’Homme, c’est-à-dire de leur
mise en application au seul profit de coupables menteurs et
de défenseurs pinailleurs, reflète le malaise des juridictions
de poursuite et d'instruction incapables de recueillir des
preuves matérielles suffisantes pour convaincre les juges.  

L’obligation faite à la force publique d’adopter des
méthodes d’administration de la preuve plus rigoureuses
que par le passé, alors même qu’elle n’en maîtrise pas le
maniement, provoque dans bien des cas la méfiance vis-à-
vis des innovations. La difficile accommodation au système
accusatoire, jugé inadéquat ou nocif par beaucoup de poli-
ciers, suscite la revendication d’un allégement de la procé-
dure pénale, d’une restauration partielle des procédés
inquisitoires du passé ainsi que du rétablissement d’une
forme atténuée de quadrillage social, celui-là même qui
aurait « fait ses preuves » sous le régime communiste.
L'aspiration à une réhabilitation partielle de la logique de
la délation s'exprime par exemple à travers des demandes
récurrentes telles que le renforcement des services de ren-
seignement, la prise de mesures visant à garantir l'immuni-
té des « repentis » et l'anonymat des « indicateurs » accep-
tant de collaborer avec la police puis de témoigner au cours
des procès.
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Les Cahiers de la sécurité intérieure, 41, 3e trimestre 2000, p. 59-81

Au-delà d’une adhésion réussie et saluée aux grands principes de l’État
de droit, la transformation au concret de l’État hongrois et de ses appa-
reils, dont la police, s’avère, elle, beaucoup plus périlleuse et erratique.
Après une vague de tentatives volontaristes mais peu préparées, les
« réformistes» ont dû céder le pas aux «modernisateurs». 
Démilitarisation, désétatisation, décentralisation, autant de dossiers qui
restent en chantier, d’autant plus que l’adhésion aux standards euro-
péens s’avère parfois contre-productive en ces matières.
On trouvera dans cet article une peinture tout en nuances mais non
complaisante de la situation.

par Géza FINSZTER

RÉFORME OU MODERNISATION ?
LA POLICE HONGROISE
DANS L’ENTRE-DEUX

Les fondements de l'organisation et du mode de fonc-
tionnement actuels de la Police de la République
hongroise ont été posés dans la version modifiée de

la constitution promulguée le 23 octobre 1989. Notre
Troisième République est née le jour anniversaire du début
de la révolution de 1956 à Budapest en se définissant
comme un État de droit démocratique. En conséquence les
trois principes de base qu'on attend d'un État de droit sont
également valables pour la police : la séparation des pou-
voirs, le règne du droit et le respect des droits de l'Homme.
La réalisation de ces principes exigeait de séparer claire-
ment la direction technique et la direction politique, ce qui
du point de vue du maintien de l'ordre était d'autant plus
important que, sous le système du parti-État, c'est le parti
unique qui avait exclusivement gardé le contrôle des forces
armées. 1

C'est pourquoi il a fallu d'urgence extraire la police du
ministère de l'Intérieur qui assure nombre de tâches
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administratives complexes. 2 La modification du Code de
procédure pénale étendit les droits de la défense et attribua
au ressort de compétence du judiciaire la détention pré-
ventive des suspects. 

À partir de février 1990, les services de sécurité nationa-
le ont été séparés de la police et les modalités de la collec-
te secrète d'informations ont été fixées par la loi. La mise
en œuvre de certains moyens propres aux services secrets
qui limitent significativement les droits civiques a été sou-
mise à autorisation judiciaire. 

Après une période de réglementations provisoires, en
1994, la loi XXXIV sur la police a étendu l'application du
droit à l'ensemble des activités de police.

C'est la police qui dispose de la compétence la plus
étendue pour ce qui est de la défense de l'ordre public et
de la répression de la criminalité, mais il faut mentionner
également trois organes autonomes à compétence natio-
nale qui fonctionnent au sein du ministère de l'Intérieur
et sous sa direction : la Garde-Frontière (12 000 per-
sonnes approximativement), la Défense civile et le corps
des pompiers de carrière relevant de la Direction généra-
le de la protection contre les catastrophes (environ 9000
personnes). 

Le ministère des Finances a la tutelle de la Garde doua-
nière et financière (près de 7 000 personnes), laquelle
dispose de compétences inquisitoriales étendues pour
une partie des crimes financiers et pour les matières
associées à des actes dangereux et transfrontaliers (tra-
fics de drogues et d'armes, etc.). En cas de fraude fisca-
le, la direction des affaires criminelles de l'Office des
impôts a la compétence inquisitoriale. La garde des pri-
sons est assurée par le corps d'exécution des peines, qui
est géré par le ministère de la Justice (environ 5 000 per-
sonnes).

Les services civils de sécurité nationale qui protègent
l'ordre constitutionnel et la souveraineté du pays sont sous
la tutelle d'un ministre sans portefeuille. Le ministre de la
Défense a la tutelle des offices militaires de sécurité et de
renseignement. La loi CXXV de 1995 fixe le cadre de l'ac-
tivité des services de sécurité nationale.

(2) VEREBÉLYI, 1989.
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La police hongroise est un organe administratif doté d'une com-
pétence à l'échelle nationale décentralisé, fonctionnant selon
des principes militaires et doté d'unités déconcentrées aux
niveaux local et territorial. Le ministère de l'Intérieur a pour
tâche d'en assurer la direction. 

Son organe central est la Capitainerie principale nationale de la
police (Országos Rendör-Fökapitányság ou ORFK). Le capitaine
principal national est nommé par le Président du Conseil. 

Les principaux services sectoriels de la police unifiée sont orga-
nisés selon les directions générales suivantes :

- La police criminelle est chargée de la répression du crime et
des enquêtes
- La sécurité publique comprend l'ordre public, la circulation et
la police administrative
- La garde républicaine assure la sécurité personnelle des prin-
cipaux hommes d'État et la garde des bâtiments du Parlement et
d'organes gouvernementaux (le gouvernement occupe une par-
tie du Parlement).

Les capitaineries principales de département, y compris celle
de Budapest, constituent les organes territoriaux de la Police. En
Hongrie, les bases de l'organisation territoriale administrative
sont fournies par les dix-neuf départements (comitats) et la capi-
tale. Au niveau local, 151 capitaineries de police représentent le
niveau de base.

Le personnel de la police est formé par des policiers profes-
sionnels et des fonctionnaires. Les membres du corps de la
Police portent des grades militaires, leur nombre approche les
32 000. On peut estimer à 8 000 le nombre des civils. Les poli-
ciers ne peuvent être ni membres d'un parti politique ni mener
une activité politique. Ils peuvent constituer librement des syn-
dicats mais ne peuvent organiser de grève.

Ces dix dernières années, les effectifs de la police ont augmen-
té d'environ 8 000 postes. Pendant la même période, le nombre
d'actes criminels pour 100 000 habitants est passé de 2200 en
moyenne en 1989 à 5000 en 1999 pour un territoire de 93 000
km2 et un tout petit peu plus de 10 millions d'habitants. 

L A P O L I C E H O N G RO I S E :  O RG A N I S AT I O N E T E F F E C T I F S

Tableau I : STATISTIQUES DES ACTES CRIMINELS (1995-1999)

Sources : Données de la statistique unifiée produite sans discontinuité
depuis 1964

1995 501 473

1996 464 669

1997 513 291

1998 600 172

1999 505 318
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L E S T E N TAT I V E S D E M O D E R N I S AT I O N DA N S L E S A N N É E S

Q UAT R E - V I N G T - D I X

Le tournant du siècle nous amène à examiner l'histoire de
la police hongroise depuis le changement du système. La
perspective qu'offrent ces dix ans suffit pour voir clairement
que les tentatives de modernisation ont pris deux direc-
tions : la première, caractérisée par l'idée de la réforme, et
l'autre s’appuyant sur les enseignements de l’évolution.

L A P O L I T I Q U E D E S R É F O R M AT E U R S

Les réformateurs sont tout d'abord des hommes de la
théorie, des chercheurs, des enseignants de l'Université
qui, à l'époque du changement de régime, sont arrivés sans
aucune expérience de terrain aux postes de direction des
affaires de sécurité. Trois mots d'ordre rendaient compte
de leurs activités : dépolitiser, décentraliser, démilitariser.
Ces termes suggèrent un programme négatif, programme
qui mettait l'accent sur ce qui ne devait pas être et ce que
ne devait pas faire la police. Pourtant ces conceptions véhi-
culaient également un message visant à stimuler l'action.
Au-delà de la séparation de la direction politique et de la
direction technique, la dépolitisation avait été envisagée
afin de réaliser ce qui avait été annoncé : la nécessaire pro-
fessionnalisation du travail des policiers. Dans le cadre de
la décentralisation, entre autres plans, on note la mise en
œuvre d'une police locale (sous contrôle des autorités
locales) mais aussi la volonté d'accentuer la division du tra-
vail entre les services de police, un choix rendu nécessaire
par le maintien de la centralisation dans certains domaines. 

La démilitarisation exigeait la suppression des structures
militaires là où des craintes constitutionnelles s'étaient
faites jour, le droit et le principe de séparation des pouvoirs
étant violés. Dans la police criminelle, il est tout à fait inac-
ceptable que l'ordre (de l'autorité hiérarchique) l’emporte
sur la loi. Les réformateurs définirent la direction tech-
nique civile de l'ensemble des services de sécurité et sou-
haitèrent le réintroduire dans le grand système de l'admi-
nistration publique. 3 Ils croyaient en outre que la
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démocratie signifiait l’avènement de la liberté, et ils ne
doutaient pas du fait qu'au sommet des valeurs de la socié-
té, les droits de l'Homme trouveraient leur juste place.
Comme il s'agissait en majorité de juristes, ils savaient
aussi qu'il était nécessaire d'établir les bases normatives de
la réforme. Leur plan était de présenter au Parlement, dès
l'année quatre-vingt-dix, la nouvelle loi sur la police. Ils
attendaient de cet ensemble juridique qu'il encadre par des
garde-fous la contrainte exercée par la police grâce à des
normes fixant des garanties. Leur programme comprenait
une transformation stratégique du droit, de l'organisation
et du fonctionnement des services de sécurité, ce pourquoi
ils jugeaient nécessaire de mener une analyse détaillée de
la situation dont ils héritaient. Cette analyse devait être
assurée par une firme spécialisée et expérimentée dans le
management, dont le siège était en Suisse, Team Consult,
qui possédait déjà une vaste expérience dans ce domaine.
Plusieurs aides financières européennes contribuèrent à la
réalisation de ce projet.

La  pol i t ique des  par t i sans  de l ’évolut ion

De leur côté, les partisans de l'évolution souhaitaient aussi
une police moderne. Ils constataient que la période du chan-
gement était celle de la perte de toute certitude dans la poli-
ce et résumaient également leurs missions en trois mots
d'ordre : capacité de fonctionnement, confiance en soi, dis-
cipline. Cette vision des choses était partagée à l'unisson par
les hommes politiques des partis bourgeois arrivés au pou-
voir et par les dirigeants des services de police. 

Prévoyant l'augmentation significative de la criminalité,
ils estimaient qu'on ne pouvait se permettre de déstabiliser
encore plus par des réformes permanentes un personnel
qui ne croyait plus en rien. Ils comptaient avant tout sur le
professionnalisme des dirigeants, et sur leur capacité à
insuffler un esprit de discipline dans leurs services. Le prin-
cipal mérite des exécutants est la soumission en échange
de laquelle ils reçoivent la sécurité. Il faut accroître l'esprit
de corps, la solidarité, et par là-même la confiance en soi.
Dans cette approche pragmatique, l'audit de l'entreprise
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qu'est la police jouait un rôle clef : on attendait de son
résultat que d’éminents spécialistes étrangers convain-
quent des députés au Parlement de l'importance d’investir
dans la sécurité intérieure. Les partisans de cette
approche n'ont d'ailleurs pas été déçus puisqu'une des pre-
mières conclusions de Team Consult était : «La Hongrie
doit dépenser plus pour la sécurité ! ». Démuni de plan de
développement de la police à long terme, ce groupe a
cherché avant tout à résoudre les difficultés qui apparais-
saient en cours de route par des mesures organisation-
nelles. La majorité de celles-ci concernait les appareils de
direction centralisés. 

Laquelle des deux orientations a-t-elle réussi dès lors à
réaliser ses plans ?

L E D É V E LO P P E M E N T D E L A P O L I C E E N T R E 1990 E T 2000

Le diagnostic est relativement simple. Face aux concep-
tions réformatrices, c'est la ligne évolutionniste qui a vain-
cu. Pour elle, changer l'ordre politique n'exige pas de trans-
former radicalement l'organisation et le fonctionnement
des organes de sécurité intérieure. L'accroissement de l'ef-
ficacité est une tâche permanente que l’on peut atteindre
par « la politique des petits pas » sans menacer les objectifs
de sécurisation de la société par des programmes de
modernisation lourds de conséquence et à l'issue douteuse.
Par contre la modernisation technique est nécessaire ainsi
que l’accroissement du nombre des policiers et la révision
à la hausse de leurs salaires. La police hongroise avance sur
cette voie et rien n'indique qu'elle désire s'en écarter. Le
triomphe de cette progression raisonnée a de nombreuses
causes qu'il est instructif d'observer dans le détail.

Premièrement, il faut distinguer, dans une transformation
sociale, la réforme du système politique et la modernisation
de l'organisation de l'État. 4 L'établissement de la démocra-
tie constitutionnelle signifie un tournant radical.
Fonctionnement des partis politiques, séparation des acti-
vités politiques et d'État, organisation d'élections libres,
parlementarisme, indépendance des tribunaux, sont autant
d’éléments qui peuvent être menés de front. En Hongrie,
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pour mener à bien ces changements, il a fallu à peine plus
de six mois. N'importe quelle modification du fonctionne-
ment des organes d'État exige par contre une longue pré-
paration technique, tandis qu’entre-temps l'administration
doit continuer à faire face aux besoins quotidiens dans les
divers secteurs. La formation du personnel à un système
fondé sur des exigences nouvelles peut prendre des années,
l'enracinement de nouveaux modes de pensée et normes
éthiques, des décennies. Il faut reconnaître que l'avenir de
la police se situe non dans le processus de réforme du sys-
tème politique mais dans celui de la réorganisation de l'ap-
pareil d'État.

M O D I F I C AT I O N D U S YS T È M E P O L I T I Q U E ,  P E R M A N E N C E D E

L ’ A P PA R E I L D ’É TAT

La cour constitutionnelle a affirmé, à propos de la natu-
re du changement de système qu’il «a été réalisé sur la
base de la légalité. Le principe de légalité veut que ce
soient les règles que le système juridique a édictées sur lui-
même qui s'appliquent sans condition par opposition au
principe de l'État de droit. La constitution et les lois car-
dinales qui ont introduit des changements révolution-
naires d'un point de vue politique sont nées sur la base du
respect des règles sur l'élaboration de la loi de l'ancien
ordre juridique et ont ainsi eu valeur obligatoire » (résolu-
tion 11/1992 de la Cour Constitutionnelle du 5 mars). 

De ce texte découlent plusieurs conséquences pour le
fonctionnement de la police. Premier point à considérer, la
Constitution n'a apporté un renouvellement révolutionnai-
re que pour ce qui est des fondements du système poli-
tique. De nombreuses branches de l'appareil d'État ont été
- suivant en cela la logique de la transition pacifique - lais-
sées inchangées. Cet état de fait est justement le plus mani-
feste dans la mesure où la loi fondamentale modifiée entrée
en vigueur le 23 octobre 1989, a placé ce corps dans la
même catégorie que l'armée et a proclamé le maintien du
modèle de sécurité intérieure militarisée mis en place
après 1945 et de la séparation radicale entre police et admi-
nistration civile. 
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Second point : les bases juridiques qui définissent le
cadre du fonctionnement des organes de sécurité intérieu-
re ont continué à prendre en compte les solutions norma-
tives antérieures. C'est tout particulièrement vrai pour ce
qui est de la législation relative à la procédure pénale ; si la
réforme a certes été enclenchée, à ce jour la nouvelle pro-
cédure n'est toujours pas mise en vigueur lors des procès.
L'ancien droit n'aurait pas permis la réforme de la sécurité
intérieure. Et de ce point de vue, rien n'a été changé par
l'adoption de la loi sur la police de 1994, car ni la position
de la police dans le dispositif constitutionnel, ni l'environ-
nement juridique dans lequel elle fonctionne n'ont été tou-
chés. On peut en conclure que seule une nouvelle consti-
tution permettrait d'entamer une réforme de la police.
C'est ainsi que se sont déroulées les opérations en Espagne
où, après le tournant de 1975, la nouvelle Constitution vit
le jour en 1978, la loi sur la police n’étant adoptée qu’en
1986. Pour un changement qualitatif dans le domaine de la
sécurité intérieure, il serait aussi nécessaire de totalement
réformer le code pénal, le code de procédure pénale et,
dans le domaine administratif, les textes de nature juri-
dique portant sur la sécurité intérieure. En 1990, les condi-
tions juridiques d'une réforme de la police n'étaient pas
réunies, et aujourd'hui encore elles font défaut.

Jusqu'à ce jour aucun gouvernement ne s'est engagé à
transformer la police. Il est clair que les causes susmen-
tionnées ont été prises en compte, mais d'autres points de
vue ont pu jouer. Au début (en 1990), les forces de la nou-
velle coalition au pouvoir considéraient les corps de police
comme des agents soumis au socialisme d'État, mais il était
impossible de se débarrasser de trente mille personnes
d'un coup - il n'y avait pas de Hongrie de l'Ouest où on
aurait pu trouver des cadres dirigeants spécialistes de la
sécurité intérieure et familiers de l'État de droit. On pou-
vait certes soumettre un corps unifié et centralisé marqué
par l'esprit de l'ordre militaire à une direction gouverne-
mentale musclée, ce qui fut un bon antidote au manque de
confiance. D'ailleurs en octobre 1990, la police s'est avérée
impuissante à réduire le « blocus des taxis » qui paralysa
tout le pays, et cela lui valut une réprimande appuyée.
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L'année suivante, la tentative de putsch à Moscou amena
les forces de la jeune démocratie à repousser à un futur
lointain toute forme de décentralisation de la sécurité inté-
rieure. Cependant, la situation s'améliorant, on envisage
maintenant une possibilité de modernisation d’ici dix à
quinze ans. La guerre qui a éclaté aux alentours des fron-
tières méridionales du pays a exigé de concentrer les forces
et corps armés chargés de l'ordre intérieur, de la protection
et de la sécurité. C'est aussi la raison pour laquelle la réfor-
me de la Garde-Frontière a pris du retard.

L A S É C U R I T É C O M M E B E S O I N P R E M I E R

La criminalité a augmenté de 51% en 1990, de 29% en
1992, et dépasse, depuis 1995, la limite psychologique des
500 000 faits enregistrés par an. Ces actes sont de plus en
plus dangereux. Le nombre de meurtres s'est accru, la cri-
minalité organisée est apparue, drainant dans son sillage le
marché illégal de la drogue et les explosions dans le cadre
de règlements de comptes. Horrifiée, la population habi-
tuée au calme de la fin de l'époque kadarienne fait l'expé-
rience d'une criminalité de niveau international. Tout le
monde attendait qu'il y soit mis fin grâce à une interven-
tion énergique de la police. L'opinion publique soutint le
gouvernement dans le maintien d'une police forte et cen-
tralisée. Ce fut le moment où à la place de la liberté, aupa-
ravant tant souhaitée, l'exigence de sécurité prit le dessus
tandis que des nostalgies se faisaient jour rappelant le
calme modeste des temps où régnait l'État-parti. Le systè-
me institutionnel politique fonctionnait bien, l'économie
prenait progressivement son essor cependant que, dans le
domaine de la sécurité publique, une situation de crise
s'installait.

G E S T I O N D E C R I S E E T D U RC I S S E M E N T P É N A L

Depuis maintenant dix ans, le pouvoir exécutif mène une
politique criminelle de gestion de crise. Celle-ci repose sur la
multiplication des incriminations pénales et à une exigence
de rigueur de la part des tribunaux, sur l'accroissement
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quantitatif de la répression contre le crime, sur l'affirmation
que les règles protégeant les droits de l'Homme ne sont plus
à l'ordre du jour et une sympathie marquée pour toute solu-
tion qui étend les pouvoirs de la police et renforce sa liberté
d'action. 

Au lieu de réformes juridiques réfléchies, ce sont des modi-
fications fréquentes des lois pénales qui sont à l'ordre du jour,
et là où malgré tout apparaissent des signes de réformes, on
constate une volonté de les retarder. Ce genre de politique
criminelle se caractérise typiquement par un programme qui
vise toujours le court terme sans aucune stratégie de sécuri-
té publique. On refuse des alternatives connues dans les
démocraties occidentales, telles que les solutions évitant les
peines, et dans la lutte contre le crime on néglige tant les
aspects sociaux que les aspects environnementaux. 

L'unique résultat recherché est la baisse de la criminali-
té, une baisse qu'on compte obtenir grâce à un instrument
principal : une répression plus efficace. L'accent est mis
sur l'amélioration des statistiques car on ne peut mesurer
centralement l'efficacité policière que de cette façon.
Pareillement, on peut menacer ceux qui sont à la traîne
grâce à des données indiquant une dégradation. Les plans
de gestion de crise exigent des résultats rapides qui puis-
sent être présentés tous les quatre ans aux électeurs. 

Au lieu de faire des affaires de sécurité publique l'objet d'un
consensus, là-aussi la lutte entre forces politiques opposées
trouve matière à s'aiguiser. Il devient de plus en plus difficile
pour les organes de sécurité intérieure de garder à la fois leur
loyalisme et leur neutralité politique, surtout dans les muni-
cipalités où les partis d'opposition sont majoritaires. Le com-
promis nécessaire à la réforme fait défaut. Les généraux et
colonels de police peuvent à nouveau faire l'expérience de
l'incertitude qui avait régné autour de 1990 : il semble que
les alternances gouvernementales vont nécessairement de
pair avec de grandes vagues de remplacement des dirigeants.

U N S TAT U Q U O ?

La réforme avait pour condition une différenciation clai-
re entre direction politique et direction technique.
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L'orientation évolutionniste exige à l'inverse de lier très
étroitement les deux sphères. Une des premières mesures
prise lors du changement de système fut de sortir la poli-
ce du ministère de l'Intérieur, dans la droite ligne de la
théorie de l'État de droit. Cependant sa traduction dans
la réalité achoppait contre la structure centralisée et mili-
tarisée de la sécurité intérieure. Il convient par ailleurs de
rappeler que les responsables politiques sont intervenus
de façon plus ou moins directe selon les époques. Dans un
premier temps, la police a connu une direction à la
poigne de fer : le ministre de l'Intérieur dirigeait le travail
de la police en courcircuitant son propre appareil minis-
tériel puis, avec l'alternance gouvernementale (1994), il y
eut rupture du lien de confiance entre ministre et res-
ponsables de la police, ce fut le temps des remplacements
à la direction. Actuellement, il y a un cas d'espèce
puisque le ministre de l'Intérieur est l'ancien directeur
général de la Police nationale. Pour ce qui est du fonc-
tionnement de la police, il applique avec vigueur une poli-
tique gouvernementale elle-même déjà très ferme. Dans
cette conception la réforme de la police n'est pas à l'ordre
du jour.

En 1990, la police n'était pas préparée à une transforma-
tion profonde, ni ne l’a été plus tard. Les policiers ont vécu
le changement de système comme une crise au lieu de sai-
sir les possibilités nouvelles offertes à leur profession par le
tournant politique. Les tentatives d'approche scientifique
alors naissantes sont aussi responsables de cet aveugle-
ment. Dans un premier temps, nous avons écrit sur la crise
et ce n'est qu'après que nous avons traité de la réforme.
Nous ne savions pas alors que la direction autoritaire de la
police était très sélective dans sa façon de retenir les
conclusions de la recherche : celles qui pouvaient servir à
étayer ses intentions étaient prises en compte, celles qui
étaient contraires à ses plans du moment étaient écartées.
Ainsi les arguments s'accumulaient pour démontrer com-
bien était fondé le maintien de la structure en place. Elle
apparaissait comme la seule garantie de la centralisation et
du professionnalisme et permettait en outre l'accroisse-
ment des dotations budgétaires au niveau de l'État. 
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CO N T R A I N T E D E S S TA N DA R D S E U RO P É E N S

Les influences internationales contribuent aussi au main-
tien de la situation actuelle. Une coopération telle que celle
exigée par l’Europe s'adapte mieux à des organismes cen-
tralisés. Cette situation ne peut évoluer que si le projet
d'une police fédérale européenne se réalise, ce qui, pour
l'instant, est très improbable. 5 Aucune organisation n’est
en mesure de proposer une recette universelle et au
contraire, plusieurs polices d'État, issues de pays où la
démocratie est solidement ancrée, ont choisi des solutions
similaires à celle de la Hongrie. 

Les propositions qui sont avancées dans le cadre des
organisations internationales de lutte contre le crime
organisé et qui visent une extension des droits en matiè-
re de collecte de renseignement et d'enquête fournissent
un point d'appui aux partisans de l'évolution qui préten-
dent que les garanties classiques de droit pénal sont
dépassées. Les réformistes au contraire prônent la trans-
formation de la police pour défendre ces garanties. Il sem-
blerait que, pour ce qui est de cet argument aussi, ils
soient minoritaires. À l'époque du grand tournant poli-
tique, nous avions cru découvrir la cause des dénis de
droit de la police dans les mécanismes de fonctionnement
de la dictature. Les partisans d'une police dure ont cepen-
dant pu constater avec soulagement que la brutalité n'est
pas étrangère aux pratiques policières des démocraties
bourgeoises : tacitement, on y reconnaît qu'occasionnel-
lement la brutalité est  nécessaire et que si, malgré tout il
y a une bavure, l'opinion publique se montre exception-
nellement compréhensive. Les réformes visant à défendre
les libertés ne feraient qu'affaiblir la capacité d'autodé-
fense des démocraties. Et pour ce qui est de la corruption
policière, il faut l'éradiquer au fer rouge. La meilleure
façon pour ce faire est le renforcement du contrôle inter-
ne de la police, l'accroissement de la discipline, la police
des polices, le renforcement du contre-espionnage inter-
ne. Toutes ces méthodes seront mises en œuvre avec une
efficacité maximale par une organisation centralisée et
militaire.
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P E R M A N E N C E D U M O N O P O L E É TAT I Q U E D E L A S É C U R I T É

En Hongrie, l'approche traditionnelle de la sécurité
publique n'a pas changé, et son origine peut clairement
être recherchée dans la période de l'État-parti consolidé.
Ceci signifie que la sécurité publique est en quelque sorte
un cadeau de l'État paternaliste à la population. La princi-
pale caractéristique de cette situation est que le danger
n'existe pas, la criminalité étant réduite. La défense de cet
ordre a pour outil essentiel la présence de l'autorité et l'uti-
lisation de la contrainte physique légitime. On pourrait
aussi dire que la défense de l'ordre public relève du mono-
pole étatique. Les réformateurs ont tenté en vain de mettre
fin à ce privilège même si les premiers signes avaient été
encourageants. 

Extension de la propriété privée, privatisation plus rapi-
de que dans d'autres pays en transition, présence antérieu-
re du capital étranger, tout ceci annonçait la victoire de
l'économie de marché. Sur le marché, la sécurité est donc
devenue une marchandise. C'est le fondement de l'appari-
tion de polices privées qui sont, dans les régions dévelop-
pées, déjà les partenaires à égalité des forces de l'ordre d'É-
tat ou des municipalités. 6 Les sociétés fournissant des
prestations de sécurité privée (protection, surveillance,
enquêtes) sont devenues des entreprises aussi promet-
teuses qu'à l'Ouest. Le tribunal de commerce recense
actuellement environ 3000 entreprises de ce type, qui
emploient 60000 personnes alors que la police ne compte
que 42000 salariés. Ce grand nombre représente le pro-
blème essentiel. Nombreuses sont les entreprises bas de
gamme. Les propriétaires de ces entreprises, attirés par des
profits rapides, ne prêtent pas attention à la formation des
employés et embauchent des personnes sous-qualifiées,
auxquelles ils peuvent verser des salaires dérisoirement
bas. Les appels d'offres publics sont systématiquement
gagnés par les entreprises qui fournissent les services les plus
mauvais car les administrations ne veulent pas payer les prix
plus élevés qui vont de pair avec des services de meilleure
qualité. Il semble que l'État ne soit ni intéressé par un net-
toyage du marché de la sécurité ni par la possibilité que ces
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services privés deviennent des partenaires de la police. De
leur côté, les entrepreneurs privés sont à la recherche des
commandes d'État qui sont sûres, ce qui signifie naturelle-
ment une menace de corruption. Toute erreur commise
par les sociétés privées, le moindre soupçon de relation
avec l'économie illégale renforcent le monopole de la poli-
ce d'État en matière de sécurité publique. La  concurrence
ne joue donc pas, qui pousserait à la réforme des forces de
sécurité. Au départ, les meilleurs spécialistes de la police
ont pu être séduits par les possibilités de rémunérations
élevées offertes par la sécurité privée, mais le marché a fait
le plein et la séduction a disparu. Ce fut donc une raison
de moins pour accroître les salaires dans la police. Malgré
l’existence, depuis 1998, d’une chambre professionnelle
défendant les intérêts de la sécurité privée, la situation
décrite ici n'a pas changé à ce jour.

Le bon niveau de sécurité publique fourni par l'État-parti
était auparavant complété par le sentiment de sécurité
affirmé des citoyens qui s'appuyait sur le plein emploi et
des prestations sociales modestes mais dispensées à tout le
monde. Les citoyens ont perdu toute envie de se défendre
eux-mêmes et dans le même temps la solidarité sociale, elle
aussi, s'est éteinte. S'ils ne peuvent pas en appeler à ces
deux ressorts du comportement civique (autodéfense et
solidarité), les systèmes sociaux et locaux de prévention de
la criminalité ne peuvent tout simplement pas fonctionner.
Le conseil national de prévention de la criminalité créé en
1995 n'est pas autre chose qu'une instance gouvernemen-
tale. Il a été jusqu'à présent incapable de lancer un pro-
gramme d'ampleur à portée globale. Les pouvoirs locaux
font preuve de passivité, ils n'ont pas pour attribution le
maintien de l’ordre public et ne reçoivent pas de finance-
ment pour cet objectif. La coopération avec la police se
réduit à l'entretien de relations personnelles. Les pouvoirs
locaux les mieux dotés aident la police par des dons qui ne
suffisent pas à améliorer la qualité du service. La loi sur la
police a rendu possible la création de conseils de sécurité
publique et de prévention criminelle associant police et
municipalité, mais peu d'entre elles ont utilisé cette ouver-
ture. La police n'est pas confrontée à des alternatives en
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matière de prévention de la criminalité ; par contre, elle est
à l'origine de mesures de prévention en harmonie avec la
philosophie policière. La Fédération nationale des gardes
civiques 7 est présente dans presque tous les gros villages
et villes du pays, et comprend environ 40 000 membres.
Son président, qui les représente face aux partenaires exté-
rieurs, est un général de police en retraite. Les volontaires
contribuent à l’amélioration de la sécurité publique dans
les espaces publics en patrouillant avec la police. La
Fédération est devenue un bon partenaire pour la police
centralisée. On ne peut s'attendre à ce que les réformes
partent de là et il est au contraire nécessaire de veiller à ce
que la Garde civique ne reprenne pas à son compte les
fonctions et méthodes des autorités officielles. On recense,
par ailleurs, sous la direction des pouvoirs locaux, des
organes de contrôle des espaces publics qui pourraient ser-
vir de berceau dans le futur à des polices locales. Toutefois,
aujourd'hui, ni leur mission (maintien de l'ordre dans les
lieux publics et respect des règles de stationnement) ni leur
ressort de compétence ne rendent ces organisations aptes
à jouer ce rôle.

U N B U D G E T S A N S P L A N D E D É V E LO P P E M E N T

Le fonctionnement économique de la police a longtemps
été caractérisé par la pénurie et l'endettement. En 1991,
elle bénéficiait encore de 4,1 % du budget central de l'État ;
en 1997, elle ne pouvait plus compter que sur 2,3 %. Le
maillon le plus faible du système centralisé est le finance-
ment car tous les signes indiquent qu'une aussi énorme
organisation ne peut se gérer que par le gaspillage. La
dépense commence en haut de la pyramide et plus l’on des-
cend la hiérarchie, moins il y a d'argent pour faire face aux
besoins. C'est ce dont témoigne à Budapest, l’hôtel de poli-
ce le plus moderne d'Europe, qui pourtant s'avère déjà trop
petit pour les organes de police qui y officient fort nom-
breux. Par contre, les hôtels et préfectures de police de
province (capitaineries et capitaineries principales) sont
dans un tel état de délabrement que le médiateur parlemen-
taire pour les droits du citoyen en a fait mention dans son
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rapport de 1998. Jusqu’à présent, le budget a pu assurer à
peine plus que le maintien de la capacité de fonctionnement,
parfois le redressement de situations de pénurie. Les parti-
cularités des organisations centralisées se manifestent aussi
dans les investissements. La police a réussi à mettre en
œuvre des grands investissements centralisés comme l'achat
du système dactyloscopique informatisé ou la création de
laboratoires permettant d'inventorier les profils ADN. Par
contre le fonctionnement quotidien est en permanence sujet
à des difficultés et les conditions de vie et de travail des poli-
ciers ne s'améliorent pas de façon sensible. Cette forme de
modernisation qui n'accorde d'importance qu'à la dimension
technique bute sur deux obstacles. Le premier est l’aspect
très limité du cadre budgétaire central, le second l'absence
de plans de développement, ce qui peut aboutir à des acqui-
sitions fondées sur une conception éphémère et finalement
très chère. En outre, l'accueil de nouvelles technologies n'est
possible qu'avec un personnel bien formé.

L A F O R M AT I O N E T L E P RO B L È M E D E L A G E S T I O N D E S

C A R R I È R E S E T D E S E F F E C T I F S

La formation professionnelle est la cause de beaucoup de
soucis pour les tenants de la ligne évolutionniste. Les écoles
de police ne peuvent fonctionner correctement qu’à la condi-
tion d’une prévision sur cinq ou dix ans des besoins de sécu-
rité intérieure et d’une capacité de centraliser et de synthé-
tiser les expériences pratiques. Il faut aussi compter sur le
fait que la mise en œuvre de la formation professionnelle
moderne exige beaucoup de temps. Les écoles mettent des
années à se constituer un profil. Tout ceci ne peut être réa-
lisé sans analyse scientifique du fonctionnement du domaine
de la sécurité intérieure. La dernière décennie a été des
moins favorables à la création d'une école. 

Les incertitudes sont apparues autour de trois questions.
Une première interrogation porte sur la formation des offi-
ciers de police : doit-elle se dérouler en école militaire ou
dans un souci de rapprochement de l'enseignement civil
supérieur. Lors des dix dernières années, les étudiants ont
dû changer leur tenue, passant de l'uniforme aux vêtements
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civils puis revenant de nouveau à l'uniforme. Nous sommes
actuellement les témoins d'un renforcement des attributs
militaires alors que l'École supérieure des officiers de poli-
ce est devenue un établissement autonome d'enseignement
supérieur accrédité par la procédure standard du ministère
de l'Enseignement. 

Deuxièmement, il a fallu clarifier les niveaux de formation
des policiers et l'articulation entre les diverses écoles.
Actuellement, la formation se fait à deux niveaux. Les sous-
officiers fréquentent un lycée professionnel, les officiers une
école supérieure (BAC+4). L'articulation est totalement
absente de ce schéma, du fait que, jusqu'à présent, les écoles
de sous-officiers dépendaient de la police alors que l'école
supérieure relevait du ministère de l'Intérieur. Certes depuis
peu, toutes les institutions de formation sont passées sous la
tutelle du ministère. Troisièmement, il faudrait insérer les
conceptions relatives à la formation dans une conception glo-
bale de la gestion des ressources humaines, ce qui permet-
trait de savoir quelle proportion d'officiers et de sous-officiers
on souhaite obtenir. Pour l'instant, la Hongrie diverge signi-
ficativement du modèle ouest-européen puisqu'un tiers du
personnel est composé d'officiers contre 8 à 12 % ailleurs. Il
semble que les solutions anti-réformes n'ont pas réussi à
ouvrir de perspectives d'avenir à ceux qui choisissent la car-
rière de policier. La professionnalisation reste une tâche à
accomplir dans l'avenir.

L A P O L I C E D U F U T U R

Les dix dernières années ont produit des résultats mais
aussi des échecs dans le domaine du droit, de l'organisation
et du fonctionnement de la sécurité intérieure. Des tâches
n'ont pas été accomplies, qu'il faudra mener à bien dans la
prochaine décennie, avec l’espoir, d’ici-là, d’une adhésion à
l'Union européenne.

D E S R É S U LTAT S P O S I T I F S

La police dispose de toutes les bases réglementaires et
juridiques qui assurent la légalité de son activité dans un
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État de droit démocratique. La loi sur la police a été adop-
tée par le Parlement en 1994. Le système de collecte des
informations secrètes a été réglementé en harmonie avec
les normes européennes. Outre les principes de nécessité
et de proportionnalité que ces règles respectent, on a trans-
féré l'autorisation d'emploi de moyens secrets qui limitent
gravement les droits des citoyens au ressort de compéten-
ce du juge. Tous les accords internationaux qui portent sur
la réglementation de l'aide judiciaire en matière criminelle,
de la lutte contre le terrorisme, de la coopération policière
internationale sont devenus parties intégrantes du droit
interne. Une loi a été adoptée sur l'action contre le crime
organisé, qui fournit les fondements juridiques à la protec-
tion des témoins, à l'utilisation d'enquêteurs en mission
secrète et au contrôle du fret. En tant que membre du
Conseil de l'Europe, notre pays accorde toute son attention
aux recommandations du Conseil en matière d'élaboration
des lois ; et en tant que candidat à l'adhésion à l'Union
européenne, il poursuit sans discontinuer l'harmonisation
de la réglementation sur la sécurité intérieure.

La police a maintenu sa capacité de fonctionnement et a
réussi à garder sous contrôle la criminalité, de sorte que
son dramatique essor a pris fin et qu'on a même observé
une baisse en 1999. L'équilibre social a été maintenu, la
sécurité publique a rendu possible le développement poli-
tique, social et économique. Le nombre de policiers a aug-
menté en fonction des besoins, et les salaires ont progres-
sé plus que la moyenne nationale ; les exigences à
l'embauche se sont accrues et le temps de formation s'est
allongé.

La reconnaissance sociale dont bénéficie la police a
connu une amélioration : les citoyens perçoivent les efforts
des policiers pour lutter contre la criminalité. 

Dans le domaine de la sécurité intérieure, plusieurs
grandes opérations de développement ont été des succès
qui permettent de fournir une panoplie naturelle de
moyens dans le travail policier : bases de données informa-
tisées, communications des services de permanence, sys-
tèmes autonomatisés d'identification pour la lutte contre la
criminalité.
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Dans un contexte où la coopération internationale ne
cesse de gagner du terrain, nous sommes des partenaires
fiables pour les polices des pays voisins. Les améliorations
organisationnelles ou techniques exigées par les normes
européennes sont réalisées sans retard. Notre pays partici-
pe au programme international «Droits de l'Homme 2000»
organisé par le Conseil de l'Europe. Avec l'aide du pro-
gramme PHARE,  une recherche en coopération anglo-hon-
groise examine la corruption policière. Nous adhérons à
l'initiative qui vise à l’établissement d’un code éthique de
police européen à portée universelle.

D E S P O I N T S D É F I C I E N T S

Les taux d'élucidation concernant les crimes les plus
graves, les attentats (exécutions) liés au crime organisé, les
explosions et les assassinats n’ont pas progressé. En matiè-
re de petite et moyenne délinquances, il n’existe pas de
réelle politique de prévention associant de façon active la
population ; l’évaluation de la performance policière n’est
fondée que sur les statistiques de la criminalité, là où un
réel dispositif d’enquête de victimation permettrait de
prendre la mesure du sentiment d’insécurité de la popula-
tion et des effets latents de la criminalité.

Comment expliquer les échecs face à ceux des crimes
graves qui présentent de grands risques pour la société, qui
dénotent une forte organisation et qui dérangent le fonc-
tionnement normal de l'économie, lors même que ces  der-
nières années, les organes de sécurité nationale et de
défense de l'ordre constitutionnel ont tenté de s'attribuer
des compétences de plus en plus larges dans ce domaine?
Ils se sont aussi efforcés d'obtenir, en liaison avec l'exten-
sion de leur sphère de compétence, l'habilitation à utiliser
l'ensemble complet des moyens secrets d'obtention des
preuves. Mais comme entre ces organismes la coopération
qu'on pourrait attendre n'existe pas, qu'il y a beaucoup de
doublons, les forces et les moyens s'effilochent, l'analyse
synthétique des preuves saisies n'a pas lieu et le contrôle
juridique des enquêtes, tâche qui reviendrait aux services
du procureur, n'existe pas. La situation qui en résulte ne
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pourra être changée que par une réforme en profondeur de
la procédure pénale.

L'organisation de la police ne tient pas compte des diffé-
rences qualitatives existant entre les diverses missions poli-
cières ; la centralisation est excessive et sert de principe d'or-
ganisation exclusif. Les réorganisations sont fréquentes, de
même que les programmes entamés et jamais menés à
terme. Il n'y a aucun plan à long terme. Jusqu'à présent, il
n’est pas un seul gouvernement qui ait réussi à formuler de
stratégie globale pour la sécurité intérieure. Pour certaines
questions, le corps de police est laissé à lui-même ; pour
d'autres au contraire, il ne dispose pas d’une autonomie suf-
fisante. Par exemple, le développement de l'organisation exi-
gerait une volonté gouvernementale ; inversement, le choix
des affaires dans lesquels une enquête doit être menée relè-
ve exclusivement de la compétence du procureur.

Il n'y a pas de politique des ressources humaines bien défi-
nie, le travail policier n'est toujours pas devenu une profes-
sion à l'égal des autres. Le départ de nombreux policiers
ayant officié dans la période antérieure a pour conséquence
un manque de professionnalisme et d’expérience générali-
sés. On voit souvent surgir des affaires suspectes de corrup-
tion, des exemples de brutalité policière qui n'entraînent pas
majoritairement de poursuites. La solidarité de corps fonc-
tionne d’une manière cynique, et il en sera ainsi tant qu’un
code éthique ne sera pas élaboré et appliqué. Les policiers
ne se sentent pas en sécurité car leur travail exigerait une
large autonomie. À l'inverse dans le quotidien du service, les
aspects militaires du règlement paralysent les aptitudes. Ce
système n'est capable d'utiliser qu'avec une très faible effica-
cité le savoir professionnel disponible.

D E L A N É C E S S I T É D ’ U N E R É F O R M E

Le passage en revue des forces et faiblesses nous amène à
la conclusion qu'on ne peut éviter la réforme jusqu'ici
repoussée. Mais quelles sont les chances d'un tournant radi-
cal à l'aube du XXIe siècle ? Pour le découvrir, il faut prendre
en compte les facteurs présentés ci-dessus dont nous avons
affirmé qu'ils étaient les obstacles ayant empêché dans la
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période précédente un changement de grande ampleur.
Avant l'inventaire lui-même, deux remarques liminaires
s'imposent.

La première de ces remarques est qu'il n'y a pas d'intérêt
à débattre pour déterminer si l'état actuel de la police est
le fruit des spécificités d'une situation objective ou si la res-
ponsabilité en revient à la politique erronée menée par les
gouvernements successifs en matière de sécurité intérieu-
re. La particularité de la structure du droit public hongrois
est que le pouvoir exécutif dispose d'un poids dispropor-
tionné dans la défense de la sécurité publique. L'évolution
en Europe occidentale va dans le sens d'une désagrégation
de ce monopole administratif, et ce dans au moins quatre
directions : intégration européenne de la sécurité intérieu-
re et limitation corrélative de la souveraineté de l’État-
nation ; renforcement des pouvoirs locaux et décentralisa-
tion des missions et compétences de sécurité intérieure ;
montée en puissance de la sphère privée et du marché de
la sécurité ; renforcement enfin de la société civile et de ses
prérogatives de contrôle. 8 Dans la mesure où l'évolution en
Hongrie n'a pas encore laissé se développer ces phéno-
mènes, le gouvernement sait à juste titre que, pour ce qui
est de la défense de la sécurité publique, il devra encore
s'appuyer pour l'essentiel sur l'administration d'État qu'il
dirige. C'est une autre question que de constater qu'il n'a
pas souhaité voir cette administration abandonner ce rôle
décisif sous prétexte que posséder une armée de près de
soixante mille hommes en armes chargée du maintien de
l'ordre, était un facteur de pouvoir hautement rassurant.
Mais il est vrai aussi que la capacité de violence légitime
ainsi à sa disposition a été mise en œuvre dans l'intérêt de
la communauté quand elle a été utilisée pour repousser les
dangers qui menaçaient la sécurité publique. En dix ans de
politique de sécurité intérieure, on peut signaler de très
nombreuses décisions et actions allant dans le bon sens.
Cela vaut la peine d'y prêter attention car c'est sur elles
qu'on peut construire l'avenir. La conception proposée
reste la voie du compromis et de la coopération.

La seconde remarque liminaire est une mise en garde : on
ne pourra définir de grandes lignes pour l’avenir tant que
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l’on ne se sera pas mis d’accord sur une évaluation
concensuelle et partagée des résultats obtenus depuis dix
ans. Sur ce point, deux cas extrêmes, qui se sont chacun
déjà traduits dans la réalité, sont possibles. Le premier
consiste à faire apparaître les résultats obtenus par cette
conception évolutionniste comme l’équivalent d’une réfor-
me et à proclamer qu'il n'y a aucun besoin d'une grande
transformation. De l'autre côté, c'est aussi distordre la réa-
lité que de décrire la défense de l'ordre public dans les
années quatre-vingt-dix comme la renaissance de l'État
policier et d'annoncer que sa destruction sera la révolution
de l'ordre intérieur. Nous ne nions d'ailleurs pas que les
propositions qui suivent souhaitent remplir le rôle d'orien-
tation intermédiaire.

D E S É TA P E S D E L A R É F O R M E

Lors de l'élaboration de la Constitution définitive de la
République Hongroise, il faut que le législateur prête bien
plus d'attention que jusqu'à présent à la définition de la
position constitutionnelle de la police. À l'opposé de la solu-
tion en vigueur actuellement, celle-ci ne peut être placée
qu'au sein de l'administration publique civile, dont l'appa-
reil de sécurité publique est partie intégrante. Ce serait la
première étape de la démilitarisation.

La deuxième étape de la démilitarisation passe par une
modification du statut des personnels de police en service
de sorte qu'ils relèvent d'une branche particulière de la
fonction publique d'État. Il faut supprimer la parenté artifi-
cielle maintenue jusqu'à présent avec la situation juridique
des militaires en service.

Il est nécessaire d'établir un plan stratégique à dix-quin-
ze ans pour la sécurité publique. Dans ce cas le program-
me stratégique prendrait la forme d'une résolution de
l'Assemblée Nationale. 

Il faut définir en tant que mission obligatoire assignée aux
pouvoirs locaux les tâches locales de sécurité publique. On
pourrait à cette fin verser aux collectivités locales une aide
prélevée de façon normative sur le budget central. Serait
ainsi fournie la base servant à créer les polices municipales.
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En matière de procédure pénale, il faut aboutir à ce que
soit créée une police criminelle sous la tutelle du parquet,
dont la mission consisterait en l’établissement des preuves
et la mise en œuvre des mesures de contrainte, outre l'exé-
cution de tout ce qui relève de la compétence du procureur.
Dans de telles conditions la justice criminelle pourrait fonc-
tionner séparément du pouvoir exécutif, autonome et sou-
mise uniquement à la loi. Ce serait l'instrument le plus effi-
cace dans la lutte contre la corruption politique et
l’assainissement de la vie publique. Celui-ci n’est envisa-
geable que si l’on dégage au préalable un consensus per-
mettant de placer le débat sur la sécurité publique hors de
portée des clivages partisans.

Enfin, il faut créer une culture de direction et de coopé-
ration, condition indispensable à la professionnalisation du
corps de police. Avec le rétablissement du prestige moral il
est nécessaire d'augmenter significativement et dans le
même temps les salaires des policiers. La décentralisation
fournit les ressources complémentaires pour ce faire et
rend plus rationnel le fonctionnement économique.

Réforme ou modernisation ? La police hongroise dans l’entre-deux
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Dans le cadre des transformations de la société et des institutions
tchèques pendant dix ans, la police a subi de profonds et très contro-
versés changements. En négatif, la surpolitisation forcée du Corps
accompagnée d’une invasion des non-professionnels et le départ des
agents expérimentés - qui plus est sous le choc du crime organisé -
ont perturbé le travail policier. On note cependant un changement
positif à partir des années 1996-1998, renforcé par l’intégration et
l’homologation de la police dans les structures européennes.

par Vladimira DVORAKOVA, Jiri KUNC

TRANSFORMATION POLICIÈRE EN
RÉPUBLIQUE TCHÈQUE : UNE
RÉFORME AMBIVALENTE ?

Les réflexions qui suivent ne prétendent aucunement
faire le tour de la question, mais fournir quelques élé-
ments en vue d’un repérage de ses implications, d’un

point de vue socio-politique résolument critique. Cette
approche est dictée par la conviction que la transformation
du corps policier en Tchécoslovaquie revêt une significa-
tion extraordinaire en effet, l’ensemble du processus de
transition au sein de la société a été enclenché à la suite
d’une action de répression policière de routine contre une
manifestation des étudiants organisée le 17 novembre
1989, date symbolique. 1 Punir les policiers coupables et
transformer le corps policier, telle fut précisément la pre-
mière revendication de l’opposition dispersée, non consoli-
dée, et son unique et seul point de convergence. L’ancien
régime s’écroula peu de jours après et il fut procédé à des
changements d’ambition beaucoup plus large. Quel est le
bilan de la transformation policière plus de dix ans après ?
Selon une enquête de l’organisation internationale

8 3

D O S S I E R

(1) La répression nazie
contre les étudiants
tchèques en 1939.
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Transparency International (TIC), dont les résultats ont
été publiés en mai 2000, la police apparaît comme la moins
crédible des institutions d’État, aux yeux des citoyens
tchèques. 2 L’argument principal développé par
Transparency International porte sur la corruption généra-
lisée, les pots-de vin offerts et acceptés à tous les échelons de
la hiérarchie policière. Le Président de la police, Jirí Kolár, a
réagi sur-le-champ face à la corruption en admettant que si
la corruption était un phénomène assez grave, on ne saurait
pourtant considérer l’institution entre les mains des mafias,
l’image de déception du public étant précisément le fruit des
efforts énergiques de l’institution pour lutter contre la mafia
dans ses propres rangs et pour en informer le public3.

Cet article ne se veut pas le témoignage exhaustif des
faillites de la transformation en cours en République
tchèque ; il vise plutôt à souligner que ce sont les blessures
qui indiquent finalement à quel point l’histoire est de nou-
veau en marche en République tchèque, même pour l’ins-
titution policière en butte à des changements difficiles.
Comment établir le bilan d’un processus aussi compliqué,
nullement terminé, et sur lequel continuent de débattre et
de disputer les parlementaires de la République tchèque ?

LES CONDITIONS SOCIO-POLITIQUES DE L A TRANSFORMATION

Pour reprendre les typologies courantes des transitions 4,
la transformation tchèque se caractérise par le collapse de
l’ancien régime. Suivant la logique de ce modèle, le souci
de maintenir les institutions l’emporte sur le désir de sus-
citer leur transformation. Cela implique une ligne de
conflit continuité-transformation différente de celle qu’on

(3) Pravo, 19 mai, 2000,
p. 1-2.

(4) O’DONNELL, SCHMITTER,
WHITEHEAD, 1986 ; SHARE,
MAINWARING, 1986, p. 87-
135.

Tableau 1 : L’IMAGE DE LA POLICE DANS LA SOCIÉTÉ

Avis général sur
l’efficacité de la police

(1990-1999)

réponse affirmative 24 29

70 59 54 59 60 55 47 50 46 50

37 33 33 40 42 42 43 42

réponse négative

90 91 92 93 94* 94* 95 96* 96* 97

44

47

98

38

56

99

Source : IVVM, 1994, 1996 (février et novembre)

(2) Selon la même enquête,
les magistrats sont classés
sous l’épithète « crédibilité
médiocre» à la deuxième
place.
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pouvait constater pendant la transition espagnole (mais
aussi dans les cas hongrois ou polonais…) et une lutte poli-
tique pour le contrôle de certains portefeuilles ministériels,
notamment celui de l’Intérieur. Citons l’exemple, parmi les
courants de la nouvelle force politique dirigeante, du
Forum civique, qui, au cours de sa formation élémentaire
et sans un programme défini au-delà de la dissidence
contre un régime non-démocratique venant de capituler en
laissant un héritage assez riche d’expériences de répres-
sion, d’informations accumulées sur les activités tant
publiques que privées de l’ex-dissidence, se convertit d’un
seul coup en gouvernement. La peur généralisée à l’égard
des capacités de répression de la police et des informations
accumulées par la police secrète constitue alors le fond des
querelles entre les représentants du régime naissant.

Les conséquences visibles de ce processus furent assez
désastreuses. Dans la première phase - en 1989 - c’est un
triumvirat qui dirigea le ministère et la police, ce qui veut
dire que personne ne dirigea, mais qu’il existait un champ
assez large pour la manipulation ou la destruction d’infor-
mations et de matériaux confidentiels. En 1990, est
nommé ministre un dirigeant du Parti populaire (un parti
catholique, ayant participé aux gouvernements commu-
nistes) qui a la confiance du Président de la République,
bien qu’en même temps contesté par le Forum civique.
S’en suivit une avalanche de représentants de divers cou-
rants politiques qui se disputèrent les postes de vice-
ministres et des postes dans la Police. 

En définitive, il en résulta d’une part, l’arrivée des non-
professionnels à tous les postes importants aussi bien au
ministère qu’à la police et d’autre part, l’activité de groupes
de personnes ayant un pouvoir  presque suprême de déci-
sion, seulement limité par la contresignature du ministre,
notamment au sein de commissions de vérification organi-
sant une épuration du personnel sans avoir de responsabi-
lité dans le fonctionnement du ministère et du corps poli-
cier. Or, les membres de ces commissions de vérification
n’étaient pas toujours d’anciens dissidents ou prisonniers
politiques, mais aussi, selon des sources non-officielles, des
agents issus de milieux caractérisés par un passé criminel

Transformation policière en république tchèque : une réforme ambivalente ?
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classique, animés d’un esprit de revanche vis-à-vis des nou-
veaux policiers ou des juges.

À un certain esprit de chaos et d’irresponsabilité dans la
première phase de la transformation policière, il faut ajou-
ter l’amnistie généreuse du nouveau Président de la
République, Václav Havel, qui libèra 22000 prisonniers (en
laissant les prisons presque vides) où 80% d’entre eux
retournèrent assez rapidement.

Par ailleurs, il est important de mentionner le contexte
dans lequel s’opèra la transformation de la police dans les
phases suivantes : l’ouverture des frontières induisit une
prolifération inédite du crime organisé, du blanchiment de
l’argent du commerce de la drogue. Le processus de la pri-
vatisation sans aucun contrôle légal des sources de finan-
cement des nouveaux propriétaires devint la voie préférée
du blanchiment. On se souvient de la tenue à Prague d’un
« sommet » des mafias les plus importantes d’Europe. 

Enfin, la transformation de la police s’est faite parallèle-
ment aux tentatives de transformation de la justice, du
Code pénal et des procédures, ce qui, jusqu’à maintenant,
a compliqué le fonctionnement des tribunaux. 

L’ I N S T I T U T I O N D E L A P O L I C E E T S E S C H A N G E M E N T S

E S Q U I S S E D E L A S T R U C T U R E AC T U E L L E

La Police de la République tchèque reste subordonnée au
ministère de l’Intérieur selon une loi (n°283/1991 Sb.) qui
a subi depuis 1991 une douzaine de modifications. 

Parmi les réformes entreprises, la plus novatrice fut l’ins-
titution de la Présidence et d’un Président de police. Selon
la proposition de ce dernier, le ministre crée des corps
ayant la capacité d’agir sur tout le territoire ou seulement
sur une région pour le maintien de l’ordre (les actions de
masse), la police criminelle, la police administrative (déli-
vrance des pièces d’identité, des passeports, des ports
d’armes, fonction en passe d’être confiée à l’administration
civile), un service pour garantir la sécurité des fonction-
naires constitutionnels et du corps diplomatique, un servi-
ce pour les étrangers et la surveillance des frontières, la

Vladimira DVORAKOVA, Jiri KUNC
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police ferroviaire, le service aérien et le service d’interven-
tion rapide. À la tête de chaque service, est nommé un
directeur.

À côté de cette subdivision, des Unités spéciales sont
créées, comme l’Unité pour la détection du crime organisé,
UOOZ (dont la fondation au 1er janvier 1995 peut être consi-
dérée comme assez tardive), et le Service pour la détection
de la corruption et de l’activité économique criminelle
importante (SPOK). Par ailleurs, l’Institut criminologique
praguois 5 s’occupe des expertises pour les organes judi-
ciaires. Enfin, il faut mentionner le Centre national
Interpol-Prague.

I N S T R U C T I O N :  D E Q U E L Q U E S TO U R S D E PA S S E - PA S S E

En qualité d’organes policiers autonomes, fonctionnent
des Bureaux d’instruction dont les enquêteurs sont nom-
més par le Ministre. Leur marge d’action tient dans le res-
pect exclusif de la loi ; leur liaison avec la police criminel-
le permettant d’exiger de celle-ci l’effectuation des actes
d’instruction. 

De 1950 à 1956, l’instruction était confiée à un procu-
reur autorisé à déclencher l’intervention de la police
(dénommée à l’époque le Corps de la sécurité nationale).
Cette institution permettait d’abuser facilement du droit
pénal pour punir les opposants politiques. Voilà pourquoi
on créa de surcroît, en 1956 (la relation avec la déstalini-
sation à peine entamée est évidente) l’institution des
enquêteurs judiciaires qui, jusqu’en 1961, ne disposèrent
d’aucune autonomie procédurale. En 1964, c’est autour
des unités autonomes d’instruction judiciaire de la sécurité
publique, annonciatrices des bureaux d’instruction de la
police actuels, d’être créées. D’autres modifications de la
loi suivirent dans les années 1990, 1991 et 1993, dont la
plus significative, celle de 1990, augmente les compétences
en la matière, jusqu’à saturation de la capacité d’enquête
de ce corps. Au reste, cette disposition a eu des consé-
quences sur le corps policier dans son ensemble, puisque,
comme nous l’avions écrit ici 6 il y a quelques années :
«pour tout cas de dégradation de bien où un obstacle est

Transformation policière en république tchèque : une réforme ambivalente ?
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(5) Membre de l’European
Network of forensic insti-
tutes depuis mars 1998, ce
qui est à noter, s’agissant
de la première unité de la
République tchèque inté-
grée dans les structures
euro-atlantiques.

(6) KUNC, 1992.
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forcé (par exemple, si un lapin est volé après  qu’on a
forcé la porte de la lapinière), il faut qu’une équipe com-
plète d’investigation (y compris un spécialiste en dactylo-
scopie, etc.) sorte pour enquêter sur le terrain. Étant
donné qu’un poste de police-type de soixante hommes n’a
que deux automobiles et une quantité limitée d’essence à
sa disposition, on peut facilement juger de la rapidité et
de la qualité du travail policier.» 7

En 1993, une autre modification de la loi supprima les
organes d’instruction de la procuration et les gardes
mobiles de la police de sorte que les enquêteurs se sont vus
chargés d’instruire intégralement toutes les affaires.
Actuellement, ceux-ci réalisent les auditions de témoins et
les interrogatoires, commandent des rapports, des exper-
tises, recueillent toute autre preuve susceptible de contri-
buer à l’élucidation du crime. Ils prononcent l’inculpation
formelle à la personne suspectée, mais, ne peuvent décider
d’une mise en détention préventive ni procéder à une écou-
te téléphonique, à la perquisition d’un appartement, sans le
consentement du juge.

L’autonomie des enquêteurs judiciaires est qualifiée de
«processuelle ». Cela renvoie au fait que le Bureau d’ins-
truction dispose de sa propre structure d’organisation et
qu’il n’est pas subordonné au Président de la police, mais
directement au ministre de l’Intérieur, ce qui devrait dimi-
nuer la capacité des autres unités policières à influencer les
résultats, par exemple, en vue d’embellir les statistiques de
la criminalité.

La structure du Bureau est symétrique à celle des tribu-
naux avec un bureau central pour la République tchèque
ayant surtout à sa charge des tâches de coordination, mais
ayant également à connaître des affaires criminelles de pre-
mière importance (les intérêts fondamentaux du régime
démocratique, la protection et la sûreté de la République,
l’activité des services secrets, etc.). Existent ensuite des
Bureaux régionaux d’instruction et, enfin, des Bureaux de
district. Le principal problème de cet organe policier est le
manque du personnel. En 1998, chaque instructeur-enquê-
teur avait sous sa responsabilité soixante-cinq affaires crimi-
nelles à instruire.8 L’autonomie considérable des inspec-

Vladimira DVORAKOVA, Jiri KUNC
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(7) KUNC, 1992, p. 38-48.

(8) Rocenka Ministerstva
vnitra, Praha, Ministerstvo
vnitra, 1999, p. 120.
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teurs-enquêteurs est limitée par un contrôle de légalité exer-
cé par l’organe des représentants (ou délégués) de l’État.
Sinon identique, ce contrôle présente de nombreuses simili-
tudes avec l’institution de l’ancienne procurature. Il est com-
pétent au niveau de la procédure de l’enquête, dicte le dérou-
lement du processus, donne le droit de bloquer et de
renvoyer l’inculpation et l’accusation pour complément de
preuves, voire ôter la cause à l’enquêteur et supprimer ses
décisions, s’il les considère comme illégales. Ses membres
sont les représentants de l’État devant les juges, selon un
modèle judiciaire inspiré des États-Unis.

Une autre institution policière spécifique, le Bureau de
documentation et d’investigation des crimes du communis-
me a été créée le 1er janvier 1995. Cette juridiction exerce
ses compétences sur l’intégralité du territoire de la
République tchèque. Ce Bureau est compétent pour recher-
cher tous les crimes politiques commis pendant la période
de 25 février 1948 au 22 décembre 1989. Il est composé de
deux sections, instruction et documentation. Actuellement,
une bonne part de la documentation se prépare à fonction-
ner hors du cadre policier et à passer à l’état civil. 9

L’Inspection du ministre de l’Intérieur est l’organe suprê-
me de contrôle. Elle est sous le contrôle direct du ministre.
Parmi ses compétences, figure la recherche des crimes ou
délits commis par les agents de police. Les membres de cet
organe jouissent d’un prestige et d’un respect considé-
rables, mais, comme ils le commentent avec amertume, ils
perdent beaucoup de vieux amis dans les rangs policiers.
Le directeur de cet organe est nommé et révoqué directe-
ment par le Ministre.

L E D I L E M M E À R É S O U D R E

D’autres modifications de structure sont prévues dans le
cadre d’une loi en préparation sur l’administration de l’État.
La modification la plus importante consisterait en ce que le
poids principal de tout le processus de collecte des preuves
revienne à la charge des juges. Ce qui signifierait le transfert
d’une partie des compétences de la police aux représentants
de l’État et la suppression des bureaux d’instruction10. Tout
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(9) Ce qui signifie concrète-
ment que les policiers
deviennent des fonction-
naires civils. Cela s’inscrit
dans un processus plus
large qui consiste à délester
le corps policier de tous les
agents qui ne participent
pas directement au service
actif. À ce titre, la gestion
des cartes d’identité et des
passeports a été transférée
de la police aux organismes
civils régionaux.

(10) Právo, 26 juillet 1999.

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



cela doit être mis en relation avec une recodification fon-
damentale du droit en préparation, mais dont la version
présentée par le ministre de la Justice, O.Motejl, a été
repoussée par le Parlement en mai 2000. Il s’agissait d’un
plan ambitieux visant à réformer non seulement le Code,
mais tout le droit pénal en vigueur. L’ambition de ce projet
peut paraître banale, mais elle est importante. En effet,
actuellement, chaque affaire fait l’objet d’une investigation
à trois niveaux, soit par les policiers de la criminelle, puis
par les bureaux autonomes d’instruction contrôlés par les
représentants de l’État, enfin par les juges ; les activités de
toutes ces instances exigent de répéter la collecte des
mêmes preuves au moins trois fois avec des délais, des sur-
sis et des témoins oublieux…

L E S M OY E N S E T L E S C A PAC I T É S H U M A I N E S

U N C O R P S R É N OV É ,  M A I S DA N S Q U E L S E N S ?

Quelques brèves données statistiques peuvent fournir
une information suffisante sur la portée de la transforma-
tion policière : sur les 40922 membres actuels, 57,78 % du
corps policier a été recruté après 1989 constituent . Pour
ce qui est du niveau d’instruction, les effectifs se répartis-
sent comme suit : 0,05% sont dotés d’un niveau élémen-
taire, 2,76% d’un niveau moyen sans baccalauréat, 85,83%
d’un niveau baccalauréat. Les universitaires du premier
cycle (trois ans) forment 3,15% du personnel, ceux qui dis-
posent d’une formation universitaire complète (5 ans)
représentent 8,21% de l’ensemble. 11

La dynamique de la courbe de l’éducation est assez par-
lante et plutôt négative, surtout en ce qui concerne les prin-
cipaux postes de décision. Un nombre important d’enquê-
teurs juristes, formés à l’université, est parti. Les postes de
direction, surtout avant 1996, sont occupés par le nouveau
personnel, généralement sans éducation ni grande expé-
rience professionnelle. Une série de données à ce propos a
été publiée récemment, en mars 2000, dans la presse quo-
tidienne, en rapport avec une polémique opposant le
Président de la République, Václav Havel, et le premier
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(11) Source : Le porte-paro-
le de la Police de
République tchèque,
Janvier 2000 ; l’Annuaire
du ministère de l’Intérieur
daté de 1998 fait mention
de 14 % d’universitaires, de
78% du personnel avec
baccalauréat et de 8% sans
baccalauréat.
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ministre Milos Zeman, sur l’évaluation du fonctionnement
effectif de deux unités policières, clefs de la transformation
politique et sociale, à savoir le Service pour la détection de
la corruption et l’activité économique importante (SPOK) et
l’Unité pour la détection du crime organisé (UOOZ). Le pre-
mier ministre critiqua très sévèrement l’activité de ces
deux unités, tandis que le Président de la république en fit
une évaluation très positive. Cette polémique ne contribue
pas à améliorer le travail policier. 

Pourtant, selon les informations publiées, la majorité
des membres de l’Unité d’élite sur la corruption est
constituée par des agents de police récemment nommés -
entre 3 et 4 ans. Par exemple, âgé de trente-trois ans, le
chef de ce service, Evzen Sírek, n’a pas acquis de forma-
tion juridique. Avant sa nomination en 1995, l’expérience
du directeur de l’autre Unité de lutte contre le crime orga-
nisé, Jan Kubice, se résumait au métier de chauffeur de
taxi, qu’il exerçait auparavant. L’adjoint, qu’il a nommé,
avait une expérience du travail policier en tant que sous-
officier (brigadier-chef) ayant servi comme instructeur
d’éducation physique 12.

L E S C O R P S AU X I L I A I R E S E T L E P RO B L È M E D U D É PA R T V E R S L E

P R I V É

Sous « l’ancien régime», il existait un unique corps auxi-
liaire, celui des Gardes auxiliaires de la Sécurité publique.
Il fut supprimé après 1989 et remplacé par les Corps des
polices  urbaines et locales - dites « gendarmeries » (loi
n°553/1991 Sb.) Généralement, ces corps ont des compé-
tences très limitées, mais, en comparaison avec la police
d’État, disposent d’un équipement assez moderne grâce
aux ressources financières des villes respectives. 

Ces « gendarmes » disposent de pouvoirs très limités. Ils
peuvent verbaliser, mener des contrôles d’identité et même
retenir une personne suspecte avant de la transférer à la
police mais n’ont pas de prérogative de police judiciaire. De
manière très limitée, ils disposent de moyens coercitifs
(tirer en l’air, avoir un chien de garde, ordonner qu’une voi-
ture arrêtée ne puisse continuer sa route, etc.).

Transformation policière en république tchèque : une réforme ambivalente ?

9 1
(12) Právo, 29 mars 2000.

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



Tous ces facteurs - dont au premier chef, un budget insuf-
fisant de la police - contribuent à ce qu’une partie considé-
rable des membres du corps, notamment la part la plus
qualifiée des inspecteurs-investigateurs ayant une forma-
tion universitaire de droit, mais aussi des détectives expé-
rimentés, quittent la police pour le secteur privé. La plu-
part s’engagent dans des corps privés de sécurité - mais le
peuvent seulement ceux qui ne sont pas affichés par la loi
ou par l’ordre de l’ex-ministre de l’Intérieur, Jan Ruml,
comme d’anciens collaborateurs de la police politique (la
redoutable Sécurité de l’État, StB). 13

D’autre part, l’activité ultérieure de personnes déten-
trices d’informations les plus secrètes n’est aucunement
limitée. Par exemple, l’ex-chef du contre-espionnage
tchèque (Le Service d’information de sécurité, BIS), Karel
Vulterin, a accepté un poste bien rémunéré au sein d’une
chaîne de télévision commerciale.

D E S M OY E N S T E C H N I Q U E S M É D I O C R E S

Le constat général est à ce propos univoque : les capacités
techniques de la police sont très insuffisantes. L’exemple le
plus parlant réside dans une carence généralisée de moyens
informatisés et de cours de formation continue pour ceux
qui savent gérer les bases de données. Depuis 1998, on
constate un effort pour trouver des solutions. Néanmoins,
même les sources officielles14 indiquent que le budget ne
peut couvrir que des activités essentielles. Par exemple, il
arrive que la police distribue dans ses postes, avec une gran-
de satisfaction, des ordinateurs dont une entreprise bancaire
s’est débarrassée au motif qu’ils sont obsolètes.

Ce que les sources officielles ne disent pas explicitement,
c’est le manque constant de personnel qui implique une sur-
charge généralisée et effective de travail, pourtant non recon-
nue explicitement par l’institution. 

Il est très difficile de quantifier le manque de ressources
ainsi que le niveau de la corruption parallèlement aux ges-
tions respectives. Mais sont avérées, et même généralisées,
les critiques sur les conditions d’achat de certains types
d’armes.  Par exemple dans la presse, on spéculait sur l’achat
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(13) Notons encore que cet
ordre fut la conséquence
de la prise de conscience
de l’ex-dissident Jan Ruml
du fait que l’ancienne poli-
ce politique tchèque, avec
un personnel et un budget
certes dix fois plus modeste
que la STASI en Allemagne
de l’Est, avait pourtant à sa
disposition toutes les infor-
mations importantes sur les
activités des dissidents.
C’est probablement pour
cette raison que Jan Ruml
« gonfla » le dispositif de
l’ancienne Stb en incluant
parmi ses collaborateurs
jusqu’aux musiciens de l’or-
chestre du ministère.

(14) Rocenka Ministerstva
vnitra, 1998, p. 103.
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des fusils de précision SIG Sauer 00, au prix de 270000 cou-
ronnes tchèques l’unité, quand son prix sur le marché s’élè-
ve à 15000015. 

On doit souligner en outre, non seulement un manque
général d’équipement moderne, pour les véhicules et les
ordinateurs, mais également une gabégie liée à un manque
absolu de concertation : une bonne part des moyens tech-
niques sont incompatibles à cause de différents achats pro-
bablement effectués à la suite de divers pots-de-vin versés
aux fonctionnaires responsables. 

L A F O R M AT I O N

L’institution suprême et spécialisée (Académie policiè-
re), offre un programme de premier niveau universitaire
de trois ans orienté vers le droit, la criminologie, la psy-
chologie et la préparation physique. Elle prépare des
membres actifs du Corps aussi bien que des policiers
urbains et des agents de sécurité privée (cinq cents parti-
cipants par an). Les membres du corps suivent par
ailleurs une formation renforcée dans les mêmes
matières. 

Les progrès qualitatifs  sont indéniables : avant 1989,
l’institution analogue sous le régime valorisait d’abord
l’inculcation idéologique, bien avant l’apprentissage des
articles de lois relatifs à la police. Par ailleurs, les études
des langues étrangères (à l’exception du russe) étaient
réservées à ceux qui allaient quitter la police en se pré-
parant à un travail à l’étranger. 16 Cinq lycées ont été
créés, intégrant des baccalauréats spécialisés et orientés
vers le travail policier.

L E S P R AT I Q U E S

U N P E U D E P E T I T E H I S TO I R E

De 1989 à 1996, le haut niveau de politisation et d’in-
terventions ministérielles dans le travail quotidien de la
police constitue une caractéristique essentielle de la
transformation. Ce qui se traduit par des changements et
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(15) Lidové noviny, 21 juillet
1995. 

(16) Beaucoup d’indices
invitent à penser que,
parmi les langues étran-
gères enseignées, prédomi-
nait l’arabe grâce aux cours
de formation que la part
tchèque procurait aux par-
tenaires de plusieurs pays
du Moyen-Orient, mais
aucune source officielle ne
peut être citée.
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des déplacements courants du personnel afin de bloquer
l’investigation de certaines affaires.

Ces interventions sont très peu professionnelles. Souvent
commentées parmi les policiers et dans la presse, mais
elles sont rarement éclaircies. À ce propos, on cite souvent
le cas des frères Helbig, recherchés et soumis à un mandat
d’arrêt en Allemagne (révoqué récemment), et disparus
mystérieusement aussi bien de l’édifice policier que du ter-
ritoire tchèque (ils avaient procuré, à titre gratuit, des auto-
mobiles Mercedes de luxe à plusieurs fonctionnaires du
Ministère, y compris au Ministre de l’époque, Jan Ruml).
Ce cas n’a toujours pas vraiment été tiré au clair. Le nou-
veau poste de Président de la police fit également les frais
de pressions politiques et les personnes qui l’occupèrent
furent changées à plusieurs reprises. Les directeurs de l’or-
gane suprême de contrôle - l’Inspection du ministre -
connurent un sort identique, onze personnes s’étant suc-
cédé à ce poste. Par exemple, le directeur de l’Inspection,
M.Tomin, fut démissionné en 1993 après avoir ordonné
une enquête sur les causes suspectes de la privatisation des
établissements de police et des provisions offertes et accep-
tées par certains fonctionnaires du ministère… On évoque
ici des affaires ou des scandales non éclaircis. M. Tomin
avait été nommé à l’Inspection après une révolte ouverte de
plusieurs chefs régionaux de la police contre la nomination
de M. Filous. Celui-ci fut plus tard accusé d’une vente illé-
gale d’informations extraites du Registre central de la popu-
lation à des fins commerciales, et renvoyé du service.

Un des grands scandales de l’époque fut précisément l’af-
faire Tomin. Celui-ci dénonçait le manque de contrôle au
sein de la police et du ministère et suggérait l’existence
d’une corruption éventuelle. Cette « petite histoire » peut
paraître surprenante, mais elle est caractéristique.
M.Tomin a présenté un rapport sur les matériaux collectés
prouvant l’existence d’une activité criminelle au ministère
devant le Comité de défense et de sécurité du Parlement.
Ce rapport est resté dans un coffre-fort du Comité, et n’a
jamais pu être diffusé ni discuté au Parlement. D’ailleurs,
M.Tomin indiquait que le ministère ne savait pas compter
ses membres au point qu’au sein de la police, il y avait
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quelque trois mille agents de plus que le nombre officiel.
S’agissait-il d’un chaos dans l’appareil administratif ou
d’une forme de détournement, certaines personnes profi-
tant de la rémunération de ces «fantômes» ? Avant l’ouver-
ture de l’enquête, M. Tomin fut renvoyé ; parmi les poli-
ciers, on l’appelait « un roi d’hiver », parce qu’il ne resta pas
plus de trois mois dans son poste. 17

Mais, péripétie heureuse pour la suite, cet homme est
retourné à son poste après les élections de 1998. Depuis
quelques années, un respect majeur se fait jour vis-à-vis de
la qualité professionnelle. Ces notes critiques sont rédigées
pour montrer que, malgré tout, la qualité du corps policier
est  bonne dans l’ensemble et que ses résultats, surtout en
matière pénale, sont plutôt positifs.

Pour terminer, une digression vers une autre petite his-
toire : M.Fendrych, qui, après sa démission du poste de
vice-ministre, revint à sa profession de journaliste, et rédi-
gea des mémoires 18. La traduction en français exigerait
une connaissance parfaite de toutes les œuvres du com-
missaire San-Antonio de sa recherche linguistique d’ex-
pressions argotiques inédites. Mais ici, il ne s’agit pas seu-
lement d’une œuvre littéraire (du reste pas mauvaise),
mais des mémoires d’un vice-ministre de l’Intérieur. Et
cela, c’est une autre affaire.

L E C O N T R Ô L E P U B L I C E T L A C O R R U P T I O N D E S P O L I C I E R S

Une disposition ministérielle d’avril 1994 contient une
liste de tous les faits classés confidentiels. Figurent entre
autres dans ce document les données personnelles des
membres du corps, les plans de la situation matérielle et
technique, la propriété immobilière du Corps, le système
de liaison entre le ministère et la police, les systèmes de
codes utilisés, les préparatifs pour des actions extraordi-
naires, l’évaluation des activités réalisées, les systèmes d’in-
formation et même la sécurité sociale et sanitaire (incluant
l’état technique et hygiénique des bâtiments du ministère
et de la police). 19 Le problème d’accès aux informations
persiste. La loi sur le libre accès aux informations
(n°106/1999 Sb) a été d’un certain point vue contrecarrée
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(17) TOMIN, 7 août 1993.

(18) FENDRYCH, 1998.

(19) RYCHLY, 22 mars 1995. 
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par la disposition de février 2000 du Président actuel de la
police, Jirí Kolár, sur les informations limitatives suscep-
tibles d’être communiquées  au public 20. 

Si on se limite aux données officielles publiées (Cf.
Tableau 2), les données sur la délinquance policière
concernent essentiellement la catégorie des 25-35 ans
engagés  depuis moins de cinq ans. L’activité déviante la
plus fréquente relève de l’abus de pouvoirs et de la fraude.
La hausse statistique des activités illégales des agents de
police est interprétée par le ministère de l’Intérieur comme
la preuve d’un contrôle meilleur et d’une action plus effi-
cace de l’Inspection du ministre et d’autres unités poli-
cières. Citons un des cas les plus connus : les quelques
dizaines de kilogrammes d’héroïne confisquée, qu’un grou-
pe d’agents de police aurait officiellement liquidées, mais
en réalité gardées et revendues après coup (tous les agents
impliqués dans cette affaire sont connus et passibles d’un
procès, qui est toujours en attente). 21.

Quant à la criminalité générale, la modification législative
qui a rendu possible une requalification de certains délits
graves en de simples infractions masque en fait une réelle
hausse de la criminalité ; il faut mentionner qu’une modifi-
cation législative a rendu possible une requalification de cer-
tains délits graves en de simples infractions, ce qui explique
jusqu’à un certain point une baisse de la courbe de la délin-
quance.22 Mais d’autres facteurs perturbent l’explication sta-
tistique. Par exemple, le même sujet qui a commis plusieurs
délits sur un même lieu est enregistré comme un fait statis-
tique. Au contraire, un seul acte peut concerner plusieurs
délits ou crimes de la nomenclature. Mais plus alarmant, les
délits ou infractions «moindres» (des vols de bicyclettes, de
skis, etc.) ne sont jamais enregistrés : au stade du recueil de
la plainte au poste de police, on dissuade la victime de ne
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(22) DOSTAL, 7 juin 1996.

(20) Lidové noviny, 15 mars
2000. 

(21) GRULICH, 31 juillet
1999.

Tableau 2 : L’ACTIVITÉ CRIMINELLE DES AGENTS DE POLICE

Année nb de délits nb d’agents impliqués
1998 373 306
1999 438 (+17,4%) 345 (+12,7%)

Source : http//www.mvcr.cz
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pas porter plainte sous prétexte que ce serait en pure perte,
qu’on ne retrouverait jamais l’objet volé, que ce serait une
perte de temps, etc.

L A C O O P É R AT I O N I N T E R N AT I O N A L E

En 1946, la Tchécoslovaquie figurait parmi les membres
fondateurs du Conseil international de la police criminel-
le. En 1952, elle quitta cette institution. En 1990, elle
rentre  dans l’organisation modifiée d’Interpol. À cette
occasion, est fondée la Centrale nationale Interpol-
Prague, dirigée par un directeur à la tête de trois dépar-
tements de base (criminalité générale, crime organisé,
intérieur). 

Ses attributions sont assez riches allant de la gestion de
la base de données des voitures volées dans les pays coopé-
rant avec Interpol jusqu’à la recherche des étrangers sur le
territoire de la République tchèque intéressant Interpol. Le
département international de la Police organise de nom-
breuses études et visites dans le cadre de la collaboration
avec Europol (Unité anti-drogue) et, en général, avec les
États-Unis sur les problèmes de drogue, de terrorisme et de
crime organisé.

Depuis décembre 1999, fonctionne le Département inter-
national à la Présidence de la Police, créé en réaction au
chapitre 24 du rapport de 1999 de l’Union européenne sur
la réalisation des accords de Schengen et la coopération
dans les sphères de la justice et des affaires intérieures.

Transformation policière en république tchèque : une réforme ambivalente ?
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Tableau 3 : LES FAITS ENREGISTRÉS ET ÉLUCIDÉS

Année faits enregistrés faits élucidés %
1990 216 852 83 237 38,4
1991 282 998 94 115 33,3
1992 345 206 108 380 31,4
1993 398 505 128 505 31,7
1994 372 427 129 840 34,8
1995 375 630 151 843 40,4
1996 394 267 162 929 41,3
1997 403 854 169 177 41,9
1998 425 930 185 093 43,5
1999 426 626 193 354 45,3

Source : http//www.mvcr.cz
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Dans les plans prévus, figure une réorganisation assez
considérable qui présuppose l’unification des unités
actuelles, c’est-à-dire de la Centrale nationale Interpol
Prague et du Département international de la Présidence
de la police. On prévoit la participation d’autres organisa-
tions : Europol, le système d’informations Schengen, des
officiers de liaison… 

Enfin, en mai 1998, les ministres de la Justice et de
l’Intérieur des pays membres de l’Union européenne et des
pays demandant l’adhésion ont signé un accord sur les
principes communs en matière de lutte contre le crime
organisé.

CO N C LU S I O N

On peut constater qu’au cours des dix ans qui ont succé-
dé à la « révolution en velours », la police a subi toute une
série de transformations positives.

En ce qui concerne ses pouvoirs établis par la loi et les
mécanismes de contrôle, sa situation est comparable à
celle des pays de l’Europe occidentale. Ce corps a surtout
prouvé une capacité - et cela dans une situation changean-
te et pleine de nouveaux risques internes aussi bien que
transnationaux (crime organisé, industrie de la drogue,
mafias, etc.) - de maintien à un niveau très respectable
d’élucidation des crimes et de sauvegarde de la sécurité
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Tableau 4 : RÉPARTITION DE LA COOPÉRATION EN 1998 

Pays %
Interpol Wiesbaden 32

Interpol Vienne 13
Interpol Rome 10

Interpol Moscou 9
Interpol Kiev 8

Interpol IPSG (secrétariat général) 7
Interpol Bratislava 7
Interpol Bruxelles 5

Interpol Berne 5
Interpol Budapest 4

Note : total des sollicitations, 66 184
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intérieure, en dépit d’épreuves aussi graves que la désinté-
gration de l’État commun tchécoslovaque en 1993. En
même temps, le corps policier a dû relever beaucoup de
défis dont le plus important consista sans doute à devoir
absorber des agents peu professionnels. Phénomène carac-
téristique de la période 1990-1996 notamment qui a affec-
té et compliqué l’ensemble du processus de transformation
policière. Surtout, il a dû faire face au départ de plusieurs
membres du corps, ressources inestimables quant à leurs
expériences et connaissances. Cette invasion de la faible
professionnalité n’a fait qu’accentuer la pauvreté des
moyens techniques du travail policier, et même si on consi-
dère l’état limité des ressources de l’époque, il est certain
qu’elles auraient pu être mieux utilisées. 

La situation au sein de la police ne peut pas être évaluée
sans considérer les changements d’autres branches de l’ad-
ministration d’État, au point qu’une loi générale est en pré-
paration et en discussion à ce sujet. Les problèmes les plus
importants sont ceux de la Justice, des relations entre enquê-
teurs, instructeurs-enquêteurs et juges dans les différentes
phases d’élucidation d’une affaire ainsi que la transformation
du service des prisons, des formes alternatives de la peine,
etc. À première vue, cela peut paraître sans importance,
mais il faut prendre en compte l’impact sur le public, sur le
prestige de la police et des enquêteurs : l’état actuel de sur-
charge des prisons était tel qu’on a décidé que le parc n’était
plus apte à faire entrer le moindre condamné dans les deux
ans. Cette décision fut révoquée deux mois plus tard ; elle
signalait néanmoins une situation alarmante.

Le niveau de politisation de ces problèmes a diminué
après 1998 ;  néanmoins la police, comme l’ensemble du
ministère reste source et objet de conflits politiques et par-
tisans voire personnels, comme on l’a noté à propos de la
polémique opposant le Président V. Havel et le premier
ministre M.Zeman. Le nouveau ministre S. Gross a refusé
de laisser faire de la police un objet de querelles. 

Tout cela indique l’importance de la transformation poli-
cière dans le cadre du changement du régime politique et,
bien sûr, des modifications dans toute la société. En se
transformant, l’ensemble du Corps ne pouvait cesser de
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travailler sous des conditions bien difficiles marquées par
une hausse inédite de la criminalité dans tous les domaines
- des simples vols aux assassinats ou à la criminalité éco-
nomique - et dans une atmosphère de mépris généralisé
pour le travail policier. À propos de la criminalité, la sphè-
re politique (le ministre de l’Intérieur Jan Ruml compris)
évoque le terme de bagatelle ; ce serait une forme d’impôt
payé à la démocratie. Ce cadre est-il seulement propice à
une prise en compte des transformations au sein de la
Police tchèque et à une évaluation de ses résultats ?
Observons surtout  que l’histoire est de nouveau en marche
en République tchèque, que l’institution policière et l’acti-
vité de tous les policiers en constituent bel et bien un cha-
pitre très important, sinon fascinant.

Vladimira DVORAKOVA, Jiri KUNC
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Les Cahiers de la sécurité intérieure, 41, 3e trimestre 2000, p. 103-118

De la protection de l’État au service de la société, tel est le mot
d’ordre de la transformation policière en Slovénie. 
En impliquant une transformation de l’ensemble de l’État et non de sa
seule police, la perspective de l’intégration européenne est un levier
puissant mais non pas suffisant : désireux de coller aux schémas occi-
dentaux, les objectifs négociés lors des premières années de la réfor-
me - sans doute avec quelque précipitation - ont connu un succès
mitigé.
D’où l’importance, selon l’auteur, d’une transformation respectant
les particularités sociales et historiques de la société slovène.

par Anton DVORSEK 

DU SERVICE DE L’ÉTAT À CELUI DE LA
SOCIÉTÉ : L’EXPÉRIENCE DE LA POLICE
SLOVÈNE

La situation géostratégique de la Slovénie lui a permis
de mettre à profit un certain nombre d’expériences
étrangères avant même que le pays change de systè-

me politique et social. Au cours du processus qui a abouti
à la constitution de la Slovénie en État indépendant, la
police a acquis une nouvelle légitimité et il semblait alors
qu’elle réussirait à éviter les maladies de jeunesse liées aux
changements de modèle d’action policière. Ces attentes
furent déçues, du moins en partie. Malgré la réforme légis-
lative et les changements d’organisation, le bénéfice des
exemples et des stimulations de l’étranger, et les efforts
fournis par les nouvelles structures policières, la police slo-
vène n’a pas toujours réussi à éviter les écueils liés à la
création d’un nouveau modèle de police, qu’ils soient
objectifs (l’environnement n’étant pas prêt pour le chan-
gement) ou subjectifs (la police n’étant pas prête elle-
même à changer). Le cours des changements dans la poli-
ce slovène nous a amené à constater avec force que le
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transfert des expériences étrangères doit impérativement
tenir compte de la culture, de l’histoire, de l’économie et des
autres particularités locales de la nation qui souhaite les
implanter. Deuxième constat tout aussi important, l’activité
de la police n’est qu’un sous-ensemble de l’activité déployée
par l’État, sous-ensemble certes important, mais qui ne peut
être meilleur que l’ensemble du système. Pour les États en
transition, comme pour les autres, la police n’est que le reflet
de la société dont elle fait partie. Il peut s’avérer vain de trop
hâter les changements. Il nous semble que le meilleur levier
pour accélérer la transformation dans les États en transition
se trouve dans leur intégration à l’Union européenne, du fait
qu’une telle intégration exige la transformation de l’en-
semble de l’État et pas seulement de la police.

U N B R E F A P E R Ç U D E L ’ H I S T O I R E C O N T E M P O R A I N E

Dix ans auparavant, dans le cadre de l’ex-Yougoslavie,
avant le changement du système politique, la police slovè-
ne jouissait d’une relative autonomie. Son action fut bien
moins bridée que celle des polices des autres républiques
ex-yougoslaves. Sa relative autonomie se fondait sur un
contexte historique et géographique et se traduisait, entre
autres, par une suite de contacts avec les forces de police
du monde occidental. À la différence de la majorité des ter-
ritoires qui allaient former après la Première Guerre mon-
diale, le premier État yougoslave, la Slovénie avait fait jus-
qu’en 1918 partie de la monarchie austro-hongroise. À la
dissolution de celle-ci, la Slovénie s’est retrouvée avec une
frontière commune avec l’Autriche et l’Italie. 

De création plus récente, l’Académie de police slovène a
fait partie de l’Université de Ljubljana, garantissant ainsi un
niveau d’instruction et un horizon plus large à l’encadre-
ment supérieur. Les formations à l’étranger, sans être rares,
se limitaient toutefois aux domaines techniques (aspects
techniques de l’investigation criminelle, introduction des
technologies informatiques, techniques d’analyse etc.).
Quant aux formations susceptibles d’entraîner un change-
ment dans le modèle même du travail policier, elles
brillaient par leur absence. 1

(1) DVORSEK, 1996.
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Système d’auto -défense  soc ia l

Au sein de l’organisation policière, le niveau des salaires
était, toutes proportions gardées, élevé, et la police s’ac-
quittait avec professionnalisme de ses tâches sécuritaires.
Elle ne dissimulait pas que le niveau de criminalité auquel
elle était confrontée était supérieur à ce qu’il était d’usage
de présenter ailleurs, dans les autres républiques de l’ex-
Yougoslavie et dans les pays de l’ancien bloc de l’Est. Elle
jouait un rôle important dans ce qu’on appelait le « système
d’auto-défense social », système qui présentait certains
traits communs avec les orientations actuelles de police de
proximité. Le système comportait des divisions territoriales
nommées « arrondissements de sécurité » dirigées par des
« chefs d’arrondissement de sécurité », qui travaillaient en
liaison avec des structures locales en charge de la sécurité.
Si, dans la même logique, une partie des ressources prove-
nait des budgets des collectivités locales, le système n’a
pourtant jamais atteint son plein essor du fait qu’il avait été
imposé « d’en haut » par l’État et par le Parti communiste,
et non par les collectivités locales où les problèmes voient
le jour en premier. Malgré ses imperfections, ce système
permettait à la population de bien identifier les chefs d’ar-
rondissement de sécurité et de les consulter sur les moyens
de résoudre les problèmes de sécurité.

Ces particularités expliquent que la modification du sys-
tème politique n’ait entraîné que peu de changements
parmi les cadres de la police (hormis dans les services de
sécurité de l’État). Seuls quelques policiers parmi les plus
âgés s’étant sentis mal à l’aise, voire incompétents, par
manque de soutien idéologique, politique ou moral, ont
choisi de prendre leur retraite. Peu de temps après débutait
le mouvement vers l’indépendance. La police allait y jouer
un rôle crucial d’autant plus qu’elle était la seule structure
armée et entraînée à certaines formes de combat. Sa répu-
tation en est sortie renforcée et des budgets confortables
ont assis son niveau d’équipement technique. Tout semblait
indiquer qu’elle réussirait sa mutation vers les modèles
occidentaux modernes sans difficulté, en passant d’une
action « au service de l’État » à une action « au service de la
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société ». Pour une fois, la naissance d’une nouvelle démo-
cratie allait se trouver à l’abri des maladies infantiles habi-
tuelles. Mais le vaccin faisant défaut, les obstacles et situa-
tions complexes qui semblent être le lot des États
européens en transition, n’auront pas épargné la transfor-
mation policière.

Q U E L Q U E S P R O B L È M E S L I É S AU X T R A N S F O R M AT I O N S D E L A

P O L I C E S LOV È N E

Avec la création d’un nouvel État indépendant, le volume
de travail incombant à la police s’est accru dans des pro-
portions importantes. L’ancienne et très longue frontière
intérieure avec la Croatie est devenue frontière d’État, il a
donc fallu assurer la protection des personnalités et de cer-
tains bâtiments, élargir la collaboration avec les polices
étrangères et, dernier point et non des moindres, faire face
à la criminalité croissante. Celle-ci a augmenté d’une façon
sensiblement moins élevée que dans certains autres États
en transition (passant, approximativement, de 42000
infractions en 1991 à 62000 infractions en 1999) mais a
néanmoins constitué une charge supplémentaire. La crimi-
nalité économique a également augmenté (appropriations
illicites lors des privatisations), le crime organisé a fait son
apparition (principalement le trafic des stupéfiants,
concentré entre les mains des immigrés de la minorité
albanaise de Macédoine). Par ailleurs, sur le modèle du
Home Office anglais, le ministère de l’Intérieur s’est vu
attribuer des compétences administratives supplémen-
taires, mais cet accroissement d’activité ne s’est pas traduit
par une augmentation des moyens financiers. Les condi-
tions matérielles de la police ont commencé à se détério-
rer et le mécontentement à croître.

La réorganisation de la police au niveau local et régional
s’est achevée en 1996. Le projet a alors pour ambition de
façonner la police slovène d’après les modèles occidentaux
et de renforcer son efficacité. Il est prévu de réduire de 10%
le nombre de postes, de dissoudre certaines petites unités
locales et de maintenir le niveau de sécurité moyen par des
changements organisationnels mineurs. La disparition de
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petites unités locales a valu à la police l’hostilité de la popu-
lation locale qui s’y était opposée. Quant aux postes, ils
n’ont pas été réduits mais simplement transférés au niveau
central et régional. La population a vécu cette réorganisa-
tion au mieux comme un éloignement de la police, contrai-
rement à ce qui avait été souhaité.

Prévent ion et  prox imi té ,  des  gre f fons  re jetés

Autre objectif, la réorganisation visait à introduire le
concept de prévention, en s’inspirant des modèles occiden-
taux du « travail policier orienté vers la société». Dans la
période qui a précédé l’indépendance, des personnes maîtri-
sant bien les langues étrangères, mais sans expérience ni
connaissance du travail policier, ont analysé le travail de
nombreuses polices, des États-Unis jusqu’à la Scandinavie.
Ces études ont abouti au projet «Ensemble prévenir le
crime». Les cadres supérieurs ont approuvé le projet, tandis
que les policiers de terrain chargés de sa mise en œuvre le
rejetaient. Le projet leur semblait pire que ce qui se prati-
quait avant les grands changements sociaux. Il ne faut pas
voir dans ce refus une quelconque nostalgie du passé mais la
contestation des méthodes de transfert brutal de modèles
qui font fi de l’histoire, de la culture, de l’organisation et
toute l’expérience au niveau local. En l’espèce, le policier
nouveau, tel que prévu par le projet, tout entier dédié à la
société, n’exerçait pratiquement aucun des pouvoirs tradi-
tionnels de la police, dévolus à d’autres collègues. Pousser la
séparation entre la fonction préventive et répressive à un tel
point a paru inconcevable à la police de terrain qui pourtant
reconnaissait l’utilité d’une réorientation partielle vers l’ac-
tion préventive. N’oublions pas que la population compte sur
les policiers également pour leurs fonctions répressives. Il
serait mal avisé de demander aux gens de s’adresser à la poli-
ce uniquement par les numéros téléphoniques d’urgence. Ce
serait d’autant plus inconcevable que parmi les recrues char-
gées du nouveau travail local préventif, nombreux étaient
les anciens « chefs d’arrondissement sécuritaire », riches de
leurs expériences positives et négatives dont ils espéraient
qu’on tiendrait compte. 
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Deuxième obstacle au changement, la formation trop par-
cimonieuse a été dispensée par des théoriciens sans expé-
rience, sans autorité vis-à-vis des policiers. 2 Ces ensei-
gnants n’ont pas réussi à convaincre même avec des
propositions tenant compte des spécificités locales et dont
l’approbation n’aurait pas dû poser problème notamment
en matière de communication et dans des domaines
connexes nécessaires pour établir et entretenir des rela-
tions avec la population locale ainsi qu’avec les (nouvelles)
institutions formelles et informelles jouant un rôle dans le
maintien de la sécurité au niveau local.

Réorganisa t ion :  décent ra l i sa t ion ou ét a t i sa t ion ?

La réorganisation de la police prévoyait de fusionner cer-
taines unités régionales, unités de taille trop restreinte en
comparaison des unités de modèles étrangers. S’il est indé-
niable que certaines de ces unités utilisaient la majeure
partie de leur énergie à s’occuper d’elles-mêmes, les
fusions n’ont pas abouti pour autant. 3 Les tentatives se
sont heurtées en premier lieu à l’opposition des pouvoirs
politiques locaux. Le nouveau découpage régional n’ayant
pas été achevé, l’absence d’unité régionale de police ris-
quait de diminuer les atouts des futures régions.

Au niveau central, la réorganisation de la police n’a com-
mencé que tardivement, vers le milieu de l’année 1998, dans
le sillage de la nouvelle loi sur la police. Sous la plume du
ministre de l’Intérieur, le préambule stipulait que la loi met-
tait le travail de la police à l’abri des ingérences du monde
politique et des intérêts locaux. Elle serait plus particulière-
ment protégée par son nouveau statut qui l’érigeait en orga-
ne indépendant, au sein du ministère de l’Intérieur. La poli-
ce est dirigée dorénavant par un directeur qui, à la différence
des secrétaires d’État d’avant, n’est pas tenu en théorie de
présenter sa démission à chaque changement de ministre de
l’Intérieur. Cependant, par le biais d’un de ses articles, la loi
restitue de très larges compétences au ministère de
l’Intérieur.4 Par ailleurs, la police doit fournir sur son activi-
té des rapports extrêmement détaillés et le service d’orien-
tation et de contrôle de la police est dirigé par un secrétaire
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(2) Le cas suivant peut illus-
trer les effets de l’applica-
tion mécanique des expé-
riences étrangères. En étu-
diant les différentes polices
étrangères, les analystes
slovènes en étaient arrivés
à la conclusion que des
contacts avec les victimes
pouvaient améliorer l’ima-
ge de la police et contri-
buer aux relations de parte-
nariat avec la population,
point de vue auquel
s’étaient ralliés les respon-
sables de la police slovène.
L’ordre fut donné à tous les
niveaux régionaux de dépê-
cher systématiquement, à
deux reprises au moins, un
policier chez toute person-
ne victime d’une atteinte à
la propriété ou d’un autre
délit non élucidé, la visite
devant faire l’objet d’un
compte-rendu écrit. Des
contrôles internes devaient
ensuite vérifier la matériali-
té de la visite. De façon évi-
dente, cette approche
n’était pas la bonne et le
but n’a jamais été atteint.

(3) La Slovénie a une
superficie d’environ 20 000
km2 pour une population
d’environ deux millions
d’habitants. Le territoire est
divisé en onze unités régio-
nales, c’est-à-dire autant
que la Suisse ou l’Autriche
qui ont une superficie
beaucoup plus grande que
la Slovénie. Trois des unités
régionales traitent moins
de mille infractions par an
et le reste de leur activité
sécuritaire ne justifie pas
davantage leur maintien.
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d’État. L’indépendance de la police semble donc toute rela-
tive et quelque peu rattachée à la bonne volonté du
ministre. Depuis le passage à la démocratie parlementaire, la
confiance est loin de régner entre le monde politique et la
police, chaque changement de ministre de l’Intérieur entraî-
nant la valse des chefs au sein de l’organisation policière.5

Des approches plus théoriques ont montré que la nouvelle
loi avait eu tendance à centraliser et étatiser la police.6 La
décentralisation annoncée a été mise à mal par des actes
réglementaires qui confèrent de larges compétences aux uni-
tés centrales. Il n'y a pratiquement pas eu de changement
dans la définition des postes au niveau central. Plus impor-
tant encore, les unités régionales, sans même parler des uni-
tés locales, ne disposent pas librement de leurs moyens bud-
gétaires. Les économies qu'elles réalisent ne restent pas à
leur disposition, ce qui n'incite guère à une gestion plus
rationnelle des moyens. D'autre part, les autorités centrales
prélèvent librement les effectifs d'une unité pour les affecter
à une autre, selon les besoins du moment. Tout ceci rend dif-
ficile l'évaluation de l'efficacité des unités.

L'étatisation transparaît dans le fait que seul un article de
la loi mentionne la possibilité de coopération entre la police
et les institutions des collectivités locales. Il y est prévu la
création de conseils, d'associations et d'autres formes de par-
tenariat. 7 Deux ans après la promulgation de la loi, les
coopérations se comptent sur les doigts de la main et n’ont
suscité aucun intérêt des médias. Il nous semble que la faute
n’en incombe pas seulement à la nouvelle loi et encore
moins à la police. Les collectivités locales, dans leur forme
et dans leur grand nombre actuels, sont de création récente.
Le rejet du centralisme avait entraîné la création de nom-
breuses nouvelles communes. Les problèmes financiers fré-
quents de ces communes rendent difficile l’action dans les
quartiers. Forcer la coopération serait vain tant qu’elle reste
sans réponse de la part des collectivités locales.

La  fu i te  des  cadres

La nouvelle loi autorise une retraite anticipée pour les
policiers justifiant d'au moins trente années d'assurance
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(4) L’article 2 indique que
c’est le ministère qui prépare
les plans financiers annuels
des acquisitions de la police,
contrôle ses appels d’offres,
réalise ses opérations finan-
cières, dirige et contrôle la
réalisation des objectifs de la
police, décide des orienta-
tions de développement, de
recrutement, d’organisation.
L’ensemble de ces compé-
tences fait clairement appa-
raître que le ministre,
homme politique par excel-
lence, dispose de nom-
breuses possibilités pour
influer directement sur le tra-
vail de la police.

(5) Depuis l’indépendance
en 1992, les directeurs de la
police en uniforme et de la
police criminelle ont été
remplacés quatre fois. Au
niveau régional, les chefs
ont été remplacés deux fois
au moins, sauf dans une
unité qui est restée dirigée
par le même chef.

(6) Voir : PECAR (2000).
L’auteur fait une comparai-
son entre la situation slovè-
ne et les constatations de
Waddington : WADDINGTON,
1999.

(7) L'article 21 prévoit la
coopération entre les com-
missariats de police et les
unités régionales de la poli-
ce d’une part, et d’autre
part, les institutions, orga-
nismes et organes, contri-
buant à assurer la sécurité
ou à créer des associations
d’auto-protection des
citoyens. La police est cen-
sée apporter son aide dans
le cadre de ses compé-
tences et de ses possibilités.
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vieillesse (vingt-cinq années pour les femmes). Cette dis-
position permet à des policiers âgés de 45 ans environ,
encore jeunes, de quitter la police. 8 Les auteurs de la loi
avaient supposé que peu de policiers feraient ce choix, puis-
qu'il entraînait une retraite à taux réduit. Les prévisions ont
été démenties : 75% des fonctionnaires réunissant les
conditions requises ont fait valoir leurs droits à la retraite.
En d'autres termes, 7,5% des policiers ont quitté la police.
Les motivations qu’ils invoquent sont variables, la plus
importante étant le désintérêt témoigné par l'employeur
(salaires insuffisants, mauvaises conditions de travail).
D'autres raisons, réparties en pourcentage égal, sont la
crainte devant la réforme de l’assurance vieillesse, le senti-
ment de perte d'autorité (le sentiment de jouer les Don
Quichotte) et l'impression que les policiers âgés sont de
trop et inutiles. On peut relever quelques raisons supplé-
mentaires : la presse et l'opinion publique traînent la poli-
ce dans la boue, le métier devient de plus en plus dange-
reux, les valeurs des jeunes et des plus âgés ne sont plus les
mêmes, les rapports avec les supérieurs sont mauvais. Ont
été jugées secondaires les raisons telles que les difficultés
de santé, l'interdiction de militer au sein des partis poli-
tiques ou l'inadaptation aux nouvelles technologies. 9 De
façon évidente, le départ en masse des cadres les plus expé-
rimentés a eu des conséquences sur la qualité du travail de
la police à tel point qu’on s’inquiète aujourd’hui des
moyens de s’assurer la collaboration des policiers partis à
la retraite.

La baisse de la qualité du travail de la police (taux d'élu-
cidation y compris pour des infractions graves, fuite et
publication d’informations confidentielles, etc.) a détérioré
l'image de la police auprès du public. Dans les sondages
d'opinion, la note du ministère de l'Intérieur (que le public
assimile souvent à la police), est descendue l'année derniè-
re pour la première fois au-dessous de 3 sur une échelle de
5 (2,96 en février 2000, alors qu'en 1999 elle atteignait
3,06). Elle reste néanmoins supérieure à la note d’opinion
des tribunaux (entre 2,62 et 2,72) ou du gouvernement
(entre 2,62 et 2,76). 10 Ces dernières années, la satisfaction
par rapport au travail de la police était sensiblement
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(8) La durée d'assurance
vieillesse des policiers est
calculée avec un coefficient
de majoration. Ainsi douze
mois travaillés comptent
pour seize mois de cotisa-
tion.

(9) Pour les chiffres détaillés
de l'enquête, cf. LOBNIKAR et
al., 1999, p. 9-17.

(10) Selon les chiffres du
Centre d'études de l'opinion
publique: Baromètre poli-
tique, 9, 11/1999 ; 2/2000.
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meilleure - la meilleure note, 3,38 ayant été attribuée au
temps de réaction aux appels téléphoniques des citoyens et
la moins élevée, 3, au taux d'élucidation des infractions. 11

Q U E L Q U E S É L É M E N T S R É U S S I S D E L A R É F O R M E

Nous venons de parcourir les difficultés les plus mar-
quantes de la transformation de la police slovène. Mais il
nous faut relever aussi ses succès, notamment dans le
domaine de l'éducation. Le système dit des cadets, c’est-à-
dire des lycées de police, a été supprimé. Il faut désormais
disposer d’un niveau collège pour postuler à une formation
au métier de policier. Auparavant, il était pratiquement
impossible d’effectuer une sélection parmi des élèves admis
au lycée de police très jeunes. La nouvelle formule prévoit
une formation à partir du secondaire. Les programmes ont
été bien entendu modifiés, reflétant la nouvelle philosophie
de la police (orientations de police communautaire) et
introduisant les notions de respect des droits de l'Homme
dans l'exercice des fonctions de répression. Une école supé-
rieure de sécurité et de police a été créée, associée à
l'Université de Ljubljana. L'établissement doit respecter les
normes de l'enseignement supérieur et de la recherche qui
structurent l'ensemble de l'Université. Il mène également
des recherches en collaboration avec le ministère de
l'Intérieur et avec la police. Les résultats sont présentés
lors de la conférence bi-annuelle sur l'activité de la police
des pays d'Europe centrale et orientale, conférence organi-
sée par l'École. 12 En tenant compte des stages que les poli-
ciers slovènes suivent à l'Académie de police d'Europe cen-
trale, à l'Académie du FBI à Quantico et à Budapest, nous
pouvons dire que la réforme a été correctement engagée,
c'est-à-dire en choisissant comme priorités l'enseignement
et la formation professionnelle.

Ét h ique et  représent at ion syndica le

La police a adopté un code d'éthique professionnelle dès
1992. L'adoption du code d'éthique a été un premier pas
dans l’articulation des normes morales. L'intériorisation
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(11) L'opinion publique sur
la police : VARNOST, 1997,
p. 4-5.

(12) La première conféren-
ce a eu pour sous-titre
« L’étude et les aspects
comparatifs de l’action poli-
cière dans le monde ». La
deuxième s'est concentrée
sur « Les aspects du mana-
gement, de l'organisation et
la gestion des ressources
humaines ». La troisième,
prévue pour cette année,
doit traiter des questions
éthiques, de l'intégrité de la
police et des droits de
l'Homme. Les deux tiers
des quelque cinquante
chercheurs attendus vien-
nent de pays étrangers.
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des valeurs n’a pu se faire qu’après leur intégration au sein
des programmes de formation. L'évolution de la corruption
dans la police slovène n'est pas alarmante mais il est diffi-
cile d'apprécier le rôle que le code y a joué. 13 Lorsqu’il
s’agit d’établir une comparaison des modes et niveaux de
corruption entre différentes organisations policières, il est
impératif de tenir compte des différences culturelles entre
les pays. Des recherches ont mis en lumière des différences
d'appréciation du phénomène de la corruption. D'un
contexte national à l'autre, la même irrégularité peut faire
l’objet de sanctions et figurer dans les statistiques ou pas-
ser pour négligeable, n'entraîner aucune réaction et échap-
per aux statistiques. 14

Le syndicat de la police est devenu un partenaire impor-
tant dans les relations avec la direction de la police, voire
entre le ministère de l’Intérieur et les policiers. Il y a
quelques années, les hauts fonctionnaires du ministère
n’avaient pas tenu compte des mises en garde du syndicat
qui constatait un retard important dans le passage à la clas-
se indiciaire supérieure pour près de la moitié des policiers.
Le syndicat a saisi le tribunal qui a tranché en faveur des
policiers, contraignant le gouvernement et le ministère de
l’Intérieur au paiement d’un arriéré d’une valeur équiva-
lente à plus de dix millions de francs français. La leçon
semble avoir porté ses fruits et le ministère aussi bien que
le gouvernement prêtent dorénavant une oreille attentive
aux arguments du syndicat. Ainsi, récemment, une prime a
été obtenue en compensation du droit de grève restreint.
Peut-être devrions-nous ajouter que le syndicat a gagné la
confiance des policiers et du grand public grâce à une
bonne communication avec les médias qui lui ont d’ailleurs
apporté leur soutien. Sans un président d’envergure et
faute de communication, le syndicat risquait de passer
inaperçu.

L E S C O N D I T I O N S D U C H A N G E M E N T

Ces morceaux choisis nous semblent illustrer tant en
bien qu’en mal la complexité de la réforme de la police slo-
vène mais probablement aussi celle des autres États
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(13) ZVEKIC (1996, 324) cite
des chiffres d'une
recherche sur la corruption
dans les polices. La police
slovène fait partie du grou-
pe 4 qui est celui des
polices les moins affectées.
Les données sur les irrégu-
larités dans la police, éta-
blies par l'inspection inter-
ne de la police slovène,
confirment ce constat
(TRATNIK, VOLASKO, 1999).
Mieux, depuis deux ans le
nombre d'irrégularités dimi-
nue.

(14) Pour plus de détails,
voir : PAGON, et al., 1999,
p.13-29. Les chercheurs ont
comparé les attitudes des
policiers slovènes, croates,
américains et polonais
envers les sanctions discipli-
naires. De l'avis des policiers
slovènes, une irrégularité
mineure (deux coups de
matraque à un suspect déjà
maîtrisé) ne devrait pas
entraîner de sanction disci-
plinaire, alors que les trois
quarts des policiers améri-
cains considèrent qu'elle
devrait entraîner la suspen-
sion du policier.

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



d’Europe centrale et orientale en transition. Disons, une
fois de plus, que les recettes toutes prêtes des pays occi-
dentaux sont de peu d’utilité. Les appliquer telles quelles,
sans tenir compte des différences de contexte, risque de les
condamner à l’échec.

L’action policière des peco marque des changements
importants dans deux domaines : dans son orientation vers
la société civile et dans le renforcement de la coopération
internationale.

L A P ROX I M I T É E N D É L I C AT E S S E

La philosophie du travail policier est en train de changer,
accordant plus de place à la société civile et moins à l’État.
À terme, l’activité policière serait organisée en réseaux de
partenariats. De tels changements vont de pair avec le
transfert de compétences et de moyens au niveau régional,
en d’autres termes, avec la décentralisation. Ils imposent
au management de se soucier davantage de la satisfaction
des usagers, de la motivation des personnels, de la maîtri-
se des coûts et des questions du bien public. Ils comptent
sur les relations de partenariat avec les organisations de
sécurité privée, partenariats certes courants en Occident,
mais nouveaux dans les pays en transition. Ils demandent
des rapprochements avec les associations intervenant dans
le domaine de la sécurité au niveau local. Si la mutation
n’est pas facile pour les pays occidentaux, elle l’est encore
moins pour les pays en transition, peu familiers du rôle des
institutions de la société civile ou, en d’autres termes, qui
ne connaissent pas le désengagement de l’État dans le
domaine de la sécurité. Les cadres supérieurs de la police
eux-mêmes ont souvent des attitudes plus bureaucratiques
que managériales. 15

Pour évoluer, la police a besoin que son environnement
socio-politique y soit favorable en intégralité, depuis les ins-
titutions des collectivités locales jusqu’à la politique (en
matière de criminalité) que l’on supposerait encadrée par le
parlement. Or, depuis des années, celui-ci n’a pas débattu du
rapport annuel de la police sur la sécurité ni formulé de
recommandations sur la base de ces rapports. La police a
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(15) Les recherches que
nous avons menées parmi
les policiers slovènes indi-
quent que la façon de pen-
ser des cadres supérieurs
n’a évolué ni au niveau
local, ni régional, ni, plus
grave, au niveau central :
DVORSEK, MESKO, VILTUZNIK,
1998, p. 245-252.
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fini par tracer son propre cadre pluriannuel intitulé «Les
orientations de la police slovène pour la période de 1998 à
2002». Le texte est inspiré d’un document anglais de la
police de Surey qui avait été chargée par l’Union euro-
péenne d’aider et de coopérer à la réforme de la police slo-
vène. 16 Dans ce texte, la police fixe ses propres objectifs,
sa «mission », ses « valeurs », le tout largement inspiré du
document anglais. Mais lorsque nous interrogeons les étu-
diants de l’École supérieure de sécurité et de police sur les
valeurs et les objectifs stratégiques de la police slovène (il
s’agit d’étudiants-policiers qui, souvent, occupent déjà des
fonctions d’encadrement intermédiaire), les réponses sont
décevantes...

L ’ I N T É G R AT I O N À L A FAV E U R D E L A C O O P É R AT I O N

L’étendue de la criminalité internationale rend inéluc-
table le deuxième grand tournant, celui des coopérations
internationales renforcées. Quelles ne sont pas les difficul-
tés actuelles des Quinze dans ce domaine, tant à cause des
différences de culture qu’à cause de la pluralité des sys-
tèmes juridiques et des différences dans la philosophie des
polices. Il suffit de se rappeler la trop lente constitution des
unités d’investigation à compétence internationale, prévues
dans le Traité d’Amsterdam ou encore les piétinements
dans l’élaboration d’une législation pénale destinée à pro-
téger les intérêts financiers de l’Union.

Curieusement, cet axe de changements pose à la Slovénie
moins de difficultés que le désengagement de l’État et
« l’approche communautaire» . Les négociations de pré-
adhésion à l’Union sur le troisième pilier (la sécurité et la
justice) ont montré que la Slovénie n’avait pas de retard à
rattraper, si ce n’est dans sa législation et ses pratiques
concernant les réfugiés. Dans le domaine de la lutte contre
la criminalité internationale et organisée, il n’y a eu de
remarques importantes, ni sur la législation ni sur le travail
de la police slovène. 17

Comment expliquer ces différences ? Le thème de la cri-
minalité internationale a le vent en poupe aussi bien dans
les débats internationaux que nationaux. Il y a des années
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(16) La méconnaissance du
contexte slovène est illus-
trée par la décision de
l’Union européenne de
recourir, pour aider la poli-
ce slovène, à la police
anglaise de Surey. La police
slovène est beaucoup plus
proche de la police alle-
mande ou néerlandaise,
tant du point de vue des
divisions administratives,
du grand rôle que joue l’É-
tat dans la sécurité dans
l’organisation de la police
et probablement de bien
d’autres points de vue.

(17) Par manque de spécia-
listes, des difficultés pour-
raient surgir dans l’investiga-
tion internationale de la cri-
minalité économique. Faute
de traitement suffisant dans
la police, les cadres les plus
expérimentés ne sont plus
insensibles aux sirènes du
secteur privé, voire du gou-
vernement.
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déjà, les polices étrangères formaient des policiers slovènes
à ces questions et la législation pénale et la jurisprudence
slovènes n’ont pas tardé à s’adapter. Les politiciens
jugeaient que le travail sur cette problématique renforçait
leur image de marque nationale et internationale. Il est
important de souligner que, dans ce domaine, changer de
méthode de travail ne demande pas de changer de menta-
lité. Les pouvoirs étendus de la police (recueil clandestin
de renseignements, y compris dans les espaces privés) ont
été votés sans difficulté majeure ; il ne s’agissait ni d’intro-
duire une nouvelle philosophie ni de faire accepter des
changements à l’environnement socio-politique. Certains
auteurs estiment 18 que, sur ces questions, la dimension
européenne du travail policier est avant tout un problème
technique d’harmonisation des législations, d’élaboration
de bases de données et de constitution d’unités d’investi-
gation à compétence internationale.

Il en va différemment dans les autres domaines de l’ac-
tion policière. Au reste, on pourrait se demander si l’atten-
tion même dont bénéficie la criminalité organisée ne nous
détourne pas des autres questions qui ont pourtant leur
importance. La police slovène n’a toujours pas résolu la
question de l’équilibre entre le travail pour les citoyens
(citizen) et pour l’État (State). La décentralisation pose la
question de l’efficacité d’unités trop petites ; du reste, en
matière de lutte contre le crime organisé, les polices occi-
dentales sont nombreuses à déplorer les entraves d’une
trop grande décentralisation. De même, un cofinancement
même partiel de la police par les collectivités locales risque
d’ouvrir la porte aux jeux d’influences. Le monde politique
des jeunes démocraties parlementaires ne semble pas avoir
compris, en Slovénie du moins, que la police a tout à
gagner lorsqu’elle se trouve à l’écart des eaux troubles de
la politique. Nous avons beau organiser tous les ans un
débat sur les relations entre les entreprises de sécurité pri-
vée et la police, un accord contractuel n’a toujours pas été
trouvé quant à la répartition des tâches entre sociétés pri-
vées et police (type de bâtiment à garder, etc.). On conti-
nue à se demander si les conditions sont réunies pour que
l’activité de sécurité devienne un service comme les autres,
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(18) SCHUSTER, 2000. 
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soumis aux lois du marché. Dans l’état actuel, elle reste
partiellement soumise au contrôle de la police et les chan-
gements législatifs s’enlisent dans la procédure. La police
s’interroge sur sa façon de communiquer avec le public et
particulièrement avec les médias qui, dans leur course au
lectorat, guettent les moindres irrégularités pour les porter
à la une des journaux. Sans parler des médias trop proches
de certains politiciens pour pouvoir parler de la police en
toute impartialité.

Comment faut-il réformer l’institution policière pour
qu’elle devienne une institution d’experts en sécurité 19 et
quelle formation fournir aux policiers dans ce but ? Il faut
trouver des réponses qui prennent en compte les réussites
et les échecs 20 des expériences occidentales mais en les
adaptant avec prudence.

Il nous semble que les priorités et la vitesse des change-
ments dans l’action policière des États en transition dépen-
dent étroitement de la nature des changements.

Les changements liés à l’introduction de nouvelles tech-
nologies, de nouvelles méthodes d’investigation et de
coopération internationale sont politiquement peu sen-
sibles et ne demandent pas de réel changement des men-
talités. L’expérience, les suggestions et l’aide des pays occi-
dentaux peuvent être mises à profit immédiatement. Le
transfert pourrait passer par l’intermédiaire des formations
(l'Académie de police d'Europe centrale, l'Académie de
police des pays Baltes, les programmes de formation de
l’Association européenne des académies de police - AEPC

etc.).
Un deuxième axe nous semble constitué des change-

ments touchant aux rapports de la police avec le public, au
management, à la définition de la responsabilité, du
contrôle sur la police, etc. Les questions d’intégrité de la
police en font partie. 21 Là encore nous avons à faire à des
changements qui dépendent largement des polices elles-
mêmes. Mais ils impliquent des évolutions à long terme,
des changements d’attitude pour lesquels il faut modifier
les règles de sélection, d’éducation, de formation perma-
nente ainsi que les systèmes de promotion et d’organisa-
tion. Les pièges étant nombreux, les mises en œuvre doivent

Anton DVORSEK

1 1 6

(20) WADDINGTON, 1999.

(21) PAROMCHIK, 1998.

(19) C’est l’orientation des
recherches sur l’action poli-
cière de FELTES (1994, 1997).
BAYLEY (1994) se pose des
questions semblables.

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



être mûrement réfléchies et accompagnées d’études de suivi
et de recherches. Les modèles étrangers doivent être attenti-
vement examinés pour éviter de reproduire leurs défauts ou
faiblesses.22 La recherche de solutions optimales peut
prendre la forme de projets (de recherche) communs aux
polices occidentales et aux polices des États en transition.
Les rapports de partenariat, c’est-à-dire d’égalité, s’y prêtent
le mieux. Mais encore une fois, au moment d’apporter des
solutions, il faut tenir compte des particularités culturelles.

Le troisième ensemble de changements dépend davanta-
ge de l’environnement de la police. L’affirmation selon
laquelle la société n’a que la police qu’elle mérite est bien
connue. En d’autres termes, la police d’un État ne peut
être ni plus démocratique ni plus adaptée à son époque que
la société dont elle fait partie. 23 Lorsque l’environnement
n’est pas prêt pour le changement, il est inutile de le lui
imposer. Il faut laisser le temps faire son œuvre. Les
hommes politiques des nouvelles démocraties sont parfois
lents à comprendre que leurs ingérences dans le travail
policier sont à long terme nocives. Manquant d'expérience
et défendant souvent des intérêts partisans, ils raisonnent à
court terme. Parfois leur attitude est telle qu’on peut se
demander si les faiblesses professionnelles de la police les
dérangent vraiment. 

Nous pensons que le processus d'adhésion des États en
transition à l'Union pourrait accélérer les changements
mentionnés. Le processus d'adhésion impulse à l'ensemble
du système social le mouvement d'adaptation (accéléré)
bénéfique aux changements dans la police. Il pourrait aider
celle-ci dans sa démarche d’autonomisation du monde poli-
tique, à l'instar des polices de l'Union. Il n'en demeure pas
moins qu’il faut considérer les changements de l'action
policière en cours dans les États en transition comme un
processus à long terme.
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(23) PECAR, 1994.

(22) Pour approfondir, voir
entre autres : PAGON (1998).
Selon l’auteur, en période
transitoire, le travail de la
police repose sur quatre
piliers : la formation perma-
nente, l’éducation, la
recherche et la coopération
entre les polices.

Anton DVORSEK

Professeur de criminalistique. 
École supérieure de police et de sécurité de Ljubljana
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Les Cahiers de la sécurité intérieure, 41, 3e trimestre 2000, p. 119-140

Dix ans après la chute du mur, la capitale allemande figure pour beau-
coup l’exemple d’un modèle de transition réussie et accomplie.
Situation urbaine particulière et célérité de l’action publique ont
caractérisé la mise en commun de deux administrations construites
l’une comme l’antagoniste de l’autre, à l’intérieur d’une ville dans
laquelle, d’un jour à l’autre, un seul ordre public et un seul ordre jur-
dique se devaient d’être respectés. Policiers (comment assurer l’ordre
dans une ville en désordre et avec deux polices distinctes ?), adminis-
tratifs (comment réunir deux ensembles à ce point différents ?) et
sociaux (comment faire des adversaires d’hier les collègues d’aujour-
d’hui ?)... autant d’éléments de l’alchimie de 1989-1990, que l’on trou-
vera présentés et discutés ici.

par Fabien JOBARD 

UN ET UN FONT UN : 
L’ALCHIMIE POLICIÈRE DANS LE BERLIN
EN VOIE DE RÉUNIFICATION

En ce mois de novembre 1988, à Berlin, quelques évé-
nements viennent bousculer les habitudes policières
autour de la Porte de Brandebourg, cet arc de

triomphe devenu depuis 1961 le symbole de la séparation
de la ville. Située à quelques dizaines de mètres du
Reichstag, dressée juste derrière le Mur qui forme à cet
endroit une petite ellipse pour mieux l’envelopper, elle
marque le point de départ de l’avenue Unter den Linden et,
ainsi, l’entrée dans Berlin Est, capitale de la République
démocratique allemande. Or, en cette fin d’année 1988, les
libéralisations encore tâtonnantes de certains régimes
d’Europe de l’Est ont amené des visages nouveaux aux
abords de l’Europe de l’Ouest, et par conséquent aux alen-
tours de la porte de Brandebourg. Profitant du délitement
des contrôles administratifs, ils sont nombreux à venir
vendre, sur des étals improvisés, casquettes et insignes mili-
taires, effigies de Lénine, drapeaux frappés des insignes de
l’Union soviétique. La cohue est d’ailleurs devenue telle
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D O S S I E R

Je remercie chaleureusement
Johanna Siméant, Nicolas
Dupeyron, Gilles Favarel-
Garrigues et Guillaume
Verluca qui ont pris la peine
de me livrer leurs commen-
taires, souvent bien utiles, sur
une version primitive de ce
texte. 
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qu’elle en gêne la circulation des véhicules des deux côtés
du Mur et contraint les allées et venues des passants ; bref,
elle trouble l’ordre public. La police de Berlin Ouest fait
alors appel aux policiers de la RDA pour qu’ensemble,
autour du monument, un peu d’ordre soit remis.
Fonctionnaires de la Présidence de police de Berlin (Ouest)
et Volkspolizisten (dits «Vopos », « policiers du peuple ») de
RDA, les premiers habillés de vert et les seconds de blanc,
se prêtent donc mutuellement main forte. Au terme de
cette première journée d’exercice commun de la sécurité
publique depuis... 1948, le président de police de Berlin
(Ouest) et ses fonctionnaires présents, invitent les « col-
lègues » de l’Est à une collation. Voici ce que rapporte, le
lendemain, le principal quotidien de Berlin Ouest : «Cette
scène a grandement réjoui de nombreux policiers de
l'Ouest, car l’image de sèche rectitude prussienne, entre-
tenue avec soin par les forces frontalières de la RDA, n'est
manifestement pas tout ce qu'il y a dans la vie de ces gens
(...). Pour le président de la police ouest-berlinoise,
Georges Schertz, ces visages changés ont constitué un
événement frappant ». 1

Ainsi, en 1988, l’exercice inédit de pratiques policières
communes entre agents de l’Est et agents de l’Ouest
semble se faire sur le mode de la révélation, qui confronte
les agents de l’Ouest à la contradiction entre des visages
aimables et une socialisation politique supposée double,
réelle-socialiste et prussienne. Pourtant, deux ans après, et
presque jour pour jour, ces deux polices ne font plus
qu’une, en charge d’appliquer les mêmes lois, au sein d’une
ville à nouveau unifiée, auprès de populations que plus
aucune barrière physique ne sépare, et ce sous un seul et
même commandement, celui du président de police de
Berlin ; le même d’ailleurs qui, sur le mode du voyage
exploratoire entrepris à cinq cents mètres de chez lui, avait
en cette journée du 15 novembre 1988 découvert les
visages souriants d’inconnus, finalement rassemblés, au 1er

octobre 1990, sous son autorité. 
Entre-temps, le Mur est « tombé » et l’Allemagne a été

« réunifiée ». Le territoire de l’ancienne RDA, redécoupé en
cinq Länder, a été intégré le 3 octobre 1990 à l’ordre

(1) Tagesspiegel, 16
novembre 1988.
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constitutionnel de la RFA par un Traité conclu entre les
deux États allemands. Mais cette succession apparemment
irrésistible, construite par les acteurs de l’époque pour les
besoins de leur cause («un mouvement naturel, celui du
peuple allemand, a conduit la nation à son inexorable
réunification »), est souvent tenue pour seule explication
de l’Allemagne politique de l’époque, ce qui contribue mal-
heureusement à faire oublier les réalités vécues par ceux
qui, pris dans le cours des événements, tentaient tant bien
que mal d’en déterminer l’issue. Le recul historique per-
met, certes, l’emploi un rien ludique des événements rele-
vés aujourd’hui dans la presse de l’époque. On pourrait
tenir notre photomontage, qui épingle côte à côte la colla-
tion de novembre 1988 et le commandement unique d’oc-
tobre 1990, pour artifice trompeur, bricolage jouant avec
les perspectives temporelles dans le but de produire d’arti-
ficiels anachronismes. Pourtant, épousant le vécu des
acteurs de l’époque, on doit constater que l’anachronisme
et le brouillage des perspectives, loin d’être les artifices de
l’historien d’aujourd’hui, constituaient bien les réalités les
plus prégnantes auxquelles les acteurs étaient subitement
confrontés. Et si la brève rencontre de 1988 ne pouvait en
convaincre à elle seule, il faudrait lire ce compte-rendu de
conférence de presse du Berliner Morgenpost 2 : 

«Patrouilles mixtes de policiers ouest- et est-berlinois,
enquêtes communes des polices judiciaires des deux auto-
rités de police, cars de police Volkswagen [de l’ouest] dans
les rues de Berlin Est, ou bien des Wartburg aux toits sur-
montés d’indicateurs de lumière bleue dans les rues de
Berlin Ouest : de tout ceci, pour l’instant, il n’en est pas
question. Werner Thronicker, porte-parole du Sénateur
aux affaires intérieures Erich Pätzold, a qualifié hier les
spéculations (Vorstellungen) relatives à une collaboration
intensive imminente entre les deux polices de irréellement
optimistes (unrealistisch optimistisch) ». 

Aussi, si naturelle que paraisse aujourd’hui l’idée que,
dans ce Berlin réunifié, l’ordre et la sécurité sont assurés
par une seule police au service d’une seule loi, ces petits
détails suffisent à indiquer que pour ceux qui le menaient,
rien n’était moins naturel que ce processus d’unification des

Un et un font un : l’alchimie policière dans le Berlin en voie de réunification
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(2) in Berliner Morgen Post,
18/05/1990

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



polices. On ne pourra ici bien sûr détailler tout ce que
l’unification des polices berlinoises entre 1989 et 1990
apporte à la compréhension rétrospective de processus
locaux, singuliers, pris dans des séquences historiques plus
amples et plus fortes, comme en l’occurrence celle de l’uni-
fication allemande. Nous nous en tiendrons à la présenta-
tion de la complexité des calculs que devaient mener les
décideurs politiques et administratifs de l’époque, avant
d’exposer la politique publique concrète mise en œuvre et
d’esquisser un bref bilan de cette politique. 3 Nous verrons
alors comment les solutions retenues et mises en œuvre, si
elles avaient pour fin une réduction draconienne de la com-
plexité portée par l’enchevêtrement subi d’impératifs mul-
tiples et contradictoires, portaient en elles des risques et
des incertitudes trop irréconciliables avec les priorités du
moment pour qu’en 1990, on pût les traiter autrement
qu’en en reportant l’examen à des jours plus favorables, et
indéterminés... 

FA I R E AV E C L ’ I M P R É V U :  C O M P L E X I T É D E S C A LC U L S

P O L I T I Q U E S E T P O L I C I E R S

Ne revenons pas sur la surprise subie face à la chute du
Mur, la seule définition de la réalité (et réalité sociolo-
gique), au fond, sur laquelle tous les protagonistes tom-
baient d’accord en 1989. Passé ce moment initial de stu-
peur, il fallait que soient traités les impératifs à venir
(l’agenda fixé par le «Traité d’unification » signé entre la
RFA et la RDA), sans que les impératifs du moment ne pus-
sent y faire obstacle. À Berlin, cette coïncidence des pro-
blèmes du moment et des prévisions pour demain 4 est ren-
due plus dramatique par les singularités spatiales de la
ville : du jour au lendemain, au 9 novembre 1989, la ville
ne fait géographiquement qu’une, mais politiquement tou-
jours deux, dans l’attente d’un seul ordre politique. Pour
tenter de rendre compte, de manière ordonnée, de tout le
désordre dans lequel flottaient les calculs politiques et poli-
ciers, nous distinguerons l’espace urbain et l’espace poli-
tique de Berlin. Ce sont ces deux réalités avec lesquelles les
acteurs de l’époque doivent composer. 

Fabien JOBARD
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(3) Le récit plus complet et
les réflexions sociologiques
qu’il nourrit sont présentés
dans l’ouvrage à paraître
Action publique en urgence.
La constitution de l’unité des
polices de Berlin après la
chute du Mur, dont le
manuscrit a été remis en
mai 2000 à la Fondation
nationale des sciences poli-
tiques. Ce manuscrit et le
présent papier sont le fruit
d’une recherche empirique
menée en 1998-1999 grâce
à un financement du
«Fonds d’intervention scien-
tifique».
Un séjour de recherche au
Max Planck Institut für
Bildungsforschung, à Berlin,
de 1999 à 2000, a permis de
mener les dernières
enquêtes nécessaires. 

(4) Voir aussi, mais sur un
autre plan, toute la com-
plexité de ce que Claus
Offe appelle le « dilemme
de la simultanéité », in
ELSTER, OFFE, PREUSS, 1998,
p. 1-33 notamment et, en
français, OFFE, 1997, p. 296-
326 (dans la suite du texte,
pour ne pas rendre la lectu-
re pénible, nous privilégie-
rons les références à des
textes publiés en langue
française).
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L ’ E S PAC E U R B A I N D E B E R L I N

Le rétablissement de la liberté de circulation après la
chute du Mur fait que, jusqu’en octobre 1990, Berlin se
trouve être en Allemagne le seul espace urbain sur lequel
coexistent deux polices : la Volkspolizei, sous l’autorité du
ministre de l’intérieur de la RDA, et la police de l’Ouest,
sous l’autorité de son Président. Entrent donc en contra-
diction les impératifs policiers d’ordre public, fondés sur la
nécessaire continuité spatiale, dans une même ville, et les
réalités administratives, manifestées par l’existence de ces
deux autorités. Volkspolizei et police de l’Ouest doivent en
effet mener à bien, côte à côte, leur mission (concilier la
paix publique et les nécessités urbaines), dans un contexte
bouleversé par la métamorphose géographique, et, à l’Est,
par l’explosion de la petite délinquance, la multiplication
des manifestations sur la voie publique ou les rassemble-
ments de jeunes néo-nazis. L’urgente nécessité, le cœur du
travail policier, 5 gagne subitement une intensité drama-
tique inconnue auparavant. 

Cette modification substantielle du quotidien se déroule
de surcroît sur fond de grandes incertitudes administra-
tives. La Réunification rencontre alors des résistances
importantes parmi les élites administratives les plus
proches des fonctions régaliennes de l’État de la RDA, ceux
qui anticipent que leurs chances de maintien en poste
seront, dans une Allemagne réunifiée, particulièrement
menacées. On retrouve ici notamment tous ceux qui sont à
la tête des organes dits « répressifs » (parmi lesquels la poli-
ce) et ceux qui sont au sommet des hiérarchies, donc, dans
le cas de la RDA, ceux qui se trouvent à Berlin. Il n’est alors
pas étonnant de constater que la Volkspolizei de Berlin se
trouve investie, presque jusqu’au dernier jour, de toutes les
manœuvres possibles visant à brouiller l’information et le
calcul des acteurs de l’Ouest (maquillages de postes, des-
tructions d’archives, changements des grades d’identifica-
tion, mobilité interne, modification des textes administra-
tifs...), et à mobiliser ses agents contre l’ordre politique à
venir. Cette cristallisation des entreprises de sauvetage de
l’institution se superpose aux changements urbains que
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(5) Urgente sécurité, en ce
que la police doit toujours
intervenir, et au plus vite, sur
tout ce qui se produit et ne
devrait pas se produire, ou
se produire autrement.
Nous renvoyons ici aux défi-
nitions de la police formu-
lées par Egon Bittner, 1991. 
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nous avons évoqués et vient renforcer considérablement le
brouillage de l’information et du calcul chez les acteurs de
l’Ouest. 

Quels sont, justement, les termes du calcul à mener ?
Dans les autres pays anciennement socialistes, et dans les
«nouveaux Länder allemands », l’agenda politique était
défini par des impératifs de transformation (des agents en
place et des systèmes normatifs). Berlin, en revanche, avait
ici à faire avec sa situation de Landstadt, d’ordre politico-
administratif calqué sur les contours d’un ordre urbain. Le
régime, à l’Ouest de la ville, devait rester inchangé, tandis
que celui de l’Est se trouvait assigné à une triple obligation
d’indistinction, d’absorption et de transformation. La trans-
formation touche les agents et le droit : si les dispositions
fixant les règles de l’ordre public et du « droit policier »
(«Polizeirecht ») de Berlin Ouest 6 devaient être transférées
aux circonscriptions policières de Berlin Est, l’incertitude
demeurait quant aux nombre et type des agents à mainte-
nir dans l’administration unifiée. L’absorption touche
quant à elle les structures administratives et organisation-
nelles des postes de police de l’Est : fallait-il conserver le
découpage des circonscriptions policières et des directions
administratives déjà existantes ou bien les fondre dans des
structures communes avec celles de Berlin Ouest ? Enfin,
l’indistinction rend compte du fait que l’ordre et la loi
devaient se trouver administrés de la même manière de
part et d’autre du mur disparu ; autrement dit que la conti-
nuité territoriale du service public devait se trouver garan-
tie sans entrave sur l’ensemble d’un territoire marqué par
deux héritages (politiques, sociaux, culturels, urbains, etc.)
parfaitement distincts. 

L’ordre et la loi devaient se trouver non seulement admi-
nistrés, mais aussi respectés de la même manière de part
et d’autre de la ville ; ici, les choses étaient particulière-
ment incertaines. Il faut en effet songer au fait que ces poli-
ciers allaient avoir à gérer des populations elles aussi long-
temps séparées, et porteuses de socialisations politiques
distinctes. L’indistinction des manières de garantir l’ordre
public supposait en effet une acceptation homogène, au
moins de principe, des agents de la force publique. Or, si

Fabien JOBARD

1 2 4

(6) Rappelons que les
Länder sont en principe
souverains en matière de
police et déterminent la
législation rattachée à cette
compétence (pour une
introduction au système
administratif allemand, voir
ISIDORO, 1997). 
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dans les autres Länder, les agents devaient faire appliquer
des lois neuves, mais restaient les mêmes face aux mêmes
populations, une partie de la population de Berlin Ouest
devait accepter de voir les lois mises en œuvre par des
agents qui leur étaient étrangers, qui avaient participé à la
garantie et à la perpétuation d’un régime qui leur était non
seulement étranger, mais aussi (pour le formuler de la
manière la moins polémique) adverse. La continuité du ser-
vice public s’annonçait ici devoir se superposer à une dis-
continuité des socialisations politiques des populations qui,
comme on le sait, participent tout autant que les policiers
à la garantie de la paix publique. 

Pour les décideurs de l’époque, il s’agit donc de faire avec
ces incertitudes quant à l’avenir et ces bouleversements
quant au présent, tant internes qu’externes. Cela se traduit,
pour les politiques et policiers de l’Ouest, par l’obligation
de prévoir et calculer, dans un environnement marqué
moins par le manque d’information que par l’insaisissabili-
té des événements qui se jouent dans le temps même
durant lequel ils tentent de définir au mieux les situations
et de prévoir l’organisation à venir des services. 

L E S E S PAC E S P O L I T I Q U E S D E B E R L I N

À ces spécificités liées à la dimension territoriale d’une
ville rendue à elle-même, il faut ajouter le caractère régio-
nal des polices allemandes : les Länder sont compétents en
matière de police. Cela signifie que, à Berlin Ouest, le
Sénateur aux affaires intérieures 7 dirige la politique en
matière de police. En revanche, les règles générales de la
fonction publique sont fixées au niveau de la Fédération, et
en ce qui concerne les anciens agents de l’Est, par le Traité
d’unification. Celui-ci pose que les anciens agents de la RDA

seront admis sous le même statut dans la fonction publique
de la RFA et des Länder s’ils satisfont aux conditions de qua-
lification professionnelle, de qualification politique 8 et si,
enfin, l’examen de leurs dossiers individuels, notamment
les dossiers Stasi, n’invite pas à croire qu’ils ont porté
atteinte de manière grave à la dignité humaine ou aux
droits fondamentaux, ou bien que la confrontation de leurs
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(7) Le « Innensenator » est
nommé par le maire – à
l’époque, et depuis le 15
mars 1989, le SPD Walter
Momper – mais il est seule-
ment responsable devant le
Parlement de Berlin – où
domine alors une trop fragi-
le coalition SPD-Alternative
Liste, formée de députés
« autonomes ». Ces élé-
ments se révéleront d’une
importance cruciale au
regard de la perpétuation
de la coalition en place. 

(8) Attestée, comme pour
tous les fonctionnaires, par
leur vœu public de fidélité
à l’ordre constitutionnel de
la Loi fondamentale de
1949, vœu formulé lors de
la cérémonie de titularisa-
tion. 
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dossiers et de leurs déclarations individuelles ne révèle pas
qu’ils aient menti sur leurs activités passées (nous y revien-
drons). 9

Au sein du champ politico-administratif de Berlin, faire
l’unification des polices, c’est donc nécessairement faire
avec le Traité d’unification. Cela implique en premier lieu
adapter ses impératifs au fait que des policiers, et leurs hié-
rarchies, sont déjà là, à l’Ouest de la ville. Autrement dit, il
faut gérer non seulement la reprise (et éventuellement l’ex-
clusion) des anciens agents, mais aussi la poursuite de
leurs activités par les agents de l’Ouest, et enfin l’harmonie
entre ceux de l’Ouest et ceux de l’Est (problèmes qui ne se
posent, sous cette forme, dans aucun autre Land oriental).
En second lieu, cette superposition des cadres d’action
impose qu’à la fois les politiques publiques engagées en
matière de police à Berlin Ouest depuis la réforme de 1974
ou celles défendues par la coalition en place (suppression
des unités de maintien de l’ordre dites militarisées, mise en
place de stratégies de maintien de l’ordre dites de « déses-
calade », développement des programmes de police de
proximité, pour ne citer que les trois plus importantes) se
poursuivent, et se combinent avec les impératifs liés à l’uni-
fication de la ville et de ses administrations. Ces politiques
publiques, qui s’organisent autour de calendriers et de
dynamiques propres (pour ne rien dire de leurs clientèles),
se voient contraintes à la fois de composer avec les actions
diverses menées dans le même temps à Berlin Est et avec
les impératifs fixés par le Traité. 

Faire avec la Réunification, enfin, cela impose de compo-
ser avec les dimensions politiques et partisanes propres au
champ politique national. 10 Nous l’avons dit : la coalition
berlinoise est une coalition de gauche, la coalition la plus à
gauche qu’un Land ait jamais connue en Allemagne fédéra-
le, du fait de la présence à l’Exécutif municipal (le «Sénat »)
de trois députées autonomes, liées à aucun parti national et
tenues responsables non pas devant le gouvernement ou le
Parlement, mais devant l’Assemblée générale des collectifs
de quartier extraparlementaires, auxquels elles sont liées
par un mandat impératif... Or, la Réunification allemande
est une politique publique soutenue par le gouvernement
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(9) Ces processus sont
donc communs à d’autres
Länder de l’Est : GRAVIER,
1998, p. 33-58.

(10) On renvoie ici aux pro-
blèmes constants liés à la
superposition des poli-
tiques locales et nationales
et aux changements
d’échelles des unes aux
autres : FAVRE, 1999, p. 148-
152, notamment et BORRAZ,
1999, p. 77-110. 
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chrétien–démocrate de la Fédération, qui emploie cette
politique, soutenue par l’opinion publique, pour renouveler
son mandat et réduire l’opposition des Länder SPD. Lorsque
les élections législatives tenues en RDA (18 mars 1990) voient
la victoire de la CDU, lorsque cette victoire se voit confirmée,
à Berlin Est, par les élections municipales (6 juin 1990) qui
débouchent, au Parlement municipal de Berlin Est, sur une
«grande coalition» SPD-CDU, lorsque, enfin et surtout, le gou-
vernement Kohl tire profit de cette conjoncture favorable
pour bouleverser le calendrier électoral et provoquer des
élections au Bundestag ainsi que des élections dans les par-
lements des Länder (dont celui du Berlin réunifié) début
décembre 1990, on comprend que la fragile coalition rouge-
alternative berlinoise doive d’un coup faire face à une super-
position d’agendas complexes et à une accélération du calen-
drier et des scansions politiques. 11 Ces dimensions
temporelles, redoublées à Berlin par la spécificité de la
conjoncture politique et de la superposition de deux lieux
politiques, dotés chacun de son calendrier électoral propre,
achèvent de rendre opaques les conditions de maîtrise de
l’action publique par les acteurs politiques. 

C E Q U I F U T FA I T :  U N E S E U L E P O L I C E E N U N R I E N D E T E M P S

On vient d’évoquer les termes de l’alchimie, à multiples
inconnues et aux compositions changeantes au cours du
temps, avec laquelle les acteurs locaux doivent composer.
Voyons à présent ce qui fut effectivement accompli, au 1er

octobre 1990, jour de la réunification des polices berli-
noises. L’espace urbain aura guidé les modes de résolution
du problème : tout a été soumis à l’impératif simple de
continuité territoriale de l’ordre et de la sécurité publique,
d’unité indivisible de la ville. Au 1er octobre 1990, soit onze
mois après la chute du Mur. La célérité, donc, aura été un
élément central des actions menées. 

L E S AG E N T S

La police de Berlin compte aujourd’hui environ 28000
agents, soit un nombre à peu près équivalent à celui d’il y
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(11) On pense ici à ces
décisions où un haut degré
de complexité doit être
démêlé en un temps éclair,
ce que Peter Manning
décrit comme « Big Bang
Decisions », 1992.

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



a dix ans. 12 Au jour de la fusion des deux institutions de la
ville, sur les 11800 Vopos que comptaient les unités de
Berlin Est, 9600 agents se portent candidats à la poursuite
de leur service sous les couleurs de la police berlinoise réuni-
fiée.13 9600 contrats de travail sont signés, et les 9600
agents immédiatement intégrés dans la police de la ville. Les
agents non volontaires au recrutement sont ceux qui, âgés de
plus de cinquante ans, ont préféré bénéficier des mesures
dites de «pré-pré-retraite», ou bien ceux qui, pour des raisons
diverses, ont préféré ne pas se porter volontaires au recrute-
ment dans la police de Berlin et changer d’orientation pro-
fessionnelle. Au 1er octobre 1990, donc, 80% des ex-Vopos
sont intégrés. 

Ils le sont toutefois sous un régime spécifique, celui d’em-
ployé (« Angestellte »), et non pas de fonctionnaire
(«Beamte») : ils sont donc employés dans la police berlinoi-
se, en attente de leur titularisation au titre de fonctionnaire
(«Verbeamtung»). En outre, tous les ex-Vopos se trouvent
rétrogradés de deux rangs hiérarchiques, ce qui implique
bien entendu qu’en même temps qu’ils changent de grade,
ils changent de fonction. 

Comme on le sait en effet, dans la police, les postes
occupés correspondent à des métiers singuliers, et les
agents ainsi rétrogradés ont ainsi à apprendre les nouvelles
attributions, règles, savoir-faire et pratiques, le tout dans
un environnement (législatif, réglementaire et organisa-
tionnel) totalement neuf. Ces mesures ne touchent toute-
fois que les agents d’encadrement et d’exécution. Les
agents de direction sont eux placés, pour reprendre le
terme alors consacré, en « file d’attente »
(« Warteschleife »), la poursuite de leurs activités étant sus-
pendue à l’examen préalable de leurs dossiers individuels.
Par anticipation du sort défavorable qu’ils auraient à endu-
rer au sein de la police unifiée, autant que par les facilités
de sortie et de reconversion que leur offraient l’accumula-
tion de capitaux et la constitution de réseaux en RDA, 14 la
plupart de ces agents de direction ne se sont pas portés
candidats au recrutement. Les rapports internes de
l’époque en recensent vingt-et-un, ils ne seront en tout pas
plus d’une quarantaine. 15
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(12) Sur la réunification des
services, voir le témoigna-
ge de l’ancien président
SCHERTZ, 1994, p. 169-183. 
Une conférence interne à
la Police prononcée en avril
1994 indique qu’au 1er

octobre 1990, 11 797
Vopos se sont joints à
17 500 collègues de
l’Ouest. D’autres docu-
ments mentionnent 10 600
Vopos. Ces chiffres, ainsi
que ceux qui suivent, sont
livrés ici comme ordre de
grandeur.

(13) Donc sous les couleurs
(rouge et blanc) et l’insigne
(l’ours) de Berlin Ouest. À
partir du 1 octobre 1990,
l’expression « Berlin »
désigne les institutions de
Berlin Ouest étendues à
l’ensemble du territoire de
la ville. 

(14) Sur les reconversions
des élites de la RDA dans
l’Allemagne fédérale, voir
SOLGA, 1998, p. 97-117 et
DIEWALD, 2000, p. 239-267.

(15) Il est assez difficile de
déterminer le nombre
exact, à une date donnée,
des anciens Vopos de tel
ou tel grade, en raison du
fait que, là encore, il est très
difficile d’obtenir des ins-
tantanés tirés d’une réalité
soumise à des change-
ments constants et toujours
rapides. Du fait de la rétro-
gradation, on ne sait pas
toujours qui était où avant,
du fait des manœuvres de
maquillage des postes et de
bouleversement des fonc-
tions par la Volkspolizei et
le ministère de l’Intérieur
de la RDA durant l’été 1989,
du fait enfin de la mobilité
interne (horizontale et ver-
ticale) à partir d’octobre
1990 ; le chiffre de 21 avan-
cé, contredit dans d’autres
documents, paraît un peu
en deçà de la réalité. 
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Cela signifie donc que l’ensemble des autres agents sont
admis au sein de la police sans examen préalable de leurs
compétences policières, ni examen préalable de leurs allé-
geances politiques. En ce qui concerne les premières, en
effet, des programmes de formation continue sont mis en
place dès le 10 septembre 1990, proposant des séminaires
d’introduction générale («Grundkenntnisse ») au métier de
policier, en modules longs de quatre semaines (rappelons
que la formation en école de police des candidats admis au
concours d’entrée de la police de Berlin dure trois ans). Au
1er janvier 1991, 1500 ex-Vopos avaient déjà suivi avec suc-
cès ces séminaires généraux. 

Les compétences politiques sont également enseignées
en formation continue, durant ces séminaires généraux au
cours desquels l’accent est mis, comme dans les autres
administrations des nouveaux Länder, sur l’enseignement
de « l’ordre démocratique fondamental » de la République
fédérale. 16 En revanche, en ce qui concerne des jugements
portés sur des cursus politiques antérieurs, les choses sont
plus compliquées. Il faut en effet procéder à l’examen de
9600 dossiers politiques individuels ; ce qui passe par la
reconstitution préalable de ces dossiers. Outre l’abondance
des dossiers de toutes sortes constitués par les services de
l’État et du Parti, la destruction, dans des circonstances
encore inexpliquées, des locaux centraux de la Stasi en jan-
vier 1990, et le nombre considérable des enquêtes à mener
rendent la tâche extrêmement laborieuse. C’est la mission
de la PAK, la commission spécialement affectée à l’examen
des dossiers individuels, qui confronte les déclarations des
policiers (réponses à un questionnaire long de 72 ques-
tions) aux éléments qu’elle rassemble, au vu des seuls
documents policiers, sur les activités passées. 17 La com-
mission arrête un avis motivé par des considérations de
compétence professionnelle et de compétence politique (la
décision de titularisation est prise, selon les règles ordi-
naires de la fonction publique, par le Président de police).
Mais cette décision reste en quelque sorte éternellement
provisoire, car une deuxième commission, nationale, elle, a
pour mission d’examiner tous les dossiers Stasi (fiches indi-
viduelles, réseaux de financement, contacts avec des agents
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(16) Voir, à l’échelon com-
munal cette fois, LOZAC’H,
1996.

(17) On ne peut ici malheu-
reusement développer les
conditions juridiques parti-
culièrement floues de ces
procédures autrement
qu’en renvoyant à MAJER,
1992, p. 147-167. 

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



ou collaborateurs ou amis de l’Ouest, etc.), et d’informer
de ses conclusions, le cas échéant, les autorités judiciaires
et administratives. Cette fameuse seconde commission,
dite « autorité Gauck », du nom de son président, peut à
tout moment intervenir en second rideau et contredire,
selon le rythme propre de ses examens, les éléments d’ap-
préciation portés sur les policiers. Cela signifie que, selon
la formule que porte la décision de titularisation des
agents, ceux-ci sont admis au rang de fonctionnaires « au
vu des éléments présents... » : leur titularisation n’est donc
jamais réellement définitive. 

Le 18 décembre 1991, la première cérémonie de titulari-
sations vise 275 anciens Vopos, et en février 1994, 4590
auront été titularisés. Neuf ans après, selon mes propres
estimations fondées sur les recensements actuels et sur des
entretiens conduits auprès des cadres actuels de la police
berlinoise, environ deux milliers des 9600 candidats origi-
naires n’ont finalement pas été admis, plus souvent pour
des raisons de non compatibilité de leurs compétences pro-
fessionnelles que pour des raisons politiques. La part de
ceux exclus par la PAK et de ceux mis à pieds à la suite de
l’intervention de la Gauck est difficile à déterminer (sans
doute respectivement 1056 18 et environ 1000 19), pas plus
qu’il n’est possible de déterminer celle des sorties volon-
taires, en quantité non négligeable (auxquelles il faut ajou-
ter, pour être exact sur ce que l’on ne sait pas exactement,
les départs en (pré-)retraite, les décès et les passages dans
d’autres administrations policières, réputées plus tolérantes
à l’égard des ex-Vopos, comme celle du Land qui entoure
Berlin, le Brandebourg). Aujourd’hui, donc, il faut compter
parmi les 28000 policiers en poste environ moins de 7000
anciens agents de la Volkspolizei. 

L E S M AT É R I E L S

Une bonne police doit disposer, on le sait, d’un équipe-
ment et de moyens aptes à répondre aux demandes de
sécurité qui lui sont adressées. Or, s’il est un domaine sur
lequel le déséquilibre entre polices de l’Est et de l’Ouest de
la ville se trouvait le plus visible, c’est bien, en raison de sa
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(18) SCHERTZ, 1998, p. 169.

(19) Un document interne à
la Police, en date du 24 avril
1996, indique que 775 pro-
cédures de mise à pieds
avaient été engagées jusque
là, suite à l’examen des dos-
siers Gauck.
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nature même, celui du matériel et de l’équipement. On se
retiendra ici de mentionner toutes les expressions d’in-
quiétude, parfois de stupéfaction, portées dans les proto-
coles de réunion du groupe de travail « unification de la
police », puis de la «Cellule de préparation du 3 octobre »,
qui, sous la direction de la police de Berlin Ouest, prennent
en charge les préparatifs de l’unité. 

Mentionnons les plus importantes : trois difficultés
paraissent avoir posé des problèmes majeurs. Celle de l’ar-
mement tout d’abord car, au contraire de ce que l’on pour-
rait attendre, l’armement et les moyens de protection des
Vopos se trouvaient alors bien en deçà des normes légales
et techniques de celles de leurs collègues de l’Ouest. En ce
qui concerne leur conformité à la loi, les 11646 pistolets
soviétiques Macharow 9mm, l’arme de poing des Vopos
depuis 1960, étaient loin d’être conformes aux dispositions
berlinoises fixant les armements des agents publics de la
ville. 20 En ce qui concerne leur fiabilité technique, tout
indique en effet que les équipements sont restés inchangés
depuis la fin des années soixante. Une note confidentielle
du ministère de l'Intérieur de la RDA, prise en 1983, men-
tionnait que la durée maximale d'emploi des technologies,
des équipements aussi bien que des bâtiments, moyens de
transport etc. devait être prolongée le plus longtemps pos-
sible, par toutes les mesures appropriées en matière d'en-
tretien, de remise en état et d'emploi, en raison de l'éco-
nomie de pénurie qui touchait jusqu’aux instruments de la
puissance de l'État-Parti. 21 

Mentionnons également, et d’un mot, les deux autres dif-
ficultés majeures, que sont les moyens de communication,
de télécommunication et de transport, d’une part, et les
uniformes d’autre part. Il faut rappeler l’extrême précarité
des moyens élémentaires de télécommunication au sein de
la Volkspolizei et, avec cela, le fait que toutes les commu-
nications, notamment téléphoniques, étaient interdites
d’Est en Ouest : faire police commune passait d’abord par
la restauration des lignes de téléphone ordinaire entre les
deux parties de la ville. Les véhicules (de marques Trabant
et Wartburg), dont les tests de sécurité montraient leur
conformité aux tests des années... cinquante, se trouvaient
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(20) Loi « UzwG Bln », 22
juin 1970. Par sa matière,
ces dispositions sont sou-
mises au contrôle du
Tribunal constitutionnel
fédéral, qui veille à la
conformité des équipe-
ments à son interprétation
de l’art. 102 de la Loi fonda-
mentale, portant abolition
de la peine de mort (voir
BUSCH, 1988, p. 182, où il
faut lire « art. 102 » au lieu
de « art. 103 »). Voir, pour
les chiffres, Présidence de
police [Berlin Ouest], DL 24-
043, 3 48 87, lettre adres-
sée au Sénateur aux affaires
intérieures, septembre
1990. 

(21) « Document confiden-
tiel présenté au ministère
de l'Intérieur », 2/83, cité in
LINDENBERGER, 1998, p. 135
n° 101. 
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en contradiction totale avec les exigences modernes de
lutte contre la criminalité, mais également avec les règle-
ments internes sur la sécurité des policiers, dont l’applica-
tion est d’ordinaire surveillée de près par les syndicats.22

Quant aux uniformes, la police de Berlin estimait à un mil-
lion de marks le montant nécessaire à l’équipement des
quelques milliers de Vopos. Une telle somme nécessitait l’in-
tervention du gouvernement fédéral et a été, du fait des cir-
constances politiques que nous avons évoquées, refusée,
comme bien d’autres du même ordre.23

Toutes ces difficultés, on l’a vu, apparaissent plus crû-
ment aux yeux des agents et du public en raison de la
nécessaire continuité territoriale de l’exercice de la sécuri-
té publique. Sur toutes ces matières, cependant, il a été
choisi de « faire comme si », comme si tout ceci n’était
qu’un moment difficile à passer. Autrement dit, ce n’est
rien moins qu’un pari politique qui a été fait par les déci-
deurs de l’époque : en dépit de toutes ces difficultés, en
dépit de la visibilité apparente et indéniable d’une « police
à deux vitesses ». Parmi d’autres, en témoignent ces
comptes-rendus de réunion portant justement sur les arme-
ments et les équipements.

«§ 1.7.1. L'équipement en uniformes de fonction de l'en-
semble des forces de sécurité publique n'est pour l'instant
pas possible à l'échelle de l'ensemble de la ville. En parti-
culier, pantalons et casquettes ne sont pas disponibles en
nombre suffisant. Les moyens en vue de toute acquisition
supplémentaire font pour l'instant défaut.

L'équipement de base des anciens membres de la
Volkspolizei qui travaillent actuellement à Berlin Ouest
est à pourvoir dès à présent. Les policiers de sécurité
publique qui travaillent aujourd'hui dans la partie Est de
la ville ne peuvent pas pour l'instant être équipés. Il faut
en conséquence faire avec l'image d'une «police à deux
vitesses » qui en résulte.

§ 1.7.2. L'équipement de tous les policiers 'réunifiés' de
pistolets P6 n'est, pour des raisons de financement, de
technique et de formation, pas envisageable. C’est pour-
quoi la liste réglementaire des armes autorisées à Berlin
(«der Katalog ») devra être ouverte aux modèles d’arme
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(22) On pourrait multiplier
sans fin ces anecdotes rap-
portant tous les micro-désa-
justements pratiques entraî-
nés par la mise en commun
des deux polices, et dont
l’accumulation porte finale-
ment le coût individuel
(agent par agent) de l’unifi-
cation bien au-delà de ce
que les agents de l’Ouest
avaient à supporter durant
leur travail quotidien avant
1990.

(23) On estime par
exemple que durant l’au-
tomne 1989, la ville de
Berlin Ouest (à l’époque un
peu plus de deux millions
d’habitants) a reçu durant
chaque fin de semaine la
visite de deux millions de
personnes supplémen-
taires, attirées par les évé-
nements politiques. Le
ministre des finances de
l’époque, Theo Waigel, a
pourtant refusé le soutien
financier du gouvernement
fédéral, alors sollicité
(Tageszeitung, 18/11/1990,
cité in HEINRICH, 1993, p.
89). On peut lire également
sur ce chapitre les
remarques amères du
maire Momper dans ses
mémoires, 1991, p. 321.
L’alchimie financière
Fédération/Länder est une
science délicate et toujours
polémique en Allemagne,
et plus encore à Berlin,
dont les ressources liées
aux transferts fédéraux ont
été considérables depuis
1961, comme l’ont encore
montré les récentes tran-
sactions entre le chancelier
Schröder et les ministres-
présidents de certains
Länder (dont l’actuel maire
de Berlin, E. Diepgen)
autour de la fixation de la
loi fédérale portant réforme
de l’imposition (voir Le
Monde, 17/7/2000). 
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de la Volkspolizei, ce sans considération de leurs normes
de sécurité («ungeachtet ihres Sicherheitsstandards »). 24»

La question des matériels et des équipements montre,
parmi d’autres, comment le nombre des termes de la déci-
sion, les risques qu’ils comportent et l’équipement juri-
dique qui les enveloppe concourent, dans un contexte où
l’homogénéité territoriale et la célérité du processus sont
les deux catégories impératives de l’action publique, à pri-
vilégier les décisions sous forme de pari, soit en l’occur-
rence de prise de risques élevés. Ces démêlés sur les vête-
ments et les armes illustrent combien la Réunification
allemande, qui, dix ans après, se laisse admirer comme une
belle mécanique, semble à l’échelle locale relever du
miracle des alchimies réussies. Nous reviendrons sur ce
point. 

L ’ O RG A N I S AT I O N

Il y a peu à dire au chapitre de l’organisation administra-
tive et territoriale des services. Tout a fonctionné ici sur le
mode de l’absorption : trois des cinq circonscriptions poli-
cières de l’Ouest (les « directions ») ont étendu leur ressort
territorial pour absorber en leur sein celles de l’Est. Cela a
contribué à créer des « directions mammouth », selon l’ex-
pression des syndicats de l’époque, et à briser net les
réformes engagées dans les années quatre-vingt à Berlin,
visant à assurer une réduction de l’étendue des directions
et à favoriser le retour aux commissariats de quartier d’an-
tan, configuration vue comme condition d’ancrage d’une
police de proximité et d’îlotage. 25

Tous les postes de direction ont alors été occupés par des
cadres en provenance de l’Ouest, ainsi qu’une partie des
postes de commandement sur le terrain. Cela a donc amené
ces cadres de l’Ouest à diriger des agents qui leur étaient
inconnus, dans un environnement urbain qui leur était
inconnu et au contact de « demandes sociales » dont ils ne
pouvaient au début comprendre les ressorts historiques et
locaux.26 Ces preneurs de fonction ont non seulement fait
face à un environnement, interne et externe, étranger (face
à cela, ils ont été très dépendants des ressources accumulées
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(25) Sur ce point, on lira
avec intérêt DIEDERICHS,
1990, p. 18-21.

(24) Comité de préparation
du 3 octobre, rapport de
séance, 3 47 12, 6 sept.
1990, p. 3. 

(26) On retrouve là des élé-
ments propres à tous les
missionnaires envoyés diri-
ger les administrations des
nouveaux Länder : voir sur
la police, BEHR, 1996,
p. 4-22. 
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par leur personnel de l’Est), mais aussi en pleine mutation :
que l’on songe aux bouleversements dans le tissu écono-
mique, notamment industriel, de Berlin Est, à la croissan-
ce du chômage, auparavant inconnu sous cette forme, et à
la disparition subite des organisations de socialisation col-
lective, celles des jeunes notamment, on imagine volontiers
quelles difficultés les « missionnaires » (pour reprendre le
jargon interne) ont alors affrontées. 27 Ce problème amène
bien sûr à évoquer le dernier ensemble de l’action
publique, l’organisation du travail quotidien. 

L E T R AVA I L Q U O T I D I E N

Comment assurer l’homogénéité territoriale des modes
de maintien de l’ordre public et de lutte contre la délin-
quance et ce au jour-même de l’unification ? La solution,
retenue très tôt au sein de la police de Berlin (il y en a trace
écrite - interne - dès la fin février 1990), est celle de la
«mixité réciproque» (le terme allemand, forgé pour l’occa-
sion, est « Durchmischung », 28 sorte de « mélange de part
en part »). En clair, cela signifie que six cents policiers de
l’Est sont partis effectuer leurs missions à l’Ouest, et 2340
policiers de l’Ouest ont pris leur service à l’Est ; les deux
au sein de patrouilles mixtes, de patrouilles communes. Le
pari qui a été fait est celui cette fois de l’inculcation immé-
diate d’une rationalité administrative par un apprentissage
sur le tas et dans le feu de l’action du savoir (notamment
juridique), des techniques, et du savoir-faire. 

Il faut rapporter cette singularité de la politique berlinoi-
se à quelques éléments déjà développés, pour montrer l’am-
pleur du pari qui a été fait. L’absence de statut identique
entre collègues de l’Ouest et de l’Est ; la rétrogradation
subie ; la plongée dans un milieu (policier et extérieur)
inconnu ; le mépris, selon des formes et des intensités
variables, subi de la part d’agents de l’Ouest pas nécessai-
rement préparés à travailler ainsi en commun avec leurs
antagonistes historiques ; le différentiel de salaire, imposé
par le Traité d’unification, contre un travail égal et effectué
en commun ; l’incertitude liée au sort réservé, selon un
calendrier inconnu et des procédures floues, à l’issue des
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(27) Il suffira ici d’indiquer
qu’entre 1989 et 1992, à
Berlin Est, 40% des emplois
ont été perdus pour donner
un ordre de grandeur de
ces bouleversements
sociaux (GORING, 2000). 

(28) Présidence (Ouest),
Projektgruppe 
« Zusammenarbeit », 9 mars
1990. 
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examens des commissions ; l’identification immédiate, par
les pairs et par le public, du fait de l’uniforme distinct (ce
parfois jusqu’en 1993) ; les bouleversements de la vie loca-
le et des demandes de sécurité... tous ces facteurs concou-
rent à faire de ce pari, en 1990, un jeu dangereux. 

U N E T U N F O N T U N ,  E T D E S P O U S S I È R E S

Berlin dispose aujourd’hui d'une seule et même police,
sous l'autorité d'un seul président de police, qui exécute
la politique de sécurité définie par un seul sénateur aux
Affaires intérieures. L'ordre public règne dans la ville,
assuré par une police pas plus divisée et pas moins effi-
cace que toutes celles qui, comme elle, gèrent les choses
urbaines avec ce désordre inévitable propre aux grandes
institutions bureaucratiques de cette nature. Les dangers
que portaient en eux les modes d’unification des polices
n’ont finalement pas fait obstacle à la formation de la poli-
ce commune, pas plus qu’ils n’ont troublé les manières de
vivre dans Berlin. 

Toutefois, on remarquera très vite que l’Allemagne tout
entière constitue une seule et même république, un seul
et même État, et que cette création s’est effectuée selon
la même célérité que l’unification de nos polices berli-
noises.

Pourquoi alors s’étonner de l’unité acquise en octobre
1990 des services de police de Berlin ? Par ailleurs, toute-
fois, si l’on concentre le regard sur les réalités sociales qui
constituent aujourd’hui l’État en Allemagne, on constate
sans peine une discontinuité, une rupture de part et d’autre
de l’ancienne frontière germano-allemande : la « RDA est for-
mée depuis la Réunification d’un État intégré », mais d’une
« société duale ». 29

Aussi, dire que la politique d’unification de la police à
Berlin a été couronnée de succès impose que l’on précise
la hauteur depuis laquelle le jugement est porté. Il faut
donc ici, pour conclure, revenir sur ce qui a été à l’œuvre
dans le processus d’unification des polices berlinoises, ce
qui le qualifie en propre, et préciser les manières d’éva-
luer la politique publique menée. 

Un et un font un : l’alchimie policière dans le Berlin en voie de réunification
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(29) REIßIG, 2000, p. 75. Ce
regard est également sen-
sible dans les récentes
publications de OFFE, 1997. 
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L ’ U N I T É E T L E S P E T I T E S D I F F É R E N C E S :  L A S I N G U L A R I T É D E L A

P O L I C E B E R L I N O I S E

On connaît toute la difficulté du travail de légitimation de
soi au sein des polices en régime démocratique, qui repose
sur la conciliation de deux exigences parfois contradic-
toires : permettre l’exercice des libertés publiques par les
citoyens, assurer l’exercice de la contrainte par l’État. 30 Au
service de l’État, mais plongés dans le social auquel ils doi-
vent répondre, les policiers sont donc soumis à cette ten-
sion permanente, qu’un enseignement raisonné a pour fin
d’atténuer. Or, à Berlin Ouest, tout ce travail de légitima-
tion de soi se trouvait depuis 1948 considérablement facili-
té par le voisinage avec celle construite comme son contrai-
re, la Volkspolizei. Par tout un ensemble de cérémonies
diverses, la conviction de se trouver au côté de la justice se
trouvait constamment réaffirmée par l’opposition à la poli-
ce dictatoriale d’en face. En quelques mois cependant,
cette socialisation spécifique consolidée par le travail des
années et la routine a dû s’effacer, ou se transformer, pour
faire accepter le travail commun avec l’autre adverse. La lec-
ture du courrier des lecteurs de la presse syndicale, par
exemple, montre que cette opération ne s’est pas faite sans
bruit ni grincements. Nombreux furent en effet les policiers
de Berlin Ouest pour qui, ce qui se donnait pour fermeture
d’une parenthèse, ouvrait leur police, par un effet méca-
nique, à son passé plus lointain, antérieur à 1948, lors-
qu’après la guerre les policiers nazis changèrent seulement
d’uniforme. Nombreux furent également les Berlinois pour
lesquels le maintien d’une grande part des anciens Vopos,
dans les premiers temps repérables à leurs uniformes blancs,
marquait à leurs yeux l’indifférence des politiques à la consti-
tution historique et éthique des agents publics allemands. 

La célérité de la politique publique, au fond, a pris appui
sur l’absorption des policiers dans les tâches de l’instant
présent, s’asseyant les uns à côté des autres dans les
mêmes cars de police secours, dans les mêmes postes de
police, au contact d’une routine qui était appelée à l’em-
porter sur les différences de socialisation. Ce faisant, elle a
conduit à une proximité quotidienne des agents qu’une
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(30) PICARD, 1991, p. 201-
224 ; MONJARDET, 1996, 
p. 22-28. 
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grande part de leur passé et, on l’a vu, de leurs apparences
et leurs constitutions présentes, séparaient, en même
temps qu’elle a réuni ces deux groupes d’agents à ce passé
plus lointain que la séparation des deux Allemagne avait
permis de mettre au silence. Précisément, la spécificité de
l’unification policière à Berlin se manifeste dans l’espace
propre de la mise en œuvre de cette politique : assignation
à la proximité quotidienne des différences entre pairs, assi-
gnation à la proximité quotidienne de ces différences à
l’égard du public. Ce qui s’imposait comme une nécessité
(l’ordre urbain appelant immédiatement un seul et même
ordre public) portait en germes l’exacerbation des diffé-
rences, lorsque toute maladresse (ne pas savoir taper un
rapport à la machine, ne pas savoir conduire, ne pas
connaître les lois, etc.) pouvait se traduire par le renvoi de
l’ancien Vopo à son stigmate politique, de la part du col-
lègue comme de celle du citoyen. Et pourtant, l’exacerba-
tion de ces différences n’aura finalement jamais menacé la
mise en œuvre de la politique arrêtée à Berlin.
L’impérieuse nécessité du quotidien, le cœur de la fonction
policière, semble donc avoir eu raison de trente ans de
socialisation politique et de la violence d’une mise en com-
mun si soudaine, comme l’avaient d’ailleurs parié les déci-
deurs de l’époque. 

CO Û T S E T B É N É F I C E S D E L ’ É Q UAT I O N

Une et une des polices n’ont donc fait qu’une, et ce dans
les conditions dont on vient de rappeler la difficulté, selon
des procédures qui prenaient aux yeux de nombreux poli-
ciers de l’Ouest la forme d’une assignation à l’harmonie
avec l’autre. L’appréciation que l’on porte sur le bilan de la
Réunification est fortement indexée à l’échelle et aux ins-
truments d’observation. Or, les entretiens menés aujour-
d’hui avec les anciens policiers de l’Est rendent compte
d’une grande souffrance, conséquence des différentes
formes de déclassement (rétrogradation, rescolarisation,
différences de salaire, etc.) vécues dans la proximité quoti-
dienne avec les collègues de l’Ouest. D’autres entretiens
évoquent toutes les cérémonies de dégradation imposées
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par les chefs ou les collègues. Tous convergent cependant
pour souligner que jamais l’équilibre de l’institution n’a été
menacé. Dans les options disponibles aux acteurs de
l’époque, la sortie semble avoir été la plus fréquente : au
millier de non volontaires à candidature en 1990 et au
second millier de candidats finalement non admis, il faut
ajouter les départs volontaires de ceux qui, ne tenant plus,
n’ont jamais trouvé de réseaux de mobilisation propres,
dans la nouvelle institution, pour convertir leur souffrance
en mobilisation politique. La place manque ici pour évo-
quer les contraintes en termes de choix rationnel et de pré-
férence temporelle, et les logiques institutionnelles qui,
dans le champ syndical ou le champ politique de Berlin,
n’ont pas laissé d’autres options possibles que celles de
l’exit : le résultat est le maintien de la souffrance de posi-
tion (en réalité, de trajectoire) à un niveau infra-collectif. 

Vives dans les mémoires individuelles, les souffrances
vécues ne peuvent donc aujourd’hui faire concurrence aux
récits, individuels et collectifs, de la reconstruction de la poli-
ce commune, des temps héroïques dans les postes de police
des grands ensembles de l’Est de la ville, des traversées de la
ville en Trabant, des moyens archaïques de communication.
Célébrée moins bruyamment, la mobilité ascendante interne
de nombreux personnels d’encadrement en provenance de
l’Ouest a sans doute pesé, pèse peut-être encore, dans l’al-
chimie des équilibres locaux. Enfin, d’autres indicateurs, plus
complexes, incitent à croire que la Réunification allemande
et les nécessités de l’ordre public ont agi, selon des logiques
propres aux configurations locales berlinoises, comme un
puissant moteur de redistribution des forces entre institution
policière et exécutif politique. Tout autant que l’étude des
reconfigurations institutionnelles et des transformations des
destins individuels et de leurs perceptions, c’est à un examen
approfondi des redistributions de forces engendrées dans le
champ de la sécurité intérieure qu’invite cette politique
publique. Car la soudaine fluidité des conjonctures aura dans
le Berlin de 1989-90 immanquablement mis à nu certaines
des propriétés d’ordinaire discrètes qui tiennent ensemble
ordre public, ordre politique et sensibilités collectives. 
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Les Cahiers de la sécurité intérieure, 41, 3e trimestre 2000, p. 141-174

À mi-chemin entre une analyse informée, les perceptions des témoins
privilégiés de la coopération policière (opérationnelle, technique ou
institutionnelle) et une démarche critique soulignant les risques de défi-
cit démocratique, liés à la supériorité du troisième pilier sur le premier,
cet article passe en revue une série de phénomènes souvent peu inter-
rogés par les juristes, notamment, au sein des PECO, les effets pervers
d’une confiance réciproque asymétrique entre polices liés à une peur
de la corruption et à la supposée vulnérabilité des polices des pays
entrants à l’égard de l’infiltration des mafias, ou la crainte d’une invasion
migratoire générant des effets de militarisation aux frontières.

par Didier BIGO

LA COOPÉRATION POLICIÈRE
AVEC LES PECO
ENTRE CONFIANCE ET EXIGENCE

La coopération policière avec les PECO est sous-tendue
en permanence par des jugements de valeurs sur les
flux migratoires et sur la nature des formes de crime

ainsi que sur les capacités de l’Union à gérer les flux trans-
frontières. Des travaux importants ont déjà analysé les
mouvements migratoires vers les PECO et leurs logiques 1 .
On a conclu à juste titre au caractère pendulaire de ces
dernières, caractère qui remet en cause l’imaginaire de
l’invasion. Nous ne reviendrons donc pas sur ce point. Le
cadre institutionnel de l’Union est aussi connu et l’analyse
de ses mécanismes internes est essentielle à la compré-
hension des enjeux contemporains de l’élargissement.
Mais là aussi les recherches sont nombreuses . 2 Par
ailleurs sur les formes du crime, le débat ne fait que com-
mencer mais il a été constaté que les notions de frontières,
de sécurité, de migration changent, que les discours de
sécurisation mobilisent les sentiments d’inquiétude et
jouent sur les terrains politiques, bureaucratiques et

1 4 1
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médiatiques et qu’ils exagèrent les dangers. 3 Nous tien-
drons pour acquis les résultats de ces recherches. 

L’objet de cet article est différent. Il s’agit, très modeste-
ment, de formuler une série de questions préliminaires
concernant à la fois les modalités pratiques et les consé-
quences probables des logiques de contrôle dans une
Europe élargie aux PECO en concentrant la recherche sur la
coopération policière. Ce papier invite à la discussion et ne
peut être considéré comme le résultat d’une étude appro-
fondie. Il se base sur la documentation disponible qui est,
de fait, rare sur ce domaine précis à l’exception sans doute
de la base de données SEMDOC de Statewatch ; et il est com-
plété par les conversations et les courriers électroniques
que nous avons eus en 1999 avec une vingtaine de respon-
sables policiers et militaires, tant des pays membres de
l’Union (France, Allemagne, Royaume-Uni, Pays Bas,
Belgique, Italie, Grèce) que de certains des pays entrants
prochainement dans celle-ci (Pologne, République tchèque,
Hongrie et Estonie - mais nous n’avons rien sur la Slovénie,
Chypre et Malte). Il ne s’agit pas tant de décrire le présent
des relations entre l’Union et les PECO que d’étudier les
implications de l’Union à vingt membres en ce qui concer-
ne le troisième pilier. 

L’hypothèse qui guide ce travail est de faire remonter au
niveau de la discussion des arènes européennes, les per-
ceptions des acteurs engagés au quotidien dans la coopéra-
tion afin de mettre l’accent sur une série de problèmes sou-
vent négligés, alors qu’ils conditionnent les pratiques de
coopération : confiance réciproque, corruption, marché de
la sécurité et intérêts des États, ambiguïté des objectifs
concernant le crime et les flux de personnes. 

En effet, la complexité juridique des questions engagées
avec le troisième pilier après Amsterdam tend à prendre
toute la place dans la réflexion (compétence réciproque de
la Commission, du Conseil, place d’Europol, acquis
Schengen, etc.) et l’on finit par oublier les finalités mêmes
de la mise en place de la collaboration policière et judiciai-
re au profit d’une discussion sur les moyens.
L’élargissement n’est plus jugé qu’en fonction des implica-
tions qu’il aura sur les relations entre la Commission et le

(3) BUZAN 1993 ; HANSEN

1995 ; BIGO 1996 ; BIGO

2000.
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Conseil, sur le communautaire et l’intergouvernemental,
sur l’équilibre des piliers et les querelles de compétences.

Faire une sociologie des acteurs, analyser les normes, les
idées et les intérêts qui les conduisent, ne serait-ce que de
manière parcellaire, permet peut-être de se poser d’autres
questions qui, nous l’espérons, ne manquent pas non plus
d’intérêt, même si elles sont moins eurocentrées et moins
liées aux débats juridiques actuels. Cette sociologie des
acteurs passe par un repérage des individus, organismes et
institutions qui interviennent à un titre ou à un autre dans
la circulation des idées, la transmission des doctrines et
savoir-faire, l’apprentissage des technologies, la formation
des personnels spécialisés, la création des structures admi-
nistratives et politiques. Ce repérage est ici limité. Il s’agit
d’entretiens avec un certain nombre de professionnels de la
sécurité appartenant à des agences policières, civiles ou à
statut militaire, à des agences douanières et à certains
membres ou ex-membres des services de renseignements.
Il faudrait le compléter par une analyse des prises de posi-
tions des différentes agences nationales au sein des PECO et
des pays de l’Union européenne et rapporter ces prises de
positions à la structure des positions qu’elles occupent tant
au niveau national qu’international en analysant à la fois
leur capital symbolique en terme de gestion des menaces
et les moyens en hommes et matériels dont elles disposent.
Il faudrait relier ceci à l’analyse du champ politique natio-
nal et à la proximité ou à la distance entretenue par les pro-
fessionnels de la sécurité avec leurs propres professionnels
de la politique. Il faudrait aussi analyser leurs relations et
leurs capacités d’action à l’égard des journalistes profes-
sionnels qui mettent en place leurs réseaux d’information
dans les PECO ainsi qu’avec les magistrats. Il faudrait enfin
voir dans quelle mesure les diverses institutions de l’Union
participent à ces mises en réseaux.

Pour cela, nous commencerons par décrire dans une pre-
mière partie les formes prises par la coopération policière
avec les PECO et leurs objets. Nous essaierons de montrer
l’importance des relations directes entre policiers des pays
de l’Union et des pays entrants. Nous mettrons l’accent sur
l’informel qui peut caractériser cette coopération, et nous

La coopération policière avec les PECO : entre confiance et exigence

1 4 3

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



verrons que les enjeux concernant l’industrie de la sécuri-
té ainsi que les zones d’influence que les gouvernements
occidentaux cherchent à mettre en place, passent aussi par
le troisième pilier et ne sont pas réductibles aux matières
du second. Nous verrons que la coopération institutionnel-
le soulève des contradictions concernant les objectifs de la
lutte contre le crime et ceux de la lutte contre l’immigra-
tion et les flux massifs de population.

Au centre de ces ambiguïtés, le droit à la libre circulation
d’une part et d’autre part les pratiques de contrôle liées à
Schengen comme frontière migratoire. L’élargissement
modifie l’équilibre déjà instable entre libre circulation et
sécurité. Il montre à quel point nous sommes dépendants
des mythes que nous propageons et des peurs que nous
avons. Que veut-on vraiment exporter vers les PECO ? Nos
pratiques démocratiques, nos technologies de contrôle, nos
peurs de l’Autre ? Traite-t-on par exemple du crime organi-
sé en lui-même ou comme prétexte pour des contrôles fron-
taliers renforcés bloquant les flux de population ? Quelle
analyse fait-on du crime organisé, des structures politiques
des pays dans lesquels il se développe ? Jusqu’où accorde-
t-on sa confiance à leur police et sur quelle base de réci-
procité ? N’y a-t-il pas une tentative de reporter ces contra-
dictions de gestion des flux de personnes sur les pays qui
auront en charge les frontières extérieures, donc en large
partie, les nouveaux entrants ? La technologie à outrance
ne peut résoudre ces questions.  Nous devons revenir sur
nos propres échecs ou limites avant de les proposer comme
solutions.

L E S M O DA L I T É S AC T U E L L E S D E L A C O O P É R AT I O N P O L I C I È R E

On peut distinguer trois types de coopération policière
qui posent des problèmes différents : la coopération opéra-
tionnelle, la coopération technique et de formation, la
coopération institutionnelle. Ces trois types de coopération
existent déjà entre les pays membres de l’Union. 

La première est très ancienne et existe depuis la créa-
tion même des polices nationales. Elle passe souvent par
le bilatéral mais elle a pris un nouveau départ dans les
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domaines de la lutte antiterroriste, de la drogue et du
contrôle des frontières avec la mise en place de TREVI, avec
les accords de Palma, avec les négociations pour la conven-
tion de Schengen. On peut la dater des années 1984-1986.
Depuis, l’européanisation s’est imposée comme le forum
par excellence de la coopération en relativisant la place de
la coopération transatlantique ou mondiale et en affaiblis-
sant les discours souverainistes de certains gouvernements
concernant les polices nationales. La collaboration à
l’échelle européenne est maintenant admise, même si cer-
tains s’interrogent toujours sur son impact effectif. 

Les échanges informels entre policiers européens, la
création d’officiers de liaison puis d’attachés de police qui
lui ont donné une ossature forte, la mise en place de sys-
tèmes informatisés pouvant être connectés par l’intermé-
diaire de personnes de confiance, ont néanmoins sans
aucun doute changé les manières de faire de la police dans
ces domaines spécialisés. Un nouveau savoir-faire, qui a
profité des échanges d’expérience, s’est mis en place et il
est considéré comme une qualité intrinsèque à une police
démocratique et moderne. 4

La seconde coopération existe aussi depuis longtemps
mais elle a moins affecté les polices des États membres de
l’Union entre eux, que les relations que ceux-ci entrete-
naient avec leurs ex-colonies ou certains pays du Tiers -
Monde (années soixante pour la France et le Royaume-Uni,
beaucoup plus récemment pour l’Allemagne). Cette coopé-
ration technique et de formation vise à étendre le champ
d’influence de matériels et de technologies ou de savoir-
faire particuliers (maintien de l’ordre à la française, com-
munity policing à l’anglaise, technologie informatique à
l’allemande, lutte anti-mafia à l’italienne). Il n’est guère
possible de parler d’un modèle convergent de police euro-
péenne, chaque pays tient à ses spécificités et vise à les pro-
mouvoir à l’étranger comme le meilleur modèle possible.
La fin de la bipolarité a ouvert les PECO, demandeurs
d’autres modèles de police, à ce marché particulier de la
formation. 

La troisième coopération passe par l’acceptation pour les
pays voulant entrer dans l’Union d’un certain nombre de
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principes, d’idées et même de normes qui ne sont pas dis-
cutables et qui sont une condition exigée pour cette entrée.
Cette coopération met en jeu l’Union en tant que telle. Elle
présuppose une application uniforme à l’intérieur de
l’Union que les pays entrants devraient aussi accepter, mais
les divergences internes remettent en cause la crédibilité
même de la notion d’acquis qui structure souvent le dis-
cours de cette coopération institutionnelle.

L A C O O P É R AT I O N O P É R AT I O N N E L L E

L E S E N J E U X D E L A C O N F I A N C E R É C I P R O Q U E

La coopération opérationnelle avec les PECO existe depuis
longtemps. Même à l’époque dite du rideau de fer, les
polices judiciaires ont coopéré dans certaines occasions et
depuis 1992 des échanges de savoir-faire et de technologie
ont eu lieu sous l’angle bilatéral. Avec la France cette
coopération s’est effectuée via le SCTIP qui crée, à ce
moment-là, une division coopération avec les pays de l’Est.
En  Allemagne, elle passe via le BKA, la BGS ou les organi-
sations régionales transfrontières de police. Au Royaume-
Uni, c’est le centre de formation de la Metropolitan police
de Londres et le NSIS qui sont les plus actifs.

Les pays de l’Union préfèrent agir séparément et entre-
tenir des relations bilatérales avec les PECO. En France,
après de nombreuses visites et prises de contact, on insti-
tue, vers 1994, une collaboration avec les nouveaux res-
ponsables des polices des PECO (en particulier, polices de
Pologne et de République tchèque, considérées comme
plus présentables que les responsables roumains ou ukrai-
niens). On enverra, au moins côté français, des spécialistes
de la lutte contre la drogue et le crime organisé et l’on évi-
tera que le SCTIP ne recrute des anciens de la DST ou des RG.
Les responsables français mettront l’accent sur les tech-
niques opérationnelles de lutte contre le grand banditisme
et la drogue. On enverra des officiers de liaison puis
quelques attachés de police auprès des ambassades spécia-
lisés dans ces questions. Même si le nombre restreint de
policiers parlant les langues de ces pays limite la collabo-
ration, celle-ci est en plein développement et le SCTIP vient
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de prendre la responsabilité de la gestion des différents
attachés d’ambassade. Le but est de multiplier les
échanges d’information, de coopérer dans les livraisons
surveillées et de montrer par l’exemple les techniques effi-
caces de lutte.

L’Allemagne est sans doute le pays qui a le plus investi
d’argent et d’hommes dans la coopération opérationnelle
suivie de la France et du Royaume-Uni. L’Autriche fait aussi
à son niveau un gros effort. De leur côté, les polices des
PECO essaient de maintenir des liens avec l’ensemble des
polices européennes pour ne pas dépendre d’un interlocu-
teur unique. Néanmoins, les sphères d’influence sont mar-
quées. Pologne et République tchèque ont avant tout des
liens avec l’Allemagne et le Royaume-Uni, la France est plus
présente en Roumanie et essaie d’agir en Hongrie.
L’Autriche a des liens forts avec cette dernière tout comme
les États-Unis qui ont concentré leurs efforts là-bas, en liai-
son avec l’Académie du FBI.

De leur côté, sans avoir accès direct au SIS ou Europol,
les polices des PECO sont néanmoins souvent informées, via
certains échanges informels avec les policiers des pays y
ayant accès, dans la mesure où elles-mêmes sont bien pla-
cées pour donner des informations sur les routes du trafic
de drogue. Elles se plaignent néanmoins du manque de
réciprocité des polices de l’Ouest et regrettent de ne pas
avoir des officiers de liaison dans les pays occidentaux à
titre de réciprocité. Il semble que seule la Pologne à l’échel-
le des Länder frontaliers avec l’Allemagne ait pu obtenir
d’avoir des agents côté allemand. Le bilatéral est en souf-
france ailleurs et les gouvernements des PECO se plaignent
de l’inégalité entre le nombre de policiers qui sont sur
place chez eux et le nombre de personnes (policiers ou
diplomates) invitées dans les pays de l’Union. 

Dans les contacts avec les organismes internationaux de
police, ce que l’on appelle la réussite d’Europol dans le tracé
de la route dite des Balkans du trafic de drogue tient à
l’échange d’informations avec les polices des PECO. Mais
Europol est limité quant à son mandat et la sensibilité de ses
données crée une réticence au partage d’informations.
Certains gouvernements ou certains responsables policiers
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hésitent à s’engager trop avant dans la collaboration avec
les PECO. 

Inversement, Interpol, pour profiter d’un avantage com-
paratif, a ouvert ses portes aux policiers des PECO très
rapidement, ne serait-ce qu’à cause d’un rapport de
concurrence et d’émulation avec Europol. L’organisation
joue de sa structure mondiale pour tisser des liens forts
avec les polices des PECO et de la Russie et espère devenir
le lieu des échanges d’information, de préférence à
Europol.

La collaboration opérationnelle entre les polices fonc-
tionne donc plutôt bien si la confiance existe entre les poli-
ciers et s’il s’agit de dossiers criminels spécifiques. Elle
joue sur les échanges informels, le bilatéral, mais aussi le
multilatéral. Concernant la police de l’immigration ou l’an-
ti-terrorisme ainsi que les problèmes de minorités, les rela-
tions sont en revanche plus politiques. Elles échappent sou-
vent aux seuls policiers, impliquent les diplomates et les
gouvernements.

L A C O O P É R AT I O N T E C H N I Q U E E T L A F O R M AT I O N ,
L E S E N J E U X D E S M O D È L E S D ’ I N F LU E N C E

E T D E S C O N C U R R E N C E S E N T R E É TAT S

La coopération technique repose sur les cours de forma-
tion, les contacts entre écoles de police - ou de douanes ou
de polices à statut militaire - ainsi que sur la concertation
des moyens radio dans les opérations transfrontalières. Elle
implique davantage les hommes politiques même si elle res-
sort essentiellement des policiers dans sa mise en œuvre

Les cours de formation sont de deux ordres, ceux qui
visent à donner un cadre institutionnel et à promouvoir une
certaine conception de l’État de Droit et ceux qui visent à
former à des techniques sophistiquées les polices des PECO.
Les premiers sont souvent faits par des juristes insistant sur
la protection des données et les libertés individuelles ; les
seconds sont délivrés par des policiers autour des tech-
niques contemporaines de détection des armes, des explo-
sifs, de la drogue ou sur les techniques de lutte contre le
blanchiment. 
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Concernant les opérations transfrontalières, les pays
comme l’Allemagne et l’Autriche envisagent de former les
polices des pays voisins et sans doute de développer des
commissariats communs - ou des centres de coopération
policière et douanière - à la frontière, en reprenant
l’exemple de leurs frontières à l’Ouest.

Dans les deux cas, il est clair que des stratégies gouver-
nementales sont à l’œuvre. Les modèles de police (et de
vision de l’État de droit) des pays de l’Ouest entrent en
concurrence. Des intérêts économiques jouent. Des straté-
gies de plus long terme aussi. 5 Il y a en effet  concurrence
entre les modèles de police (allemand, britannique, fran-
çais) et tentative de se servir de ces cours de formation
comme vecteur d’influence. L’intensification des échanges
entre les écoles de police ou de gendarmerie est d’ailleurs
un bon indicateur de ces enjeux. La volonté d’instituer des
normes démocratiques n’est pas forcément en cause mais
le commerce des technologies de sécurité ou les croyances
dans l’efficacité comparée du modèle de son pays par rap-
port aux autres, créent des biais puissants. Les Américains
jouent aussi un rôle essentiel en matière de formation et
d’influence 6. L’idée centrale officielle est de transférer des
normes, des savoir-faire pratiques, des technologies afin de
rendre efficaces les polices des pays entrants. 

Ces cours de formation s’opèrent à l’échelle bilatérale, à
l’échelle européenne mais aussi à travers les opérations CIV-
POL de l’ONU, les aides à la transition démocratique, les
divers programmes de développement de lutte contre le
crime organisé (ONU, G7-G8). Les enjeux financiers liés aux
ventes de technologies concernant la sécurité intérieure -
matériel informatique, technologies de contrôle à distance -,
équipement des aéroports, carte d’identité informatisée, ne
sont pas sans implication sur les enjeux de coopération.
Comme nous l’avons signalé, les pays de l’Ouest et leurs
entreprises privées ou para-publiques entrent en compéti-
tion sur ce marché et ont tendance à transformer les cours
sur l’État de droit donnés par les policiers de leurs pays à
ceux des PECO en opérations de promotion de leur matériel
respectif. Ils lient directement leur aide à l’achat de maté-
riels produits par leurs entreprises et insistent sur le lien
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entre contrôle de l’immigration, coopération policière avec
accès de leurs officiers de liaison aux données sensibles et
modèles de police. La lutte contre le crime organisé
masque souvent les préoccupations de gestion des flux
migratoires et ce qui est présenté comme une solution au
crime organisé, le renforcement des contrôles aux fron-
tières extérieures est un leurre pour l’opinion. Ce renforce-
ment vise à rassurer l’opinion interne mais il est dépourvu
d’efficacité tant dans la lutte contre le crime que dans la
lutte contre les flux transnationaux de population.

Les rhétoriques politiques sont éloignées des stratégies
des services. La politique symbolique a beau se déployer de
manière identique dans les pays de l’Union à coup de décla-
rations solennelles, les modèles de police et les pratiques
sont bien différents. 

L’Allemagne met en avant un modèle de police de type
proactif, fortement informatisé, et à forte analyse straté-
gique. Modèle régulé par le droit et des limites de compé-
tences très marquées entre les organismes ainsi que par
une faible utilisation des techniques undercover, contraire-
ment aux États-Unis. 

La France met l’accent sur un modèle pragmatique et
tourné vers l’opérationnel, vers les hommes plutôt que vers
le stratégique et l’usage intensif de l’informatique. Elle pré-
sente comme un avantage son modèle mixte de policiers et
de gendarmes, et insiste sur la reconversion possible des
missions de sécurité extérieure vers l’intérieur. 

Comme l’Allemagne et la France, le Royaume-Uni
cherche à se placer sur ce marché et joue sur la réputation
de Scotland Yard ainsi que de la lutte contre l’IRA pour pro-
poser des technologies et des normes organisationnelles
spécifiques. Il agit souvent de concert avec les États-Unis.

La lutte pour l’élaboration des normes organisationnelles
qui dicteront ensuite les préférences des PECO est intense.
Elle pousse à l’éclatement de l’image uniforme d’un seul
modèle de police démocratique de l’Union et permet
d’ailleurs aux membres des PECO de jouer des uns par rap-
port aux autres. Moins intensément que les pays que nous
venons de signaler, certains services occidentaux mettent
en avant leur spécificité, leur originalité - lutte contre les
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dictatures et expérience des transitions pour l’Espagne et la
Grèce, lutte contre les mafias pour l’Italie. Ainsi la compé-
tition est dominée par les États-Unis, l’Allemagne, la France
et le Royaume-Uni si l’on se place à l’échelle nationale et
par les polices nationales mais aussi les douanes et les
polices à statut militaire ainsi que les services de rensei-
gnement ou les armées si l’on se place à l’échelle des ser-
vices. Chacun joue donc de ses particularités, de ses avan-
tages comparatifs en terme de ressources dans le champ
particulier de la sécurité en Europe.  

Dispers ion européenne,  implant at ion américa ine

Le contenu des cours de formation des polices, les
méthodes d’organisation contre le crime, les techniques
d’investigation ne font certainement pas l’objet d’un
consensus entre les gouvernements des États membres de
l’Union. Il serait important qu’une étude comparative se
monte sur les programmes de formation des polices (et des
militaires) des PECO par les divers pays européens et les
États-Unis afin d’approfondir l’analyse des «normes »  trans-
mises par ces cours de formation et pour rendre compte
des stratégies plus détournées des gouvernements. Le rôle
de l’Union européenne n’est pas central à ce niveau malgré
certains projets ambitieux en 1995-96. L’Union n’a pas su
se mettre d’accord pour monter une académie de police
digne de ce nom et concurrente de celle des États-Unis. 

Bien sûr, des séminaires ont lieu en Pologne ou en
Hongrie. On peut aussi noter que la Commission a aidé à
la création de séminaires à Strasbourg sur les contrôles
frontaliers afin de faire partager les expériences, mais ces
séminaires sont peu influents, surtout si on les compare
aux actions bilatérales tournées vers les pratiques opéra-
tionnelles. Les différents programmes PHARE, OISIN, GROTIUS,
STOP, ODYSSEUS, OCTOPUS et FALCONE mettent des moyens à
disposition en matière de formation, d’assistance tech-
nique, de développement informatique mais dans les pays
où ils ne sont pas couplés avec du bilatéral, leur réussite est
limitée. Parfois, ils permettent à un gouvernement d’exer-
cer son influence sur un PECO sous couvert de l’Union. Ceci
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est d’autant plus flagrant que l’on s’éloigne du premier
cercle et que l’on évoque le second cercle et les Balkans. 

Les programmes de formation des polices des soi-disant
weak ou failed states sont alors particulièrement dépen-
dants d’un ou deux pays comme le montre l’exemple alba-
nais quasi divisé entre une gestion italienne et une gestion
grecque. Quant à la Bosnie ou au Kosovo, les enjeux sont
compliqués par la présence des Américains via les forces
militaires de l’OTAN. Ces situations de rétablissement de la
paix à mi chemin entre deuxième et troisième pilier, acti-
vités militaires et policières, action de guerre et maintien
de l’ordre, action psychologique et rétablissement de la
confiance de la population civile, situation d’exception à
justice militaire ou situation de retour à la normale avec
application du droit local, sont particulièrement propices à
des dévoiements des objectifs à long terme au profit de
visions à court terme - exagération des menaces, emploi
des forces, ventes d’armements - et débouchent souvent sur
des luttes intra-organisationnelles entre membres améri-
cains de l’OTAN et membres européens, ou inter-organisa-
tionnelles UNCIVPOL, OTAN, OSCE... Jusqu’où l’Union a-t-elle
les moyens et le désir de se doter d’une force CIVPOL auto-
nome qui pourrait contrebalancer l’influence des États-
Unis ? Ici, tout comme pour l’académie de police de
Hongrie, les moyens au service de la stratégie ne sont pas
de même ampleur et ils sont de plus dispersés dans le cas
des activités de l’Union en fonction d’intérêts propres de
certains gouvernements.

Les responsables des PECO ne sont pas sans ressources face
à ces contradictions. Ils jouent de l’éventuelle concurrence
entre européens, concurrence avivée par la forte présence
américaine dans ce secteur (Académie du FBI en Hongrie).
Comme le rappelle Eberhard Bort, huit millions de dollars
ont été dépensés par les États-Unis dans l’IELA -international
law enforcement academy - à Budapest.7 Ils y voient un
moyen de combattre le crime mais aussi de former à leurs
méthodes les polices des PECO au lieu de laisser les
Européens le faire, et ils sont très soucieux de leur primau-
té. Ils en ont fait un objectif stratégique. Les responsables
hongrois reçoivent de manière mitigée cet intérêt. Ils sont
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très sceptiques sur l’aide à la démocratie et décryptent
l’ensemble des actions des Américains ou des gouverne-
ments européens comme des formes de néo-colonialisme
et comme la reprise de schémas expérimentés dans le
Tiers-Monde, que l’on voudrait leur faire accepter. Il en va
de même au Kosovo où la population accepte de moins en
moins bien une mise sous tutelle permanente de la part
de forces militaires. En Albanie, les forces italiennes ont
aussi des difficultés à se faire respecter pour les mêmes
raisons.

Contre  l ’ ins t i tu t ionnal i sme et  une pol ice  européenne

Cette coopération en terme de formation, tout comme la
collaboration opérationnelle, peut très bien se passer d’ac-
cords institutionnels et nombre de policiers de terrain se
méfient de l’institutionnalisme (et des instances de
l’Union). Ils plaident pour un bilatéralisme souple, lié aux
intérêts nationaux des pays et se plaignent du formalisme
voulu par les juristes et les représentants des affaires étran-
gères. Ils sont sceptiques à l’égard des accords signés au
niveau de l’Union. 

Selon eux, l’idée selon laquelle, la délinquance faisant fi
des frontières, il faudrait une police européenne, est discu-
table. Elle n’a de sens que le jour où l’on s’accorde sur la
création d’un État européen avec un gouvernement et un
parlement contrôlant effectivement l’organe policier ; aupa-
ravant, il y a un risque d’autonomisation de cet organe.
L’élargissement renforce ce risque d’autonomisation par
l’éparpillement actuel des modalités de contrôle et des
voies de recours. En effet, cet organe risque de déterminer
en fonction de ses intérêts propres et des luttes internes en
son sein les normes de la coopération internationale des
polices à l’échelle européenne. La coopération institution-
nelle doit donc être plus judiciaire que policière. Certains
policiers britanniques ou français sont arc-boutés sur cette
position dite par commodité. Mais au-delà, cela traduit de
leur part une méfiance à l’égard de tous les mécanismes
juridiques de contrôle et pas simplement de ceux émanant
de la Commission ou de la Cour de Justice. 
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L A C O O P É R AT I O N I N S T I T U T I O N N E L L E ,  L E S E N J E U X D E

L ’ E U RO P É A N I S AT I O N PA R L A VO I E N O R M AT I V E

La coopération institutionnelle en matière de police avec
les PECO en est à ses débuts. Le pacte de pré-adhésion sur
le crime organisé est un des premiers documents qui les
associent à une négociation. 8 Seulement les conditions de
ce pacte sont difficiles à réaliser et, au-delà des accords
juridiques, la convergence sera-t-elle simplement formelle
ou débouchera-t-elle sur une homogénéisation des pra-
tiques ? La question est souvent occultée et l’on s’interroge
uniquement sur l’opportunité de la signature ou non de
l’accord. La Commission (tout comme le Conseil) semble
intéressée avant tout par la dimension normative. La signa-
ture de conventions et de textes est considérée comme un
gage politique, une bonne volonté des pays entrants.  On
s’inquiète peu, au moins officiellement, de l’effectivité des
transformations. Le débat est avant tout juridique. Mais
peut-il le rester ?

La coopération prévue dans le cadre du pacte de pré-
adhésion sur la lutte contre la criminalité organisée aligne
les recommandations diverses du G7- G8 et demande aux
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Les conditions de la pré-adhésion exigent des PECO, dans le
pacte sur le crime organisé, six critères : 

- une organisation policière structurée de manière efficace
et dotée de pouvoirs d’action
- du personnel qualifié et des équipements techniques
nécessaires pour lutter contre la criminalité
- un système judiciaire approprié et des bases juridiques
satisfaisantes
- une aptitude pratique des services répressifs à lutter
contre le crime
- des moyens de prévention suffisants en matière
de lutte contre la toxicomanie
- une législation rigoureuse sur les armes
- une protection des données informatiques sans faille

Autant de critères qui feraient d’eux immédiatement des
modèles de comportements (y compris pour les vieilles démo-
craties). 

L E S C R I T È R E S D E P R É - A D H É S I O N
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PECO d’y souscrire, mais les pays de l’Union eux-mêmes ont
bien des difficultés à transformer en pratiques de terrain
ces recommandations. Jusqu’où tiendra-t-on alors respon-
sables les PECO de l’application de ces recommandations ?
Le paradoxe tient à ce qu’en exigeant trop, on risque de ne
rien exiger du tout car on se contentera d’un agrément for-
mel dont on ne regardera guère l’effectivité. Mais n’est-ce
pas déjà, dira-t-on, ce qui se produit entre les pays
membres de l’Union avant l’élargissement ? En agissant
ainsi les membres de l’Union supposent résolu le problème
de la transition, le problème de l’adaptation des polices et
des diverses agences de sécurité. 

Réminiscences  déve loppement a l i s tes  

Mais est-ce raisonnable ? Cet article n’a pas pour voca-
tion d’analyser les processus à l’œuvre dans la transforma-
tion des pratiques sociales des bureaucraties de contrôle et
de surveillance, pas plus qu’il ne vise à étudier les relations
de ces polices avec les différents secteurs de leur société,
mais il est clair que des études devraient être menées sur
ce thème des polices et de l’État de droit, en liaison avec
les «modèles »  proposés par les gouvernements occiden-
taux et les « experts » qu’ils envoient. Il s’agit ici néanmoins
de se mettre à distance des discours « transitologiques »  et
« finalistes » que la science politique ordinaire véhicule, dis-
cours qui présupposent un état achevé de la démocratie et
de l’État de droit dans nos sociétés que les États voulant
entrer dans l’Union devraient imiter. Ce raisonnement
développementaliste qui nie toute originalité et toute hybri-
dation au profit d’une voie unique « standardisée » par les
bons soins de l’ensemble des pays ayant un État de droit
ressemble à s’y méprendre à celui des années soixante
lorsque l’on prétendait réduire le différentiel de développe-
ment entre les pays riches et pauvres en leur fournissant
« clé en main »  leurs stratégies d’investissements et les
modèles explicatifs. Toute tradition était vue comme un
écueil au développement et l’on présupposait souvent la
nécessité d’un vide social permettant de faire table rase du
passé afin de bâtir sur des fondations saines. On connaît les
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résultats de telles politiques allant jusqu’à justifier l’autori-
tarisme militaire s’il se paraît de modernisme. Elles mécon-
naissent aussi bien les principes de fonctionnement des
sociétés soumises à ce «messianisme» modernisateur que
les règles pratiques de fonctionnement des sociétés qui le
produisent.

Les types de comportement d’une police en démocratie
ne sont en effet pas aussi limpides qu’on voudrait se l’ima-
giner. Ce qui est admissible et pertinent en France ne l’est
nullement au Royaume-Uni concernant l’armement des
policiers et l’usage d’armes à feu. Les investigations infor-
matiques allemandes et néerlandaises avec les possibilités
de croisement de fichiers tant publics que privés restent
encore mal acceptées en France. L’existence de services
de renseignement politique interne plus ou moins auto-
nomes semble scandaleux à plus d’un gouvernement alors
qu’elle est valorisée en France. Quelles sont donc les pra-
tiques effectives des agences de sécurité en démocratie,
au-delà des discours de politiques publiques et comment
peut-on gérer simultanément l’efficacité de la lutte contre
le crime et les impératifs de liberté ? Jusqu’où la sociali-
sation des agents de la sécurité intègre-t-elle l’impératif de
liberté lorsque celui-ci entre en conflit avec la recherche
de l’efficacité ? Jusqu’où la formation en matière de droits
de l’Homme est-elle effectivement appliquée dans les pays
de l’Union ? Ne faudrait-il pas avant de la rendre obliga-
toire aux PECO se l’imposer à soi-même ? Qu’en est-il des
normes proposées quand on regarde les pratiques sociales
des pays occidentaux ? Jusqu’où respecte-t-on les normes
du code de déontologie, de non-intrusion dans la vie pri-
vée, de présomption d’innocence ?... Sont-elle généra-
trices de pratiques différentes ou servent-elles de système
justificatoire plus élaboré ? 9

Des ambigüi tés  d ’une coopérat ion réc iproque

En demandant, en exigeant plus d’échanges de rensei-
gnements, plus de fiabilité des organisations, plus de com-
pétences techniques, les pays de l’Union montrent leur
conception de la collaboration où les PECO doivent se
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« hisser » aux normes de l’Union, mais où la réciprocité des
échanges d’information est laissée dans l’ombre. 

L’ambiguïté des relations entre les polices des PECO et des
pays de l’Ouest tient à ce que ces derniers veulent donner
des conseils, prônent la coopération, mais dans le même
temps hésitent à faire confiance et refusent la réciprocité.
Les conseils deviennent des formes de pression, plus ou
moins bien acceptées par les agences des PECO. On leur
refuse souvent toute innovation propre, toute initiative qui
tiendrait compte de leurs spécificités et on juge de leur
capacité démocratique à l’aune de leur adaptation à ce qui
leur a été proposé comme modèle. La coopération se trans-
forme en relation inégalitaire ou on exige d’eux obéissance.
Ceci est relativement mal accepté. Car si les PECO ont
conscience de leurs faiblesses, ils n’exagèrent pas non plus
les forces des pays européens de l’Ouest. Souvent le modèle
américain leur parait plus cohérent et moins «hypocrite». Ils
placent aussi parfois leurs espoirs dans une coopération avec
les organisations internationales non gouvernementales
(OING) comme Amnesty international ou la Croix Rouge ou
l’International Commission of Juristes (ICJ) mais ces orga-
nisations restent des acteurs marginaux à l’égard des jeux
gouvernementaux et l’Union européenne a de plus tendance
à les instrumentaliser.

Les responsables des agences de sécurité des pays actuel-
lement dans l’Union se plaignent d’ailleurs du possible
décalage entre les pratiques de ces polices, tant en terme
d’efficacité de la lutte que de protection élémentaire des
droits, et les textes signés par les dirigeants politiques de
ces pays. Ils considèrent que les diplomates et les juristes
des instances européennes connaissent mal le sujet et for-
malisent à l’excès sans s’assurer des possibilités pratiques
de mise en œuvre. Ils font souvent référence aux relations
complexes entre les États-Unis et les pays d’Amérique cen-
trale pour mettre en exergue le problème du niveau de
confiance possible entre les polices de l’Union et celle des
pays entrants. Si certains estiment que la collaboration est
bonne et qu’elle s’améliore sans cesse, d’autres évoquent
de manière non officielle l’accès des polices des PECO aux
données sensibles, en particulier avec le développement
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d’Europol, leur rôle dans Schengen, et le danger que cela
peut représenter en fonction de leur éventuelle infiltration
par les réseaux criminels. Nous y reviendrons. Les polices
des PECO sont quant à elles très susceptibles à cet égard et
soucieuses de leur réputation, ce qui explique cette espèce
de double langage où la diplomatie s’éloigne des questions
les plus débattues par les acteurs. Il faut pourtant bien
poser cette « question de confiance ».

Nécess i té  et  i l lus ion d’un s t andard pénal

Si certains se refusent à une institutionnalisation forte de
la coopération policière, les voix sont plus rares à s’élever
contre la coopération institutionnelle européenne en matiè-
re de justice. La coopération pénale est en effet essentielle à
la coopération policière et passe, elle, en priorité par la voie
institutionnelle. En effet, en l’absence de qualification péna-
le commune autour du crime organisé ou d’autres infrac-
tions, il est délicat de travailler en commun. Mais, les pays
de l’Union n’ont pas voulu ou n’ont pu, malgré leurs efforts,
s’entendre sur une incrimination commune du crime orga-
nisé, ils ont donc suppléé à ce déficit en citant tous les textes
annexes qui condamnent des faits pouvant au sens large par-
ticiper de la criminalité. Les formules «criminalité organi-
sée» ou autre « forme grave de criminalité» qui chevauchent
celle de crime organisé sans la recouper, témoignent de l’in-
décision actuelle. Certains s’en plaignent et demandent une
incrimination uniforme rapidement. Seulement l’harmonisa-
tion juridique risque de nier l’hétérogénéité des pratiques
sociales du crime dans les divers pays et il est difficile de par-
ler d’un crime organisé à l’échelle transnationale ou d’une
forme de mafia. La volonté d’arriver coûte que coûte à une
définition commune, de vouloir à tout prix unifier l’hétéro-
gène, risque de fausser les perceptions du phénomène. Après
la question de la confiance réciproque posée par la collabo-
ration opérationnelle, c’est sans doute un des enjeux majeurs
du processus qui mérite d’être questionné. L’élargissement
conduit à des textes toujours plus généraux et de moins en
moins en prise sur les pratiques sociales, à force de tenta-
tives de synthèse et de consensus. Cette construction de
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l’unité par la fabrication, plus ou moins artificielle, d’une
convergence des menaces, ou d’un nouvel ennemi est un
processus à étudier avec soin. 10

La coopération institutionnelle en incluant la question de
Schengen et de son acquis a, de facto, reconduit toutes les
ambiguïtés de Maastricht et créé un lien entre coopération
policière, flux migratoires et question des frontières. Alors
que l’objectif était de clarifier et de simplifier les relations
entre les piliers, on a réussi par l’inclusion de Schengen à
les compliquer encore plus, si possible que dans
Maastricht. Depuis l’entrée en vigueur du traité
d’Amsterdam, il semble que l’acquis Schengen ait contami-
né le premier pilier via le titre IV bien plus qu’il n’a décou-
plé troisième et premier en faveur de ce dernier. Ceci tient
aux désaccords profonds sur la valeur juridique contrai-
gnante des décisions et sur la répartition de l’acquis.
L’hypothèse pessimiste que nous avions émise concernant
le traité d’Amsterdam semble confirmée 11 malgré les
espoirs liés à la déclaration de Tampere. La coopération
policière et judiciaire semble toujours dépendante d’une
vision liant abusivement crime et migration. Elle repose
moins sur l’identification des problèmes du crime que sur
une gestion des peurs et des angoisses des pays de l’Ouest. 

La dynamique du premier pilier visant à plus de solidarité
et d’intégration entre les pays membres est minée par la
logique de méfiance du troisième pilier, non dans le domai-
ne du crime lui-même mais en tant qu’elle est importée à
l’intérieur du premier pilier dans les domaines de la migra-
tion et des flux transfrontières. La coopération institution-
nelle avec les PECO ne sera jugée pertinente qu’en fonction
du non-dit sur les politiques migratoires des pays de l’Ouest,
et sous couvert de l’argument de la lutte contre le crime
organisé. 

Mais, que veut-on résoudre exactement et par quels
moyens ? Ce sont là sans doute les enjeux essentiels qui
sont posés par l’élargissement mais qui interpellent direc-
tement les pays actuellement membres de l’Union sur leurs
propres pratiques. 

Dans cette deuxième partie, nous allons essayer de poser
quelques questions sur le jeu complexe des normes que nous
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proposons, et suivons, des pratiques que nous avons, des
mythes que nous propageons et des effets de réception, de
miroir, de subversion, de résistance que cela peut entraîner.
Là aussi, comme dans la première partie, nous évitons de
rentrer directement dans la discussion théorique que susci-
tent obligatoirement les références aux relations entre
valeurs, idées, normes et intérêts, idéologies et pratiques,
pouvoir et résistances, importation ou hybridation... Il s’agit
ici simplement (si l’on peut dire) d’identifier des niveaux de
probèmes, des formes de problématisation.

L E C R I M E O RG A N I S É ,  P R É O C C U PAT I O N M A J E U R E D E L A

C O O P É R AT I O N AV E C L E S P E C O ?   

La «question » du crime organisé et des « réponses » à lui
apporter est-elle au cœur des relations entre les polices de
l’Ouest et les PECO ? Quasiment tous les agents du monde
de la sécurité le pensent spontanément. Leur vision s’orga-
nise de cette manière. Ils pensent à l’existence d’une réali-
té menaçante qu’il faut combattre par l’élaboration de poli-
tiques publiques coordonnées entre États. Nous avons émis
des doutes sur la manière dont cette problématisation opé-
rait et sur les présupposés qu’elle entraîne. 12 Les agences
de sécurité ne font pas que répondre aux menaces, elles
participent à leur construction en les objectivant par leur
travail routinier, par leur construction statistique, par leur
hiérarchisation des dangers, par les priorités qu’elles se
donnent, par les solutions techniques déjà disponibles, par
les savoir-faire dont elles estiment être détentrices...

Une grande partie du travail des groupes de collaboration
à l’échelle européenne vise à justifier par un consensus l’exis-
tence d’une menace ou d’un risque qui justifierait de
mesures exceptionnelles allant à l’encontre de la libre circu-
lation et obligeant tout nouvel adhérent à souscrire une
«assurance» contre cette menace par l’élaboration d’un pro-
gramme plus ou moins effectif et par l’affirmation de sa
croyance dans l’existence de cette menace consacrée par sa
signature en bas d’un document spécifique. Tous les discours
sur les «acquis» relèvent de l’action de consolidation des
croyances et du refus que les entrants puissent les remettre
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en cause. On relèvera l’exceptionnalité de la position du gou-
vernement britannique qui, seul, a conservé son droit à la
critique alors qu’on le retire à tout nouvel entrant. Dans le
cas du crime organisé, ceci est d’autant plus fort que les pays
entrants pourraient remettre en cause les rhétoriques qui les
accusaient souvent quelques années auparavant.

Quand bien même le crime organisé pourrait être défini
intrinsèquement, comme une réalité sociale indépendante
des acteurs du monde de la sécurité et trouvant son unique
origine dans les pratiques des acteurs du monde « souter-
rain » - ce que nous ne pensons pas - il resterait que face
aux pratiques de crime «organisé », il n’est guère cohérent
de compter sur le renforcement des contrôles aux fron-
tières, sur leur technologisation et leur militarisation pour
le stopper. Il est plus utile de coordonner les renseigne-
ments et d’agir par infiltration. Pourquoi alors autant
d’agents prônent-ils la première solution ? Jusqu’où les pré-
occupations en matière de crime organisé sont-elles instru-
mentales pour certains services (en terme de missions, de
budgets) ou pour des hommes politiques (gestion des
angoisses sur la différence, l’immigré, l’étranger) ? N’est-ce
pas aussi un moyen de continuer dans une voie technolo-
gique qui sert certaines sociétés privées ou para publiques ?
N’alimente-t-on pas les peurs des citoyens et de leurs repré-
sentants par, au minimum, exagération des dangers ?  

La réponse dépend de l’appréciation que l’on a du carac-
tère fortement transnational ou non du crime organisé.
Celui-ci est-il translocal, transfrontière mais sur un espace
limité ou se déploie-t-il effectivement à l’échelle du conti-
nent ? Les discours en provenance des services de rensei-
gnement des États-Unis ont tendance à parler de terroris-
me global, de mafia globale, de crime organisé
transnational (TOC), mais les exemples concrets sont rares
et les policiers de divers pays européens sont sceptiques sur
un tel degré d’organisation. Il existe certes des formes
locales de crime organisé (mafia sicilienne, camorra napo-
litaine, triades japonaises, etc.) mais celles-ci sont faible-
ment interconnectées. Par ailleurs, la réponse dépend aussi
de la croyance dans les capacités des organisations
mafieuses les plus dangereuses et les plus sophistiquées
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d’utiliser contre les policiers leurs propres méthodes
undercover et de réussir à infiltrer les polices, voire le
milieu politique local ou national. Mais sont-elles aussi puis-
santes ? N’assiste-t-on pas à l’attribution à l’adversaire de
caractéristiques que l’on désirerait avoir ?

C ROYA N C E S S U R L E S O R I G I N E S D U C R I M E O RG A N I S É

L’image des mafias qui auraient investi l’espace politique
russe et qui, de là, auraient essaimé vers les PECO, reste une
image dominante dans les représentations des hommes
politiques et des journalistes ainsi que d’une minorité d’ac-
teurs de la sécurité (souvent les plus éloignés du terrain, ou
ceux travaillant dans des secteurs spécialisés différents).
Elle fournit néanmoins l’argument majeur des discours
sécuritaires et se conjugue ou se substitue aux peurs migra-
toires concernant les flux venus de Russie. Pourtant asso-
cier comme on le fait l’espace russe et le crime organisé est
complexe. 12

Il existe des activités criminelles en Russie dont l’am-
pleur surprend d’autant plus que la propagande commu-
niste voulait faire croire aux vertus socialistes et sous éva-
luait volontairement la criminalité. Mais ces activités sont
concentrées sur le territoire et l’exportation des activités
est loin d’être prouvée. On a évoqué le blanchiment d’ar-
gent, les liens avec les paradis fiscaux, les États-Unis et
l’Allemagne, mais si ceci est vrai, ce n’est nullement une
caractéristique propre à la Russie. Les activités de la mafia
russe hors de son territoire sont assez limitées. En France,
les enquêtes de police judiciaire ont montré que le territoi-
re français sert de lieu de villégiature aux nouveaux riches
de Russie mais que les activités mafieuses sont quasi inexis-
tantes et relèvent en grande partie de l’imagination journa-
listique, en quête de sujet attirant. 

En Allemagne et en Belgique, on a des éléments plus
solides d’infiltration mais cela reste aussi très limité. Il n’est
pas raisonnable de parler d’une mafia polonaise ou hongroi-
se servant de relais à la mafia russe. Une fois de plus, on a
extrapolé à partir d’un fait précis - le trafic de voitures volées
dans les années 1992-1995 - pour établir une théorie d’une
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mafia globale interconnectant les milieux criminels.
Pourtant depuis 1996, on constate une diminution du tra-
fic de voitures volées car certaines usines se sont implan-
tées en Russie et permettent aux plus riches de satisfaire
leurs besoins. Mais une fois constitué le discours sur la
mafia globale, ce discours s’auto-entretient à travers une
« rationalisation simple » des faits divers reposant souvent
sur la thèse d’un complot et d’un adversaire invisible et tout
puissant.

Les PECO ont donc comme les pays de l’Union des pro-
blèmes de criminalité, et des problèmes importants liés aux
transformations structurelles de l’économie et du marché
du travail, mais ils ne sont pas le relais de la criminalité
russe et ne peuvent être perçus comme un danger d’inva-
sion du crime et/ou de l’immigration vers les pays de
l’Ouest. 

Malgré les critiques de ces discours sécuritaires, l’effi-
cacité symbolique de ces derniers n’en continue pas
moins. 13 Elle structure toute une série de peurs, plus ou
moins raisonnées, autour de l’entrée des PECO dans
l’Union. Ce sont donc aussi nos propres peurs qu’il faut
décrypter et sérier en analysant qui les énonce, sur quoi
elles se fondent, en quoi elles structurent ou non les
représentations et les discussions entre les pays membres
de l’Union et les PECO, en quoi elles peuvent affecter les
droits de ces derniers.

L A P E U R D E L A C O R R U P T I O N D E S P O L I C E S

D E S PAY S E N T R A N T S E T L E C R I M E O RG A N I S É

Comme nous l’avons signalé plus haut, lorsque l’on
interroge les policiers de l’Union sur leurs peurs à l’égard
des PECO, le thème central qui revient est celui de la cor-
ruption, de l’inflitration des polices des PECO. La peur des
agences de sécurité des pays de l’Ouest est alors de tra-
vailler et de donner des informations à ces polices des
PECO, qui, selon les organismes et les pays, selon leurs
propres contacts, risqueraient de les remettre, in fine,
aux organisations mafieuses. Cette méfiance est renforcée
par le fait que chaque organisme ou pays accusé se défend
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personnellement mais en accréditant la thèse générale de
la corruption globale. 

Bien sûr, la situation est différente d’un pays à l’autre.
Les peurs ne sont pas identiques selon les pays que l’on
évoque et il existe une corrélation entre ceux qui sont
admis dans les premiers entrants (à l’exception de Chypre)
et ceux qui suscitent le moins de peurs liées aux conflits de
minorités, au risque d’éclatement politique, aux flux migra-
toire, au crime organisé, au terrorisme. 

La Pologne a fait de nombreux efforts pour crédibiliser
ses forces de sécurité, de même que la République tchèque
et maintenant la Hongrie. La Slovénie et la Bulgarie ont
aussi fait des efforts et voulu montrer qu’elles étaient d’ores
et déjà prêtes pour Schengen. Les différents pays ont joué
des registres techniques et ont renforcé l’image de marque
de leur police en faisant appel à des spécialistes du privé.
Cela a parfois donné lieu à des caricatures comme celles
des publicités gouvernementales roumaines dans le journal
European Voice vantant les capacités coercitives de leur
nouvelle police à l’encontre des gitans. Par ailleurs, les
organismes de police judiciaire ont cherché à se distancier
des services de renseignement et des anciennes milices, en
rappelant leur faible implication dans les régimes précé-
dents. Les services spécialisés dans la lutte contre la
drogue se veulent une nouvelle génération de policiers, for-
més aux méthodes modernes d’investigation, souvent après
des stages aux États-Unis.

Les discours dans la police changent et s’adaptent aux
modes occidentales : police de proximité, méthode proac-
tive, technologie de surveillance sophistiquée dans les ports
et aéroports. L’acceptation des technologies occidentales
est d’ailleurs souvent perçue comme un signe de moderni-
sation et donc de démocratie par tous les acteurs. Pourtant,
il faut s’interroger sur cette corrélation. L’image de l’île de
la pureté développée en Pologne pour parler de la création
d’un service anti-corruption renvoie tout autant à un ima-
ginaire orwellien qu’à une conception de la démocratie. Par
ailleurs, après avoir fait éclater le complexe policier domi-
né par la police politique d’avant la chute du mur, il semble
que se reconstituent des mécanismes de centralisation
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pour éviter l’éclatement du système policier des années
quatre-vingt-dix. Fondés maintenant sur la légitimité de la
lutte contre le crime organisé et le terrorisme, ce sont par-
fois les services de contre-espionnage qui reviennent sur le
devant de la scène mais alliés cette fois avec les services de
polices judiciaires et avec un profond mépris pour les acti-
vités de sécurité et de tranquillité publique.

Contrairement à ce que prétendent les agents du monde
de la sécurité, ce n’est pas parce que les gouvernements
des PECO seront d’accord sur la liste des pays soumis à
visa et qu’ils prendront des mesures restrictives contre
l’immigration illégale des extra-communautaires (inter-
pellation, durée de rétention, recours et modalités d’éloi-
gnement, etc.), ni parce que les polices des PECO seront
équipées du matériel informatique nécessaire au SIS et
auront une législation sur la protection des données que
l’on pourra en déduire leurs comportements à l’égard des
minorités et des migrants. La technologie et la démocra-
tie ne vont pas toujours de pair. L’accès au SIS qui a déjà
plus de huit millions d’entrées et qui devrait atteindre les
quatorze millions rapidement sera-t-il utilisé par exemple
à d’autres fins que celles prévues si les services de ren-
seignements de ces pays y ont accès ? Certaines ONG sont
soucieuses de telles possibilités (ECRE, rapport parlement
européen, statewatch). 

Comment pourra-t-on vérifier la rigueur ou le laxisme
des contrôles à l’égard des migrants extra-communau-
taires et la réalité de la détection des faux documents ?
Le jugement sur les polices des PECO sera fait simultané-
ment par des agences de sécurité des pays de l’Ouest, par
les gouvernements et par les ONG. Il ne sera pas le même.
Les accusations de laxisme et d’arbitraire pourront avoir
lieu simultanément. 

Par ailleurs, déterminer des standards d’efficacité suppose
que tous les pays s’y plient et pas seulement les PECO, or sont-
ils prêts à le faire ? Acceptera-t-on des contrôles par les gou-
vernements et polices étrangères du fonctionnement de
notre propre police ? Les tenants d’une approche intergou-
vernementale comme le Royaume-Uni (ou la France) le refu-
seront sans doute, et une fois les PECO dans l’Union, on peut
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penser que ceux-ci renforceront la position des intergouver-
nementalistes en matière de police. Ils ne semblent pas vou-
loir d’un Europol trop puissant, trop allemand et trop
«conseilleur».

S C H E N G E N E T L A P E U R D E L ’ I N VA S I O N M I G R AT O I R E

Nous avons expliqué en détail la création de ce conti-
nuum des menaces à la sécurité et comment il a structu-
ré une vision d’un monde menaçant à l’extérieur et à l’in-
térieur en mettant en avant les phénomènes
transnationaux (violence en provenance du Moyen-Orient,
réseaux de drogue, trafic d’êtres humains, immigration
illégale, flux de population fuyant une persécution poli-
tique ou une guerre). Ce continuum a forgé peu à peu un
lien entre sécurité et migration (et même asile) qui a joué
sur le plan idéologique avec un recul net de l’opposition
sécurité-liberté au profit de l’idée que la sécurité garantit
les libertés. 14

L’idée de départ d’un État élargi aux frontières de l’Union
avec un régime uniforme des relations extérieures (contrô-
le renforcé), et des relations intérieures (libre circulation)
a vite fait place à une série de relations complexes entre les
différents pays membres, certains refusant tout change-
ment (UK, Irlande), d’autres les acceptant si des mesures
compensatoires étaient mises en place, tout en n’interpré-
tant pas de la même manière les clauses de sauvegarde
(pays Schengen, attitude de la France). Schengen a donc
articulé au cours des années un discours de justification des
contrôles bien plus qu’il n’a consacré la libre circulation. Il
s’est opposé à l’idée d’une communauté de citoyens euro-
péens bien plus qu’il n’en a été le laboratoire. Il a court -cir-
cuité les ambitions de la Commission en développant le plus
rapidement possible des logiques de surveillance et de
contrôle relativisant les pratiques de libre circulation. Il
s’agissait avec Schengen de faire coïncider les contrôles aux
frontières avec la mise en place d’une police des flux migra-
toires faite de la coopération de l’ensemble des polices natio-
nales des États membres et en évitant toute fédéralisation.
Seulement le mythe de Schengen laboratoire de l’Union, de
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Schengen porteur des valeurs de libre circulation continue
et brouille la lecture de ces stratégies.

Maintenant, l’élargissement modifie l’économie des rela-
tions entre la géographie de la frontière extérieure et la
fonction de protection des flux migratoires voulus par cer-
tains gouvernements. Il pose donc un dilemme sérieux à
ceux qui avaient imaginé Schengen. 

La première implication de l’élargissement de l’Union à
l’égard des questions de sécurité intérieure tient en effet à
la transformation des espaces et des personnes à surveiller
et à contrôler. Théoriquement, les citoyens des PECO

comme citoyens communautaires ne feront plus l’objet
d’une surveillance particulière et seront libres, non seule-
ment de circuler, mais aussi, sous certaines conditions de
s’établir dans les pays qui, pour l’instant, se protègent des
flux migratoires en provenance des citoyens de ces pays.
Cela devrait faciliter grandement le contrôle car les nou-
velles frontières plus à l’Est connaissent pour l’instant une
intensité moindre des flux. Les flux intra-communautaires
de personnes dépasseront de loin les flux intra et extra-
communautaires. 

PAYS D ’ I M M I G R AT I O N E T D ’ É M I G R AT I O N AU S E I N D U M Ê M E

E S PAC E ?

Même si l’on peut penser que la logique forte d’intégra-
tion au sein de l’Union favorisera les PECO en donnant à
leurs citoyens des droits, des garanties de circulation et
d’établissement dont ils ne disposeraient pas autrement, il
n’empêche qu’un discours sécuritaire qui a associé migra-
tion en provenance des PECO avec crime organisé et trafics
divers (œuvres d’art, voitures volées, prostitution,  héroïne
à travers les Balkans, recyclage d’argent et activités
mafieuses liées au capitalisme russe) est à l’œuvre dans
nombre de partis politiques (y compris gouvernementaux)
et dans de nombreuses agences de sécurité, et que ce dis-
cours exige un contrôle interne à l’Union où les citoyens
des PECO seraient soumis à des contrôles supplémentaires.

Bien que peu fréquent sur le devant de la scène, ce dis-
cours non exprimé officiellement, est en revanche fréquent
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entre les agences de sécurité et constitue un de leurs points
de repère. Il explique les réticences des agents de la sécu-
rité devant la logique européenne quelle qu’elle soit et
encore plus devant celle donnant aux juges de la Cour de
Justice le pouvoir d’apprécier concrètement leurs actions.
C’est moins la souveraineté que la raison d’État et son refus
de transparence et d’explication des motifs qui est en jeu.
La contradiction entre les logiques qui conduisent le pre-
mier pilier (économie, intégration, citoyenneté) et le troi-
sième (sécurité et migration) n’est nullement levée avec
l’élargissement, et le traité d’Amsterdam, bien au contraire. 

Certains, parmi les policiers de terrain, promeuvent donc
l’idée d’un retour à des contrôles nationaux renforcés vidant
de toute substance la libre circulation, non à cause du crime
organisé, mais à cause de l’immigration. D’autres voient la
solution dans un Schengen informel renforcé impliquant une
collaboration entre pays d’immigration versus les pays
d’émigration interne au Schengen officiel. Cela donnerait
naissance à cette zone tampon dont nous parlions, à un sys-
tème dans lequel l’entrée dans les PECO ne serait en rien le
gage d’une libre circulation pour leurs citoyens. 

L A M I L I TA R I S AT I O N D E S F RO N T I È R E S E X T É R I E U R E S PA R L A

T E C H N O LO G I E

Les enjeux de la militarisation des frontières avec la par-
ticipation de plus en plus fréquente des forces armées au
contrôle des flux transnationaux de personnes fait l’objet
d’une étude approfondie. Elle porte sur l’analyse comparée
des situations américaine à la frontière mexicaine, alle-
mande à la frontière polonaise, autrichienne à la frontière
hongroise, italienne avec le canal d’Otrante. Elle inclut
aussi la participation des forces armées sur le territoire,
comme en France avec l’opération Vigipirate  qui se pro-
longe depuis 1995 sans interruption, comme en Italie avec
les diverses opérations anti mafia dont la plus célébre est
Vespri Siciliani, comme sur le territoire d’Irlande du Nord
au Royaume-Uni. 

Qui plus est, ces enjeux touchent à l’usage des technolo-
gies les plus sophistiquées (hélicoptères, radars, vision de
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nuit, surveillance video, capteurs de chaleur, écoute des
télécommunications, véhicules ultra rapides d’interven-
tion), à la formation des personnels engagés et aux rela-
tions entre militaires, forces «mixtes » et polices. Ils tou-
chent aussi à des enjeux de liberté et de démocratie en
remettant partiellement en cause le principe de non inter-
vention des militaires dans la vie civile intérieure. Nous ne
développerons pas ici ces points. 15 

Rappelons simplement que la Pologne est entrée dans
cette voie de la militarisation de ses frontières : le respon-
sable des gardes-frontière a clairement évoqué les possibili-
tés d’utiliser le matériel militaire disponible pour sécuriser
la frontière Est car il était impossible de réaliser les objec-
tifs avec les moyens traditionnels. La Pologne a en outre
demandé l’aide des Américains et des Allemands pour
mettre en place une frontière électronique (détecteurs de
chaleur, surveillance de nuit, etc.). La Hongrie se dit aussi
intéressée si les États-Unis lui fournissent une aide tech-
nique. La Slovénie a des contacts avec certaines entre-
prises qui fournissent les matériels nécessaires. Même
l’Estonie semble y voir une solution alors que cela n’apai-
sera certainement pas les relations avec la Russie. À
Chypre, on envisage un renforcement des militaires, non
plus face à une invasion turque mais pour lutter contre les
trafiquants et l’immigration illégale. 

Cette militarisation des frontières par l’usage intensif de
technologies reconverties de la guerre vers la surveillance
des flux transfrontières de personnes est vue par beaucoup
de professionnels comme la solution au problème. En fait,
cette militarisation crée plus d’inconvénients qu’elle ne
résoud les problèmes. Elle coûte cher aux collectivités
publiques même si elle rapporte à quelques entrepreneurs
privés.  Elle crée des situations d’arbitraire dans certains
lieux clos (aéroports, ports, lieux privilégiés de passage
terrestre) tout en étant dans l’incapacité de gérer et de
contrôler l’ensemble des points de passage non autorisés
et par là de jouer véritablement son rôle de protection.
Des individus déterminés passeront les frontières s’ils le
désirent. Il n’est pas possible sans augmentation inaccep-
table des coûts de personnel de rendre « infranchissables »
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les frontières terrestres dans leur « zone verte ». Elle encou-
rage la confusion entre migrant et ennemi et peut, surtout
dans des pays en transition, les amener à retrouver leurs
anciennes habitudes. Après une démilitarisation rapide des
frontières, n’est-on pas en train de les remilitariser insi-
dieusement (les mêmes personnes avec des uniformes dif-
férents) ? C’est ce que nous avions appelé la police à dis-
tance ou la sécurisation à distance.

Les policiers de terrain des PECO ont l’impression qu’on
leur impose justement une manière de faire la police peu en
rapport avec les discours sur la démocratie, en particulier en
matière d’immigration et d’asile. Ils estiment qu’on essaie de
leur faire faire le « sale travail » qui consiste à bloquer les flux
de population à leurs frontières, et les réactions récentes des
pays occidentaux à l’égard du Kosovo avec le refus majori-
taire d’accepter autrement qu’à dose homéopathique des
réfugiés, ont été perçues comme les signes clairs d’une cer-
taine hypocrisie. On tend selon certains des plus critiques à
vouloir se substituer à eux tout en reportant les responsabi-
lités sur eux en cas de problèmes aigus. Ainsi, dès à présent,
le renforcement des contrôles à l’Est de la Pologne a pertur-
bé l’économie de bazar qui s’y était installée, a créé des ten-
sions avec les voisins sans que pour autant les Allemands ne
donnent un satisfecit aux Polonais. Or, les Allemands ont
bien connu eux-mêmes le problème peu de temps aupara-
vant et ont été largement conciliants avec les Polonais tout
en demandant à ceux-ci maintenant de ne pas l’être à leur
frontière Est, en particulier avec l’Ukraine. C’est un certain
désenchantement qui se fait jour dans les entretiens. Ils com-
prennent que c’est là le prix à payer pour leur entrée dans
l’Union et le veulent pour des raisons économiques. Mais
l’enthousiasme autour des valeurs portées par l’Union a fai-
bli. Les pays entrants anticipent déjà le futur élargissement
en ayant la même stratégie à l’égard des futurs pays entrants,
à l’égard de leurs voisins territoriaux à l’Est ou au Sud-Est.

L E S P E C O E T L E D RO I T À L A L I B R E C I RC U L AT I O N

Le droit des citoyens européens et des étrangers en situa-
tion légale de circuler librement dans l’espace de l’Union et
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de pouvoir s’installer et vivre sur tout le territoire de l’Union
est un des acquis les plus significatifs de la démocratie dans
l’Union européenne. Ce droit ne peut être remis en question
par la création de citoyens de seconde zone, à l’Est de
l’Europe, sans dommage considérable aux principes de
l’Union et sans création de ressentiments importants. 

L’élargissement de l’Union ne peut se faire que si tous les
citoyens de la future Union sont traités sur un pied d’égalité
et qu’ils profitent tous de l’article 62 assurant l’absence de
tout contrôle des personnes franchissant les frontières inté-
rieures. Le principe du droit à la libre circulation de tous les
futurs citoyens de l’Union doit l’emporter sur les peurs qui
alimentent les discours sécuritaires. Ces peurs viennent sou-
vent de processus de généralisation abusive d’exemples
concrets exacts mais statistiquement peu significatifs.
L’intérêt que leur portent les média génère une croyance
dans leur importance et crée une méfiance à l’égard des
étrangers ou de ceux perçus comme tels, qui est plus que dis-
proportionnée. Elle est humiliante pour ceux qui sont soup-
çonnés en permanence d’être potentiellement des criminels
en fonction de leur nationalité ou de leur couleur de peau.
L’image de l’Union est dépendante des mythes qu’elle peut
mobiliser à l’extérieur de son territoire pour promouvoir ses
valeurs. Elle ne peut à la fois se revendiquer berceau de la
démocratie, lieu d’accueil par excellence et fabriquer des
mythes strictement internes pour renforcer son unité à
l’égard d’un ennemi imaginaire. 

En conclusion, pour redonner une positivité au projet euro-
péen, il est nécessaire de lutter le plus énergiquement pos-
sible contre les images négatives et les peurs disproportion-
nées qui gouvernent certaines de nos politiques de
coopération. Il faut assurer les pays entrants des mêmes
droits et en particulier être certain que le droit à la libre cir-
culation sera bien mis en pratique. La création d’un comité
européen fondé sur un réseau d’ONG, de parlementaires
nationaux et de membres du monde de la sécurité, pouvant
vérifier cette mise en pratique, serait une initiative utile. Un
observatoire de la libre circulation rendant compte des pro-
blèmes rencontrés et des obstacles posés à cette libre circu-
lation devrait être envisagé.
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D O S S I E R

T A B L E R O N D E

Les Cahiers de la sécurité intérieure, 41, 3e trimestre 2000, p. 175-189 

IHESI : Que pensez-vous d’un postulat de
base avancé par des observateurs scienti-
fiques selon lequel la construction supra-
nationale présuppose qu’on soit d’accord
sur une menace à conjurer en priorité ?
Que vous inspire cette vue ?

Gilbert GALY :

A priori, j’aurai tendance à penser
qu’une réelle coopération opérationnel-
le est motivée par l’identification d’un
danger commun, à la différence d’une
coopération technique pour laquelle il
suffit d’avoir un intérêt commun, qu’on
l’aborde sous l’angle de la formation,
de l’échange d’expériences, de mis-
sions, de stages, etc. 
Ceci dit, cette distinction est elle-même
un peu artificielle du simple fait que la
coopération qualifiée de technique
n’est pas une fin en elle-même. Pour

coopérer en matière de police, il faut se
faire confiance, donc se connaître… et,
premier pas, se rencontrer ; c’est bien
l’objet de la mission de la coopération
technique que de permettre à des per-
sonnes (notamment celles originaires
des PECO) de se rencontrer et de se
connaître quand encore dix ans aupa-
ravant, elles n’avaient pour ainsi dire
aucun contact. Si le débouché de la
coopération technique est opération-
nel, il implique des préoccupations
communes : dans tous les pays
d’Europe, on doit faire face au trafic de
stupéfiants, à la lutte contre la crimina-
lité organisée, à des trafics de véhicules
volés, à l’immigration clandestine.
Pour autant ces différents éléments ne
représentent pas forcément un danger
commun. Il est certain que ces pro-
blèmes communs servent de substrat à
la coopération mais de là à affirmer

Yan COURTIN, chef d’escadron, gendarmerie nationale, Cabinet, Division des relations interna-

tionales, bureau de coopération bilatérale, chargé des PECO

Patrick DEUNET, directeur-adjoint, attaché douanier pour l’Autriche, la Suisse, les pays d’Europe

centrale et orientale et les pays baltes (Ambassade de France à Vienne) 

Gilbert GALY, commissaire divisionnaire, adjoint au sous-directeur coopération (SCTIP)

Jean-Jacques WILLEM, commissaire divisionnaire, responsable français du Centre de coopéra-

tion policière et douanière d’Offenburg

Cette table ronde, animée par Gilles Favarel-Garrigues, Frédéric Ocqueteau et Nicolas Dupeyron, s’est tenue le
8 septembre 2000 à l’IHESI.
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qu’ils sont nécessaires pour faire de la
coopération technique, je ne le pense
pas.

Patrick DEUNET :

Je souhaiterais revenir sur la notion de
danger et de menace. Pendant les
années qui ont suivi la chute du mur,
en Europe occidentale et plus particu-
lièrement dans les pays directement
frontaliers - je pense notamment à

l’Autriche - l’opinion publique, s’atten-
dant à un déferlement de criminalité,
de fraudes douanières, etc., prévoyait
un scénario catastrophe. Or dix ans
après, que l’on raisonne par types de
produits ou de pays, un examen cir-
constancié de cette menace montre
que l’on est loin de ce scénario : peu
de produits illicites sont vraiment fabri-
qués dans les PECO (certaines formes
de stupéfiants en Pologne, certaines
marchandises contrefaites en Bulgarie,

Yan COURTIN, militaire de carrière, est actuellement chef d’escadron de la Gendarmerie nationale.

Après trois années de service dans l’infanterie à Berlin, de 1987 à 1990, en tant que lieutenant, il

opte pour la carrière gendarmique : au commandement d’une compagnie de gendarmerie dépar-

tementale à la frontière franco-suisse, il est chargé de développer la coopération avec les services

de la police genevoise, les douanes, la DICCILEC et la police d’Annemasse.

Affecté à la division des relations internationales, Direction générale, bureau de coopération bilaté-

rale chargé des Pays d’Europe centrale et orientale (PECO), il est depuis un an chef de la section conti-

nent européen de la coopération bilatérale internationale de la gendarmerie, toujours en charge des

PECO mais avec un champ de travail élargi à l’Allemagne, la Grande-Bretagne, la Suisse et l’Espagne.

Il a effectué plusieurs missions d’évaluation dans ce cadre en Bulgarie, Croatie, Ukraine et Pologne

et a participé à un séminaire international, organisé avec la police des Pays-Bas.  

Patrick DEUNET, entré dans l’administration des Douanes en 1975, après divers postes aux fron-

tières allemande, belge et luxembourgeoise, débute dans la coopération interministérielle et inter-

nationale comme responsable de la section « stupéfiants » auprès de la Direction centrale des

douanes et droits indirects. 

Affecté à Vienne en 1996 en qualité d’attaché douanier, sa zone de compétence s’étend à

l’Autriche, la Suisse et l’ensemble des pays d’Europe centrale et des Pays baltes. Au nombre de ses

missions figurent le recueil du renseignement en matière de lutte contre la fraude, le développe-

ment de la coopération technique et le suivi des relations commerciales avec ces pays, dans le but

de sauvegarder les intérêts des entreprises françaises.

Dans le contexte de l’élargissement, il est appelé à suivre l’évolution des administrations doua-

nières des pays candidats.

PROFILS DE COOPÉRATION
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etc.). Il s’agit globalement d’un trafic
de transit et d’exploitation de faiblesses
structurelles de ces pays. De même, les
produits licites de contrebande (trafic
de cigarettes et d’alcool) ne sont pas
des produits majoritairement fabriqués
dans les PECO ; ils sont le plus souvent
originaires d’autres pays, et sont ache-
minés par différentes filières. 
Si l’on raisonne maintenant par types
de pays, des spécialisations fraudu-
leuses au sein des PECO apparaissent de

manière évidente : transporteurs litua-
niens, organisations de contrebande
polonaises, bulgares, roumaines, mais il
s’agit là encore de systèmes de fraude
de transit, et non pas de systèmes ini-
tiés par les PECO. La menace ne pro-
vient donc pas tant des PECO que de
l’exploitation de leurs faiblesses struc-
turelles par des criminels basés dans
d’autres pays (services de répression,
systèmes économiques). Dans le cadre
de l’intégration européenne, c’est là le

La coopération au jour le jour

1 7 7
Gilbert GALY, commissaire de police depuis 1973, intègre le SCTIP en 1991. Attaché de police à

Budapest pendant trois ans et demi, il ouvre les délégations du SCTIP à Budapest , à Sofia, en Bulgarie,

où il est également attaché de police. 

À l’issue de ce deuxième séjour qui s’est achevé à la mi-1998, il a été chargé de la coopération bila-

térale au service central de coopération technique internationale de police à Nanterre.

Jean Jacques WILLEM, entré dans la police en 1972, est directeur  départemental de la PAF à St Louis

dans le Haut Rhin de 1979 à 1987, puis à Strasbourg jusqu’en 1999. 

Le service en régions frontalières l’a familiarisé aux problèmes engendrés par le manque de coopé-

ration. C’est pourquoi il invente et crée de toutes pièces le premier commissariat commun, ouvert au

poste frontière de Strasbourg en octobre 1989, un mois avant la chute du mur, et qui draine rapide-

ment de nombreux visiteurs. Dans le cadre des échanges de fonctionnaires, les visites se multiplient

au sein des PECO (Roumanie, Estonie, Hongrie, Pologne, République Tchèque). 

Depuis 1998, la participation au programme PHARE intensifie les échanges et modifie les cadres de tra-

vail : les visites de fonctionnaires de deux à trois jours sans suite ont été remplacées au profit de

visites de travail sur le terrain, d’évaluations des fonctionnaires de ces pays. 

Depuis 1999, il est le responsable français d’une structure de coopération bilatérale franco-alleman-

de implantée à Offenburg (Allemagne), à 20 km de Strasbourg, accueillant une cinquantaine de fonc-

tionnaires à parité Français et Allemands, représentant les douanes, la police nationale - PAF, sécurité

publique, RG - la gendarmerie, et du côté allemand, les polices des Länder Rhin Palatinat et Bade

Wurtemberg, les polices fédérales des frontières et douanes allemandes. 

Dans le cadre de ses missions de coordonnateur, ce centre de coopération policière et douanière

accueille de très nombreuses délégations étrangères.
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réel danger qu’il faut prévenir par une
intensification de la coopération.

Gilbert GALY : 

A-t-on besoin d’un danger identifié
pour coopérer ? C’est à cette question
que j’ai répondu dans un premier
temps. Quant à savoir si les PECO repré-
sentent en eux-mêmes un vrai danger,
je souscris volontiers à l’analyse avan-
cée par Patrick Deunet. En effet, à un
moment donné, ce danger a été sures-
timé et l’est encore aujourd’hui dans
certains domaines. Les PECO sont
davantage des pays de transit - ou de
rebond comme on les appelle dans la
police des frontières - que des pays
sources, à l’exception de la Russie, au
vu de sa dimension - bien que là enco-
re dans les faits, la Russie apparaisse
comme un pays de transit au niveau de
l’immigration. Les PECO ne constituent
sans doute pas un danger particulière-
ment important.

Jean-Jacques WILLEM :

Ce terme de transit caractérise précisé-
ment la situation hongroise, avec les
Balkans au Sud et l’Ukraine à l’Est. Une
partie de mon travail en Hongrie consis-
te à analyser la situation à la frontière
austro-hongroise dans le cadre de son
intégration dans l’union européenne,
l’objectif final étant de définir les outils
de coopération bilatérale, notamment
entre l’Autriche et la Hongrie dans le
cadre d’un commissariat commun. À
partir de cet exemple, on constate plus

globalement que les flux de personnes
vont d’Est en Ouest et les flux de mar-
chandises d’Ouest en Est... D’après moi,
les PECO ne constituent pas une menace
pour l’Union européenne dès lors que
l’on s’attache à mettre les services des
pays candidats à niveau pour leur per-
mettre de mieux appréhender leurs fron-
tières qui constitueront les futures fron-
tières extérieures de l’Union.

IHESI : En définitive, vous ne récusez pas le
terme de menace mais constatez unanime-
ment la nécessité d’un positionnement nou-
veau lié à un déplacement des frontières et
à un mouvement de flux contradictoires
selon qu’il s’agit de flux de marchandises
ou de flux humains.

Yan COURTIN :

À l’existence préalable de menaces
nationales, l’ouverture d’un espace
commun, la généralisation des
échanges et des communications après
la seconde guerre mondiale ont super-
posé un autre type de menace. Cette
dualité oblige, sur la base de catégori-
sations préalables à dresser des priori-
tés. Par exemple, pour la Roumanie, la
France est traditionnellement et histo-
riquement une terre d’accueil, ce qui
fait  que la délinquance roumaine a plus
tendance à venir en France que dans
d’autres pays ; en revanche, la Croatie,
terre d’immigration naturelle, sera plus
attirée par l’Allemagne.
On peut définir une menace frontalière
réelle en provenance de ces pays-là et
une menace de transit des pays de

TABLE RONDE

1 7 8

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



rebond ; il est difficile d’arriver mainte-
nant à un modèle européen parce que
traditionnellement et historiquement la
Roumanie continue à être un pays asso-
cié à la France plus qu’à l’Allemagne,
de même que la Hongrie, la Pologne
ont leur partenaire privilégié. En
somme, les menaces qui sont fronta-
lières n’ont pas évolué de manière signi-
ficative ; elles ont toujours les mêmes
destinations. Déterminons donc la
menace à partir des hommes et des
marchandises avec une immigration où
l’homme est une marchandise et une
immigration où l’homme vient com-
mettre un fait délictueux ou amener de
la marchandise dans le pays ou l’espace
commun.

IHESI : Dans l’espace qui se constitue, les
flux de trafics illégaux et de criminalité
entre pays « émetteurs » et « destinataires »
sont sans doute différemment appréhendés
par les polices ou douanes de ces pays qui
ne se connaissent pas bien encore et ne par-
tagent pas nécessairement les mêmes
visions de ces flux. Les rapports bilatéraux
entretenus par les forces de pays se connais-
sant depuis longtemps ne risquent-ils pas
de peser sur la nécessaire mise en commun
des savoir-faire policiers multilatéraux dans
une Europe élargie ? 

YAN COURTIN :

L’idée développée par Gilbert Galy
d’une progression de la coopération
technique vers la coopération opération-
nelle me paraît intéressante : puisque
nos pays frontaliers (Allemagne,

Grande-Bretagne, Espagne) ne sont plus
une menace, on est passé d’une coopé-
ration technique, consistant à se
connaître pour pouvoir travailler
ensemble, à une coopération opération-
nelle ; désormais, le cercle s’étant agran-
di, on passe à une coopération plus tech-
nique avec des pays de deuxième vague
afin qu’ils adoptent des standards iden-
tiques et que nous soyons à même de
nous comprendre. L’objectif est donc
d’intensifier la coopération opérationnel-
le avec le premier cercle des pays de
l’Union européenne et d’élargir la coopé-
ration technique au deuxième cercle.

IHESI : Dans quelle mesure peut-on faire
confiance aux polices et douanes des pays
« dits en transition » ? Que vous inspire cette
mise en œuvre de la coopération ? Se fait-
elle plutôt dans un climat de confiance ou
de méfiance a priori ?

Gilbert GALY :

Avant toute chose, il me semble néces-
saire de rappeler que l’intérêt commun
est un facteur d’incitation à la coopéra-
tion au moins aussi décisif que le dan-
ger et la menace communes… Celui des
PECO est leur adhésion à l’Union euro-
péenne qui les pousse non seulement à
coopérer avec les pays de l’Union mais
entre eux pour être plus efficaces et
mieux préparés aux exigences de
l’Union. 
Quant au deuxième point, je le répète, il
ne peut y avoir de coopération sans
confiance, et donc connaissance de
l’autre. Avant d’arriver à cette confiance
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réciproque, il faut du temps : ne pas se
décourager aux premiers incidents, aux
premiers coups de canif dans un
contrat qui n’existe pas encore. Je suis
un fervent opposant à la diabolisation
et la mise à l’écart des pays et des ser-
vices sous prétexte de difficultés de tra-
vail, de leur prétendue corruption. 
Cette attitude est à proscrire absolu-
ment, soyons réalistes : la confiance est
certes nécessaire pour coopérer mais il
faut aussi se donner les moyens et le
temps de la construire. Ces difficultés
se retrouvent au sein même d’un pays,
avec des pays immédiatement voisins…
elles peuvent donc exister avec des
pays encore plus éloignés.

IHESI : Vous évoquez, M. Galy, des dangers
surestimés… Pensez-vous en particulier à la
corruption ? Quels sont, pour vous, les dan-
gers surestimés ? Par ailleurs, concernant la
confiance réciproque, ne serait-elle pas
avant tout une requête actuelle des PECO

auprès des pays industrialisés ?

Gilbert GALY : 

Lorsque je parlais de dangers suresti-
més, je ne pensais pas à la corruption
mais plutôt à ce que certains imagi-
naient après la chute du mur : des
hordes venues de l’Est envahissant
l’Europe occidentale. Un journaliste
français célèbre venu à Budapest fin
1991 à l’époque des fêtes de Noël avait
effectué le trajet de retour Budapest-
Vienne en voiture et en était revenu
scandalisé. Deux ou trois jours après à
la télévision française, il déclarait : « j’ai

fait le trajet en voiture de Budapest à
Vienne et j’ai vu les Tchécoslovaques
quitter leur pays par cars entiers » ; or,
ils se rendaient tout simplement à
Vienne parce qu’ils n’avaient pas eu
l’occasion d’y aller les années précé-
dentes pour les fêtes de fin d’année.
Anecdote caricaturale mais qui montre
bien les phantasmes de cette époque...
Le parallèle est possible avec la corrup-
tion des PECO ; elle existe, certes, mais
il faut la ramener au niveau le plus réa-
liste possible. En Hongrie et en
Bulgarie, les gens avec lesquels je tra-
vaillais dans des services de police
n’étaient pas corrompus et faisaient
leur travail le plus correctement pos-
sible. Évitons de diaboliser. Nous pou-
vons tous évoquer des cas précis de cor-
ruption mais les gens des PECO ne sont
pas tous pourris jusqu’à la mœlle du
haut en bas de l’échelle.

Yan COURTIN :

Les aspirations sont contradictoires. À la
logique nationale des pays occidentaux,
les PECO opposaient l’appartenance à un
bloc dans lequel les frontières, hormis
celle extérieure, avaient pratiquement
disparu. La logique est désormais inver-
se : les pays occidentaux raisonnent au
niveau d’un espace européen, formant
bloc et doté d’une frontière commune
tandis que les PECO sont dans une phase
de nationalisation, ayant à cœur depuis
1991, de défendre leurs frontières afin
d’éviter tout nouveau basculement de
l’histoire. Les différences d’état d’esprit,
de mentalités qui en résultent expliquent
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aussi les problèmes de confiance : habi-
tués au centralisme soviétique, ils n’ont
ni la culture, ni l’expérience des rela-
tions bilatérales entre eux. Après une
dizaine d’années d’efforts pour créer
leurs frontières, il leur faut maintenant
les ouvrir dans l’intérêt commun de l’ad-
hésion à notre espace. 
Cette confiance nouvelle à établir vis-à-
vis de voisins plus riches, mieux orga-
nisés, confiants entre eux et dont ils se
sentent vassalisés, ne va pas de soi. Elle
est d’autant plus mise à l’épreuve que la
réorganisation de l’ensemble de leurs
services pour satisfaire aux impératifs
européens leur commande une restruc-
turation brusque et globale dont nous
n’aurions nous-mêmes probablement
pas les moyens. Ajoutée aux handicaps
économiques sans précédent qu’il
connaissent, la vitesse à laquelle on
leur demande d’adopter nos standards
peut paraître effarante. Ces gens sont
méritants de travailler dans ces condi-
tions avec un avenir familial incertain,
des rémunérations dérisoires... j’admire
ceux qui arrivent à rester honnêtes... 
La corruption existe, il faut être réalis-
te. Nous devons aider ces pays à la com-
battre, la prendre en compte. La cor-
ruption ne sera pas éradiquée rapide-
ment pour autant, elle dépend de la
force économique de ces États. 

Jean-Jacques WILLEM :

On ne peut «aller plus vite que la
musique». Dans nos missions de contrô-
le de police aux frontières, nos interlo-
cuteurs sont des cadres d’une cinquan-

taine d’années, dont le travail de
gardes-frontière consistait à interdire
aux nationaux de sortir, surveiller les
entrées et à protéger leur pays de
l’Occident et de tout ce qu’il pouvait
véhiculer (philosophie, pensée,
manières d’être, etc.). D’une culture du
secret, ils doivent passer à une culture
de communication. Depuis que leur pays
s’est porté candidat  à l’adhésion à la
communauté européenne, ces mêmes
personnes doivent ouvrir les frontières à
l’Ouest et réorganiser entièrement leurs
systèmes de sécurité. Les fonctionnaires
sont encouragés à déménager de plu-
sieurs centaines de kilomètres à l’Est,
sur la frontière ukrainienne. Nous avons
nous-mêmes du mal à déplacer un fonc-
tionnaire de police de quelques kilo-
mètres à l’intérieur de notre territoire
national... Il faut connaître ces réunions
de travail dans lesquelles nous leur
demandons de réorganiser tout leur sys-
tème, de déplacer des fonctionnaires, de
faire des efforts de communication, cir-
culer de l’information à la verticale et
l’horizontale… La démarche est difficile
: les gens doivent faire le contraire de ce
qu’ils ont fait pendant des générations.
Il faut rester modeste... et pour éviter
les écueils, connaître les conditions
générales d’exercice de la mission de
notre interlocuteur, dont certains, vu
leur âge, ont subi une double révolu-
tion culturelle.

Patrick DEUNET :

Effectivement, il faut faire preuve d’in-
dulgence sur la situation des PECO. Mais
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il faut être aussi exigeant : la coopéra-
tion à venir ne va pas être mise en
place avec des partenaires d’Amérique
du Sud ou du continent africain, mais
avec de futurs partenaires européens,
d’où la difficulté de la mise à niveau.
Dans le domaine douanier, après 1989,
des administrations à effectifs très
réduits ont dû mettre en place des dis-
positifs de contrôle complètement nou-
veaux pour eux. C’était confortable
d’être derrière le rideau de fer et de
pouvoir contrôler chaque voiture,
chaque lettre et chaque carton ; mais
du jour au lendemain, c’en était fini : il
leur fallait laisser passer les camions et
les personnes tout en contrôlant... ce
qui devient beaucoup plus difficile.
Avec l’aide de l’Union européenne, en
quelques années, ils ont essayé de
mettre en place des administrations pri-
vilégiant une certaine déontologie, de
nouvelles méthodes de contrôle.
Toutefois les rapports de l’Union euro-
péenne, notamment ceux des groupes
d’évaluation, sont très clairs : les résul-
tats sont encore nettement insuffisants
et, en l’état actuel des choses, nous ne
pouvons avoir une confiance totale
envers leurs services. Nous pratiquons
certaines procédures de test, de mises
à l’essai de services, que nous devrons
mettre en œuvre sur les PECO. Notre
devoir de responsabilité devient
colossal : lors de leur présidence, les
Autrichiens n’ont cessé de rappeler qu’il
fallait partager le fardeau. C’est aussi
mon avis personnel ; il est de notre res-
ponsabilité à nous, services répressifs
français, d’apporter à ces collègues

notre expertise, nos méthodes, nos «
trucs » en sachant que les PECO ne sont
pas un ensemble homogène, chaque
pays ayant ses forces et ses faiblesses :
nous ne pouvons mettre en place un pro-
gramme PHARE unique en croyant qu’il
fonctionnera aussi bien en Roumanie
qu’en Bulgarie : il faut doser, faire des
études d’évaluation des faiblesses de
chaque pays et surtout savoir quels sont
les dangers par pays, et quels sont nos
intérêts avec chacun d’entre eux... C’est
ainsi que la coopération internationale
doit être développée et non sous un
grand chapeau général. Nous ne pou-
vons reproduire l’aide apportée en
Afrique. Par comparaison, il serait inté-
ressant de voir comme font nos col-
lègues européens, britanniques, alle-
mands... Un sujet pour l’IHESI ?

Yan COURTIN :

Je voudrais juste rapporter une anedoc-
te sur le rapport confiance-méfiance.
Dans le cadre d’un programme sécurité
routière, le patron d’un service de
sécurité routière russe, se plaignait de
ne pas recevoir les listes des véhicules
volés de la part des différents pays de
l’Union européenne suffisamment tôt
mais avec un décalage de plusieurs
mois, c’est-à-dire beaucoup trop tard
dans un pays où il n’existe ni assuran-
ce automobile, ni fichier suffisamment
développé, ni informatisation, dans un
contexte où les immatriculations sont
en croissance exponentielle. Or, nous
ne pouvons répondre à sa demande
que par la négative : la procédure de
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communication de ces immatriculations
à la Russie, ou même la seule connexion
au fichier européen des véhicules volés
nécessitent l’accord préalable de com-
missions, des bureaux chargés de trans-
mettre ces informations. Tant que
l’Union européenne n’aura pas défini le
niveau de confiance à accorder aux
autres pays, la coopération sera loin de
se faire de façon optimale...

IHESI : À propos de la confiance, j’ai noté
que vous insistiez sur l’indulgence à accor-
der à ces pays ; peut-être pourriez-vous
aborder les critères sur lesquels repose
cette indulgence ? Et ne pourrait-on pas être
tenté de dire que la politique européenne
en matière de coopération, qui est basée
sur l’imposition à ces pays de standards,
repose sur le postulat que l’ancien système
répressif des PECO (avant la chute du mur)
doit être entièrement réformé ? À votre avis,
tout doit-il être effectivement changé ou
peut-on s’inspirer de certaines de leurs pra-
tiques, par exemple en matière de police
technique et scientifique ?

Yan COURTIN :

Le terme, à mon avis, d’indulgence ne
convient pas véritablement, je lui préfè-
re celui de réalisme qui me semble plus
approprié : il s’agit tout d’abord de com-
prendre la situation de ces pays afin de
savoir ce qu’on peut en attendre.

Gilbert GALY :

Votre question revient en fait à se
demander s’il fallait faire table rase du

passé. L’Allemagne de l’Est, et plus enco-
re Berlin, sont les seuls endroits où on
l’a vraiment fait, où d’ailleurs cela était
possible. La fusion des deux polices s’est
faite au détriment des anciens policiers
de l’Est. Fallait-il, comme cela a été fait
partout, considérer toute la législation
comme obsolète sous prétexte qu’elle
n’était plus adaptée à la nouvelle situa-
tion ? Que mettre à la place ? Remettre
sur pied une législation du jour au len-
demain est une véritable gageure. 
Pour reprendre les propos de Yan
Courtin, je ne puis qu’être étonné de la
rapidité avec laquelle les PECO ont réussi
à mettre quelque chose sur pied dans
des circonstances aussi difficiles. Ils se
sont lancés dans des réformes législa-
tives en tenant compte de leur législa-
tion nationale préexistante. Un an après,
il leur a fallu prendre en compte les
demandes de l’Europe, puis celles de la
Convention internationale, de l’ONU ou
du Conseil de l’Europe... Cette période
de changements a donné lieu dans cer-
tains cas à ce qu’on a appelé des mafias
- le terme n’est pas heureux -, à un déve-
loppement d’une criminalité relative-
ment organisée qui s’est mise en place
sur les faiblesses des services répressifs,
profitant de leur incapacité de recourir à
une législation applicable et opportune.
Des PECO, nous avons surtout à
apprendre, me semble-t-il, leur capacité
d’adaptation. 

Jean-Jacques WILLEM :

Transposer des services, des personnes
est loin d’être évident... En matière de
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contrôle des frontières, les PECO ont le
savoir-faire. Mais on leur demande de
décaler leur système de plusieurs cen-
taines de kilomètres à l’est. Les diffi-
cultés sont réelles... En Hongrie, il est
plus intéressant de travailler à Sopron
qu’à Zahoni par exemple où le travail
est dangereux : soit vous acceptez le
billet dans le passeport soit vous vous
faites physiquement menacer à la fron-
tière : « tu es marié, ta femme, ta famil-
le habitent à tel endroit, tu nous laisses
passer ou ta famille aura de graves pro-
blèmes ». Ils doivent mener à bien une
reconstruction à l’identique dans un
cadre différent moins agréable et plus
dangereux.

IHESI : Face à l’impératif de convergence aux
standards européens, certains pays ont-ils
des aptitudes d’adaptation plus rapides que
d’autres ? Les cercles d’élargissement
seraient-ils conditionnés par des diffé-
rences d’aptitude ?

Patrick DEUNET :

Je me garderai bien de faire un palmarès
de l’aptitude des administrations doua-
nières de ces pays. Globalement, les
deux vagues d’adhésion successives cor-
respondaient économiquement et sur le
terrain à une situation objective. On
peut considérer objectivement la douane
tchèque plus avancée que la douane rou-
maine - ce que cette dernière reconnaît -
mais les raisons ne manquent pas qui
nous incitent à éviter ce genre de clas-
sement ; tout dépend de l’orientation
que veulent se donner ces pays.

La République tchèque, par exemple,
avait compris dès son adhésion qu’elle
n’aurait plus aucune frontière extérieu-
re, comme la douane autrichienne dans
quelques années ; ses préoccupations
de contrôle des frontières ne peuvent
être comparées à celles de la douane
hongroise qui, avec ses sept frontières,
a de quoi s’investir. 
L’Union européenne commande aux
administrations douanières d’assurer
simultanément deux volets. Dans le
cadre du premier pilier, il s’agit de
mettre en place une administration en
mesure de percevoir les taxes et droits
de douane tant pour le budget national
que dans une logique de protection
des intérêts financiers de l’Union.
Concernant l’autre volet, relatif au
troisième pilier (du trafic d’armes au
trafic de drogues), les systèmes de
contrôle et d’investigation diffèrent et
les retards varient d’un secteur à
l’autre... 

Yan COURTIN :

Alors que la Roumanie s’est dévelop-
pée assez rapidement après la chute
du mur, la Bulgarie a marqué le pas en
choisissant de demeurer dans le giron
communiste. Or, depuis deux-trois
ans, changement politique aidant, la
Bulgarie rattrape son retard sur la
Roumanie et, grâce à ses progrès éco-
nomiques, commence à la dépasser.
Pour cette raison, il est primordial de
considérer conjointement volets éco-
nomique et institutionnel, au risque
sinon d’avoir à faire à des pays ayant
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pris en compte les exigences institu-
tionnelles mais manquant de moyens
pour les mettre en place. Ces différen-
tiels peuvent se solder à terme par des
modifications et un certain brouillage
dans les adhésions du premier et du
deuxième cercle. Pourrait-on mener à
bien une intégration en cercles
concentriques en laissant au milieu un
pays non intégré à l’espace Schengen ?
Par exemple, ces pays seront-ils en
mesure d’acquérir les systèmes de
radiocommunication TETRA ou TETRA-
POL ? L’Union européenne, c’est cer-
tain, ne les leur financera pas et ils ne
pourront dès lors intégrer le système
de sécurité informatique européen.

IHESI : Patrick Deunet, vous évoquiez tout-à-
l’heure des procédures de test ; comment
vous y prenez-vous concrètement pour tes-
ter la capacité de coopération des services ?

PATRICK DEUNET :

Pour tester les administrations doua-
nières, nous exploitons l’assistance
mutuelle administrative, système
d’échanges de renseignements et de
questions entre administrations ou d’élé-
ments d’enquête fondés sur un principe
de réciprocité, établie à l’aide d’une
convention bilatérale passée avec
chaque pays (ce qui est fait à 90%) -
accord qui se démarque un peu des
accords avec l’Union. Cette procédure
est un élément inestimable d’apprécia-
tion de la qualité de chaque administra-
tion, et de sa volonté de coopération ;
mais cela ne remplace pas l’efficacité

corrélative de l’implantation d’un
réseau d’agents de liaison. En 1996,
j’ai eu pour mission d’implanter deux
adjoints, l’un à Varsovie qui couvre les
pays baltes et la Pologne, l’autre à
Bucarest, compétent sur la Bulgarie, la
Moldavie et la Roumanie. Grâce à ce
réseau d’agents de liaison, nous avons
la possibilité d’évaluer en permanence
les services avec lesquels nous tra-
vaillons.

IHESI : Concrètement, en quoi consistent ces
évaluations ? Se fondent-elles par exemple
sur des performances en nombre de saisies
de telle ou telle marchandise, tel stupéfiant,
etc. ?

Patrick DEUNET :

Ce type d’évaluation est réalisé, au
niveau quantitatif, par des organisa-
tions régionales, notamment celles de
l’organisation mondiale des douanes
(OMD). Le type d’évaluation que nous
pratiquons pour notre part est d’ordre
qualitatif et concerne le délai de répon-
se et sa fiabilité, le nombre de per-
sonnes, de sociétés, (surtout si elles
ressortent du même pays que l’admi-
nistration douanière en question),
l’identification d’un chargement, d’un
numéro de téléphone, etc.

IHESI : N’est-il pas difficile pour ces organi-
sations de se hisser au niveau de perfor-
mance des administrations occidentales
dès lors qu’elles n’ont pas accès à des ins-
truments comme le SIS ou d’autres bases de
données informatisées ?
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Gilbert GALY :

Pour des raisons avant tout strictement
matérielles, l’adhésion au SIS ne pourra
se faire avant l’adhésion à l’Union euro-
péenne : pour pouvoir intégrer de nou-
veaux pays au sein du SIS, il faut
attendre la mise en place du SIS2. On
avait envisagé de faire une expérience
avec un de ces pays puisqu’il restait une
place sur le SIS1 mais on y a renoncé :
il n’était ni facile ni opportun d’en dis-
tinguer un. Ceci dit, les PECO sont par-
ticulièrement demandeurs ; en
Slovaquie, nous avons monté un jume-
lage dans le cadre du programme PHARE

en vue de la préparation à son intégra-
tion dans l’espace Schengen.

IHESI : Dans le cadre des échanges bilaté-
raux, un fonctionnaire des PECO peut-il
contacter directement son homologue occi-
dental, si besoin est ?

Jean-Jacques WILLEM :

Au premier trimestre 2001, sera créé le
premier commissariat commun austro-
hongrois dont l’objectif primordial est
bien sûr de favoriser l’échange d’infor-
mations. Dans cette structure que nous
sommes en train de monter, nous aidons
actuellement les personnels à travailler
ensemble. Compte tenu de la nature des
flux, ce sont les autorités de police autri-
chiennes qui seront demandeuses d’in-
formations ; on verra quelles seront les
capacités de réponse de la police hon-
groise. Le commissariat commun entre
l’Allemagne fédérale et la Pologne est un

succès. La prochaine étape consistera à
le transformer en centre de coopéra-
tion policier et douanier localisé aux
environs de Frankfort sur Oder. Ces
structures nous permettent de tester in
vivo la fiabilité des services, leurs dif-
férences de niveaux, etc.

Gilbert GALY :

En matière  d’échanges de coopération
policière, j’ajouterai que la plupart de
ces pays sont membres de l’OIPC et que
par le canal des bureaux centraux
nationaux, ils ont accès à un certain
nombre d’informations.

YAN COURTIN :

En matière de coopération institution-
nelle judiciaire, le programme PHARE

des ministères de la Justice diffère
selon les pays : devant reprendre le
système européen, l’Ukraine, par
exemple, a refait son Code de procé-
dure pénale en moins de deux ans. Le
personnel peu sensibilisé à ces
matières connaît des difficultés pour
intégrer notions et  traités européens.
Les députés eux-mêmes doivent acqué-
rir ces connaissance spécifiques ;
débordés par les impératifs de
construction nationale à laquelle se
superpose l’intégration européenne,
ils sont obligés de réformer ce qu’ils
venaient à peine de mettre en place.
La coopération policière et douanière
mise en place à travers PHARE contri-
bue à l’accélération des processus de
réformes engagées dans des pays dont
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la vitalité est en elle-même extraordi-
naire. 
Quant à reprendre quelque chose chez
eux, j’évoquerai leur «œil neuf » : ils
s’approprient les concepts que nous
leur livrons clef en main, les transfor-
ment et les adaptent assez intelligem-
ment. Nous leur demandons de
reprendre, au moins au niveau institu-
tionnel, l’acquis communautaire dans
des délais excessivement courts mais
nous oublions que ces pays ne sont pas
stabilisés politiquement : le renouvelle-
ment des équipes politiques en place a
une influence directe sur l’évolution du
pays. Au reste, ils considèrent les stan-
dards diffusés par les conseillers pré-
adhésion de l’Union européenne au
mieux avec un certain amusement - ils
savent faire la police -, sinon avec un
peu d’agacement vis-à-vis de notre
« colonialisme».

IHESI : Cette coopération ne met-elle pas en
lumière - comme on le lit  assez fréquem-
ment -  une certaine concurrence des pays
occidentaux, engagés dans la coopération
avec les PECO ? Cette concurrence est-elle
davantage liée à l’imposition de modèles
répressifs ou à des considérations stricte-
ment commerciales (marché de la sécuri-
té) ? Monsieur Willem, pourriez-vous nous
donner votre avis puisque vous êtes bien
placé pour comparer les approches de
coopération française et allemande :
concurrence ou homogénéité ? Si, il y a
concurrence, ne peut-elle pas conduire à
des aberrations ? Dans cette même livrai-
son, Anton Dvorsek, universitaire slovène,
rapporte qu’on a suggéré à son pays de

s’inspirer d’une expérience de community
policing anglaise, mise en place par la poli-
ce du Surrey… Il s’en étonne tout en rappe-
lant que la tradition historique et culturelle
de son pays le prédispose bien plus à s’ins-
pirer de modèles policiers latins ou conti-
nentaux. 

Jean-Jacques WILLEM :

Concurrence, rivalité certes, sur laquel-
le jouent parfois les services étrangers.
Lorsque j’ai ouvert le premier commis-
sariat commun à Strasbourg en 1989,
les premiers visiteurs ont été bien sûr
les Allemands, mais ils sont rapidement
venus accompagnés par des Polonais.
Les autorités fédérales allemandes du
ministère de l’Intérieur représentées
par la police fédérale aux frontières se
sont beaucoup investies pour aider
leurs homologues polonais. Au début
des années quatre-vingt-dix, des
Hongrois  sont venus pilotés par le SCTIP

du ministère de l’Intérieur de Paris. De
mon propre point de vue, il me semble
que l’Allemagne fait preuve depuis dix
ans d’une prise en compte stratégique
sérieuse et efficace des besoins de ces
pays : elle ne lésine pas sur les moyens
matériels déployés vis-à-vis des pays
candidats qui s’en trouvent le plus sou-
vent impressionnés. 
L’Allemagne applique une stratégie com-
merciale qui n’est pas la nôtre : je me
souviens d’un directeur allemand de la
police aux frontières que j’avais rencon-
tré lors d’un déplacement en 1992, en
Estonie ; outre sa casquette de représen-
tant du ministère fédéral de l’intérieur
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chargé d’une mission de coopération et
d’évaluation, il m’avait dit représenter
une entreprise allemande. 

Gilbert GALY :

En tant qu’attachés de police, nous ne
sommes en aucun cas des représen-
tants de commerce des sociétés fran-
çaises mais il arrive que nous les
aidions dans leurs démarches auprès
de certains pays. À propos de TETRA-
POL, par exemple, nous avons organisé
plusieurs visites en France de déléga-
tions étrangères auprès des divers res-
ponsables pour leur montrer comment
fonctionnait un service de communi-
cations ayant adopté cette norme ;
nous avons présenté des systèmes
d’identification automatisés d’em-
preintes digitales leur montrant notre
savoir-faire et celui de nos indus-
triels... Sans être intrinsèquement
liées, les deux démarches ne sont pas
totalement distinctes.
Les Allemands et les Français ne sont
pas les seuls à avoir des officiers de liai-
son ou attachés de police en poste dans
ces pays. Les Scandinaves ont un systè-
me assez original. L’attaché en poste, le
plus souvent suédois ou danois, plus
rarement finlandais, représente les ser-
vices de police des cinq pays nordiques,
Islande comprise. Les Néerlandais sont
par contre un peu moins présents ; à
Sofia, les Britanniques sont présents
par l’intermédiaire d’un officier des
douanes qui travaille au besoin avec la
police, en Roumanie par l’intermédiai-
re de policiers conseillers auprès du

ministère de l’Intérieur ; les Espagnols
s’investissent aussi, de même qu’un cer-
tain nombre d’Italiens. La concurrence
existe, c’est indéniable ; mais tout en
étant respectueux de leurs intérêts
nationaux, les acteurs savent aussi tra-
vailler de concert de façon cohérente,
avec l’idée d’une communauté d’inté-
rêts par rapport à l’Union. Nous ne
pouvons nous permettre d’adopter des
attitudes diamétralement opposées
entre Français, Allemands et Anglais,
quand on constate par ailleurs une
montée en force de la présence améri-
caine. À mon arrivée en Hongrie en
1991, les Américains étaient très peu
présents sur ces questions de police et
de sécurité intérieure. Je les ai vus s’y
intéresser de plus en plus à tel point
maintenant que la lutte contre la cri-
minalité organisée est une de leurs
priorités stratégiques. Ils ont, il est
clair, évolué quant à leur intérêt sur ces
questions : en Hongrie, cela s’est tra-
duit par leur implication dans
l’International Law enforcement
Academy de Budapest, par la mise en
place d’une équipe conséquente qui tra-
vaille avec les policiers hongrois.
Quelles sont leurs motivations exactes ?
Je ne les connais pas mais en Bulgarie,
nous étions en relation et leur coopéra-
tion était généralement jugée très
agressive car ils ont un peu tendance à
présenter le système clef en main :
« vous avez tel problème, nous on le
traite ainsi ; si vous voulez réussir, il
faut le traiter de même». Profitant de la
puissance économique des États Unis,
les PECO travaillent avec eux, même
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s’ils ne sont pas convaincus que ce soit
exactement ce qui leur convient.

Patrick DEUNET :

À mon arrivée, en 1996, j’ai pu consta-
ter que les services français dans les
PECO n’étaient pas très connus en com-
paraison de la présence allemande qui
ne se manifestait pas forcément par des
agents de liaison mais par des visites fré-
quentes sur des sujets bien précis, de
même que la présence britannique qui,
elle aussi, était très marquée....
À titre d’exemple, il est certain qu’en
Roumanie et en Bulgarie, les démarches
britanniques et américaines sont beau-
coup plus visibles. Dans cette zone, en
l’espace de deux ans, nos collègues amé-
ricains ont renforcé leur présence ainsi
que celle des sociétés américaines spé-
cialisées dans la fourniture d’équipe-
ments. Par ailleurs, un bureau du FBI

s’installe à Varsovie, un autre à
Budapest ... 
Dans ce contexte, il est évident que nous
nous devons de nous investir davantage
tant vis-à-vis de nos futurs partenaires
que dans notre propre intérêt. 

Yan COURTIN :

Les Américains ont réussi une triple
intégration : militaire, sécuritaire et

commerciale. L’Américain est vérita-
blement un commerçant, et ce n’est
pas péjoratif ; l’Amérique est une
nation dynamique. Au fur et à mesure
de la construction de l’Europe qui
constitue pour eux une menace éco-
nomique, il  est dans leur intérêt de
mener une politique économique
agressive, ce que nous, nous avons du
mal à faire. 
Leur présence militaire dans la zone
PECOB, qui répondait à des raisons pré-
cises et stratégiques, a été suivie d’une
présence policière  accrue dans les
années 1991-1993, marquée notam-
ment par des créations d’écoles (FBI,
DEA). 
Les États-Unis ont effectivement pris
le pas sur l’Union européenne et les
différentes relations bilatérales que
nous avons tissées. Comment ? En
arrivant avec un système complet, des
stages payés clefs en main, etc.
Toutefois, les PECO ne sont pas tou-
jours dupes, ils commencent à com-
prendre que les Américains ont un
intérêt et restent européens au fond
d’eux-mêmes : ils reviennent finale-
ment nous voir, préférant collaborer
avec nous. La géographie commande
toujours : les relations de voisinage
sont des relations durables et nous
partageons un intérêt commun.

La coopération au jour le jour
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Les pratiques de la coopération policière aux frontières germano-
polonaise et tchèque témoignent d'un triple glissement des contrôles
frontaliers dans l'Europe des pays Schengen : glissement spatial, tem-
porel et institutionnel. 
Plus largement, l'observation de ces pratiques fournit une première
réponse au mode de transmission des normes et des valeurs par les
agences de police allemandes dans le contexte de la transition démo-
cratique à l'Est. Démontrer comment ce mode de coopération est uti-
lisé pour promouvoir une stratégie d'influence, et comment simulta-
nément l'Allemagne cherche à faire légitimer son organisation poli-
cière dans l'Union européenne, est aussi l'un des objectifs de cet
article. 

par Jean-Paul HANON

LES COOPÉRATIONS POLICIÈRES AUX
FRONTIÈRES SCHENGEN GERMANO-
TCHÈQUE ET GERMANO-POLONAISE

Au moment où l’élargissement géographique de
l’Union européenne prend contour et où la
Commission et la Cour de Justice vont pouvoir véri-

fier le degré d’ouverture des frontières, on pourrait légiti-
mement penser que le contrôle d’une frontière extérieure
Schengen telle que celle qui sépare la Pologne, la
République tchèque d’une part et l’Allemagne d’autre part
est de moins en moins justifié : pourquoi en effet continuer
de limiter la circulation des personnes dans un espace de
liberté de mouvement sans précédent ? Comment et sur-
tout pourquoi un pays signataire de l’accord Schengen
aussi essentiel que l’Allemagne pourrait-il encore penser à
déconnecter libre circulation des populations et circulation
accrue des capitaux, des biens et des services dans cet
espace en extension ?

La réorganisation des polices fédérales allemandes et
l’observation des pratiques de coopération policières à la
frontière germano-polonaise et germano-tchèque montrent
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D O S S I E R

« La question consiste à
savoir si nous devons créer
une loi pour favoriser l’im-
migration. Dans le contexte
actuel, cela n’a pas de sens.
À l’horizon prévisible, j’esti-
me que nous devrions fixer
des quotas d’immigration à
zéro. Cela n’empêche pas
d’avoir un flux migratoire,
dû aux demandeurs d’asile,
aux réfugiés, aux rapproche-
ments familiaux, sur lequel
nous avons une marge de
manœuvre très faible ».
(Otto SCHILY, ministre de
l’Intérieur, Le Monde, 16-
12-99)
« Au Kosovo, la prévention
des crises est restée sans
résultats ; cela signifie
qu’une réaction inévitable à
la crise a dû être menée, si
l’on ne voulait pas assister à
un grossissement des flux
de réfugiés » (Rudolph
SCHARPING, ministre de la
Défense, Hambourg –
Discours du 8 sept. 1999 à
la Führungsakademie)
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que la gestion de cet espace de liberté obéit dorénavant à
des paramètres plus complexes qui vont bien au-delà du
contrôle de l’immigration, même si cette question et son
corollaire, le crime organisé, continuent de structurer le
discours politique allemand.

Cette complexité tient selon nous à trois facteurs : les
enjeux de sécurité intérieure tels que l’Allemagne les
conçoit pour son territoire et pour l’Union européenne ; le
mode d’organisation de ses polices et leur mode de relation
au sein d’une structure fédérale ; le concept allemand de la
sécurité intérieure « élargie ».

C’est à l’aune de cette grille de lecture que seront ensui-
te décrites les pratiques de contrôle et de coopération entre
police allemande et polonaise, puis police allemande et
tchèque et leurs conséquences. Nous pourrons alors tenter
de dégager quels sont les enjeux européens de ce mode de
coopération policière.

L E C O N T R Ô L E D E L A F R O N T I È R E E X T É R I E U R E S C H E N G E N

A L L E M A N D E :  A P E R Ç U D ’ U N E DY N A M I Q U E

L E S E N J E U X

L’application des accords de Schengen oblige l’Allemagne
à intensifier le contrôle de sa frontière orientale pour des
raisons qui tiennent d’abord à sa position géographique :
l’Allemagne reste le pays de destination privilégié et d’ac-
cueil des populations migrantes et celui des diasporas. La
responsabilité allemande en matière d’immigration et de
répression des trafics est d’emblée nationale et européen-
ne. Le discours politique allemand a d’ailleurs épousé cette
réalité, associant immigration et lutte contre le crime orga-
nisé, surtout celui venant de l’Est ; il a mis et continue de
mettre l’accent sur la dégradation que pourrait subir le
Welfare à l’allemande si ces deux dangers confondus
n’étaient pas sinon jugulés, du moins réprimés. L’action
conduite par les différents ministères de l’Intérieur, qu’ils
soient de droite ou social-démocrate, s’articule alors sur un
tryptique classique : augmentation des reconduites à la
frontière, diminution des demandeurs d’asiles à partir
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d’une liste de pays dits « sûrs », retour des réfugiés, qui
demeure l’objectif prioritaire de l’Allemagne.

Cette mise en œuvre, plutôt conventionnelle, du traité
masque cependant d’autres enjeux, plus éclatés et d’essen-
ce plus dynamique que le contrôle apparemment linéaire
de la frontière extérieure ne le laisse supposer.

Sur le territoire national allemand d’abord. Ce sont les
nouveaux Länder qui constituent la zone réceptacle des
flux migratoires et trafics : il n’est envisageable ni qu’ils
cumulent déficits économiques, sociaux et de sécurité, ni
de leur signifier que le mode d’intégration allemand ne
fonctionne pas. Par ailleurs, la nouvelle loi sur la nationali-
té, en fixant de nouvelles normes pour l’obtention de la
nationalité allemande, donne une nouvelle acuité aux
contrôles des flux migratoires et à l’élaboration de modes
de vie entre Allemands « de sang et de sol ».

Dans le cadre de l’Union européenne ensuite. Les pays
«du premier cercle », la Pologne et la République tchèque,
seront les futurs pays de frontière extérieure Schengen. Si
l’Allemagne veut garder la maîtrise de sa propre sécurité, il
lui faut adapter et transmettre concepts et pratiques de
contrôle à ce qu’elle estime être aussi son aire d’influence
privilégiée.

Enfin, compte tenu de la nécessité pour l’Allemagne de
gérer deux impératifs contradictoires : l’autonomie policiè-
re de ses régions et sa volonté d’harmoniser objectifs et
procédures en matière de sécurité et de police en Europe,
il lui faut tenir un discours tantôt alarmiste, tantôt rassu-
rant : alarmiste lorsqu’il porte sur l’ampleur du risque
migratoire et du crime organisé, rassurant lorsqu’il s’agit de
faire comprendre à ses partenaires l’efficacité et donc l’in-
térêt du savoir-faire allemand.

L ’ O RG A N I S AT I O N D E S P O L I C E S A L L E M A N D E S :
I N D É P E N DA N C E E T C O O P É R AT I O N

L’organisation des agences de sécurité allemandes repose
sur les deux principes constitutionnels suivants : fédéralis-
me, stricte séparation des champs de sécurité intérieure et
extérieure et des compétences entre les agences, celles-ci

Les coopérations policières aux frontières Schengen de l’Allemagne
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étant régies à la fois par la loi fondamentale, la loi sur la
protection de la Constitution et une loi particulière préci-
sant les attributions de chaque agence.

Outre les trois agences fédérales qui nous concernent : la
police de protection des frontières ou Bundesgrenzschutz
(BGS), le bureau fédéral de police judiciaire ou
Bundeskriminalamt (BKA) et le bureau criminel des
Douanes ou Zollkriminalamt (ZKA), chaque région ou Land
dispose de polices régionales, relevant du ministère régio-
nal de l’Intérieur et la loi fondamentale reconnaît l’autono-
mie des régions en matière de police.

L’indépendance des polices fédérales et régionales est
consacrée par trois principes qui veulent que les polices
régionales ne soient pas subordonnées aux polices fédé-
rales, qu’à l’intérieur des polices fédérales, les représenta-
tions régionales soient autonomes vis-à-vis de leur direction
centrale, et que les bases de données et fichiers gérés par
les agences de police régionales et fédérales soient séparés
et leur accès sélectif, contrôlé rigoureusement par l’office
de protection des données.

Il ressort de cette séparation entre les niveaux fédéral et
régional que le contrôle de la frontière germano-polonaise
et germano-tchèque pose aux différentes agences de police
quatre problèmes à résoudre. Comment ajuster les pra-
tiques de contrôle de la zone frontalière (le transnational)
au niveau régional puis fédéral (le national) ? Comment
s’établit la jurisprudence des pratiques policières de contrô-
le ? Avec quel processus de contrôle démocratique?
Comment ajuster le niveau des forces, de chaque côté de la
frontière, à l’évolution des pratiques policières et à la sépa-
ration entre les différents niveaux de responsabilités, le
local, le régional et le fédéral ? Comment concevoir la
coopération policière avec les autres États frontaliers ?

L E C O N C E P T D E S É C U R I T É I N T É R I E U R A L L E M A N D

Le concept de sécurité intérieur allemand - formalisé dans
le programme d’actions pour la sécurité intérieure de 1994
(Program Innere Sicherheit 1994) - prend en compte et
intègre les dispositions de sécurité de l’accord technique

Jean-Paul HANON
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pour les fondre dans un modèle policier plus vaste… qui se
trouve du même coup « légalisé » à l’échelon européen.

Le concept repose désormais sur le principe suivant :
est considéré comme menaçant ce qui fait peur au
citoyen allemand, ce qui peut menacer son intégrité phy-
sique ou faire obstacle à son « épanouissement écono-
mique et social ». Deux zones d’application de ces peurs
sont à considérer : la zone de frontière extérieure
Schengen que jouxtent les nouveaux Länder et les zones
de concentration urbaine. 

De fait, Schengen est venu confirmer que la perception
des menaces avait changé de nature, que les mouvements
de tout genre induits par l’ouverture des frontières étaient
à la source des peurs ressenties par l’individu et la com-
munauté dans laquelle il s’inscrit. L’imprévisibilité de ces
mouvements perpétrés « par des groupes qui dérangent »
(émigrants, demandeurs d’asile, clandestins, trafiquants,
entrepreneurs, etc.) fait croître l’irrationalité des peurs
individuelles et collectives. Elles affectent le bon fonction-
nement de la société allemande et d’abord l’intégration des
populations des nouveaux Länder et demandent alors à
être supprimées, restreintes ou dédramatisées : à cet égard,
être pays de frontière extérieure, maritime et terrestre,
Schengen, c’est confirmer le concept allemand préexistant
de sécurité intérieure, concept qui repose sur une forte
centralisation informatique du renseignement policier et
sur l’autonomie des niveaux opérationnels régionaux, dont
la lutte anti-terroriste menée dans les années soixante-dix
avait une première fois confirmé le bien-fondé.

L A C O O P É R AT I O N P O L I C I È R E À L A F R O N T I È R E P O LO N A I S E E T

T C H È Q U E

É TAT D E S F O RC E S

Sans vouloir ici procéder à un état exhaustif des forces de
police allemandes, il nous semble cependant nécessaire
d’indiquer brièvement l’organisation générale actuelle et
les aires de compétences de ces forces ; ceci afin de préci-
ser les modes de l’articulation État-Régions et les différents
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processus de coopération de ces polices, deux paramètres
qui influent évidemment sur la coopération transfrontière. 

La  pol ice  fédéra le  de protect ion des  f ront ières  ou

Bundesgrenzschutz  (B G S)

Elle est subordonnée au ministère de l’Intérieur et son
emploi est réglé par la loi sur le BGS de 1994. Depuis 1989,
les effectifs du BGS ont presque doublé, passant de 24000
à 40000 agents, dont 6000 proviennent de la police des
frontières de RDA et 5000 sont issus de l’ex police est-alle-
mande des transports, capables dans leur majorité de par-
ler le russe, voire le polonais ou le tchèque.

Le BGS est articulé en cinq Directions interrégionales
(Präsidium), dont celle de l’Est, Berlin, elles-mêmes sub-
divisées en Directions régionales (BGS-Amt) et en
Inspections (BGS-Inspektion). Ces Directions interrégio-
nales relèvent, sans liens de subordonnation, de la direc-
tion du BGS à Coblence qui fournit en quelque sorte une
activité de service dite de «conception, coordination, éva-
luation ». En particulier, elle a pour rôle majeur d’effectuer
une analyse stratégique de l’action policière à mener à par-
tir de ses sources d’information, d’élaborer de nouveaux
concepts, de proposer des modes d’action au ministère de
l’Intérieur qui les rediffuse aux Directions interrégionales.

Au total, la direction du BGS est tout à la fois une centra-
le de recueil et d’exploitation du renseignement en matiè-
re de sécurité intérieure, un centre de coordination inter-
régional, un organisme chargé des relations avec les pays
Schengen, une centrale de communication avec l’étranger
et un organisme de relations publiques… efficace.

Réorganisé successivement en 1990, 1992, 1994, 1998,
le BGS a dorénavant, pour les missions qui nous intéressent,
celles de protéger des frontières fédérales, des missions de
police des chemins de fer, de police des aéroports, de poli-
ce maritime en mer Baltique et du Nord, de soutien au
Bundeskriminalamt (BKA) et aux polices régionales. Il dis-
pose également à quatre niveaux : local, départemental
(Inspection), régional et national, et d’un service de lutte
contre le crime organisé ou Verbrechenskämpfung (VB).

Jean-Paul HANON
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L ’Of f ice  fédéra l  de  pol ice  judic ia i re  ou

Bundeskr imina lamt  (B K A)  

Il constitue l’autre police fédérale allemande subordon-
née au ministère de l’Intérieur. Elle compte 6500 person-
nels et ses attributions particulières sont fixées dans la loi
portant création de l’Office fédéral de police criminelle de
1951. Elles sont au nombre de trois : lutter contre les cri-
minels opérant sur plusieurs Länder à la fois ou bien au
niveau international ; assumer les fonctions de centrale de
renseignement et d’information de la police judiciaire ;
être le Bureau central national d’Interpol.

Le BKA peut donc être requis par l’autorité compétente
du Land, le Ministre fédéral de l’Intérieur ou le Procureur
général fédéral.

Sa mission de renseignement est assurée par la perma-
nence judiciaire (Kriminaldauerdienst). Ce service est
interconnecté avec les réseaux des polices régionales et
centralise les informations qui sont immédiatement acces-
sibles aux policiers habilités. Les données sont mises à jour
en permanence. Les délais d’inscription au fichier BKA sont
surveillés et effacés de façon automatique lorsque le délai
prescrit expire.

Sa base de données est aussi alimentée par les bureaux
régionaux : les Landeskriminalämter/LKA (sur lesquels il
n’a aucune autorité). 

Le BKA publie également quotidiennement un bulletin
actualisé dit « de Recherches » (Bundeskriminalblatt). Il
dispose de traducteurs, de spécialistes des transmissions,
de logiciels qui vérifient et comparent les empreintes digi-
tales. L’informatisation du système permet aujourd’hui de
comparer très rapidement une empreinte digitale à la tota-
lité du fichier et de la mettre en relation avec la photo de
la personne recherchée. Le système de téléphoto
(BildVerübertragung/Telebild) existe depuis 1969 et a per-
mis d’accélérer l’échange d’informations concernant les
empreintes digitales entre polices.

Au titre de Bureau central d’Interpol, le BKA est chargé de
tenir à jour la liste des délinquants recherchés et des nou-
velles techniques criminelles. C’est à la division
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OA/Organisierte und Allgemeine Kriminalität (criminalité
organisée et générale) qu’incombe cette tâche. En ce qui
concerne la grande criminalité, le BKA a également des
compétences en matière de poursuite judiciaire dans les
domaines du terrorisme, du trafic d’armes, des munitions
et explosifs, des stupéfiants, de la fausse monnaie, du trafic
des êtres humains… Depuis l’entrée en vigueur du Traité
d’application des accords de Schengen, le BKA est égale-
ment relié au système national SIRENE (Supplementary
Information Request at the National Entry) qui contrôle
les entrées aux frontières et qui alimente le SIS (Système
d’Information Schengen) sur lequel sont interconnectés
les pays Schengen.

Un réseau international de transmission et de radiocom-
munication relie le BKA à presque tous les pays du monde
ainsi qu’à l’Organisation internationale de police criminel-
le, l’OIPC-INTERPOL de Lyon.

En tant que bureau central de police, le BKA est chargé de
réprimer la criminalité, de coordonner l’action entre l’État
fédéral et les régions, d’apporter son aide aux polices régio-
nales, mais il ne sera chargé de l'enquête judiciaire que si
le Land lui demande assistance. Et, même dans le cas où il
est chargé de coordonner l'enquête, la responsabilité effec-
tive incombe toujours à la région.

Seul le parquet fédéral peut le saisir directement et c'est
généralement en matière de terrorisme.

Depuis le 13 novembre 1972, le BKA a mis en place le
fichier central INPOL qui permet aux policiers d'obtenir en
quelques secondes des renseignements sur les personnes et
les véhicules recherchés en interrogeant l'un des 3000 ter-
minaux répartis sur le territoire fédéral. Cette puissante
base de données fut constituée dans les années soixante-dix
pour lutter contre la Rote Armee Fraktion/RAF. INPOL pos-
sède toujours un accès limité et sélectif au fichier NADIS, le
système d’information des services de renseignement
(Nachrichtensinformationssystem).

Un fichier d'un type nouveau, dit fichier génétique
(Gendatei) ou fichier ADN (DNA-Analyse-Datei) est ouvert
depuis le 17 avril 1998 au BKA de façon à ficher les auteurs
de crimes sexuels ou ayant partie liée à la criminalité

Jean-Paul HANON
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organisée de ce type. La mise en place de ce fichier a été
approuvée par l'ensemble des ministres de l'Intérieur de la
Fédération et des Länder. 

Dans le cadre de Schengen, le BKA fait partie des organes
centraux chargés de la coopération policière internationa-
le. Il est responsable des demandes d’aide en matière judi-
ciaire : autorisations concernant le droit d’observation ordi-
naire ou en urgence. En cas de demande d’autorisation
concernant le droit d’observation en urgence, le franchis-
sement de la frontière doit être communiqué immédiate-
ment pendant l’observation au BKA qui joue par ailleurs le
rôle de SIRENE national.

L’agence dispose aussi au niveau fédéral d’un Institut de
technique criminelle (Kriminaltechnisches Institut/KT) qui
effectue des recherches théoriques et appliquées en matiè-
re de recherche criminelle et coopère étroitement avec les
centres de recherche régionaux des Landeskriminalämter.
L’une des fonctions essentielles de cet Institut est la consti-
tution de fichiers centraux mis à la disposition des polices
pour identifier des personnes ou des objets. S’ajoute à ce
centre de recherche un Institut de Criminalistique qui s’in-
téresse de façon systématique à la criminalité et à son évo-
lution. À partir d’observations réalisées au niveau fédéral et
au niveau régional, celui-ci établit des statistiques et élabore
pour la police des méthodes de travail adaptées aux nou-
velles formes de criminalité. Les résultats de ces recherches
passent ensuite dans la pratique policière sous forme d’in-
formations, de stages de formation ou de perfectionnement.

Les  douanes  :  Zol lk r imina lamt  et  Zol l fahndungsdienst

(Z K A)

Le Zollkriminalamt/ZKA, bureau criminel des douanes,
directement subordonné au ministère des Finances, a son
siège à Cologne. Créé en 1952 sous le nom de
Zollkriminalinstitut, il a été réorganisé et rebaptisé en
1992, à la suite du scandale de la vente de gaz toxiques à
la Libye, connu sous le nom d'« affaire Rapta ». Les effectifs
du ZKA ont augmenté ces dernières années pour atteindre
aujourd'hui environ 600 collaborateurs. 

Les coopérations policières aux frontières Schengen de l’Allemagne
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Il est tout à la fois une centrale de recueil, de traitement et
d’exploitation de l'information au profit des bureaux locaux
d'enquête douanière (les Zollfahndungsämter) ; un organis-
me de surveillance du commerce extérieur ; un centre de
coordination des enquêtes ; une centrale d'échanges d'infor-
mations entre l'Organisation mondiale des Douanes, les
ministères, les organismes policiers et douaniers étrangers,
les tribunaux, les procureurs, le BGS, le BKA, les LKÄ, les ser-
vices fiscaux, l’Office de protection de la Constitution
(Bundesamt für Verfassungsschutz) et l'agence fédérale de
renseignement (Bundesnachrichtendienst).  

Fondamentalement, la distinction des tâches s'effectue
ainsi : BGS et BKA s'occupent des personnes, tandis que le ZKA

traite des marchandises. En réalité, les enquêtes des diffé-
rentes agences se recoupent souvent en matière de trafic de
produits falsifiés, drogue, armes conventionnelles, biolo-
giques ou chimiques, criminalité organisée...

Le ZKA dispose de fonctionnaires du Parquet qui ont le
droit de mener des enquêtes, mais usent peu de cette possi-
bilité. Ce sont principalement les Zollfahndungsämter,
bureaux locaux d'enquête douanière, qui sont chargés des
enquêtes de terrain en cas de transport ou livraison de pro-
duits suspects. Au niveau local existent des groupes d'en-
quête conjoints douanes/police en matière de stupéfiants
(Gemeinsame Ermittlungsgruppe Rauschgift/GER) et des
groupes d'enquête conjoints douanes/LKA en matière finan-
cière (Gemeinsame Finanzermittlungsgruppe/GFG).

La  pol ice  rég iona le

Un certain nombre de pouvoirs détenus en France par
l’État central sont en Allemagne l’affaire des régions. La
police est l’un de ces domaines qui relève de l’autorité
régionale. Chaque Land dispose donc de sa propre police
subordonnée au ministère régional de l’Intérieur. La police
régionale, ou Landespolizei, se subdivise elle-même en plu-
sieurs types de police : la police de sécurité publique, judi-
ciaire, fluviale et d’intervention.

Rappelons que les polices régionales ne sont en aucun
cas subordonnées aux polices fédérales.

Jean-Paul HANON
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Conséquences

L’Allemagne - à l’exception de tout autre État
Schengen – est non seulement entrée de plain-pied dans
la logique Schengen, mais qui plus est, a démarqué ou du
moins adapté son propre système policier à cette logique
– ce qui fut d’autant plus facile qu’elle a su imposer sa
vision de l’organisation européenne dès le milieu des
années quatre-vingt.

Cette adaptation s’est faite de manière constante depuis
1992, d’où l’importance de la restructuration des polices
fédérales, pour désormais proposer un modèle de police
proactif, très informatisé, à forte analyse stratégique.

Si ce modèle, régulé par le droit, se caractérise par des
limites de compétence très marquées entre les organismes,
il n’en repose pas moins sur un niveau de coordination très
étroit entre polices fédérales, polices régionales et polices
étrangères d’une part, et d’autre part sur une très grande
autonomie des polices régionales et fédérales, en matière
de budget, d’emploi et de structures.

C’est cette structure qui fonctionne dans les Länder de
Saxe, du Mecklembourg-Poméranie-Orientale et du
Brandebourg selon des modes opératoires formels et infor-
mels que nous allons décrire.

P R AT I Q U E D E L A C O O P É R AT I O N AV E C L A P O LO G N E

Fondements  de la  coopérat ion germano-polonaise

Les fondements de la coopération policière en matière de
contrôle des frontières reposent sur la signature d’accords
juridiques particuliers et la mise en place de partenariats
entre les polices des deux pays. Dès juin 1991, avait été
signé un premier traité de « bon voisinage et de coopéra-
tion » avec la Pologne précédé par les premiers accords de
réadmission signés la même année avec ce pays.

En août 1992, entre en application un accord de coopé-
ration en matière de lutte contre la criminalité organisée
suivi en mai 1993, par la signature d’un nouvel accord bila-
téral de réadmission.

Les coopérations policières aux frontières Schengen de l’Allemagne
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En 1995, au niveau politique régional germano-polonais,
est créée une cellule de coordination (KOST :
Koordinierungstelle) entre les bureaux régionaux du BKA

représentant les Länder de Saxe, Mecklembourg-
Poméranie-orientale et Brandebourg pour l’emploi, de
chaque côté de la frontière, de fonctionnaires allemands
parlant le polonais et la titularisation de Polonais en tant
que fonctionnaires de police.

Puis au niveau politique régional européen est mis sur
pied un « groupe de travail pour la coopération policière
avec les PECO » où sont parties prenantes les mêmes Länder
que cités précédemment. Lors de sa session à Sofia en juin
1997, ce groupe prônait la coopération entre polices et par-
quets des deux pays et mettait en place des programmes de
formation, des bourses d’études et des stages.

Il n’est alors pas étonnant que l’Allemagne et la Pologne
signent en 1995 un « traité d’État de coopération des
polices et des polices de frontières dans les zones fronta-
lières », lui-même suivi d’un accord en 1997 créant des
groupes d’enquête communs destinés à démanteler les
filières du crime organisé.

Les accords en préparation au niveau régional peuvent
alors entrer davantage dans le détail de la coopération poli-
cière : ils visent à généraliser les groupes d’enquêtes et les
PC communs.

Prat iques  de la  coopérat ion à  la  f ront ière  germano-

polonaise

C’est le Présidium Est du BGS qui est responsable du
contrôle des frontières Schengen avec la Pologne et la
République tchèque.

Les policiers du BGS contrôlent à la fois les postes fron-
tières et la frontière « verte », c’est-à-dire une zone de trente
kilomètres en deçà de la rivière Neisse. Le long de cette
frontière, ils opèrent en mêlant actions de patrouille, d’ob-
servation et d’interception. Ils sont majoritairement issus de
la région, entretiennent de bons contacts avec la population,
ce qu’atteste l’utilisation fréquente du «Bürgertelefon »
(« téléphone des citoyens»), dont le numéro figure sur leurs
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véhicules. Par ailleurs, les conducteurs de taxi sont tenus
de signaler le transport de « clients suspects ».

Une équipe d’observation de trente personnes peut faire
appel aux services spécialisés (véhicules spéciaux, unités
d’intervention, surveillance aérienne) et à la réserve de la
police régionale. Les fonctionnaires du BGS ont aussi
recours à une technologie de pointe : capteurs, appareils
radio enregistreurs, jumelles thermiques, caméras ther-
miques montées sur véhicules ou hélicoptères, etc.

La coopération formelle et informelle entre les représen-
tations régionales du BGS, du BKA, les polices régionales et
les douanes sur les mouvements frontaliers s’effectuent  en
fonction de l’analyse du renseignement centralisé et des
besoins logistiques. 

Par ailleurs, la direction régionale du BGS de Berlin dis-
pose aussi de services de lutte contre le crime organisé
(Verbrechensbekämpfung), véritables bureaux d’enquêtes
qui opèrent différemment de ceux de la police. En effet tan-
dis que la police régionale enquête a posteriori sur un des
faits précis, le BGS effectue davantage un travail de fond,
s’intéressant à des actions criminelles en gestation, remon-
tant les filières grâce à des indicateurs, filant les suspects
ou accompagnant des livraisons surveillées jusqu’au fla-
grant délit.

Toutes les données recueillies sont exploitées par les sys-
tèmes informatiques selon un cycle classique, de type mili-
taire, de traitement du renseignement.

À cet égard, la coopération de ces agences avec leurs
homologues polonais a longtemps posé de délicates ques-
tions de procédures et de modes opératoires. En effet, si les
agents allemands disposent d’une large initiative person-
nelle pour remplir leur mission, leurs homologues polonais
sont liés à des directives très strictes qui ne leur laissent
guère de marge de manœuvre. Par ailleurs, la Pologne
confie encore partiellement la surveillance de ses frontières
à des soldats du contingent, mal rétribués et peu formés.

Pour pallier ces insuffisances, les fonctionnaires alle-
mands organisent une à deux fois par mois des soirées d’in-
formation mutuelle afin de « faire connaissance et de com-
prendre les méthodes de travail de l’autre partie ».

Les coopérations policières aux frontières Schengen de l’Allemagne
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Cette coopération informelle prend un tour plus tech-
nique lorsqu’elle se fait sous l’égide des transferts de maté-
riels, ceux de communications en particulier, de façon à
«unifier les procédures ».

Enfin, pour la réadmission des 10 000 réfugiés qui tran-
sitent annuellement par la Pologne, celle-ci perçoit envi-
ron 120 millions de DM dont 49 % sont utilisés pour «
l’équipement et la formation d’une police des frontières
polonaise réorganisée », 38 % de ce budget allant aux
autres polices.

Notons encore que les agents des deux pays prennent
directement contact à la frontière et ce, de manière habi-
tuelle sans que l’on fasse usage de la voie hiérarchique poli-
tique Bonn-Varsovie, ou policière par Coblence pour le BGS

et Wiesbaden pour le BKA.

P R AT I Q U E D E L A C O O P É R AT I O N À L A F RO N T I È R E E X T É R I E U R E

G E R M A N O -TC H È Q U E

L’évolution des statistiques de la criminalité transfronta-
lière montre que l’axe principal s’est déplacé de la frontiè-
re polonaise vers la frontière tchèque. Ces nouvelles don-
nées ont entraîné la signature d’un traité particulier de
coopération policière entre le Land de Saxe et la
République tchèque qui, outre les accords de réadmissions
passés entre les États allemand et tchèque, constitue le fon-
dement juridique de la coopération transfrontière.

Ces accords ont été accompagnés d’une restructuration
des forces de police allemandes sur cette frontière et la
création d’un nouveau centre du BGS à Chemnitz en 1998.
Au total, plus de 1400 fonctionnaires du BGS surveillent les
300 km de cette portion de la frontière extérieure sud-est.

Si les modes opératoires et les pratiques de la coopéra-
tion s’apparentent à celles décrites à la frontière germano-
tchèque, le plus surprenant demeure une fois de plus la très
grande initiative dont dispose le chef du centre de
Chemnitz pour mettre en place tout le processus de coopé-
ration informelle qui servira ensuite de socle à des accords
pris aux niveaux local, régional voire fédéral, ces derniers
n’étant finalement que des accords cadres que le Land de
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Saxe et la Direction générale du BGS pourront de nouveau
adapter suivant les besoins de sécurité.

En définitive, l’observation des pratiques de la coopéra-
tion policière aux frontières germano-polonaise et germa-
no-tchèque peut être lue comme l’histoire des allers et
retours entre les jurisprudences établies au niveau local et
leur traduction au niveau fédéral d’une part, entre ces
accords cadres établis au niveau fédéral et leur contrepar-
tie voire leur imposition au niveau international, que ces
pays appartiennent à la zone Schengen ou qu’ils jouxtent
l’autre côté de la frontière extérieure.

E N S E I G N E M E N T S

Une coopérat ion du for t  au  fa ib le

La coopération policière entre l’Allemagne et la
République tchèque et la Pologne est une coopération qui
n’est pas exempte d’arrières-pensées avec en ligne de mire
l’adhésion de ces deux pays à l’Union européenne. 

À cet égard, il convient de distinguer niveau opérationnel
et niveau d’adhésion à cette coopération. À cet égard, les
sous-entendus sont plus nombreux qu’il y paraît.

Le welfare allemand n’est pas celui des Polonais ou des
Tchèques, ce que vient confirmer chaque jour la différence
de salaire et d’équipement avec leurs homologues alle-
mands.

Les échanges d’informations n’ont pas la même significa-
tion. En dépit de la technologie et de la sophistication des
moyens allemands pour le recueil et le traitement de l’in-
formation policière, ils n’ont accès qu’à une faible partie de
celle-ci. Inversement, ils ont l’impression que tout élément
d’information donné par eux va être immédiatement inté-
gré dans un processus de traitement qui les dépasse.

Si l’on ajoute que Tchèques et Polonais sont tenus par
leurs directives nationales, cela signifie du même coup une
généralisation des comportements d’auto-contrainte non
seulement parmi les fonctionnaires de police mais aussi
dans la population de ces deux pays ; comportements qui,
à terme, peuvent générer des réactions de rejet quand il
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s’agira pour eux de contrôler leur propre frontière orienta-
le… selon le mode Schengen 

Les échanges de technologie participent de ce même pro-
blème. Polonais et Tchèques sont bien conscients que les
matériels allemands qu’ils utilisent et la formation qui leur
est donnée conduisent à répliquer des modes d’action et de
comportement qui ne sont pas forcément les leurs, qui les
contraignent dans leurs procédures et pour longtemps.

Ils sont également conscients que tout le processus de
coopération policière vise à répliquer également le modèle
allemand à leur frontière orientale. La question est alors de
savoir qui va contrôler la mise en place de ce processus et
pendant combien de temps. 

Au total, la coopération policière entre Allemagne,
Pologne et République tchèque peut être également lue
comme un enjeu de pouvoir sous l’effet de la contrainte des
échanges de technologie, de la formation, des procédures
communes qui finissent par être imposés sans que ces fac-
teurs s’appuient sur des valeurs réellement partagées.

Par ailleurs, si le modèle allemand de la coopération poli-
cière paraît fondé sur une large autonomie des niveaux opé-
rationnels et décisionnels au quadruple échelon local,
régional, fédéral et international, si effectivement les
modes de coopération policière locale et régionale fondent
la jurisprudence qui servira ensuite à l’établissement d’ac-
cords cadres, de l’État vers la région et entre États, il n’en
reste pas moins que cette apparente souplesse a deux effets
majeurs : elle décentralise les contrôles dans toute la pro-
fondeur du territoire national et renforce les comporte-
ments d’auto-contraintes ; elle est éminemment intrusive.

À cet égard et en dépit des discours tenus sur l’élargisse-
ment de l’Europe à l’Est, la coopération policière entre
l’Allemagne, la Pologne et la République tchèque est sur-
tout vecteur de pouvoirs et d’influence. Elle a également
pour objet de servir de laboratoire à une organisation poli-
cière allemande dont le but est au minimum d’être une réfé-
rence incontournable pour l’élaboration d’une architecture
policière européenne, au mieux de servir de modèle.

La force de l’Allemagne résiderait alors en son aptitude à
mettre en place des structures de coordination policières
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dès le niveau local, de faire accepter les pratiques et les
jurisprudences qui en résultent par les futurs pays
Schengen, pour ensuite les proposer dans un cadre plus
large, les valider et ainsi les légitimer au sein de l’Union
Européenne.

CO N C LU S I O N

La coopération policière entre l’Allemagne, la Pologne, la
République tchèque est d’abord l’objet d’un paradoxe ou
d’une ambiguïté centrale : elle se veut souple, distingue
entre les niveaux local, régional, fédéral ; elle semble s’éta-
blir de gré à gré à la périphérie pour constituer ensuite le
socle de pratiques démocratiques claires et soumises à
contrôle au niveau central : le discours politique qui la
caractérise repose d’ailleurs sur ces critères pour un grand
plaidoyer sur l’élargissement à l’Est. En fait, cette coopéra-
tion concentre et articule des architectures policières for-
tement opérationnelles tout au long d’une zone frontière
élargie (de la zone frontière au périmètre de sécurité) et se
révèle d’autant plus intrusive que le système judiciaire alle-
mand est fondé sur la preuve par l’enquête.

Paradoxalement encore, le processus de coopération poli-
cière mis en place par l’Allemagne à l’échelon européen
fonctionne cette fois-ci du centre vers la périphérie. Il est
ainsi générateur de suspicions, donc de malaise ; malaise
renforcé parce qu’il fait de la technologie et de la centrali-
sation du renseignement policier des vecteurs de pouvoir.
D’où les questions : comment les polices peuvent-elles
transmettre et protéger des valeurs démocratiques ? Où se
fait l’accord ? Quelle est la part entre rhétorique politique
et peurs… allemandes ? Y a-t-il accord sur le bien commun
à partager ? Quelle est la nouvelle légitimité des cadres de
coopération à inventer ? Quelle est la place des systèmes
de renseignement de masse en démocratie lorsqu’ils recou-
vrent un triple glissement des contrôles frontaliers : spatial,
de la ligne frontière au périmètre de sécurité ; temporel,
d’un moment précis à un moment indéterminé ; institu-
tionnel, puisque les contrôles sont effectués aussi par des
agences intermédiaires ou privées ?

Les coopérations policières aux frontières Schengen de l’Allemagne
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Mais également, quelle est la complémentarité entre
coopération policière en Europe et intervention militaire si
l’on se réfère à la déclaration du ministre de la Défense alle-
mand, Monsieur Scharping 1, qui a confirmé implicitement
le déploiement des forces armées allemandes en complé-
ment de l’action policière ?

Finalement, l’Allemagne n’aurait-elle pas fait le choix –
discret – de privilégier l’action policière pour transmettre
ses normes et ses valeurs, délégitimant l’engagement mili-
taire qui n’interviendrait qu’en soutien de celle-ci, donnant
tout son sens au concept de « sécurité intérieure élargie »
formulé… par un ministre de la Défense ?
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(1) R. SCHARPING, ministre
de la Défense, cf. note
p. 191.
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L’ÉVOLUTION DU MÉTIER
DE SAPEUR-POMPIER

2 1 1

R E P È R E S

N o t e s  e t  é t u d e s

par Philippe d’IRIBARNE

Les Cahiers de la sécurité intérieure, 41, 3e trimestre 2000 p. 211-227

Une étude, réalisée à la demande de
l’INESC, a eu pour objet de comprendre,
dans leur variété, les réactions des
sapeurs-pompiers aux multiples évolu-
tions qui affectent actuellement l’exer-
cice de leur métier. 1 Nous avons été
particulièrement frappés par l’influen-
ce de l’évolution de la société sur l’exer-
cice du métier de pompier : augmenta-
tion des demandes « d’assistance » aux
personnes qui ont progressivement pris
le pas sur l’activité, autrefois centrale,
de lutte contre l’incendie ; tendance à
demander aux  pompiers, au nom du
service public, les services les plus
divers ; évolution d’une partie de la

population d’un sentiment de gratitude
envers des pompiers considérés comme
des «héros » à une attitude d’exigence
envers des pompiers considérés comme
des «hommes à tout faire » ; « juridici-
sation » de la société conduisant à
mettre en cause leur responsabilité ;
agressions dont ils sont l’objet dans les
banlieues déshéritées. Nous verrons
combien grande est la difficulté à gérer
certaines de ces évolutions ; pour s’y
adapter les pompiers se sentent tentés
de prendre des mesures (telles que
faire payer certaines interventions, ou
réagir de manière musclée quand ils
sont attaqués) susceptibles de remettre

Longtemps centrales dans la définition et la philosophie de leurs missions, mais aussi dans
les représentations populaires, les valeurs qui ont forgé l’identité professionnelle des pom-
piers sont aujourd’hui sérieusement ébranlées. Devenus missionnaires d’une urgence
polymorphe et mal délimitée, les « soldats du feu » voient leur responsabilité de plus en
plus exposée, et ce dans un contexte de juridicisation de la société.
Par ailleurs, une logique de compétence s’est progressivement substituée à l’éthique du
dévouement, non sans conséquences sur les équilibres traditionnels entre bénévolat et
professionnalisation.

(1) Cette étude s’est appuyée sur un ensemble d’entretiens réalisés dans trois départements (Isère, Moselle et Val-
d’Oise) avec des sapeurs-pompiers, professionnels ou volontaires, ainsi qu’avec des membres de leur encadre-
ment, sous-officiers et officiers. Au total, 43 personnes ont été interrogées, l’enquête ayant eu lieu entre
novembre 1998 et février 1999, avec la participation de Frédéric Lefebvre, Alain Thomasset et Benoît Vuillaume.
Les résultats de l’étude, à laquelle a contribué Marie-Pascale Brasier d’Iribarne, sont présentés in GARIOUD

(Commandant), mai 99, L’évolution du métier de sapeur-pompier, INESC, 139p. Ce rapport fait un large état des
propos qui nous ont été tenus. 
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en question la vision qu’ils ont de leur
identité professionnelle. 

À ces évolutions sociales se sont rajou-
tées des évolutions internes liées notam-
ment à la place de plus en plus prédo-
minante accordée à la compétence et à
l’affaiblissement corrélatif de l’accent
mis sur le dévouement gratuit ce qui a
entraîné des changements notables tant
sur les conditions d’accès au métier et
d’exercice de celui-ci, que sur une redé-
finition des relations entre profession-
nels et volontaires. 

M U TAT I O N D ’ U N E I D E N T I T É

P R O F E S S I O N N E L L E :  D U F E U AU « S O C I A L »

Nos interlocuteurs ont été unanimes
à évoquer une évolution considérable
du métier avec un glissement du sauve-
tage en cas de feu à de multiples
formes de secours. Le feu ne représen-
te plus qu’une activité minoritaire par
rapport à ce qui relève du « social », de
« l’assistance à personne », des « secours
aux victimes ». 

Cette évolution est causée par une
demande croissante d’aide, qui, faute
de ne pouvoir se porter sur un autre
service, s’adresse aux pompiers même
si cela ne rentre pas explicitement dans
leurs attributions. Elle suscite par
ailleurs des réactions très contrastées
recouvrant bien des interrogations
quant à leur légitimité et quant à la
manière d’y réagir. D’un côté, certains
ont un regard globalement positif. Ils
mettent en avant le caractère ouvert de
la mission des pompiers, ce qui incite à
accueillir sans réticences les tâches les

plus diverses. D’autres, au contraire,
sont beaucoup plus réticents. Ils évo-
quent des tâches que l’on « refile » aux
pompiers, des activités qui les «parasi-
tent », qui sont «à la limite du métier »
voire qui ne constituent pas «une mis-
sion de sapeur-pompier », qui ne sont
«pas justifiées ». Ils se plaignent du fait
que le personnel ainsi «ponctionné »
pour des choses «un peu aléatoires »
n’est de ce fait «pas disponible » pour
des tâches essentielles. 

D’où provient cette diversité de réac-
tions ? Au moins trois facteurs peuvent
être pris en compte. 

Selon la façon dont chacun privilégie,
dans l’image traditionnelle du métier,
soit la lutte contre le feu, avec tout ce
qu’elle implique d’affirmation virile, ou
au contraire la dimension d’aide, de
secours, sous ses diverses formes avec
tout ce qu’elle implique de capacité
relationnelle, cette montée du social est
différemment vécue. Pour la majorité
des pompiers, qui ne sent pas prêt à
passer d’une identité professionnelle
centrée sur le combat contre le feu,
avec la dimension héroïque qui lui est
liée, à une identité centrée sur l’aide et
l’écoute, le rôle de « soldat du feu »
reste, avec divers degrés d’intensité, la
référence centrale. La diminution de la
place tenue par la lutte contre le feu
remet alors en cause ce qui, malgré
tout, reste le cœur du métier. Pour
d’autres, au contraire, l’aide, sous
quelque forme qu’elle s’exprime, est au
cœur de la mission des pompiers.
«Lorsqu’on peut apporter un secours
quelconque à quelqu’un, c’est ça le
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métier », rapporte un sous-officier.
Cette divergence de conceptions condi-
tionne la manière dont sont vécues les
interventions auprès des personnes en
difficulté. Les uns considèrent que ces
interventions relèvent de métiers tout
autres que celui de pompier : méde-
cin, psychiatre, psychologue, assistan-
te sociale, SAMU social, police, aide-soi-
gnant et nécessitent par conséquent
une formation d’une autre nature que
celle de pompier, sans oublier qu’elles
donnent parfois un sentiment d’inutili-
té, quand manque un remède appro-
prié à la situation de ceux à qui on
vient en aide. D’autres au contraire,
beaucoup moins nombreux, mettent
en avant le fait que ce type d’interven-
tion leur donne le sentiment positif
d’aider. D’autres encore sont partagés
entre le sentiment de « faire leur tra-
vail » et celui de devoir suppléer, en
accomplissant de telles tâches à l’ab-
sence de personnes dont ce serait le
vrai métier. 

Le contraste entre les moyens, tant
humains que matériels, dont disposent
les pompiers et qu’ils déploient dès
qu’on fait appel à eux et le caractère
bien limité de certaines des interven-
tions qui leur sont demandées suscite
des réactions très diverses, allant de
l’indignation de se voir déranger «pour
rien » à une certaine acceptation moti-
vée par la satisfaction d’avoir pu aider
ceux qui étaient en difficulté. Ils ne
manquent pas de termes pour qualifier
ce type d’interventions : « bobos »,
«grippe », «mal de gorge », « rage de
dents », «bricoles », «n’importe quoi »,

«un rien », «pas grand-chose ». Les
appels correspondants sont largement
mis en relation avec une manière de
faire propre aux villes où les gens sont
«assistés », par opposition à la cam-
pagne où les gens « se débrouillent ». 

Certains font toutefois remarquer que
ces « petites choses » sont l’occasion de
développer les aspects relationnels du
métier qui ont aussi leur importance et
de faire preuve de «bon cœur », don-
nant ainsi de la valeur à son acte. La
mission «d’aller porter secours » peut
être étendue à des situations où des
personnes se trouvent en difficulté,
même si c’est pour des circonstances
normales de l’existence, avec une conti-
nuité entre le secours et le fait de
« rendre service », «d’aider ». Plus on a
affaire à des personnes qui ont réelle-
ment besoin d’aide, plus une interven-
tion qui, matériellement, sort du métier
devient acceptable. Parfois l’existence
d’un danger permet à une action mini-
me en elle-même de ne pas être déri-
soire. Là encore, les frontières du
métier sont passablement floues. 

Enfin, quand les pompiers évoquent le
développement d’une société «d’assis-
tés», ils font simultanément référence à
deux mouvements : des demandes d’ai-
de provenant de personnes qui peuvent
être regardées comme des victimes et
qui appellent au secours côtoient  des
exigences de personnes qui, sans être en
difficulté, s’adressent aux pompiers
comme à des pourvoyeurs de services
gratuits, pour des tâches qui devraient
relever d’entreprises commerciales.
N’étant plus associé à un dévouement

L’évolution du métier de sapeur-pompier

2 1 3

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



généreux pour secourir des personnes
en difficulté, ou à une lutte dangereuse
contre le feu, ce caractère gratuit carac-
térise alors l’activité d’un prestataire
qui est à la disposition de qui désire
l’employer, sans que celui-ci ait à recon-
naître son travail en le payant.
«Maintenant le pompier, c’est l’homme
à tout faire », se plaint un volontaire.
Quand ce tournant est pris, tout
devient possible, à la fois quant aux
tâches demandées aux pompiers et à
l’attitude adoptée à leur égard. Certains
n’hésitent pas à les appeler pour effec-
tuer des tâches ancillaires («prendre la
serpillière » ou «nettoyer des crottes de
chien ») et ils prennent de haut ceux
qui sont ainsi à leur service. La dispo-
nibilité totale dont les pompiers font
preuve cesse alors d’être le signe d’une
force qui rend capable de traiter les
problèmes les plus divers, jointe à une
bonté qui conduit à se pencher sur le
sort de tous ; elle devient le signe du
fait que l’on est taillable et corvéable à
merci. On bascule de l’extrême hon-
neur au déshonneur. «Maintenant, les
gens nous prennent un peu pour des
larbins », se plaint un professionnel.
Dans cette perspective, le service
public ne relève plus du dévouement
gratuit pour l’intérêt général, mais de la
soumission servile aux intérêts particu-
liers. 

D E S F R O N T I È R E S D I F F I C I L E S À D É F E N D R E

Traditionnellement, les pompiers
pouvaient d’autant plus faire preuve
d’une disponibilité totale que la popula-

tion elle-même sentait les limites à ne
pas dépasser. Sans doute ce mode de
relation est-il loin d’avoir vraiment dis-
paru, mais il s’est suffisamment affaibli
pour ne plus suffire à réguler les
demandes faites aux pompiers. Quand
il est évoqué, c’est essentiellement à
propos du passé, ou de la campagne. À
partir du moment où on ne peut comp-
ter sur la discrétion d’autrui, il faut
poser soi-même des limites. Et, pour
des pompiers, ce n’est pas facile. D’un
côté, il leur est difficile d’opposer un
refus pur et simple aux demandes qu’ils
trouvent illégitimes. Et d’un autre, il
leur est également difficile de mettre en
place des systèmes de régulation de la
demande, tels que faire payer les inter-
ventions qui échappent à leur mission. 

R É G U L AT I O N S D I F F I C I L E S À A S S U M E R

Le fait que la frontière de leurs mis-
sions ne soit nette, ni pour eux ni pour
la population, ne facilite pas les choses.
Ainsi, la frontière entre la situation
sérieuse qui relève clairement du
métier et la bricole qui conduit à en
sortir est floue. Pour un volontaire, «À
partir du moment où la vie ou la santé
d’une personne est en jeu, on doit
intervenir. Et la protection des biens,
c’est vrai que la limite, là... Où ça
commence, où ça s’arrête... ? Une
grosse inondation de cave, bon, d’ac-
cord (...). Mais c’est vrai que définir à
partir de quand... ». S’il est assez lar-
gement admis qu’une demande est
d’autant plus acceptable que celui qui
la formule a plus réellement besoin
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d’aide, bien des doutes subsistent sur la
manière d’interpréter une demande
relevant de petites choses. De multiples
situations limites peuvent être l’objet de
lectures contraires. L’existence d’un
état de détresse, ou du moins de diffi-
culté, de quelqu’un qui est «dépassé
par les événements », qui «cherche un
secours », permet de justifier des inter-
ventions qui sont à la limite de la mis-
sion des pompiers. Elle fait revêtir la
figure du sauveur par celui qui inter-
vient, et le protège de celle du larbin.
Mais là encore cet état n’est pas forcé-
ment facile à déterminer. À cette diffi-
culté à tracer une frontière claire entre
les interventions qui relèvent ou non de
la mission s’ajoute le fait qu’il est bien
des cas où, au moment où une deman-
de est reçue par le Centre de traite-
ment des appels (CTA), il est malaisé de
savoir ce qu’elle recouvre exactement.
La difficulté est d’autant plus grande
que parmi ceux qui appellent il y a des
« malins » qui savent comment dégui-
ser leur demande pour que les pom-
piers se sentent obligés d’intervenir,
alors même que leur intervention n’est
pas justifiée. Il leur arrive de se faire
«pigeonner ». 

Outre l’existence de ces incertitudes,
de multiples raisons font que les pom-
piers ont du mal à prendre l’initiative
de refuser certaines des interventions
qui leur sont demandées. Même lors-
qu’il n’y a pas de contrainte externe,
une attitude de disponibilité totale fait
partie de l’identité même du métier, et
joue dans l’image très forte, à laquelle
ils sont très attachés, et selon laquelle

la population a besoin d’eux. À opposer
des barrières aux demandes de la popu-
lation, ne risque-t-on pas de remettre
en cause cette image et cette identité ?
Dans certains domaines, les pompiers
sont soumis à une pression administra-
tive qui les oblige à faire des interven-
tions qu’ils considèrent comme ne rele-
vant pas de leur mission. 

Simultanément, la crainte qu’ils ont
de voir mise en cause leur responsabili-
té civile et pénale (nous y reviendrons)
fait que, sauf cas exceptionnel, il leur
est difficile de ne pas se déranger,
même s’ils flairent une demande abusi-
ve. Et, une fois qu’on s’est dérangé, il
n’est pas évident de l’avoir fait pour
rien. 

R É G U L AT I O N S F I N A N C I È R E S

À partir du moment où il n’est plus
possible de faire confiance à la popula-
tion, demeure le recours de mettre en
place un frein financier aux demandes
d’interventions non justifiées. Cette
idée, souvent émise, est parfois mise en
pratique. Quelques-uns portent un
regard plutôt positif sur un recours à
des interventions payantes pour des
opérations qui, ne relevant pas de la
mission des pompiers, ont un « caractè-
re privé ». Mais, chez la plupart de ceux
que nous avons interrogés, l’évocation
d’une telle idée entraîne des réactions
négatives, ou du moins embarrassées,
reconnaissant certes qu’il existe des
«abus » mais refusant de recourir à une
régulation par l’argent. La référence au
service public, la défense du service
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public, l’égalité de traitement entre
riches et pauvres, sont largement mis
en avant. Un point de vue de la base,
représentée par les syndicats, en ce
sens est parfois présenté
comme en opposition avec celui
des officiers supérieurs. Un
autre moyen de régulation,
beaucoup moins cité que le
paiement de certaines interven-
tions, consisterait à poursuivre
ceux qui ont sciemment menti
pour faire venir les pompiers,
mais cela n’est pas évident non
plus à concilier avec l’image de
générosité attachée au métier. 

Les réactions à ces difficultés
à réguler la demande d’interventions
vues comme étant étrangères à la mis-
sion des pompiers varient beaucoup
selon les personnes. Les uns mettent en
avant ce par quoi, malgré tout, y
répondre s’inscrit dans leur vocation,
en regardant celle-ci en fonction de cri-
tères qui permettent d’en avoir une
vision très large, pendant que d’autres
sont particulièrement sensibles à ce par
quoi cela les en détourne ; d’autres
encore préfèrent éviter de se poser des
questions et font ce qu’on leur deman-
de, en trouvant parfois de bonnes rai-
sons. D’autres par contre sont vivement
insatisfaits d’avoir à répondre à des
demandes qu’ils ressentent comme
abusives. Cette insatisfaction est parti-
culièrement génératrice d’amertume
quand le demandeur abandonne une
attitude de reconnaissance envers celui
qui s’est dévoué pour adopter une atti-
tude d’exigence envers ceux qu’il consi-

dère comme payés pour être à son ser-
vice. D’autres encore trouvent diverses
voies de sortie pour ne pas trop se lais-
ser faire. Les mêmes individus peuvent

adopter, selon les circonstances,
l’une ou l’autre attitude.
Beaucoup expriment avec un
certain fatalisme la nécessité où
ils se trouvent de faire des
choses qui « dans le fond » ne
relèvent pas de leurs missions,
mais qui, la société étant ce
qu’elle est, en relèvent quand
même, sans qu’ils y puissent
grand-chose. Comme les inté-
ressés se sentent mal armés
pour opérer eux-mêmes une

régulation des demandes abusives, ils
attendent que d’autres prennent en
charge cette régulation. Une interven-
tion plus énergique des supérieurs est
souhaitée par la base. Pour la plupart
des responsables, la solution ne peut
venir que de l’extérieur, par une défini-
tion beaucoup plus précise de la mis-
sion que les pouvoirs publics assignent
aux pompiers, eux-mêmes n’étant pas,
de par la nature même de leur rôle,
armés pour se défendre.

U N E «  J U R I D I C I S AT I O N »  D E L A S O C I É T É

Un autre aspect de l'évolution de la
société qui remet en cause la pratique
traditionnelle du métier est sa « juridi-
cisation » croissante, accompagnée
d’un refus croissant de considérer
comme inévitables les dommages qui
accompagnent une action de secours.
Cette évolution se traduit à la fois dans
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les comportements individuels et dans
l’action de la justice.

Les individus hésitent de moins en
moins à demander réparation pour les
dommages provoqués par leur interven-
tion, même si ceux-ci sont inhérents à
l’action de porter secours. Autrefois, on
faisait confiance aux pompiers dont on
pensait qu’ils agis-
saient pour le mieux
au vu des circons-
tances, conformément
aux traditions de leur
profession. On consi-
dérait que les dégâts
éventuels causés par
leur action étaient
inhérents à celle-ci et
qu’il n’y avait donc pas à s’en plaindre.
Mais, de plus en plus, chacun cherche à
gérer les situations au mieux de son
intérêt. Ainsi, pour un sous-officier,
«On ressent qu’on a tendance à s’amé-
ricaniser un petit peu. Moi, je vois,
autant il y a 15-20 ans, on nous appe-
lait pour un nid de guêpes, on enlevait
une tuile ou deux, on les cassait, les
gens nous disaient : ‘Écoutez, c’est pas
grave, vous avez enlevé le nid de
guêpes, vous avez fait le maximum ; les
tuiles on se débrouillera’ ; aujourd’hui,
vous cassez des tuiles, les gens vous
demandent des comptes. Ils veulent se
faire rembourser ; ils veulent faire mar-
cher l’assurance. Ils nous font remplir
un papier parce qu’ils ne trouvent pas
normal qu’on ait cassé ». Toutefois,
cette évolution paraît inégale selon les
départements et, au sein de chaque
département, selon le type de localité.

Ainsi, parmi les départements au sein
desquels s’est déroulée notre enquête, la
Moselle paraît « en retard » dans le mou-
vement, le fait que les pompiers soient
relativement à l’abri d’assignations en
justice étant vu comme un signe de la
«considération » dont ils bénéficient. En
Isère comme dans le Val-d’Oise, il exis-
te des localités où ce phénomène est
resté mineur.

Parallèlement aux questions de res-
ponsabilité civile, la mise en cause de la
responsabilité pénale des pompiers se
développe elle aussi. « On laisse tomber
la faute lourde en faveur de la faute
simple. C'est une américanisation » se
plaint un officier. On rencontre une
telle évolution lorsqu’il y a faute mani-
feste d’un pompier, cas de figure que
l’on rencontre particulièrement à propos
des accidents de la circulation, avec une
contradiction entre deux registres, celui
de la coutume (« les gens doivent vous
laisser le passage», «on demande la
priorité») et celui du droit («si vous
cartonnez, vous serez responsables»,
«on n’est pas prioritaire») et même
celui-ci paraît incertain : «Personne n’est
capable de nous dire où commence
notre mission, où elle finit, comment on
est couvert. Même les juristes ne sont
pas capables», relate un sous-officier.
On demande aux pompiers d’aller vite,
mais ils ne sont pas «couverts» et ne
savent pas toujours que faire.
Simultanément, il y a de plus en plus,
dans des cas très divers, recherche de
faute. Les intéressés se retrouvent par-
fois dans une situation de grande incer-
titude, très hésitants quant à la conduite
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à tenir. Outre le fait que les conditions
de mise en cause de leurs responsabili-
tés ne sont pas claires, ils sont perturbés
par le sentiment que cette manière de
les poursuivre en justice traduit bien peu
de reconnaissance et de considération
pour leur travail.

Pour chercher à se protéger contre
des plaintes ou mises en examen éven-
tuelles, « se couvrir », les pompiers sont
amenés à prendre des mesures de pru-
dence, mais celles-ci les laissent large-
ment insatisfaits. «On fait de plus en
plus attention, note un professionnel
(...). C’est plus des parapluies qu’on
ouvre, c’est des parasols ». Certaines
formes de précaution sont perçues
comme raisonnables par les intéressés,
mais d’autres leur paraissent de nature
à diminuer l’efficacité de l’action, pen-
dant que le souci d’accomplir quand
même leur mission les conduit parfois à
passer outre. 

Là encore les questions de priorité
routière sont particulièrement évo-
quées. Le rôle croissant joué par la jus-
tice, pour qui c’est le code de la route
et non la coutume qui fait référence,
incite à appliquer strictement le code,
comme s’arrêter systématiquement aux
feux rouges. Mais cette application, qui
retarde les secours même lorsqu’il y a
urgence, apparaît comme une sorte de
grève du zèle. Soumis simultanément à
une double référence, le respect du
code et le devoir d’aller au plus vite
porter secours, les pompiers se sentent
«pris entre deux feux » et le vivent très
mal, amers de sentir leur dévouement
mal reconnu. 

Pour s’adapter à cet environnement,
les pompiers souhaitent que le cadre
juridique de leur action soit revu et pré-
cisé. Ainsi à partir du moment où, sur
la voie publique, ils peuvent de moins
en moins compter sur les formes cou-
tumières de priorité qui leur sont tradi-
tionnellement reconnues et où la réfé-
rence juridique prend du poids, ils sou-
haitent qu’un statut juridique soit
donné à ces priorités. Par ailleurs, ils
souhaitent que les conditions de mise
en cause de leur responsabilité person-
nelle pour les actes accomplis dans le
cadre de leur action de secours soient
revues. 

D E S Q UA R T I E R S D I F F I C I L E S

Un des changements qui marque
l’évolution du métier est le développe-
ment progressif de quartiers difficiles
où les pompiers sont l’objet d’agres-
sions plus ou moins graves, allant d’in-
sultes à des jets de pierre, des coups de
couteau, des jets de cocktails molotov
ou même des coups de feu. Ce type de
situations se rencontre avec des inten-
sités très différentes selon les lieux, à la
fois selon les départements et, dans
chaque département, selon les zones.
De manière générale, il s’agit d’un
«problème des banlieues ». Les pom-
piers s’interrogent sur les racines de
cette attitude. Ils l’attribuent largement
au fait que ceux qui s’attaquent à eux
les confondent avec la police, en tant
que représentants de l’ordre et de l’État.
Cela leur est d’autant plus difficile à
accepter qu’ils opposent vivement le
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rôle d’aide qui est le leur au rôle répres-
sif de la police. La négation de cette
opposition met en question leur identi-
té. Ils sont profondément blessés de
voir de l’hostilité répondre au dévoue-
ment sauveur qui est le leur. Certains
essayent toutefois de trouver une ratio-
nalité à ce type d’agression. «On repré-
sente une partie du pouvoir en place,
qui les empêche de fonctionner dans
leurs magouilles », suggère un officier.
Par ailleurs, quelques-uns évoquent,
pour expliquer ce phénomène, une
perte de repères, un manque d’éduca-
tion, une appartenance à des popula-
tions mal assimilées.

Comment réagir à cette situation ? Les
pompiers se trouvent pris en sandwich
entre leur rôle de sauveteurs qui, à ce
titre, ne peuvent se montrer agressifs et
une conception virile de leur rôle de «
soldats du feu », qui les inciteraient à ne
pas se laisser faire. Une attitude de pru-
dence est de mise. Innombrables ont été
les références à la nécessité de «prendre
son mal en patience», de «rester maître
de soi», de «rester à distance», de «ne
pas répondre aux provocations», «ne
pas tomber dans leur piège», «passer
au dessus», «prendre du recul», «se
contrôler», «se limiter», «être soft»,
« éviter le conflit », « arrondir les
angles», «rentrer dans les fourgons, ne
pas bouger, ne pas regarder ». À la limi-
te, cette attitude implique de battre en
retraite. La patience nécessaire pour évi-
ter les conflits paraît parfois extrême.
Mais, cette attitude de non-réponse aux
agressions s’accompagne d’une forte
frustration. Les pompiers répugnent

sans doute à admettre qu’ils peuvent
avoir peur, mais certains évoquent des
sentiments bien proches. Il est question
de «ras-le-bol», de «rancœur» ; des sen-
timents de grande lassitude s’expriment. 

Dans ces conditions, une crainte exis-
te chez certains que cette attitude de
réserve cède un jour le pas à une défen-
se musclée face aux agressions. Un offi-
cier craint une dérive qui conduise à
« laisser nos pompiers sortir les cein-
turons et le manche de pioche et aller
à la castagne contre certains lou-
bards ». Un point supplémentaire de
difficulté vient du raccord à faire entre
la volonté des pompiers de venir en
aide à tous, en tant qu’humains en dif-
ficulté, abstraction faite de toute consi-
dération tenant à l’identité des per-
sonnes, et le fait que les agressions
dont ils sont l’objet proviennent majori-
tairement d’individus provenant de cer-
tains groupes ethniques. « On connaît
assez facilement maintenant les quar-
tiers plus sensibles que d’autres (...).
C’est en général des maghrébins, des
noirs, c’est principalement ces quar-
tiers-là (...) alors que nous, on a à por-
ter secours, on fait pas de différence.
On n’a pas à faire de différence. Un
être humain, qu’il soit noir, bleu,
rouge, vert, c’est pareil pour nous »,
note un sous-officier. 

Les intéressés s’interrogent sur les
solutions à apporter à cette situation et
beaucoup avouent leur perplexité. La
nécessité d’une aide de la police, dont
c’est le rôle d’adopter l’attitude comba-
tive qui paraît aux pompiers incompa-
tible avec l’essence de leur mission, est
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souvent évoquée. Certains se deman-
dent si dans certains cas, il ne vaut pas
mieux éviter d’intervenir, même si c’est
une décision difficile à prendre. Des
actions de formation à la gestion de ce
type de situation ont été mises en
place, mais tous ne sont pas convaincus
de leur efficacité. Des actions visant à
développer chez les jeunes concernés
une vue plus positive des pompiers ont
été entreprises, avec, semble-t-il, des
succès inégaux. Diverses tentatives
d’intégration de jeunes des « cités » en
tant que pompier paraissent avoir eu
des résultats mitigés. « Je sais que sur
Garges, il y a un essai qui a été fait
qui s’est avéré positif : 2 ou 3 per-
sonnes des quartiers chauds qui sont
venues chez eux en tant que pompiers
volontaires » ; «Mais le problème, c’est
qu’après, ils se sont fait rejeter par
leurs propres amis parce qu’ils por-
taient l’uniforme, qu’ils étaient dans
une structure bien encadrée », rappor-
tent deux officiers. Par ailleurs, ce type
d’approche suscite chez certains pom-
piers des réactions négatives, telle celle
d’un professionnel : « On nous deman-
de d’aller faire des cours de secouris-
me dans ces Cités, mais ça nous
semble aberrant : on y va, on se fait
cracher dessus, on se fait lancer des
pierres, et après il faudrait aller leur
faire des cours de secourisme ? ».

L A G E S T I O N D E S H O M M E S

L’évolution des aspects techniques du
métier crée un besoin de plus en plus
grand de compétences. Interrogés sur

les changements intervenus dans leur
métier, nombre de nos interlocuteurs
ont mis d’abord en avant l’évolution de
son aspect technique, largement liée à
l’évolution des interventions et des maté-
riels. Cette évolution favorise une trans-
formation du métier qui donne une
place croissante aux questions de com-
pétence. « Le métier a changé : il suffit
de penser au blason. Avant, on disait
‘Courage et dévouement’ : c’est le bla-
son des pompiers. Maintenant, il fau-
drait dire : ‘Courage et compétence’ »,
rapporte un professionnel. La formation
est devenue un impératif en termes de
carrière, au point que certains se
demandent si on ne va parfois pas trop
loin.

Parallèlement, des évolutions se sont
produites dans le recrutement.
Traditionnellement, être pompier cor-
respond à une vocation, souvent mûrie

dès le plus jeune
âge, au sein d’une
famille où d’autres
(père, oncle, grand-
père) ont montré la
voie. Beaucoup de
ceux que nous avons
interrogés ont enco-
re ce profil. Mais les
choses évoluent.
Certains estiment

que, de plus en plus, être pompier est vu
comme un métier comme un autre, un
de ces «petits métiers de la fonction
publique» qui attirent tant dans une
période marquée par des difficultés
d’emploi. Beaucoup s’en désolent.
Certains craignent que le développe-
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ment de tels recrutements, la difficulté
corrélative pour les volontaires à devenir
professionnels, ne pèsent sur l’exercice
du métier. 

D’autres, au contraire, sont plus sen-
sibles à une certaine continuité d’amour
du métier, ou font confiance à la struc-
ture pour faire de vrais pompiers avec
ceux qui sont venus sans vocation par-
ticulière. 

Par le jeu du concours, le niveau sco-
laire réel des entrants est très supérieur
au niveau requis en théorie. Les effets
de cette évolution sur la com-
pétence de ceux qui sont
recrutés sont diversement
appréciés. Certains mettent en
avant l’amélioration de la capa-
cité de réflexion qui en résulte.
D’autres, en plus grand
nombre, tendent au contraire
à penser que les critères de
sélection dans les concours ne
correspondent pas forcément à
ce qui est attendu dans l’exercice du
métier. Ainsi un sous-officier se plaint :
«On a de plus en plus de diplômés
pour des travaux manuels à la limite.
Comme dans les casernes de pom-
piers, on essaie d’être autonomes, on
essaie d’avoir des mécaniciens et des
menuisiers et on en trouve de moins
en moins ». 

Une conséquence de cet était de fait
est que certains de ceux qui sont reçus
au concours ne trouvent pas de poste
(la réussite au concours permet d’être
placé sur une liste d’aptitude, mais ne
garantit pas de trouver un poste,
chaque corps de pompiers restant

maître de puiser dans cette liste selon
ses propres critères). Par ailleurs, l’élé-
vation du niveau de formation à l’en-
trée est vue parfois comme nourrissant
des ambitions que les anciens criti-
quent. On a quelques conflits entre
anciens moins diplômés et jeunes plus
diplômés.

Cette place croissante donnée aux
performances scolaires par rapport à
l’expérience et aux savoirs pratiques se
rencontre également dans les recrute-
ments d’officiers. Là aussi, elle est l’ob-

jet d’interrogations. Beaucoup,
tout en reconnaissant l’apport
des officiers recrutés par
concours externe, se plaignent
de ce qu’ils ne soient pas assez
directement opérationnels.
Pour ceux qui sont entrés au
niveau de sapeur de base, tout
en ayant obtenu des diplômes
universitaires, le contraste
entre leur sort et celui de ceux

qui ont réussi un concours d’officier
suscite parfois des réactions particuliè-
rement vives. On voit exprimer égale-
ment des avis plus favorables à ce type
de recrutement, surtout s’il s’accom-
pagne d’un passage préalable par le
volontariat, bon moyen de connaître le
métier de l’intérieur. Par ailleurs, cer-
tains font remarquer que l’évolution
des conditions de recrutement des offi-
ciers rend de plus en plus probléma-
tiques les perspectives de carrière de
ceux qui sont entrés à la base. Certes
un concours interne leur est destiné,
mais celui-ci est de plus en plus diffici-
le à réussir. Diverses solutions sont
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proposées pour améliorer la situation,
notamment en séparant davantage les
carrières de commandement des car-
rières techniques. Les difficultés crois-
santes à accéder au grade de sous-offi-
cier et les conséquences négatives de
cette situation ont également été évo-
quées. 

À côté des questions de formation et
de carrières, référence a été largement
faite aux moyens permettant d’assumer
les aspects les plus pénibles du métier.
À l’image hautement virile du pompier
« soldat du feu », sorte de surhomme
sans états d’âme, se substitue progres-
sivement une image plus complexe, qui
intègre plus facilement une certaine
vulnérabilité. Cette évolution suscite la
mise en place, qui est en cours, d’un
certain soutien psychologique. Certes
l’image traditionnelle des pompiers,
particulièrement virile, qui tendait à
interdire l’expression des « états
d’âme », n’a pas totalement disparu.
Toutefois le mythe est en train de s’af-
faiblir. L’insensibilité se voit moins
associer l’image valorisante du « sur-
homme » et plus les images déprécia-
tives du « robot », ou de la « virilité bru-
tasse », et une certaine fragilité non
plus l’image dépréciative de la
« lopette » mais l’image valorisante de
« l’être humain », du «père de famille ».
Le changement d’attitude qui en résul-
te accompagne une plus grande atten-
tion portée, de manière générale, aux
questions de sécurité. Il va de pair avec
le fait que tout un aspect de l’assistan-
ce aux personnes, qui conduit à vivre
des situations difficiles à assumer,

prend une place croissante dans l’acti-
vité des pompiers. Cette plus grande
acceptation d’une certaine fragilité
humaine incite à penser qu’une aide
psychologique serait utile pour ceux qui
ont vécu des situations particulière-
ment difficiles. Beaucoup demandent
qu’un tel soutien psychologique soit
mis en place là où il n’existe pas, ou
développé là où il existe, pendant que
d’autres déclarent ne pas voir l’utilité
de ce type de soutien, ou tout au moins
n’en attendent pas grand-chose, affir-
mant que les expériences difficiles que
font les pompiers font partie de la pro-
fession. Certains, élargissant les propos
relatifs au stress des pompiers, évo-
quent un métier qui, en dépit de l’aura
qui l’entoure, est difficile à vivre. La
grande figure mythique du pompier,
souvent source de stimulation, peut
l’être aussi de découragement. 

On aurait pu s’attendre à ce que,
compte tenu des transformations de
l’activité des pompiers, de l’évolution
générale de la société, du désir de ne
pas être confondus avec d’autres corps,
tels la police ou la gendarmerie, on
assiste à une certaine remise en cause
de l’aspect « militaire » du métier
(grades, galons, discipline, uniforme).
Or, à en croire ceux que nous avons
interrogés, cette remise en cause est
extrêmement limitée. L’uniforme susci-
te une large adhésion, peut-être du fait
de la crainte de voir la mission de pom-
pier se confondre avec un métier ordi-
naire de prestataire de service. De son
côté, la force de la hiérarchie lors des
opérations, qui joue pleinement son
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rôle en cas de situations difficiles à
gérer, recueille une adhésion très large.
D’autres aspects suscitent des réactions
moins unanimes. Si certains valorisent
fortement les galons et le grade,
d’autres prennent leurs distances, avec
plus ou moins de vigueur. La participa-
tion aux défilés et cérémonies du type
de ceux du 11 novembre est un point
de forte divergence. Les uns l’approu-
vent, tout en lui donnant des sens
divers, expression d’un ordre ou inté-
gration dans une communauté ;
d’autres, peu enthousiastes, trouvent
néanmoins qu’il est bon de perpétuer la
tradition ; d’autres encore s’opposent
vigoureusement.

VO LO N TA I R E S E T P R O F E S S I O N N E L S

Beaucoup plus nombreux que les pro-
fessionnels, les volontaires jouent un
rôle prépondérant à la campagne ainsi
que dans les petites agglomérations et,
de manière variable selon les
partis d’organisation adoptés,
un rôle significatif dans les
agglomérations de plus grande
taille. Plusieurs facteurs trans-
forment actuellement leurs
conditions d’insertion. La place
croissante attribuée à la com-
pétence par rapport au dévoue-
ment, traditionnellement consi-
déré comme la principale qua-
lité des pompiers, fragilise leur
position vis-à-vis des profession-
nels. Les difficultés du marché
de l’emploi engendrent une concurren-
ce croissante entre professionnels, sou-

cieux de voir s’ouvrir des postes, et des
volontaires soupçonnés de fournir une
main d’œuvre au rabais. La conciliation
d’une activité de pompier volontaire
avec une activité professionnelle
devient plus problématique. On est à la
recherche d’un nouvel équilibre. 

Pour leur part, les volontaires met-
tent volontiers en avant ce par quoi ils
ressemblent aux professionnels et l’es-
prit de corps qui les unit à ceux-ci.
Quelques-uns soulignent cependant la
spécificité de leurs motivations. Ils affir-
ment que leur activité ne relève pas
d’un métier mais de quelque chose de
plus gratuit, plus lié à une passion et
qu’elle perdrait son goût si elle se trans-
formait en travail. Cette différence est
parfois invoquée comme une supériori-
té qui permet de compenser celle des
professionnels sur le strict point de vue
du métier. 

De son côté, l’attitude des profession-
nels vis-à-vis des volontaires est très

diversifiée. Nous avons rencon-
tré sur ce point (contrairement
à ce qui a été le cas pour les
autres thèmes), des réactions
très différentes d’un départe-
ment à l’autre. En Isère,
nombre de professionnels sou-
lignent ce qui les sépare des
volontaires, et au premier chef
les différences de compé-
tences. Ils tendent à nier, en
contestant parfois le principe
même du volontariat, que les
uns et les autres exercent le

même métier. Cette réaction se prolon-
ge dans la manière dont sont vues les
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vacations (modestes) dont bénéficient
les volontaires : les professionnels ten-
dent à se plaindre d’une sorte de
concurrence déloyale et demandent la
création de postes de professionnels,
avec une réduction du recours aux
volontaires. Au contraire en Moselle et
dans le Val-d’Oise, les réactions sont
nettement plus positives, mais avec des
formes d’intégration des volontaires
sensiblement diffé-
rentes. En Moselle la
plupart des profession-
nels, dans l’encadre-
ment comme à la
base, soulignent ce qui
les rapproche des
volontaires, dans une
forme d’organisation
relativement tradition-
nelle où une grande
part des profession-
nels sont d’anciens
volontaires (ou sont également volon-
taires en dehors de leurs heures de tra-
vail) et où le volontariat reste une réfé-
rence forte. Dans le Val-d’Oise, la vision
que les professionnels ont des volon-
taires est également positive, mais dans
des conditions très différentes. Les
volontaires y apparaissent comme
beaucoup plus professionnalisés et leur
rémunération est vue comme allant de
soi. 

Cette professionnalisation des volon-
taires, jointe à l’évolution générale de la
société, est porteuse d’une évolution du
recrutement. «Aujourd’hui, ce sont des
étudiants, des demandeurs d’emploi,
des scolaires, des universitaires,

quelques garçons qui travaillent dans
la sécurité privée, ce qui leur donne
une bonne disponibilité, note un officier
du Val-d’Oise. Et, globalement, on a de
plus en plus de mal à garder les pom-
piers volontaires. Ils font quatre ans en
moyenne. En corollaire, on a de plus en
plus de mal à trouver un encadrement » 

Les difficultés de rapports entre
volontaires et professionnels sont parti-
culièrement sensibles dans le cas des
volontaires gradés, là même où les pro-
fessionnels voient les volontaires d’un
bon œil tant qu’ils restent hommes du
rang. D’une part, les gradés volontaires
sont suspectés de prendre des places
qui devraient revenir à des profession-
nels. D’autre part, le « droit » des gra-
dés volontaires à diriger les opérations
est particulièrement critiqué, spéciale-
ment par les sous-officiers profession-
nels. Toutefois, à l’intérieur de petits
corps plus « familiaux » les choses sont
susceptibles de se passer beaucoup
mieux. La référence maintenant domi-
nante à la compétence du profession-
nel, qui conduit à s’éloigner d’un
monde où, selon les termes d’un offi-
cier, «L’ancienne philosophie des pom-
piers était fondée sur l’altruisme et le
bénévolat » et où les volontaires avaient
une place éminente, est dans le droit fil
de l’évolution générale de la société.
Elle est sans doute inéluctable.
Pourtant une telle évolution a son
revers. On voit subsister chez certains
professionnels un discours qui
témoigne d’une certaine nostalgie par
rapport à une époque où le volontariat
était au cœur de l’activité de pompier.

Philippe d’IRIBARNE

2 2 4

On voit
subsister

chez certains
professionnels

un discours
qui témoigne

d’une nostalgie
par rapport à

une époque
où le volontariat

était au cœur
de l’activité
de pompier

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



Ainsi, pour l’un d’eux « le professionnel
voit dans le volontaire la flamme qu’il
a perdue en lui. C’est la nostalgie
d’une flamme perdue par l’usure dans
le système. Parce qu’en réalité, on sait
bien que le volontaire a bien sa place.
Quand on parle de l’image des pom-
piers auprès des gens, on sait bien que
c’est pas les 20000 [professionnels]
qui font la reconnaissance, c’est les
220000 [volontaires] ». 

CO N C LU S I O N

Deux types d’évolutions affectent
simultanément, au-delà du contenu
matériel de l’activité des pompiers,
l’identité même associée à un métier
qui traditionnellement n’est pas comme
les autres.  

Une sorte d’aura s’est longtemps atta-
chée, et continue à s’attacher dans une
certaine mesure, à l’état de pompier.
S’il exerce un métier, ce n’est pas un
« simple » métier comme celui de
menuisier, comptable, épicier ou
conducteur de bus, mais une sorte de
vocation au service des autres, telle
celle du médecin, du professeur ou du
soldat. À ce titre, il bénéficie d’un res-
pect particulier ; on ne saurait le traiter
comme un simple prestataire de ser-
vices ; on sollicite sa bienveillance que
l’on paye en reconnaissance ; on s’écar-
te dès lors que, appelé par sa mission,
il demande le passage ; on supporte
sans broncher les petits dommages que
provoquent inévitablement, dans des
registres terre à terre, des interventions
qui demandent à être jugées dans des

registres plus essentiels. Mais tout cela
change.

Les pompiers sont touchés par le
mouvement de désacralisation qui
affecte l’ensemble des états voués à des
tâches impliquant traditionnellement
une forme de dévouement désintéressé.
Ils sont de plus en plus vus comme de
simples prestataires de service, finan-
cés par la communauté à travers les
impôts ou la sécurité sociale, services
que le contribuable - consommateur est
en droit d’exiger. De plus, alors que le
médecin ou le professeur restent défen-
dus vis-à-vis de demandes qu’ils estime-
raient indues par le fait qu’ils exercent
une profession bien circonscrite, assise
sur des diplômes de haut niveau et lais-
sent à d’autres (infirmières, aides soi-
gnantes, surveillants) les tâches qui ne
sont pas dignes d’eux, le pompier ne
bénéficie pas d’une même forme de
défense. C’est au sein d’activités qui
peuvent être très prosaïques que la
grandeur attachée à son dévouement se
manifeste traditionnellement et s’il
perd le respect attaché à celui-ci il
risque de tomber très bas en voyant exi-
ger de lui des tâches ancillaires (à la
limite passer la serpillière) qui, même
si elles sont exceptionnelles, ont une
forte portée symbolique. 

Simultanément, la montée de la légi-
timité accordée à la défense par chacun
de ses « droits », la demande croissante
de réparation quand ces droits ont été
atteints, affecte tous ceux dont l’activi-
té implique la gestion de risques (pom-
piers, anesthésistes, chefs d’établisse-
ments scolaires, etc.). Dans une sorte
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d’américanisation de la société, il est
de moins en moins vu comme malséant
d’aller « au bout de ses droits », qu’il
s’agisse de faire usage d’un droit de
priorité sur la voie publique ou d’un
droit à voir compenser les dommages
que l’on a subis lorsqu’on a bénéficié
des services des pompiers. À travers
ces diverses évolutions, l’identité
d’homme qui porte secours, de sau-
veur, qui est reconnu et respecté
comme tel, dont les pompiers bénéfi-
cient traditionnellement, est fortement
atteinte. Cette remise en question est
encore renforcée pour ceux, sans doute
encore minoritaires, qui sont affrontés
à des agressions ouvertes dans cer-
taines banlieues.  

Face à ces évolutions, les pompiers
sont d’autant plus fragilisés qu’ils doi-
vent assumer simultanément une trans-
formation du contenu de leurs mis-
sions. Certes, il s’agit toujours de mis-
sions demandant dévouement et coura-
ge. Mais ce n’est pas le même
dévouement et le même coura-
ge auxquels il est fait appel
dans les fonctions tradition-
nelles de lutte contre l’incendie
et dans les fonctions, mainte-
nant dominantes, d’assistance
à ceux qui, de multiples
manières, sont en difficulté.
Les interventions dangereuses
au cours desquelles il faut prendre des
risques pour aller sauver autrui deman-
dent un courage «héroïque ». C’est à un
autre courage qu’il est fait appel quand
on a affaire à des personnes en difficul-
té, depuis ceux qui sont en état de gran-

de détresse jusqu’à ceux qui sont
désemparés devant une petite fuite
d'eau.  

Comment réagir à ces remises en
cause qui s’additionnent ? Les pom-
piers expriment souvent le sentiment
d’être désarmés devant une évolution
qui n’en est qu’à ses débuts. Ils se
voient réduits à faire le gros dos en
attendant que d’autres leur viennent en
aide, en les protégeant de pressions et
d’agressions vis-à-vis desquelles ils ne
savent que faire. Ainsi, comment réagir
aux abus croissants de ceux qui confon-
dent le service public et l’activité
d’hommes à tout faire, supposés être
gratuitement à leur disposition dans un
registre très large d’assistance et de
dépannage ? Face à des usagers qui,
loin de craindre d’abuser, sont devenus
exigeants, voire retors, le dévouement
traditionnel perd sa grandeur. S’ils veu-
lent se protéger des effets de cette évo-
lution, les pompiers risquent d’être

conduits (qu’ils fassent payer
certaines de leurs interven-
tions ou qu’ils refusent cer-
taines des demandes qui leur
sont adressées) à remettre en
cause l’attitude de dévoue-
ment qui paraît centrale dans
leur identité. Comment sortir
de ce dilemme ? De même, ce
qui est perçu comme une

« américanisation » de la société incite à
adopter, vis-à-vis de la population, une
attitude de méfiance qui s’inscrit mal
dans l’image traditionnelle du pompier.
Enfin, la force liée à la rigueur d’une
organisation marquée par une discipline
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militaire est traditionnellement mise
exclusivement au service de la lutte
contre ce qui met en danger les per-
sonnes et les biens ; c’est une force par-
faitement pacifique par nature. Mais,
face aux insultes, voire à la violence, il
n’est pas évident de rester fidèle à un
idéal qui interdit de se servir de sa
force à son propre profit. 

On peut se demander, par ailleurs, si
l’évolution générale de la société qui
pèse ainsi sur l’attitude de la popula-
tion à l’égard des pompiers n’est pas
également à l’œuvre dans le fonction-
nement interne des services d’incendie
et de secours. La place donnée tradi-
tionnellement aux volontaires dans le
fonctionnement de ces services, ainsi
qu’aux anciens volontaires dans le
recrutement de professionnels, la réfé-
rence au dévouement au moins autant
qu’à la compétence dans les valeurs des
pompiers, l’enracinement de chaque
corps dans une communauté locale,
s’inscrivaient dans une même figure de
la société que les rapports traditionnels
entre les pompiers et la population.
Quand les pompiers se professionnali-

sent, quand on devient de plus en plus
pompier comme on deviendrait facteur,
quand les volontaires tendent à être
relégués à une situation inférieure à
moins qu’ils ne se conforment aux stan-
dards de professionnels ardents à
défendre leurs droits, quand l’ancrage
local disparaît au profit d’une gestion
des services d’incendie et de secours
qui se rapproche de celle d’une entre-
prise, ce qui séparait l’état de pompier
d’un métier ordinaire s’estompe. Il
paraît significatif que, au sein des trois
départements où s’est déroulée notre
enquête, la Moselle soit simultanément
celui où les rapports des pompiers à la
population et le rôle des volontaires
aient le moins évolué. 

Les pompiers paraissent largement à
une croisée des chemins. Beaucoup
voudraient sans doute conserver les
avantages de la conception tradition-
nelle de leur rôle, spécialement dans
leurs rapports à la population, tout en
renforçant la vision professionnelle de
celui-ci. On peut se demander si ces
deux désirs ne sont pas contradic-
toires.
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Dans un contexte policier de résultats ou d’objectifs à atteindre, notamment dans les
pays anglo-saxons ou en Australie, la cartographie criminelle a connu un engouement
considérable, favorisé, il est vrai, par les progrès informatiques. Si elle secourt utilement
le policier dans son travail quotidien, aussi bien au niveau du profilage géographique
(crimes en série) que des délits de voisinage, la cartographie criminelle n’est pas sans
poser quelques interrogations du fait de sa relative nouveauté, de son coût, de l’inex-
périence de ses utilisateurs, d’une classification binaire des lieux criminogènes forcé-
ment réductrice, d’une diffusion possible de ses données au grand public...

JUSTE DES PUNAISES SUR UNE CARTE ?
Quelques considérations critiques
sur la cartographie criminelle
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R E P È R E S

N o t e s  e t  é t u d e s

par Benoît DUPONT, Jerry RATCLIFFE 

Les Cahiers de la sécurité intérieure, 41, 3e trimestre 2000, p. 229-243

Le modèle d'action policier qui s'est
imposé ces dernières années au
Royaume-Uni et en Australie a pour
objectif principal la réduction des taux
de criminalité sans augmentation des
budgets. 1 Dans les deux pays, les res-
ponsables policiers ont vu leurs res-
sources stagner et se sont vu intimer
l'ordre d'en faire un usage plus efficace.
Certains concepts développés par les
entreprises privées, tels que l'attribu-
tion d'emplois sous conditions de résul-
tats à atteindre ou de performances,
contribuent également à renforcer la
pression pesant sur les hiérarques poli-
ciers. En Australie par exemple, le
Commissioner de la police de Nouvelle-
Galles du Sud bénéficie d'un contrat à
durée déterminée de cinq ans, au

terme duquel des primes correspon-
dant à des objectifs fixés lors de la
signature de son contrat de travail lui
seront éventuellement versées. Ce nou-
veau paradigme de réduction du crime
sans augmentation des coûts a conduit
la police à adopter toute une palette de
stratégies s'étendant de la police com-
munautaire à la police par résolution
des problèmes, en passant par la police
de renseignement criminel. 2 Cette der-
nière approche repose sur une collecte,
une analyse et une diffusion plus effica-
ce du renseignement. Bien que dans les
années quatre-vingt, l'analyse spatiale du
crime ne paraissait pas offrir un rapport
coûts-bénéfices satisfaisant, notamment
en raison des limitations de l'outil infor-
matique3, la cartographie criminelle est

(1) HMIC, 1997 ; MAGUIRE, JOHN 1995 ; NSWPS, 1998 ; WOODHOUSE 1997. 
(2) HMIC, 1997 ; LEIGH, et al. ,1996. 
(3) EKBLOM, 1988.
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aujourd'hui devenue un outil privilégié
dans la panoplie de l'analyste criminel, à
la fois en vertu de sa capacité d'évalua-
tion des performances, et comme méca-
nisme de diffusion du renseignement.

L A P O L I C E D E R E N S E I G N E M E N T C R I M I N E L

E T S E S O U T I L S

La police de renseignement criminel
cherche à remplacer un style de police
traditionnel qui accorde une grande
valeur à l'intuition et à l'expérience des
agents par une méthode plus objective
et plus empirique, qui cible les « points
chauds » (hotspots) de la criminalité,
et les délinquants récidivistes. Bien
que les policiers pensent pouvoir indi-
quer où se produisent les incidents cri-
minels dans leur juridiction, les résul-
tats de recherches menées en Grande-
Bretagne suggèrent une autre réalité.
Une étude conduite à Nottingham
montra notamment que leur percep-
tion des zones criminogènes était sou-
vent différente de la réalité cartogra-
phique proposée par l'outil informa-
tique, leurs connaissances en ce
domaine étant exactes pour certains
types de crimes (cambriolages en
zones résidentielles), au détriment
d'autres (vols de voiture, cambriolages
de bâtiments industriels et commer-
ciaux). 4 La cartographie criminelle
offre alors aux policiers un nouvel
outil permettant le traitement systé-
matique et objectif d'informations par
nature fragmentaires, qui servira de

base à l'élaboration de stratégies de lutte
contre la délinquance qualifiées de
«scientifiques». L'éradication des fac-
teurs de subjectivité, contingente de
toute analyse, requiert souvent l'em-
ploi d'ordinateurs. La propagation du
modèle de police de renseignement
criminel a coïncidé avec la diffusion
rapide de l'outil informatique et des
nouvelles technologies de l'informa-
tion et de la communication (NTIC)
parmi les forces de police, du moins
dans le monde anglo-saxon. 

Les premiers ordinateurs furent utili-
sés comme outils de stockage de l'in-
formation, destinés à faciliter les tâches
de traitement statistique pour le comp-
te du pouvoir central. Ces systèmes
avaient la réputation parmi les policiers
d'être de véritables trous noirs de l'in-
formation, absorbant les données péni-
blement collectées sans que jamais la
moindre analyse ne soit produite en
retour. Aujourd'hui cependant, de nom-
breuses applications permettent aux
policiers d'extraire les informations
nécessaires aux procédures d'analyse,
aussi bien sur le plan du renseignement
tactique que comme support à la
recherche et à l'élaboration de nou-
velles stratégies. Il n'est pas dans notre
propos d'analyser si l'explosion des NTIC

et de leurs applications policières a per-
mis le développement du modèle de la
police de renseignement criminel, ou
vice-versa, nous renvoyons pour cela
aux travaux d'Ericson et Haggerty et de
Manning. 5

(4) RATCLIFFE, MCCULLAGH, 1999 ; à paraître.
(5) ERICSON, HAGGERTY, 1997 ; MANNING, 1992.
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L'un des développements les plus pro-
metteurs des NTIC dans le domaine poli-
cier semble être la cartographie crimi-
nelle. Elle possède en commun avec le
travail policier un certain éclectisme,
faisant appel à des disciplines aussi
variées que la géographie, l'informa-
tique, les mathématiques et la crimino-
logie. Cet article entend offrir une syn-
thèse des procédés et des domaines
d'application de la cartographie crimi-
nelle, avant de proposer une mise en
garde relative aux limites et dangers
identifiés ou potentiels d'une adoption
inconsidérée de ce nouvel outil.

U N E T E C H N I Q U E R E P O S A N T S U R L E

C R O I S E M E N T D E S D O N N É E S

Trois éléments sont essentiels à la
création, à l'aide d'ordinateurs, de
cartes représentant la criminalité décla-
rée : des données sur les crimes com-
mis composées au moins d'une adresse
ou d'un élément de localisation identi-
fiable, des cartes digitalisées et un sys-
tème d'information géographique (SIG).
Une forme plus artisanale de cartogra-
phie est bien sûr possible, et les auteurs
ont visité de nombreux commissariats
de police dans lesquels des myriades de
punaises garnissent des cartes accro-
chées aux murs. Certains problèmes
pratiques liés à cette approche pour le
moins empirique sont toutefois aisé-
ment surmontés grâce à l'utilisation de
l'outil informatique, qui ne se trouve
jamais à cours d'espace d'exposition et

qui permet d'isoler certains types de
crimes.

Il existe un certain nombre de pro-
grammes disponibles dans le
commerce6 qui fonctionnent selon les
principes suivants : une liste d'adresses
ou de lieux où des crimes ont été com-
mis est extraite de la base de données de
la police et importée dans un SIG. Le pro-
gramme effectue alors une recherche
dans un second fichier afin d'identifier
les adresses correspondantes. Le deuxiè-
me fichier contient une liste de coor-
données x et y permettant de position-
ner chaque adresse dans un espace géo-
graphique déterminé. Lorsqu’une cor-
respondance est établie, ces coordon-
nées sont alors «attachées» à l'événe-
ment criminel original. Une fois que
chaque crime a été géocodé7, le SIG peut
alors placer sur une carte chaque crime
enregistré. La cartographie criminelle
est utilisée à des fins diverses à travers le
monde par des services de police et des
centres de recherche universitaires. On
se concentrera ici sur les applications
qui en sont faites par les institutions poli-
cières australiennes et anglaises. Bien
que des utilisations plus spécialisées
soient possibles, la cartographie crimi-
nelle est généralement employée comme
outil de management et d'analyse. 

U N O U T I L D ' A I D E À L ' A L LO C AT I O N

D E S R E S S O U R C E S

Le New York Police Department
(NYPD) est crédité pour avoir été le

Quelques considérations critiques sur la cartographie criminelle
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(6) MapInfo et ArcView s'avérant être les plus populaires pour la cartographie criminelle.
(7) Le procédé qui permet de relier une coordonnée géographique à un événement.
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premier à utiliser la cartographie crimi-
nelle dans ses sessions Compstat à la
fin des années quatre-vingt 8. Les
réunions Compstat 9 mettent le chef de
la police en présence de ses comman-
dants de district 10 afin de mesurer les
performances de ces derniers en termes
de réduction de la criminalité et de les
pousser au changement et à l'action. Des
cartes représentant la distribution des
crimes et délits sont projetées sur un
écran géant, et après avoir identifié les
zones à forte concentration11, le chef
est conduit à souligner les insuffisances
observées dans l'îlotage de certains quar-
tiers, à demander une amélioration de la
situation par la mise en œuvre d'initia-
tives laissées à leur entière discrétion, ou
au contraire à féliciter, lors d'exercices
de relations publiques savamment
orchestrés, les policiers responsables
d'une diminution de la criminalité. 

En Nouvelle-Galles du Sud (Australie),
un procédé similaire existe sous l'appel-
lation d'Operations and Crime Review
(OCR). Des cartes et des statistiques rela-
tives aux trois derniers mois et au tri-
mestre précédent sont également proje-
tées sur écrans géants lors de grandes
« messes » semi-publiques regroupant
autour du Commissioner son cabinet,
les responsables policiers devant
répondre de leurs activités, et un parter-
re de politiques, de fonctionnaires, de
journalistes et d'universitaires. Le
Commissioner est alors capable d'éva-

luer l'évolution du nombre de crimes et
de délits commis dans les quatre-vingts
districts policiers de l'État puis d'en
demander l'explication et les implica-
tions aux commandants des LAC 12.
Cette méthode est devenue si populaire
que certains commandants procèdent
de même au niveau local où ils tiennent
leurs propres OCR. Dans les deux cas,
ces techniques servent de support à la
prise de décision relative à l'attribution
des ressources policières.

U N E U T I L I S AT I O N O P É R AT I O N N E L L E D UA L I S T E

En matière d'analyse, de détection et
de prévention du crime, les officiers de
police utilisent principalement la carto-
graphie dans deux domaines : les
crimes en série à occurrences réduites
et les délits de voisinage à fortes occur-
rences. La technique de recherche des
individus impliqués dans les crimes vio-
lents à occurrences réduites tels que les
viols ou les meurtres en série est
connue sous le nom de « profilage géo-
graphique ». L'analyste utilise alors la
connaissance de certains sites pour
identifier ou éliminer les zones dans
lesquelles le suspect est susceptible ou
non de résider et de travailler. Ces sites
peuvent être les lieux mêmes où les
crimes ont été commis, les sites d'enlè-
vements, les sites où ont été retrouvés
les cadavres ou tout autre lieu avec
lequel le suspect entretient un lien. 13 Il
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(8) BRATTON, KNOBLER, 1998, p. 233-239
(9) Abréviation de Computer Statistics.
(10) Precinct.
(11) Zone criminogène ou hotspot.
(12) Local Area Commands ou LAC.
(13) ROSSMO, 1995a ; 1995b.
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s'agit essentiellement de l'application
pratique de la théorie de la criminolo-
gie environnementale, qui repose sur
les concepts des activités routinières et
des cartes mentales, montrant que les
criminels commettent leurs méfaits
dans les endroits qui leur sont familiers
et dans lesquels ils se sentent à leur aise.
Cela peut être à proximité de leur domi-
cile, de leur lieu de travail, des magasins
qu'ils fréquentent ou de leurs lieux de
loisirs, et dans les couloirs de déplace-
ment étroits qu'ils empruntent pour se
rendre de l'un à l'autre. 14 Par un pro-
cédé d'ingénierie à rebours 15, à partir
des lieux des méfaits, le « profilage géo-
graphique » tente de localiser le domici-
le ou le lieu de travail du criminel en
série, partant du postulat énoncé plus
haut selon lequel les scènes du crime
sont situées dans sa « zone de confort ».
Ce procédé peut être affiné par l'utili-
sation de bases de données complé-
mentaires, par exemple celle des per-
sonnes condamnées pour un crime ana-
logue, ou celle des prisonniers récem-
ment remis en liberté. Les techniques
de « profilage géographique » ont ren-
contré un certain succès au Canada,
aux États-Unis, et plus récemment en
Grande-Bretagne, et des logiciels spé-
cialisés sont disponibles pour en facili-
ter la mise en œuvre.

La police de nombreux pays a égale-
ment adopté la cartographie criminelle
pour faciliter l'analyse et la diffusion
des tendances pour les délits de voisi-
nage à fortes occurrences, pour des

incidents tels que les vols de voiture et
les cambriolages de domiciles.
L'avantage de la cartographie réside
dans sa capacité à faire apparaître les
« points chauds » de la criminalité de
façon immédiate lorsque la distribu-
tion des crimes est représentée sous
forme graphique. Les agents de police
ont un certain degré de familiarité avec
ce type de présentation de l'information
et des cartes en général, leur travail
comportant une dimension géogra-
phique prononcée. Des programmes
d'analyse qui permettent l'affichage d'un
volume conséquent de statistiques cri-
minelles (telles que celles qui peuvent
être produites au cours de plusieurs
semaines dans une zone urbaine dense)
existent, et délaissent les concentrations
de points individuels parfois surchargées
au profit de surfaces isométriques se
rapprochant par leur apparence aux
cartes météorologiques utilisées par la
télévision. Ce procédé est connu sous le
nom de crime pattern analysis, qu’on
peut traduire par «analyse de la physio-
nomie du crime».16 Ces cartes attirent
l'attention sur les zones où les pro-
blèmes sont les plus aigus. Elles offrent
à la fois une simplification des données
initiales et en proposent une meilleure
illustration.

Les premiers types de carte pourvues
de lignes continues indiquent la démar-
cation entre les différents districts, ou
LAC. Les points représentent tous les
crimes et délits ayant été commis à x
et à y pendant une période de trois

Quelques considérations critiques sur la cartographie criminelle

2 3 3

(14) BRANTINGHAM, BRANTINGHAM, 1981. 
(15) Reverse engineering.
(16) HIRSCHFIELD, et al., 1995.
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mois. Ce type de carte reste populaire
dans un certain nombre de juridictions,
bien que certaines précautions doivent
être prises dans leur interprétation. Si
des études sur la multi-victimation 17

ont démontré les bénéfices en termes
de prévention de la criminalité et de
l'activité policière d'une meilleure
connaissance de la distribution du
crime, il n'en demeure pas moins que
les SIG ne sont rien de plus qu'un outil
plaçant des points sur une carte. Quand
un incident se produit à un endroit
auquel a déjà été attribué un point, le SIG

superpose simplement un nouveau point
sur le précédent. Ce type de carte peut
de la sorte induire en erreur, les concen-
trations d'activités criminelles demeu-
rant invisibles en raison de cette parti-
cularité technique. Une autre caractéris-
tique de la carte est qu'elle est parsemée
de milliers de points, ce qui pourrait
donner à penser qu'il existe dans les
deux districts un problème identique de
criminalité, sans qu'aucune des zones
qui le composent soit plus significative
qu'une autre. Les policiers peuvent être
submergés par une avalanche d'informa-
tions 18, et un affichage cartographique
plus efficace,  peut alors résumer et sim-
plifier un volume important de rensei-
gnements de manière plus compréhen-
sible. Une carte plus performante pré-
sentera les mêmes données que la pré-
cédente mais agrégées à l'aide d'un algo-
rithme générateur de surfaces et conver-
ties graphiquement par un logiciel déve-

loppé à cet usage19. Ce programme
offre notamment l'avantage de mettre en
évidence des phénomènes criminels
recouvrant les limites administratives de
plusieurs districts. Une analyse tradition-
nelle menée par les policiers de l'un ou
l'autre des deux LAC pourrait avoir omis
de détecter ce problème partagé avec
leurs voisins, la part d'activité criminelle
située dans leur juridiction étant trop
faible pour retenir leur attention.

Les applications des cartes crimi-
nelles s'étendent au-delà des forces de
police pour toucher d'autres services
publics. Le Crime and Disorder Act de
1998 exigea des services de police
anglais et gallois qu'ils travaillent de
concert avec des institutions telles que
les services de santé ou les collectivités
locales pour réduire les niveaux de la
criminalité. Dans cette optique, des
cartes qui généralisent la distribution
des points individuels sont un outil
appréciable de diffusion et de partage
des tendances et de l'évolution du
crime au niveau local sans révéler pour
autant aux partenaires la position exac-
te des incidents. De cette manière, la
protection des données informatiques
et de la vie privée est respectée, sans
interférer avec les politiques publiques
de réduction de la délinquance.

V E R S AT I L I T É D U S U P P O R T T E C H N I Q U E

L'un des atouts majeurs des pro-
grammes de SIG les plus modernes est
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(17) JOHNSON, BOWERS, HIRSCHFIELD, 1997.
(18) RATCLIFFE, 2000.
(19) Disponible pour évaluation à l’URL suivante : www.bigfoot.com/~hotspot.detective.
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l'intégration d'outils de programmation.
Les champs d'application des SIG sont
nombreux et variés, dépassant les
limites des missions policières, et les
sociétés commercialisant ces systèmes
ont vite réalisé qu'il était impossible de
créer un logiciel répondant simultané-
ment aux besoins des policiers, des géo-
logues, des ingénieurs en travaux
publics, des services marketing, des
administrateurs des parcs nationaux,
des compagnies de distribution de l'eau,
de l'électricité, etc. Cette liste croît de
jour en jour, et la solution adoptée fut
de fournir un produit générique et d'y
inclure un élément programmable.
L'ergonomie en est constamment amé-
liorée, et les générations les plus
récentes de SIG offrent des fonctions
simplifiées et intuitives de programma-
tion qui permettent de les mettre à la
disposition des non-experts et des prati-
ciens de terrain que sont les agents de
police. Des systèmes suffisamment
robustes permettront dans un avenir

proche à des policiers ayant reçu une
formation minimale de lancer directe-
ment leurs propres requêtes spatiales et
de générer des cartes de distribution du
crime épousant leurs besoins locaux.
Par exemple, un policier de proximité
peut chercher à connaître les types de
crimes et délits commis dans un quar-
tier avant de rencontrer ses habitants
lors d'une réunion, ou le commandant
de région préparant sa participation à
un OCR peut vouloir savoir combien
d'agressions ont été déclarées au cours
des six mois précédents dans un
nombre restreint de rues. Ce type de
système automatisé requiert un effort
de programmation initial considérable,
mais fait l'objet d'expérimentations
dans un certain nombre de juridictions.
Les diverses étapes de la procédure de
cartographie du crime, des inputs aux
champs d'application, sont représen-
tées dans le schéma 1. Il est à noter que
les crimes en série à occurrences
réduites et les délits de voisinage à

Quelques considérations critiques sur la cartographie criminelle
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SIG Données criminelles

Profilage
géographique

Partenariat
extérieur

Physionomie
du crime

Information et
management

Système
automatisé

Crimes en séries
à occurrences réduites

Délits de voisinage
à fortes occurrences

Cartes digitales

Inputs indispensables
Inputs additionnels :

- base de données des victimes
- fichiers des immatriculations
- données sur prisonniers relâchés
- casier judiciaire
- base de données relationnelles

Schéma 1 : MODÈLE DUALISTE DE CARTOGRAPHIE CRIMINELLE
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fortes occurrences demandent le même
type d'inputs indispensables, ce qui a
facilité le rapide développement de
cette technique. Cet enthousiasme et
cette soif d'innovation ont en fait été si
soudains que les difficultés restant à
surmonter et les faiblesses de cette
technique sont parfois ignorées. Un cer-
tain nombre de problèmes subsistent,
qui peuvent entraver les initiatives de
cartographie criminelle des forces de
police. Ces difficultés sont de trois
ordres : techniques, humaines et
éthiques.

D E Q U E L Q U E S O B J E C T I O N S AU

D É V E LO P P E M E N T T O U S A Z I M U T S

U N E T E C H N O LO G I E P E R F E C T I B L E

Les limitations techniques sont certai-
nement celles qui seront résolues le plus
rapidement. Bien que la technologie des
SIG soit répandue dans l'environnement
industriel et commercial, ses applica-
tions policières sont encore relativement
nouvelles. Dans de nombreux cas, la
capacité technique à produire des cartes
de la criminalité ne repose sur aucune
base théorique fournissant une grille
d'analyse objective. Certaines tech-
niques géographiques et cartogra-
phiques ne sont pas adaptées à la carto-
graphie criminelle, en raison de la parti-
cularité des données traitées, et pour-
tant, des cartes sont encore créées et
diffusées qui reposent plus sur des cri-
tères esthétiques liés au style et au choix

des couleurs que sur des fondations
théoriques solides. 20

De plus, l'inflation de capacité analy-
tique procurée par la cartographie cri-
minelle a un prix. Les logiciels peuvent
être coûteux, bien que bon marché en
comparaison du recueil des données
nécessaires à leur bon fonctionnement.
Alors que le gouvernement américain
offre les données cartographiques sous
leur forme digitale gratuitement,
d'autres gouvernements tirent de la
vente de ces données des bénéfices
conséquents. Une carte de la criminalité
est potentiellement inutilisable sans la
visualisation d'éléments de référence
tels que routes, lignes de chemins de fer
ou limites communales, qui permettent
d'établir une relation avec la localisation
des incidents. De plus, l'addition de don-
nées issues de pratiques locales telles
que les différentes zones de patrouille ou
de découpage du territoire en associa-
tions de voisinage21 devra être faite
manuellement. L'utilisation d'un SIG

requiert une formation appropriée et
une certaine expérience, et les utilisa-
teurs découvrent bien vite qu'il existe
une offre de formation réduite, l'appren-
tissage se faisant alors exclusivement par
un processus d'essais - erreurs peu éco-
nome en temps. L'inexpérience, couplée
à un manque de connaissances est alors
souvent à l'origine de cartes erronées et
de renseignements criminels inexacts.

L'inexpérience n'est d'ailleurs pas
confinée aux bureaux des analystes.
Lors d'une tentative de cartographier la
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(20) WEISBURD, MCEWEN, 1998.
(21) Neighbourhood watch area.
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criminalité et de localiser des incidents
en milieu rural, des policiers austra-
liens furent équipés de systèmes GPS 22

portatifs. L'intention était d'utiliser ces
derniers pour relever la longitude et la
latitude de l'incident ayant requis la
présence de la police. Les policiers
envoyés sur le lieu d'un accident de la
route ou d'un crime allumaient dûment
le récepteur GPS et retournaient ensuite
au commissariat se trouvant à plusieurs
kilomètres afin d'y rédiger leur rapport,
recopiant les données lisibles sur
l'écran de l'appareil. Bien sûr, la machi-
ne prenait en compte le trajet de retour
vers le commissariat, et affichait alors
les coordonnées de celui-ci ! Cette pra-
tique perdura jusqu'à ce que l'on se
rende compte du nombre anormale-
ment élevé de crimes et d’accidents
d’automobiles en série ayant pour
théâtre les locaux du commissariat.
Même lorsque des problèmes mineurs
comme celui-là sont résolus, la carto-
graphie exhaustive des crimes et délits
reste utopique, non seulement en rai-
son de l'existence irréductible du
« chiffre noir » de la délinquance, mais
également par l'effet d'une déperdition
des données durant le processus de
géocodage.

Pour les analystes criminalistes qui
téléchargent des quantités importantes
d'informations en provenance du
fichier central, le géocodage manuel
n'est pas une option satisfaisante en rai-
son de la perte de temps induite. La

majorité des SIG de dernière génération
ont la capacité, à des degrés de préci-
sion variables, de géocoder automati-
quement des adresses informatisées.
Souvent, les données enregistrées par
les policiers ne sont pas rigoureuse-
ment vérifiées, et des erreurs peuvent
se glisser dans le système. Les erreurs
orthographiques sont fréquentes, à la
fois dans le nom des rues et à propos de
termes tels que « rue », « route », « ave-
nue », etc. Cette propension aux erreurs
de frappe augmente encore lorsque les
policiers travaillent sous pression. Les
SIG, hélas, ne sont pas capables d'identi-
fier de telles erreurs, ce qui rend le trai-
tement d'un certain nombre de dossiers
impossible. Le texte additionnel à une
adresse, venant préciser par la narration
les circonstances de l'incident, ne peut
pas être pris en compte : ce sera le cas
d'une rixe enregistrée comme s'étant
produite « sur le trottoir, au niveau du
19, rue Péclet ». Le pourcentage des
fiches géocodées automatiquement avec
succès varie de cinquante à quatre-vingts
pour cent, mais dépasse initialement
rarement ce taux. Des programmes, sur-
nommés scrubbers23, permettent de
«nettoyer» les fichiers des fragments de
texte aberrants, mais aucun standard
minimal n'a encore été fixé en ce domai-
ne. L'analyste criminaliste doit alors géo-
coder manuellement les points restants.
Les points qui sont géocodés automati-
quement ne sont pas eux-mêmes d'une
précision infaillible, et peuvent être
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(22) Global Positioning System. Ce système repose sur une constellation de satellites militaires américains pour
obtenir, en n'importe quel point de la Terre, la position précise d'un véhicule ou d'une personne à l'aide d'un appa-
reil émetteur-récepteur.
(23) Littéralement : tampons à récurer. 
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matérialisés à des dizaines, voire des
centaines de mètres de l'incident que
l'on essaye de représenter. 

L E S B LO C AG E S O RG A N I S AT I O N N E L S

Les bénéfices apparents ne signifient
pas pour autant qu'il soit aisé d'implan-
ter un service de cartographie crimi-
nelle dans une institution policière. La
dimension humaine des résistances aux
NTIC est un problème récurrent, et
l'ajout d'une technologie non conven-
tionnelle telle que les SIG introduit un
degré supplémentaire de complexité.
Une étude anglaise récente sur l'adop-
tion de cette technologie a révélé les
difficultés rencontrées par des person-
nels pourtant enthousiastes au sein de
leurs propres organisations. 24 En parti-
culier, les services informatiques qui
n'avaient souvent aucune compétence
dans le domaine des SIG étaient réti-
cents à l'idée de voir leur organisation
adopter une nouvelle technologie sur
laquelle leur manque de connaissances
était synonyme de perte de pouvoir.
Dans certains cas, le service informa-
tique qui était chargé de l'administra-
tion de toutes les activités liées aux
ordinateurs boycotta purement et sim-
plement le SIG. L'adoption systématique
de la cartographie criminelle à l'échelle
d'une organisation recèle un potentiel
non négligeable de tensions, voire de
blocages, étant ressentie par certains
de ses acteurs comme un enjeu de pou-
voir aux ramifications suffisamment

étendues pour remettre en cause des
hiérarchies de l'expertise en fluctuation
permanente. 25

La capacité de résistance à l'innova-
tion propre à tous les services de police
pose d'ailleurs la question d'une inertie
globale à l'égard de la cartographie cri-
minelle. Dans un champ dynamique où
l'innovation technologique est aussi fré-
quente que les échecs retentissants, les
délais dans le processus de prise de la
décision signifient que la solution adop-
tée est alors probablement devenue
obsolète. Cette approche conservatrice
qui pourrait offrir le temps de la
réflexion aux décideurs et leur per-
mettre de choisir les produits répon-
dant au mieux à leurs besoins cumule
en réalité les inconvénients. De longs
cycles de résistance incarnés par l'acti-
vité bourdonnante et improductive de
commissions divisées en sous-commis-
sions et autres groupes d'études ad hoc
ne sont alors interrompus que par des
accélérations aussi courtes que bru-
tales, où des décisions engageant des
sommes conséquentes sont prises sur
la foi de renseignements datés et biai-
sés. Le caractère désuet des techniques
choisies servira alors d'argument à
charge brandi contre les tenants de
l'innovation, remettant en cause leur
capacité à piloter celle-ci et son utilité
propre. Cette combinaison d'une tech-
nologie en constant développement
cherchant à prendre pied dans une
structure où abondent les tyrans orga-
nisationnels laisse de la sorte peu de

Benoît DUPONT, Jerry RATCLIFFE
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(24) RATCLIFFE, 2000.
(25) ERICSON, HAGGERTY, 1997, p. 407.
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place à l'objectivité des besoins et des
applications. On ne peut que regretter
cet état de fait dans la mesure où ce qui
est opaque aux membres de l'organisa-
tion policière l'est a fortiori pour le
public, et se trouve à l'origine d'un défi-
cit de débat démocratique.

T E C H N O - S O P H I S M E S

Dans un mouvement de balancier
inverse, l'adoption irraisonnée de la
cartographie criminelle par des organi-
sations policières en proie aux techno-
sophismes de la société de l'informa-
tion peut s'avérer stérile. Développée
par Gary T. Marxet Ronald Corbett 26,
la présentation non exhaustive des
sophismes sur lesquels repose l’adop-
tion de nouvelles technologies s'ap-
plique au domaine policier, très friand
de gadgets techniques. 27

Certaines de ces justifications
sophistes s'appliquent avec une très
grande acuité à la cartographie crimi-
nelle. Tout d'abord, la quantophrénie 28

policière en matière de statistiques cri-
minelles ne peut qu'être renforcée par
les capacités apparemment infinies
offertes par les SIG. La masse d'infor-
mations distillées par l'alambic infor-
matique ne reste qu'un concentré de
données fragmentaires, paré toutefois
aux yeux profanes des attributs d'un
savoir nouveau. Si elle permet effecti-

vement de révéler ce qui restait aupara-
vant caché 29, cette technologie recèle
également le risque de couper les déci-
deurs policiers (et politiques) des
canaux de communication établis avec
la population dans les instances parte-
nariales, ceux-ci étant convaincus de
disposer dorénavant d'une boule de
cristal infaillible. 

La neutralité technique de la carto-
graphie criminelle doit de plus être soi-
gneusement remise en question.
Comme on l'a vu plus haut, les nou-
velles techniques d'analyse criminelle
peuvent distribuer les lieux crimino-
gènes en une classification binaire. Les
implications de cette nouvelle approche
se répercutent alors sur la perception
locale de l'environnement par la police
et le public. Les policiers utilisent des
tests relativement simples afin de déter-
miner le niveau de déviance présent
dans leur juridiction pour savoir s'ils
exercent dans une zone fortement ou
faiblement criminogène. 30 Il est alors
possible d'imaginer que l'utilisation de
la cartographie criminelle puisse artifi-
ciellement changer la perception d'une
zone dans les rangs de la police et du
public. Cet étiquetage d'un quartier
comme «point chaud » peut avoir de
sévères conséquences, le risque associé
par le public à certains quartiers suffi-
sant à déclencher la spirale de la dété-
rioration du marché immobilier et le
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(26) MARX, CORBETT, 1991 ; MARX, 1988 ; MARX, REICHMAN, 1984. 
(27) DUPONT, 1999. On recense huit raisonnements sophistiques susceptibles de justifier la prise de décision
quant au choix d'une nouvelle technologie :  l'agenda explicite ; la nouveauté ; la plausibilité apparente ; le repas
gratuit ; la quantification ; la neutralité technique ; le système parfait ; le passé oublié. 
(28) GIDDENS, 1996, p. 4.
(29) MARX, REICHMAN, 1984. 
(30) KLINGER, 1997. 
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lent repli des services publics. Qui plus
est, ce danger est renforcé par le déve-
loppement de l'Internet comme outil de
diffusion d'informations policières insti-
tutionnelles et de prévention contre le
crime. 31 Dans cette optique, la carto-
graphie criminelle est progressivement
utilisée en Amérique du Nord comme
méthode d'information de la population
sur l'évolution de la criminalité et des
problèmes de délinquance. Un certain
nombre de services de police améri-
cains disposent de sites équipés de
moteurs de recherche permettant à l'in-
ternaute curieux de faire apparaître à
l'écran sa propre carte de distribution
des crimes, basée sur les critères spéci-
fiques définis par l'utilisateur. De
même, une base de données gratuite et
nationale évaluant les risques de victi-
mation par code postal est désormais
accessible par le réseau, et permet aux
citoyens américains de comparer le
taux de criminalité de leur quartier à
celui de leur voisin, ou de prendre cette
variable en considération en cas de
déménagement 32. Cette application,
dont le degré de précision est sans nul
doute destiné à être constamment amé-
lioré, se trouve à l'origine d'un dilemme
éthique, dans la mesure où le devoir
d'information du public se heurte aux
nécessaires garde-fous relatifs à la pro-
tection des données personnelles. Des
fichiers librement accessibles et main-
tenus par des administrations ou des
sociétés privées mettent à la disposition
du public américain et australien les

adresses de délinquants condamnés,
ayant purgé leurs peines et payé leur
dette à la société. Leur réinsertion
semble difficilement aller de pair avec
la suspicion permanente entretenue
par de telles pratiques. Inversement, la
mise à la disposition du public de ces
données pourrait avoir pour consé-
quence de révéler à une échelle encore
inconnue la localisation et l'identité des
victimes, offrant alors aux délinquants
connectés une source d'information
inépuisable sur les « terrains de chasse »
les plus propices à leurs activités. Les
demandes du public poussent vers la
mise à disposition de données toujours
plus localisées, chacun étant plus inté-
ressé par les crimes commis dans sa
rue qu'à l'échelle de sa ville, mais com-
bien de ces citoyens modèles accepte-
raient de déclarer les crimes dont ils
sont victimes, s'ils savaient que les
détails de cet incident seront acces-
sibles du monde entier en quelques
heures ?

E N G U I S E D E C O N C LU S I O N

Malgré ces objections, le futur de la
cartographie criminelle s'annonce
riche en développements théoriques et
techniques. Une communauté interna-
tionale de géographes, de spécialistes
des SIG et de policiers y travaille d'ar-
rache-pied. L'Institut national de la jus-
tice américain (NIJ) a établi à
Washington DC le Crime Mapping
Research Center, qui organise une

Benoît DUPONT, Jerry RATCLIFFE
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(31) DUPONT, 1998.
(32) Cf. www.apbnews.com/resourcecenter/datacenter/crimecheck/result.html.
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conférence annuelle tenant lieu de
«pèlerinage» obligé pour tous les théori-
ciens et les praticiens de la cartographie
criminelle. Ce réseau global dispose éga-
lement d'une liste de discussion électro-
nique permettant un transfert quasi ins-
tantané des dernières innovations d'un
point du globe à un autre. Cette immé-
diateté de la diffusion des nouveaux pro-
cédés est toutefois porteuse d'un sérieux
manque de réflexivité. Les fondements
théoriques et le cadre conceptuel de la
cartographie criminelle sont développés
en même temps que leurs applications
techniques, ces dernières recevant une
attention plus soutenue. Sitôt une appli-
cation nouvelle identifiée, elle est immé-
diatement adoptée et mise en œuvre par
les forces de police avant que ses effets
indésirables ne se manifestent pleine-
ment. Si le spectre d'une collecte systé-
matique par les agences gouvernemen-
tales des données personnelles transi-
tant sur les réseaux informatiques

semble créer une certaine effervescence
parmi les défenseurs des libertés
publiques, le recueil et l'exploitation
incontrôlés de renseignements localisant
crimes, auteurs et victimes ne peuvent
faire l'économie d'un débat ouvert. Les
fabricants de logiciels ignorent les garde-
fous juridiques auxquels sont soumis
leurs clients policiers, qui eux-mêmes
donnent souvent l’impression de ne pas
saisir toutes les implications des nou-
velles capacités de traitement ainsi
mises à leur disposition et se gardent
bien d'en informer la société. Le défi à
relever pour ce nouveau champ à la croi-
sée des chemins est alors de développer
une approche théorique équilibrée fai-
sant autant appel aux disciplines des
sciences sociales qu'à celles des sciences
dites «dures», capable d'opposer un cor-
pus de recherches objectif aux innova-
tions techniques apparemment sans
limites et à leurs utilisations souvent sim-
plistes, voire dangereuses.
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Sous l’apparence d’un modèle unique -  l’injonction d’une police au plus près de la
population -, on sait que la doctrine du community policing s’est traduite par une multi-
plicité d’adaptations pratiques au gré d’objectifs et d’opportunités politiques diffé-
rentes : tolérance zéro, résolution des problèmes, etc. À Chicago, où la tradition com-
munautaire est un élément structurant des jeux politiques, les travaux de W. Skogan
avaient déjà montré que la mobilisation de la population et la réforme policière ne rele-
vaient pas de la seule rhétorique. Par un regard davantage sociologique, les chercheurs
français renouvellent la perspective d’étude de ce modèle. On y trouvera notamment
l’analyse approfondie d’une justice de proximité à l’américaine faisant écho à nos
propres développements en la matière.

COMMUNITY POLICING
« CHICAGO STYLE »

2 4 5

R E P È R E S

N o t e s  e t  é t u d e s

par Jacques DONZELOT, Anne WYVEKENS

Les Cahiers de la sécurité intérieure, 41, 3e trimestre 2000, p. 245-267

La France se met à l’heure de la
«police de proximité ». Si le débat fran-
çais n’a pas jusqu’ici produit de vision
extrêmement claire de cette notion, il
renvoie de façon récurrente à la version
américaine de la démarche, mieux
connue sous le terme de community
policing. Le désormais célèbre article
intitulé « Broken Windows » 1 a inspiré
aux États-Unis de multiples expériences
de ce nouveau «modèle » de police.
Celui-ci s’inscrit, dans l’histoire de la
police américaine, à la suite de plu-
sieurs autres dont l’évocation permet
de mieux comprendre le succès de la
théorie des carreaux cassés. Toutes les
expérimentations actuelles ne repren-
nent toutefois pas dans son intégralité
l’esprit de l’article de Wilson et Kelling.

C’est le cas notamment de la version
qui a eu chez nous, plus que d’autres,
les honneurs de la médiatisation : l’ex-
périence new-yorkaise dite de la « tolé-
rance zéro ». Nous voudrions présenter
ici une démarche moins connue, mais
qui constitue une mise en œuvre relati-
vement exemplaire de la théorie des
carreaux cassés : celle qui est mise en
œuvre, depuis 1993, par le départe-
ment de police de la ville de Chicago 2.

BR O K E N W I N D O W S

Deux idées complémentaires se déga-
gent de l’article de Wilson et Kelling. La
première, la plus connue, est la démons-
tration du caractère réciproque de la
relation entre délinquance et sentiment

(1) WILSON, KELLING, 1982, p. 68-71. 
(2) Cet article renvoie à une recherche réalisée pour la Mission de recherche Droit et Justice : DONZELOT,
WYVEKENS, avril 2000.
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d’insécurité. Le carreau cassé, c’est
l’image d’un contexte. Lorsque dans un
quartier les carreaux cassés ne sont pas
réparés, c’est le signe de la disparition
des contrôles informels. Cette impres-
sion de déréliction est source d’angois-
se, de repli sur soi. Et c’est ainsi que le
sentiment d’insécurité est lui-même
générateur de délinquance : les habi-
tants sortent de moins en moins de
chez eux, répugnent à se mêler des
affaires des autres, ceux qui le peuvent
quittent le quartier, où ne demeurent
plus que ceux – les plus âgés, les plus
pauvres – qui n’ont pas les moyens de
partir et, moins que les autres encore,
les moyens de s’opposer au délabre-
ment. Tout cela favorise le développe-
ment d’un contexte dépourvu de tout
contrôle social dans lequel la délin-
quance peut alors se déployer à loisir.

La seconde idée consiste, à partir de
là, à proposer de réévaluer les priorités
policières. Car, affirment les auteurs,
ce qui renforce le lien entre le désordre
et le déclin d’un quartier, c’est le fait
que la police ne participe plus, contrai-
rement à ce qu’elle faisait autrefois, au
processus de restauration de l’autorité.
Elle circule en voiture, répond aux
appels radio, poursuit les auteurs d’in-
fractions. L’ordre qu’elle maintient cor-
respond à des critères qui sont avant
tout judiciaires. L’observation de l’im-
portance des « désordres », ajoutée au
constat de l’échec de la police dans ses
méthodes traditionnelles, invite alors à
se poser autrement la question de

« l ’ordre » dans un quartier : un ordre
qui serait défini et préservé en quelque
sorte conjointement par les habitants
et par leur police, celle qui est proche
d’eux et connaît leurs attentes. Il ne
s’agit donc pas seulement d’un change-
ment technique – préférer la patrouille
pédestre à la patrouille motorisée –,
mais de l’idée que le policier vienne en
soutien des mécanismes d’auto-contrô-
le de la collectivité. C’est la notion de
community policing : faire la police de
la communauté avec la communauté.

L’originalité d’un article ne gage pas
son impact. Comment expliquer le suc-
cès de celui-ci ? Le moment où il paraît
correspond à une époque de montée de
la délinquance et du sentiment d’insé-
curité. Face à cette situation, on assiste
à une sorte de désenchantement par
rapport aux réponses jusque-là formu-
lées en termes d’action sur les facteurs
socio-économiques ou psychosociolo-
giques. En même temps que se perd le
goût des grandes explications et des
actions socialement généreuses, on voit
apparaître un souci de dépasser les cli-
vages idéologiques, qui font si facile-
ment fond sur les explications généra-
listes 3.Dépasser les idéologies, et les
réponses renvoyant à des analyses trop
globales, c’est entrer sur le terrain du
pragmatisme. C’est là que le double
message des «broken windows » prend
toute sa pertinence.

Le community policing s’inscrit
dans la suite d’une série de modèles
policiers dont l’histoire permet de

(3) Cf. notamment WILSON, 1975 ; revised edition, 1983, p. 9.
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comprendre pourquoi l’idée d’une poli-
ce « communautaire » a pu susciter un
aussi fort engouement dans le dernier
quart du XXe siècle. À l’époque colo-
niale, ce sont les watchmen, les
veilleurs de nuit : la police d’autrefois
telle que l’évoquent Wilson et Kelling
dans leur article. L’époque moderne
commence, elle, avec le modèle « poli-
tique » (milieu XIXe, début XXe). Le
rôle de la police est extensif, en appui
sur le pouvoir municipal. Au-delà de la
mission d’application de la loi, elle
apparaît comme « the primary social
service agency of the time ». Le main-
tien de l’ordre et le service à la com-
munauté sont centraux. Cette concep-
tion a toutefois un revers : l’extension
équivalente de la corruption, liée à l’uti-
lisation méthodique des policiers dans
les campagnes électorales. Des efforts
de réforme débouchent alors, dans la
première moitié du XXe siècle, sur le
modèle « professionnel » ou « légaliste ».
Cette fois, une distance nette s’installe
entre la police et la population. La poli-
ce abandonne ses missions sociales ou
de maintien de l’ordre au profit d’une
focalisation sur la lutte contre la délin-
quance en termes réactifs, d’enquête et
de réponses aux appels. À ce modèle,
prédécesseur direct du community
policing, ses contemporains reproche-
ront… son éloignement par rapport aux
gens et à leurs préoccupations. Et aussi
son efficacité plus que relative. Les
années quatre-vingt connaissent un
regain de tensions raciales, voient
même l’apparition de « zones de guer-
re » dans les ghettos. Il y a un

effondrement sensible du contrôle par
rapport à la drogue comme par rapport
aux gangs, ainsi qu’un accroissement du
recours aux armes. Les trois éléments
du modèle professionnel paraissent cha-
cun le siège d’un échec. La rapidité
devient toute relative, car les gens tar-
dent à appeler la police. Les patrouilles
en voiture manquent d’effet rassurant et
dissuasif. Quant aux enquêtes policières,
elles se révèlent si peu efficaces qu’elles
paraissent tenir du rituel plus que de
l’action.

L’autre caractéristique de la police
américaine qui va rendre possible la
constitution d’un nouveau «modèle»,
plus proche des habitants, c’est son
mode d’organisation au niveau local. Il
ne s’agit pas, comme en France, d’une
organisation hautement hiérarchisée,
dans laquelle le changement ne peut
venir que d’en haut et de façon relative-
ment uniforme. Le chef de la police est
le bras armé du maire et son sort est inti-
mement lié à celui du premier magistrat
de la ville. Il se prêtera donc à toutes les
initiatives de celui-ci lorsque le senti-
ment d’insécurité menace sa réélection.

L E S F O R M U L E S D E CO M M U N I T Y P O L I C I N G :

E N T R E Z E R O T O L E R A N C E E T P R O B L E M

S O LV I N G

Depuis les années quatre-vingt, on
assiste donc à l’expansion d’un nou-
veau modèle d’activité policière, expli-
citement dérivé de la théorie des car-
reaux cassés. En fait, la mise en cause
du modèle professionnel a précédé
largement cette publication.
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L’élaboration d’alternatives fait l’ob-
jet, depuis la fin des années soixante,
d’un fort mouvement incitatif fédéral,
sous la forme notamment du finance-
ment de programmes expérimentaux
par le National Institute of Justice 4.En
1994, le Crime Bill, la grande loi de
politique criminelle élaborée par l’ad-
ministration Clinton, constitue le point
culminant de cette entreprise d’incita-
tion. Ce texte décide en effet le finan-
cement de 100000 nouveaux officiers
de police communautaire. C’est le pro-
gramme fédéral COPS : Community
Oriented Policing Services.

Ce souci de promotion entraîne tout
sauf la diffusion d’un produit homogè-
ne. Aussi bien n’est-ce pas l’intention
fédérale. L’appellation donne lieu, sur
le terrain, à une multiplicité d’interpré-
tations, au point que beaucoup de spé-
cialistes s’en émeuvent. Les plus suspi-
cieux voient dans cette expression
consensuelle une rhétorique de façade,
derrière laquelle le but effectivement
recherché relèverait plus du développe-
ment d’une police « intensive », agressi-
ve même 5.

Le soupçon est assurément, pour par-
tie au moins, justifié. Il n’empêche
qu’un chantier s’est ouvert sous ce
label, même si les produits qui s’en
réclament ne se ressemblent guère.
Certains nous sont familiers, comme le
modèle new-yorkais de la « tolérance
zéro », d’autres beaucoup moins,
comme celui de la ville de Chicago.

Nous allons les présenter rapidement
tous deux, de manière à faire ressortir
les motifs pour lesquels celui de
Chicago nous paraît réaliser au mieux
le programme contenu dans l’article de
Wilson et Kelling : un déplacement du
regard de la police de la délinquance
vers les désordres en même temps que
son rapprochement avec la population.

« ZERO TOLERANCE »

Le modèle le plus médiatisé de com-
munity policing est celui qu’ont déve-
loppé à New York le maire de la ville,
Rudolf Giuliani, et son chef de la poli-
ce, William Bratton. Il doit probable-
ment sa célébrité à la coïncidence
entre sa mise en œuvre et une baisse
spectaculaire de la délinquance dans la
plupart des grandes villes américaines,
dont particulièrement New York.
L’incertitude qui a subsisté sur les
causes de cette baisse a laissé le champ
libre à Bratton et à Giuliani pour y poin-
ter l’effet des nouvelles pratiques poli-
cières qu’ils avaient instaurées 6. Sans
préjuger du bien-fondé de cette affir-
mation, on peut examiner le modèle
new-yorkais sous l’angle de la filiation
dont il se réclame à la théorie des car-
reaux cassés, pour voir jusqu’à quel
point celle-ci paraît fondée.

Le point de départ est effectivement
celui que l’on trouve dans l’article sur
les carreaux cassés. Bratton présente la
cité de New York – dans laquelle il est
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(4) Département « Recherche et Développement » du ministère américain de la Justice.
(5) Par exemple BRODEUR, 1997, p. 171-184 ; ou KLOCKARS, 1988, p. 239-258.
(6) BRATTON, KNOBLER, 1998.
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arrivé en 1990 – comme «une ville qui
avait cessé de s’occuper d’elle-
même » 7. «Personne ne paraissait en
sécurité. Comme l’a noté G. Kelling,
co-auteur de l’article sur les carreaux
cassés, nous avions dé-policé
les rues de nos villes. » À partir
de l’analyse selon laquelle ce
sont les petits désordres qui
font le lit des activités délin-
quantes, la police new-yorkaise
poursuit alors les incivilités et
les petits délits avec autant d’ar-
deur que les grands. Cette stra-
tégie dite de « tolérance zéro »
réclame et alimente à la fois un effort
de modernisation de la police : défini-
tion d’objectifs, réorganisation du tra-
vail en fonction de ceux-ci, recours à
l’expertise extérieure. Cette réorganisa-
tion passe par une décentralisation,
destinée à accroître la responsabilité
des niveaux inférieurs de la hiérarchie.
Moyennant cet effort considérable, dit
Bratton, nous avons « re-policé les rues
de nos villes ».

Mais si la théorie des carreaux cassés
appelle bien à ce que la police réinves-
tisse les rues, afin de rendre le contex-
te moins « permissif », elle ne se borne
pas à cela. Elle connecte cette orienta-
tion avec une autre, celle d’appui pris
sur la communauté, d’appui donné à la
communauté dans sa propre démarche
de maintien de l’ordre. Or rien, dans la
modernisation initiée par Bratton, ne
requiert de la police new-yorkaise, ni ne
conduit celle-ci à travailler peu ou prou

avec la communauté. On pourrait
même dire que le modèle Bratton rai-
sonne à cet égard à l’inverse du schéma
de Wilson et Kelling : loin de situer la
police en appui de la population pour

l’aider à maintenir « son» ordre,
il renforce l’organisation de la
police, considérée comme une
entreprise avec ses ratios de pro-
ductivité et ses critères de renta-
bilité. Sous cet angle, le modèle
new-yorkais paraît le faux bon
exemple. D’autant que l’absence
de contact «positif » avec la/les
communauté(s) se traduit par

des tensions entre la police et les mino-
rités, du fait de l’augmentation considé-
rable du nombre d’arrestations.

Le modèle new-yorkais n’a rien de
« communautaire », il ne ménage pas
particulièrement, c’est le moins qu’on
puisse dire, les communautés minori-
taires. En fait, il est possible d’expliquer
l’émergence de ce modèle particulier
dans cette ville parce que la municipa-
lité peut se faire élire en s’appuyant
principalement sur les électeurs blancs.
Ce n’est pas un hasard si la police de Los
Angeles présente la même dureté envers
les minorités : là-bas aussi l’administra-
tion de la ville repose sur l’électorat
blanc. Prendre en compte la commu-
nauté dans la politique de sécurité
devient une nécessité lorsque la mairie
doit tenir compte des minorités - des
noirs et des hispaniques. Comment satis-
faire au désir de sécurité sans heurter de
front ces populations, les plus exposées
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ordinairement à la suspicion de la poli-
ce et donc à ses brutalités ? En prenant
en compte les populations en question
– au même titre que la blanche – dans
la définition des réponses par une poli-
ce qui doit, certes, être renouvelée,
étoffée, mais d’une manière qui n’appa-
raisse pas unilatéralement au service de
la population blanche. Là se trouve le
créneau véritable du community poli-
cing entendu comme restauration de
l’ordre et de la relation de service de la
police à la communauté, de travail pour
et avec elle.

COMMUNIT Y POLICING ET PROBLEM SOLVING

Les autres modèles de community
policing partagent avec le modèle new-
yorkais le parti pris d’une «définition
élargie » du travail policier et d’une
réorientation des priorités, accordant
plus d’attention au crime « soft » et aux
désordres. Mais ils s’en distinguent par
l’affirmation que la « communauté »,
quelle qu’en soit la définition, joue un
rôle essentiel dans la résolution des dif-
ficultés du quartier. Le modèle basique
est axé sur des pratiques telles que le
retour à la patrouille à pied, l’organisa-
tion de réunions avec les habitants du
quartier, la mise en place de groupes de
surveillance, l’ouverture de commissa-
riats de quartier 8. Les habitants sont
invités à se faire acteurs de leur sécuri-
té en ne restant pas passifs ou repliés
chez eux devant les manifestations

d’incivilités. Selon une image souvent
utilisée, la relation de la police à la com-
munauté s’apparente à celle d’un pace-
maker qui stimule la vigilance lorsqu’el-
le faiblit et calme l’activité de maintien
de l’ordre si elle en vient à dépasser le
seuil du souhaitable. Elle s’inscrit donc
dans une volonté de régulation d’un
maintien de l’ordre qui doit, pour l’es-
sentiel, être réapproprié par la commu-
nauté. Dans la réalité, on n’observe pas
réellement ce qui pourrait être l’aboutis-
sement idéal du raisonnement des bro-
ken windows, à savoir une sorte de
«reconstruction» de la communauté qui
se réaliserait grâce à l’implication com-
mune des habitants dans la production
de sécurité. Comme le soulignent les
commentaires plus ou moins
sceptiques9,ou réalistes10 du communi-
ty policing, l’homogénéité des commu-
nautés est réduite, et leur capacité à se
prendre en charge d’autant plus faible
qu’elles sont plus désorganisées.

C’est sans doute à partir de là que se
sont développés des modèles plus
« sophistiqués » qui, tout en impliquant
les habitants dans l’identification, voire
dans la résolution des difficultés du
quartier, font de la police l’animatrice
d’un travail fondé sur l’idée d’une
coproduction de la sécurité : impliquer
non seulement les habitants mais éga-
lement diverses institutions ou services
locaux et se focaliser sur la prise en
charge de problèmes, plutôt que sur la
réponse réactive à des infractions. C’est
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(8) SKOGAN, 1994, p. 167-181.
(9) BRODEUR, KLOCKARS, précités.
(10) ROSENBAUM, 1998, p. 3-29.
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le modèle dit de la résolution de pro-
blèmes ou problem solving. Cette
approche renvoie aux démarches de
prévention situationnelle chères aux
Anglo-Saxons, et donc aussi à la théorie
des carreaux cassés. Il s’agit d’aborder
les choses non pas dans les termes juri-
dico-judiciaires de l’infraction, au cas
par cas et de façon réactive, mais en
considérant la répétition de phéno-
mènes, en essayant de trouver leur
cause commune et d’agir sur celle-ci.
L’idée se prolonge ensuite, dans cer-
tains modèles, au niveau des réponses :
les réponses strictement policières ne
suffisent pas, il est possible également
de faire appel à des compétences
autres. Ce modèle se fonde sur un autre
précurseur, Herman Goldstein, qui dès
1979 développait l’idée selon laquelle
une police doit se centrer sur des objec-
tifs et non pas rester figée sur la mise
en œuvre de moyens 11.

Le modèle chicagoen de community
policing a pour particularité de mettre
en œuvre la notion de résolution de
problèmes sur la base d’une articula-
tion équilibrée entre les deux piliers
que sont, dans la théorie du communi-
ty policing, la police d’une part, la com-
munauté de l’autre. À l’origine du pro-
gramme de Chicago, on trouve en effet
d’un côté la ville et son souci – les élec-
tions approchant et la question de la
sécurité étant cruciale – de « faire le
ménage » dans un département de poli-
ce assez déliquescent, et de l’autre une
forte tradition communautaire se tra-

duisant notamment par la mise en
œuvre, avant toute mobilisation policiè-
re, de divers programmes de communi-
ty safety.

«  CH I C AG O S T Y L E »  :  G E N È S E E T F O N C T I O N -

N E M E N T

Il était une fois une ville où la crimi-
nalité augmentait tandis que la police
paraissait de plus en plus inefficace,
enlisée dans des tâches bureaucra-
tiques. Les gens décidèrent de se char-
ger eux-mêmes de la surveillance de
leurs quartiers et organisèrent du crime
watching, selon une formule qui se
répandait d’ailleurs un peu partout en
Amérique. On était au début des années
quatre-vingt. Cette pratique fut soutenue
durant les années qui suivirent par une
série d’agences locales de développe-
ment communautaire, parmi lesquelles
une coalition d’organisations de préven-
tion de la délinquance, la Chicago
Alliance for Neighborhood Safety (CANS).
Face à la réticence des policiers à colla-
borer avec ces groupes d’habitants, les
militants de CANS, forts des informations
récoltées dans d’autres villes sur les
efforts naissants de police «communau-
taire» finirent par publier un rapport
recommandant le développement d’une
stratégie de community policing pour
Chicago12 .Au début de 1992, alors
qu’un audit du Chicago Police
Department se contentait de préconiser
une modification du travail de patrouille,
le maire décidait de se ranger à l’avis de
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(11) GOLDSTEIN, 1998, p. 259-285.
(12) FRIEDMAN, MATTEO, 1988.
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la population en lançant un programme
de réorganisation de la police entière-
ment axé sur la prise en compte de l’ex-
pression des habitants. Vu la force de la
tradition communautaire locale 13,
Chicago sera l’une des rares
villes américaines où le com-
munity policing se soit instauré
sur la base d’un équilibre entre
la population et la police.

La décision d’innover profite
de l’opportunité offerte par la
richesse de la tradition commu-
nautaire de la ville... dans la
mesure où elle profite à l’inté-
rêt bien compris de l’équipe
municipale. Car elle peut se
comprendre comme le fruit d’un calcul
stratégique au plan électoral, parfaite-
ment déductible de la configuration poli-
tique particulière de Chicago. La délin-
quance y est, comme dans toutes les
villes américaines, l’un des principaux
problèmes à l’ordre du jour, donc un
thème électoral d’importance. Que peut
faire le maire contre la délinquance ?
Peu de chose, faute de moyens, au plan
de la prévention sociale. Par contre,
intervenir au niveau de la police relève
du possible, sinon du nécessaire. Le
département de police est sous l’autori-
té du maire. Ses conseillers lui disent
qu’en montrant sa détermination à
œuvrer à l’amélioration de la police, il
prouvera sa crédibilité sur ce sujet élec-
toralement sensible 14.Reste à définir
l’amélioration la plus pertinente.

Getting tough on crime, « taper plus
fort » ? La formule n’est pas évidente.
Outre la question des moyens, taper plus
fort n’est guère une politique praticable
dans cette ville qui compte, en 1990,

38% de blancs, 38 % de noirs
et 20 % d’hispaniques. Car,
pour se faire élire, un maire
blanc doit avoir les suffrages
non seulement des électeurs
de sa race, mais d’une partie
au moins des noirs et des his-
paniques. Or, tout le monde
sait que, dans les formules
dures comme celles qui sont
pratiquées à New York ou Los
Angeles, ce sont les noirs et

les hispaniques qui font les frais de
l’opération. Le maire redoutait que l’op-
position ne réussisse à former avec les
électeurs afro-américains et hispa-
niques une coalition qui les rendrait dif-
ficiles à battre. L’intérêt du community
policing « Chicago style » est de
répondre à cette préoccupation. Il a
vocation à unifier l’ensemble des com-
munautés raciales, par une politique
qui paraisse crédible en termes de prise
en compte de l’insécurité telle que tous
les habitants la ressentent, sans pour
autant apparaître comme une menace
pour les minorités.

Fruit de cette option stratégique, le
programme CAPS – Chicago Alternative
Policing Strategy – est lancé le 29 avril
1993. Il concerne d’abord, à titre expé-
rimental, cinq districts de police. Il sera
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(13) Chicago a donné son nom à l’une des plus célèbres écoles sociologiques, qui comprenait la ville comme une
communauté de communautés. Elle fut également le principal terrain d’aventures du fondateur de la méthode du
community organizing, Saul Alinsky.
(14) SKOGAN, HARTNETT, 1997.
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étendu à l’ensemble de la ville à la fin de
1994. Outre le fait de prendre appui sur
un mouvement communautaire ancien
et vivace, sa particularité tient à la forte
implication de la ville. 

Cette implication dépasse largement le
degré habituel d’interdépendance que
l’on trouve dans les villes américaines
entre les autorités municipales et la poli-
ce. Il ne s’agit pas simplement pour le
maire, comme à New York, de donner à
la police plus de moyens financiers et un
nouveau manager. Il y va d’une implica-
tion forte de la municipalité dans l’en-
semble de la réorganisation à chacune
de ses étapes.

CHICAGO ALTERNATIVE POLICING STRATEGY

Le nouveau dispositif policier est
ordonné autour de quatre opérations :
rapprocher la police de la population en
affectant une part des effectifs à un tra-
vail de proximité sur des territoires très
étroitement délimités ; rapprocher la
population de la police en lui donnant le
moyen de la contacter autrement qu’en
urgence ; provoquer des réunions régu-
lières entre la police et les habitants ;
impliquer ces derniers dans la résolution
des problèmes qu’ils soumettent aux
policiers. 

Le rapprochement entre police et population 

Pour rapprocher la police de la
population, il fallait plus de policiers.
L’augmentation des effectifs n’est pas
une solution en soi mais le moyen de

faciliter leur redéploiement. En l’oc-
currence, il s’agit d’affecter la moitié
des effectifs de chaque district à une
tâche de proximité. Dans chaque dis-
trict (Chicago en compte 25), se trou-
ve créée une unité de quartier (neigh-
borhood unit) placée sous les ordres
du commander, à côté de la police tra-
ditionnelle (patrol). Cette unité est
composée d’un sergent et d’un certain
nombre d’officiers de police, chacun
en charge d’un programme spécifique :
personnes âgées, jeunesse, développe-
ment économique, violences fami-
liales, court advocacy 15. Chaque dis-
trict est divisé en beats. Il y en a 279
au total, correspondant à une moyen-
ne de 9500 habitants. L’objectif est
ainsi de diviser la ville en des circons-
criptions aussi petites que possible, de
façon que la police se trouve au plus
près des préoccupations des résidents.
Les policiers de patrouille affectés à
un beat exercent la totalité de leur
activité au niveau du quartier, que ce
soit dans le contact avec les habitants
ou dans les interventions. C’est ce que
les policiers appellent « beat integri-
ty ». Il n’est pas question que ces fonc-
tionnaires soient détournés de leur
terrain d’action même si une interven-
tion réclame, ailleurs dans la ville, un
renfort d’effectifs.

La seconde idée consiste à vouloir
faciliter la démarche de la population
vers la police en dehors des situations
d’urgence. Un nouveau numéro d’appel
est créé, le 311. Il permet aux habitants
de s’adresser aussi bien à la police –
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pour porter plainte en cas d’infractions
mineures, pour signaler aux policiers
du quartier « les problèmes d’infrac-
tions ou de désordres avant qu’ils ne
connaissent une escalade, de façon à
améliorer la qualité de vie de tous les
résidents » 16 – qu’aux services de la
ville – pour leur signaler nids-de-poule,
poubelles renversées et graffitis ou pour
obtenir de l’information sur les mani-
festations à venir.

Les beatmeetings ou réunions communes

police, population et municipalité

Conséquence de ce rapprochement de
part et d’autre, au niveau du district se
tiennent les réunions du District
Advisory Committee (DAC meetings). Le
DAC est divisé en sous-comités, qui cor-
respondent globalement aux différents
programmes de la neighborhood unit.
Certains sous-comités sont
«obligatoires», on les trouve dans tous
les districts, d’autres sont fonction des
problèmes locaux spécifiques. Le DAC

réunit, en plus de la police et des rési-
dents, des «bigger people», tels que des
représentants de l’université locale, de
l’hôpital, des commerçants. Ses
réunions ont pour objet l’organisation et
le financement des actions. Un DAC a un
budget de 20 000 $ par an. Une partie –
5 000 $ – peut être dépensée sans justi-
ficatifs particuliers, l’autre – qui provient
d’une compagnie d’assurances, la All
State 17 – doit faire l’objet de projets sou-
mis à approbation, selon trois exigences :

couvrir l’ensemble du district, concer-
ner la safety et s’inscrire dans la durée.

Instaurées en 1995, les beat meetings
réunissent les trois acteurs : la police,
les habitants, et les services munici-
paux. Les premières réunions de beat,
placées sous la direction des fonction-
naires de police, furent rien moins que
houleuses. Le mythe américain du poli-
cier-veilleur de nuit n’a tout de même
pas capacité à empêcher que se déve-
loppent là-bas, en particulier dans les
quartiers difficiles, des relations ten-
dues entre police et population. Pour
désamorcer ces tensions, une nouvelle
fonction a rapidement émergé, celle de
facilitator, confiée à des participants
« civils », souvent des militants du com-
munity building. Tantôt ils conduisent
eux-mêmes les réunions, tantôt ils ser-
vent d’interface entre l’officier de poli-
ce qui mène le débat et les habitants.
Dans certains cas, il s’agit de béné-
voles ; dans d’autres, ils sont rémuné-
rés, soit par la ville elle-même, soit par
les organisations communautaires.

La réunion de beat, en principe men-
suelle, se tient souvent dans les locaux
d’une église du quartier. Côté police,
on y trouve une bonne représentation
des agents en tenue affectés au beat, et
un sergent. Côté population, il y a en
moyenne une vingtaine de personnes à
en croire les évaluateurs, un peu moins
aux dires de ceux qui nous ont accom-
pagnés dans les réunions auxquelles
nous avons assisté. Qui y vient ? Des
femmes âgées, des retraités, de jeunes

Jacques DONZELOT, Anne WYVEKENS

2 5 4

(16) Cf. dépliant d’information sur le 311 diffusé par la ville de Chicago. 
(17) Le logo de la All State figure au dos des T-shirts imprimés à la gloire du mouvement communautaire.
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propriétaires, des militants du dévelop-
pement communautaire. Pas de repré-
sentants des services municipaux, mal-
gré l’affirmation du CPD selon laquelle
cette présence était systématique. Le
rapport entre la police et les résidents
n’est pas toujours identique. Certains
mettent en face à face police et habi-
tants : d’un côté, assis à une longue
table, une dizaine de policiers, dont
l’un préside la réunion ; de l’autre, dans
la salle, une dizaine de résidents et
parmi eux le civilian facilitator. Parfois,
les réunions offrent une configuration
toute différente. Les policiers viennent
moins nombreux, cinq ou six, assis dans
la salle où ils ne se distinguent des autres
personnes que par leur uniforme. Les
habitants, eux, peuvent être plus nom-
breux. Un «civil » assure la présidence,
debout face à l’assemblée. Ce commu-
nity organizer est alors un professionnel
du militantisme communautaire, offi-
ciant de la sorte pour plusieurs beats
voire plusieurs districts.

Les réunions se déroulent presque
toujours selon un rituel précis. Chacun
dit son nom, où il habite, pourquoi il
est là. Parfois, le président fait état de
chiffres renvoyant aux événements sur-
venus dans le quartier, reprenant les
catégories du système ICAM, outil de
crime mapping mis à la disposition de
tous les districts de police. La précision
dans la définition des hot spots 18 per-
met aux policiers d’évoquer tel débit de
boisson, tel coin de rue particulière-
ment problématique. Ils peuvent ainsi

montrer aux habitants qu’ils s’intéres-
sent de façon très précise à leur quar-
tier, et obtenir en échange, à partir de
la confiance ainsi gagnée, des informa-
tions complémentaires. Puis on fait le
tour des problèmes qui avaient été sou-
levés le mois précédent pour voir
quelles solutions ont été mises en place,
avant de passer aux nouveaux problèmes
et d’essayer de construire à propos de
chacun d’eux une démarche qui dépasse
la seule intervention des forces de poli-
ce et puisse impliquer la population. Par
exemple, le 15 décembre 1999, à la
réunion du beat 2112, les problèmes
évoqués furent les suivants : vols de
journaux le dimanche dans les boîtes à
lettres ; voitures circulant à trop vive
allure dans le quartier ; gens qui traî-
nent aux coins de rue ; bâtiment désaf-
fecté où se vend de la drogue, avec,
pour terminer, un retraité noir qui se
plaindra longuement des mendiants qui
lui faisaient peur… Les beat meetings
sont ainsi un lieu d’échange d’informa-
tions. Mais surtout elles constituent le
support de la mise en œuvre du pro-
blem solving.

Le problem solving ou l’application

du community policing

En quoi consiste exactement cette
technique ? En l’opérationnalisation de
l’idée constitutive du community poli-
cing, selon laquelle c’est en agissant sur
le sentiment d’insécurité, sur ce qui le
nourrit, que l’on réussit à lutter contre
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(18) « Points chauds », identifiés à partir de cet outil informatisé.
(19) SKOGAN, HARTNETT, et al. , 1999.
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la délinquance. Dans leur ouvrage le
plus récent, Skogan et son équipe 19

expliquent qu’un département de poli-
ce ne peut prétendre faire du commu-
nity policing si la dimension de pro-
blem solving n’occupe pas une place
centrale dans son programme. Car il ne
peut être question pour les policiers de
discuter avec les résidents, de recevoir
l’expression de leurs problèmes, pour
ensuite en évacuer tous les sujets qui ne
leur conviennent pas, dire que telle ou
telle préoccupation ne correspond pas
à leur savoir-faire et que ce n’est pas de
leur responsabilité. À Chicago, le pro-
blem solving fait partie d’une réorgani-
sation de la police sur le mode du
community policing 20. Pour le pro-
mouvoir, la ville et le Département de
police de Chicago déploient une inten-
se activité pédagogique. Celle-ci prend
la forme de documents divers généreu-
sement distribués à la population, ainsi
que de matériel destiné à soute-
nir les réunions de beat. Le site
internet du Département de
police 21 se trouve particulière-
ment fourni en informations et
incite la population à collaborer.
Le discours développe une défi-
nition communautaire de la
notion de problème. « Un problème est
un groupe d’incidents liés entre eux –
pas un événement isolé. Il concerne la
communauté et non un individu. Il ne

disparaîtra pas tout seul. Nous pou-
vons l’affronter avec les ressources qui
sont les nôtres.» Les dépliants diffusés
par le CPD expliquent les étapes par les-
quelles il convient de procéder pour
résoudre ces problèmes : identification
et établissement de priorités, analyse,
élaboration de stratégies, exécution, éva-
luation22.

L’identification des problèmes résulte
d’abord de l’expression des habitants
dans les beat meetings. Mais la police
joue également un rôle en mobilisant
ses outils de crime mapping. Il est
question en outre d’établir un lien
entre le système ICAM et les habitants,
qui auraient directement accès aux
informations qu’il contient, pour en
prendre connaissance, voire pour
contribuer eux-mêmes à les compléter. 

L’analyse consiste à traiter les infor-
mations d’une façon qui déborde la
simple identification de suspects ou de

«hot spots », à dépasser les
symptômes pour tenter d’identi-
fier les causes. Pour établir les
liens entre les problèmes, il
convient de tout saisir en fonc-
tion d’un triangle dont les trois
sommets sont : l’auteur, la victi-
me, la localisation. Pour éliminer

efficacement délinquance et désordres,
la doctrine de la police de Chicago
considère qu’il faut s’attaquer au moins
à deux des trois côtés du triangle. Dans
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(20) Cela ne signifie pas que l’idée de problem solving ne puisse exister sans la dimension de participation direc-
te des habitants. À New York, l’activité de la police se réfère à cette notion mais d’une manière restrictivement
centrée sur la délinquance dans ses définitions classiques, l’intervention est avant tout policière, et les réunions
avec les habitants relèvent d’un simple souci de communication.
(21) www.ci.chi.il.us/Community Policing/index.html
(22) Selon les villes, le processus peut avoir un nombre différent d’étapes. Skogan et son équipe (1999) font état d’un
modèle plus général dénommé SARA : S pour scanning, A pour analysis, R pour response, et A pour assessment.

Les policiers
ne peuvent

écouter
les  problèmes

de la population
sans s’engager
à y répondre.
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cette perspective, les bases de données
relatives à la localisation peuvent être
croisées avec des informations relatives
aux personnes concernées, à la des-
cription des délits, etc., de façon à affi-
ner l’analyse et à dégager la causalité
commune à des groupes de faits. 

Les stratégies sont construites à par-
tir de cette vision élargie des problèmes
et surtout d’une conception partenaria-
le de l’action. «Que peut faire la com-
munauté pour toucher la victime, l’au-
teur, la localisation ? Que peut faire la
police pour toucher la victime, l’au-
teur, la localisation ? Que peuvent
faire les autres agences municipales
pour toucher la victime, l’auteur, la
localisation? » 

La phase d’exécution est surtout l’oc-
casion, dans les documents, de marte-
ler la nécessaire implication de tous.
«Do it, together we can ». L’injonction
participative se fait très concrète : «
Rédigez un plan d’action : qui fera
quoi, et quand ? » 

L’évaluation, enfin, est une étape
essentielle et n’est pas renvoyée à une
lointaine et générale compilation statis-
tique. Les participants sont invités à se
demander si le problème a été éliminé,
si son intensité et sa fréquence se trou-
vent réduites, si le problème reste une
priorité à la fin de chaque meeting.

La première traduction de la
démarche de problem solving consiste
en l’organisation, à partir des beat mee-
tings et des appels au 311, d’une répon-
se systématique à tout ce qui fait la

détérioration d’un quartier. Un rapport
direct est ainsi établi entre la demande
des habitants et les services, court-cir-
cuitant les procédures hiérarchiques,
pour régler des questions telles que
l’enlèvement d’épaves, le nettoyage de
graffitis 23, la réparation d’éclairages
défectueux, etc. Tout se passe un peu
comme si les services de la ville pas-
saient sous l’autorité de la police, au
détriment d’ailleurs des élus locaux de
quartiers, les aldermen.

Mais les beat meetings se trouvent
également être à l’origine d’opérations
par lesquelles les habitants s’impliquent
personnellement dans l’amélioration de
ce contexte. Il peut s’agir d’empêcher
l’appropriation de certains espaces par
des individus ou des activités indési-
rables. Les habitants organisent par
exemple des stand-ups, lesquels consis-
tent à investir, de façon régulière, par
exemple tous les vendredis soirs, les
lieux où stationnent habituellement
dealers ou prostituées. Les résidents s’y
installent ostensiblement en chantant
en chœur ou en priant. L’été, le stand-
up peut prendre la forme moins
héroïque d’un barbecue organisé au
coin de la rue… Un point mis à l’ordre
du jour lors d’une réunion de DAC, à
laquelle nous avons assisté, consistait
en une proposition de modifier le calen-
drier de ces stand-ups : les faire passer
d’un rythme hebdomadaire à un ryth-
me bi-hebdomadaire. La suggestion
s’est heurtée à l’opposition quasi géné-
rale des représentants des habitants :
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(23) La ville de Chicago s’est dotée d’un programme spécifique concernant ce problème : le Mayor Daley’s
« Graffiti Blasters », qui fait l’objet, tout autant que le CAPS, d’un marketing soutenu, en anglais et en espagnol.
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«Les gens qui y vont sont volontaires,
ils le font pour leur quartier… » Une
action du même genre – le positive loi-
tering – consiste en une déambulation
à plusieurs, la nuit, dans le quartier,
«pour encourager ainsi les gens à
réoccuper la zone, et en faisant signe
qu’une limite est apportée aux com-
portements des indésirables ».
L’optique n’est pas de constituer une
«patrouille civile » rivale en addition à
la patrouille policière, mais de concréti-
ser une «présence humaine». Nous ne
sommes pas loin, là, des ligues de tem-
pérance qui luttaient pour la fermeture
des débits de boisson au siècle dernier…
ni de l’esprit de l’article sur les carreaux
cassés. Une représentante de l’une des
fondations qui soutiennent le mouve-
ment communautaire sur Chicago nous
disait : «Ce qui est important dans ces
actions, c’est que la police implique les
habitants pour essayer d’établir des
normes à faire respecter dans la com-
munauté, et c’est cela qui permet,
ensuite, que d’autres choses suivent. »

Il y a également des marches anti-
drogue. Mais aussi un certain nombre
d’actions contre l’implantation de
«maisons de rétablissement » (recove-
ring houses pour anciens détenus ou
anciens toxicomanes) établies sans
autorisation et considérées comme une

source de nuisances pour le quartier.
La pratique des safe nights participe de
ce même état d’esprit. Un district en
organisait une, au moment de notre
séjour. Il s’agissait d’une sorte de fête,
avec repas et jeux, destinée à faire se
rencontrer habitants et policiers du
quartier 24.

Le court advocacy ou la présence de la

population aux audiences judiciaires

Mais la forme la plus avancée de
mobilisation de la population, la plus
originale aussi, puisqu’elle est une
invention de Chicago, s’appelle le court
advocacy. Dans le programme CAPS, elle
s’inscrit au niveau des District Advisory
Committees, qui comportent chacun un
Court Advocacy Subcommittee. L’idée
est, en réalité, antérieure à la naissance
même du programme CAPS. On la doit au
maire de Chicago en personne, ancien
procureur, que son expérience dans la
fonction a convaincu de la nécessité
«que la communauté ait son mot à
dire au tribunal, en raison de l’impor-
tance de l’impact qu’ont sur la com-
munauté la délinquance et le
désordre » 25. Il s’agit en fait, pour les
habitants d’un quartier, d’assister aux
audiences judiciaires concernant leur
quartier, leur présence exerçant une
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(24) À l’époque où nous nous sommes rendus à Chicago, l’actualité fournissait un autre exemple d’implication
des habitants, à un niveau plus général celui-là. La Cour suprême de l’Illinois venait d’annuler le Safe
Neighborhood Act. Cette loi (de l’État d’Illinois) prévoyait l’aggravation d’un certain nombre de peines, et notam-
ment l’aggravation de la qualification pénale du port d’arme illégal. La loi a été annulée au nom d’un principe
constitutionnel (de l’État) qui interdit qu’une même loi contienne des dispositions ayant trop peu de rapport les
unes avec les autres (principe qui vise à ce que le législateur ne profite pas d’une loi ayant un large support popu-
laire pour y inclure des dispositions impopulaires). Cette annulation est regrettable pour le community policing,
observe la chargée de communication du CPD et les gens ont fait pression pour que cette disposition concernant
les armes soit reprise dans une autre loi.
(25) CHICAGO COMMUNITY POLICING EVALUATION CONSORTIUM, 1997.
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pression sur le juge ou, du moins, un
rappel de ce que sa fonction est «électi-
ve» et que les faveurs du peuple s’ob-
tiennent d’autant mieux que l’on tient
compte de ce qui lui importe… dans le
cadre d’un droit qui, ici, ne descend pas
des sommets de l’État mais évolue à tra-
vers la jurisprudence des états. La
démarche commence par une identifica-
tion, dans le Court Advocacy
Subcommittee, des problèmes du quar-
tier susceptibles de donner lieu à une
action en justice, afin d’en « instruire»
en quelque sorte le dossier.
Expérimentée dans trois ou quatre dis-
tricts, la démarche a fait l’objet d’une
généralisation au moment du déploie-
ment du programme CAPS. Il est apparu
alors que ce qui allait sans peine dans les
«bons» quartiers se révélait plus difficile
à lancer ailleurs. Le maire mit donc en
place un «chef de projet »,
chargé d’élaborer un «modèle
opérationnel » susceptible
d’être appliqué par tous les
districts : répartition des rôles
dans le sous-comité, mise au
point de formulaires pour la
récolte des informations, ins-
tallation de terminaux infor-
matiques dans les districts pour que
citoyens et policiers aient accès à l’infor-
mation. Pour assurer l’assistance aux
audiences, la mairie va jusqu’à affréter
spécialement des bus qui emmènent les
habitants au tribunal. Elle demande à
celui-ci que les affaires importantes d’un
quartier soient concentrées sur une
même journée, et... fournit les repas
dans un restaurant proche.

Sur quels thèmes se réalisent les
mobilisations de type court advocacy ?
Elles concernent le plus souvent des
questions liées de près ou de loin à l’im-
mobilier, au logement. Les membres du
sous-comité identifient les bâtiments
investis par des activités suspectes (tra-
fics, prostitution) de façon à faire
condamner leur propriétaire, voire à
obtenir la saisie de l’immeuble et sa
réaffectation. Cette procédure est suc-
cessivement civile et pénale. On com-
mence par demander au propriétaire
de remédier à la situation. S’il ne s’exé-
cute pas, il peut être poursuivi pénale-
ment. Une importante activité de ce
type est observable par exemple à
Rogers Park, le district le plus « sage » et
le plus blanc. Mais il peut s’agir aussi
d’affaires d’homicide, de deal de
drogue, de prostitution, de car-jacking,

de vols, de cambriolages.
De quelle manière les habi-

tants manifestent-ils leurs pré-
occupations au tribunal ?
Lorsque vient le tour de l’affai-
re qui les concerne, ils se
lèvent, arborant le T-shirt impri-
mé au logo de CAPS et de la
neighborhood safety. Le résul-

tat de cette présence des habitants peut
consister en un alourdissement des
peines (amendes maximum ; dans une
affaire la transformation d’une proba-
tion en quatorze ans de prison...) mais
aussi en la recherche par le juge de
sanctions plus imaginatives dans le
domaine de la réparation. Un autre
effet possible est que l’avocat de l’au-
teur plaide coupable au lieu de plaider
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innocent, ce qui a pour conséquence
d’une part un raccourcissement de la
procédure et d’autre part que le procu-
reur (élu lui aussi) gagne son procès.
Les habitants obtiennent ainsi la ferme-
ture de débits de boisson, la démolition
ou la réaffectation d’immeubles, l’ex-
pulsion de délinquants réitérants.

Outre cette pression sur les magis-
trats, le Court Advocacy Subcommittee
développe des activités pédagogiques :
organisation d’un procès fictif pour mon-
trer à la communauté comment se
déroulent les procédures judi-
ciaires, visite de la prison… Il
arrive également que ses
membres rédigent des lettres
de réclamation contre des
juges dont le sous-comité
considère qu’ils ont rendu des
décisions qui n’allaient pas
dans le sens de l’intérêt de la
communauté.

Sous une apparence quelque peu
folklorique, le court advocacy paraît
bien constituer une invention impor-
tante, sans doute la plus considérable
du community policing de Chicago.
C’est elle qui procure un véritable sen-
timent d’efficacité aux habitants
venant aux beat meetings. Les gens
peuvent ainsi « nettoyer » leurs quar-
tiers, en faire fuir les indésirables, par-
ticulièrement les dealers. Sans comp-
ter des bénéfices secondaires comme
le soutien accordé aux victimes par le
groupe ou la levée des peurs de repré-
sailles. Quoique celle-ci doive être
relative, car il apparaît que les techni-

ciens du court advocacy envisagent
de faire venir les habitants d’un quar-
tier aux audiences concernant un ter-
ritoire voisin plutôt que le leur… 

Mais le grand bénéfice du court advo-
cacy revient à la police. Cette formule
lui permet de retourner les critiques
dont elle est l’objet de la part de la popu-
lation pour son inefficacité en autant de
pressions sur la justice pour son forma-
lisme, son laxisme. Bref, d’utiliser le fait
que si la police dépend du maire qui est
élu, la justice, elle, est directement élue.

D’une part, la police fait rebon-
dir les reproches vers la justice et
d’autre part, elle se fait de la
population une alliée dans la
perspective d’un meilleur aligne-
ment de la justice sur ses préoc-
cupations.

C H I C AG O :  Q U E L S R É S U LTAT S ?

Le community policing à la mode de
Chicago est-il un succès ? Produit-il des
résultats et lesquels ? Il y a les questions
pragmatiques qui font l’objet d’une éva-
luation au long cours, animée par
Wesley Skogan. Il y a aussi les questions
sociologiques, que nous avons posées à
divers représentants du mouvement
communautaire.

UNE EFFICACITÉ FONCTIONNELLE RELATIVE

L’évaluation menée depuis les débuts
du programmemontre que la police, les
autres services concernés, mais aussi la
population, opposent autant de freins à
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(26) SKOGAN, et al. 1999, op. cit.
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« l’alternative » qui leur est proposée,
qu’ils ne s’y engagent.

La police fait montre à Chicago,
comme chez nous, de cette «capacité
remarquable dont elle dispose tant sur
le plan de l’organisation qu’au niveau
des individus, de survivre à ceux qui
tentent d’instituer le changement »26.
Cela à tous les niveaux de la hiérarchie.
Chez les policiers de base, la méfiance
domine. Elle est globale par rapport
aux civils : soit parce qu’« ils ne peu-
vent pas comprendre », ou qu’ils mena-
cent d’utiliser la police à des fins per-
sonnelles. Elle n’est guère moindre
envers ceux qui définissent les poli-
tiques : leur logique politicienne ne pré-
sente aucune garantie de stabilité.
Quant à leurs supérieurs, ils n’ont plus
le contact avec le terrain. Tout cela
sans compter la traditionnelle réticence
des policiers à accomplir un travail de
proximité qui leur paraît relever du tra-
vail social. Voilà pour le policier de
base. Les sergents, eux, redoutent de
devoir mettre en œuvre de nouvelles
compétences : c’est qu’il ne s’agit plus
de veiller à l’application du règlement,
mais de superviser une activité – le
problem solving – qu’eux-mêmes n’ont
ni apprise, ni pratiquée. Au-dessus
d’eux encore, on a un niveau hiérar-
chique que le nouveau modèle menace
purement et simplement de disparition,
en raison du glissement des responsa-
bilités vers le bas. Au sommet de la hié-
rarchie policière, enfin, on trouve la
peur d’une perte de pouvoir, l’inquiétu-
de par rapport aux risques d’abus et de
corruption qui menacent si l’on aban-

donne le modèle de la police profes-
sionnelle dont il ne faut tout de même
pas oublier qu’il a pris consistance
contre ces dangers caractéristiques
d’une police trop intimement liée dans
sa pratique aux politiciens et mairies.
Sans compter celui de licenciement en
raison de leur rigidité... 

Toutes ces réticences sont soulignées
par les évaluateurs pour expliquer que
la mise en œuvre du programme ne
produise pas des résultats à la hauteur
des espérances initiales. Le départe-
ment de police lui-même reconnaît
cette déception relative. En théorie,
tous les policiers sont supposés tra-
vailler sur le mode du community poli-
cing/problem solving. En pratique,
seuls les policiers en tenue le font.
Officiellement, tous ont une formation.
En pratique, seuls en ont reçu une ceux
qui sont on the beat. Les policiers qui
traitent les appels d’urgence (911) et
couvrent l’ensemble du district s’enga-
gent moins dans le programme CAPS.
Aussi, le CPD s’emploie-t-il aujourd’hui à
impliquer plus de policiers (en fait, à
accomplir l’idée initiale, d’impliquer tout
le monde). «La formation a d’abord
concerné les policiers de base. Puis, on
s’est rendu compte qu’il était difficile de
changer une telle institution sans
entraîner tout le monde ». Le policier
qui dirige le CAPS Management Team
dispose à présent du grade de lieute-
nant (le plus élevé parmi les policiers
non nommés par le maire), de façon à
démontrer l’importance attachée au
programme. Tout cela concerne la divi-
sion patrol, soit 6 500 policiers. Reste
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donc à former 7000 policiers, ceux des
autres divisions, spécialisées, qui relè-
vent de l’unité d’investigation. Car un
gap est apparu et s’est creusé entre les
uns et les autres au point de poser pro-
blème lorsque l’unité d’investigation
prend le relais des policiers de quartier
dans certaines enquêtes.

La Police

L’accent mis tant par les évaluateurs
que par les responsables de la police
sur la nécessité d’une formation spéci-
fique du personnel, à tous les échelons,
s’explique par la « brutalité » du change-
ment qui lui est imposé dans ses rela-
tions avec la population. Tous notent la
difficulté éprouvée par les policiers à se
trouver dans une situation où les
«civils » les rendent accountable
(responsables, comptables de
leurs actes, de leurs résultats) : «
Ils n’ont pas l’habitude de tra-
vailler de cette façon. ». Selon le
département de police, ce qui
change le plus c’est que «pour la
première fois la police doit
écouter véritablement les gens ».
Le programme ne se solde pas par la
disparition totale des gangs et de la
drogue, mais il y a un changement dans
le mode d’approche, qui est moins réac-
tif. Pour le commander de l’un des dis-
tricts que nous avons rencontré, le «
plus » qu’apporte le programme CAPS

apparaît surtout dans la relation entre
la police et la communauté, dans une
meilleure perception de la police par
les gens. « À présent, les gens connais-

sent le commandant de district. Ce
n’était pas le cas auparavant. »

Amélioration du contact, de l’image…
plus que des résultats tangibles en
matière de lutte contre les gangs et la
drogue. Faut-il en conclure que l’alter-
native pourrait se résumer à une opéra-
tion de marketing ? Celle-ci existe indé-
niablement. La visite organisée dont
nous ont aimablement gratifiés les ser-
vices de communication du Chicago
Police Department démontre un art
consommé de la communication séduc-
trice : succession rapide de présenta-
teurs bien rodés, prise en main par une
sémillante et polonaise créature policiè-
re, promenade en voiture de police
avec un agent végétarien dans les quar-
tiers dégradés où s’épanouit son amour

sincère des déshérités, distribu-
tion de gadgets divers… Ce
genre de parade pourrait faire
pencher le visiteur du côté des
policiers qui prétendent que
toute l’entreprise se réduit à du
«windows dressing », à un «
effet vitrine ». La revalorisation
de l’image de la police consti-
tuerait non seulement le seul

résultat, mais aussi l’objectif unique de
la démarche. 

Cette amélioration des relations
entre police et communauté, ce béné-
fice d’image, conditionne en fait l’évo-
lution des pratiques. Des problèmes
qui existent depuis si longtemps qu’ils
paraissent faire partie du paysage com-
mencent à connaître un début de solu-
tion par l’effet de cette modification de
ce que chacun attend de l’autre ou se
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trouve prêt à réaliser pour lui, du fait de
la perception nouvelle et plus bien-
veillante de chacun des partenaires
envers l’autre. Un commander évoque
devant nous le changement d’attitude
envers la prostitution que les habitants
réussissent à provoquer chez les poli-
ciers. Les prostituées étaient restées sur
le quartier malgré les changements de
l’environnement mais les gens n’en vou-
laient pas. Le fait de le faire savoir lors
des réunions de beat, de pousser la poli-
ce à intervenir, a conduit celle-ci à avoir
de nouvelles idées, telles l’utilisation de
lois anciennes pour mettre en œuvre des
procédures de court advocacy. «
Sensibiliser le juge, travailler avec le
procureur… The driving force was the
community. » Est-ce que cette stimula-
tion de la police par la communauté va
au-delà du «relookage» des quartiers ?

Le même commander répond que,
les réunions attirant l’attention de la
police sur tel ou tel problème, cela
force à trouver des solutions plus vite.
D’une manière générale, les représen-
tants du CPD estiment que « la commu-
nauté supplée au fait que la police ne
peut pas être là vingt-quatre heures
sur vingt-quatre. Dès que la police
n’est plus là, les rassemblements, tra-
fics et autres petits faits délictueux
reprennent de plus belle. La commu-
nauté a donc pour fonction de « tenir »
ce que la police enclenche ».

Les autres institutions

Cette « alliance » de la police et de la
population explique peut-être que beau-

coup des autres institutions conviées ne
se rendent pas toujours de gaieté de
cœur dans les beat meetings. Chacune
a ses habitudes, sa bureaucratie, qui ne
peut que se trouver bousculée par les
interpellations des habitants sur tel ou
tel service qui n’est pas ou pas suffi-
samment rendu. Pour toutes ces insti-
tutions, la police représente un parte-
naire problématique, aux demandes
imprévisibles, qui gère un autre type
d’agenda. Certaines difficultés provien-
nent de la diversité des ressorts de
compétence (état, comté, city depart-
ments) disposant chacun de leur
propre constituency (corps électoral),
auquel ils doivent rendre des comptes
qui ne correspondent pas toujours aux
préoccupations exprimées dans un
quartier. Les circonscriptions électo-
rales ne recoupent pas celles de la poli-
ce. L’élu de circonscription est respon-
sable de l’organisation des services
publics. Le community policing pro-
voque quelques résistances, dans la
mesure où il entraîne le transfert à la
police du pouvoir de renvoi sur les ser-
vices publics, les aldermen voyant, au
passage, leur position de recours écor-
née. Skogan tempère toutefois cette
inquiétude en faisant valoir le fait que
« le programme CAPS est très populaire
et le maire très puissant ». Une autre
difficulté découle de l’importance des
questions légales et bureaucratiques :
quand les problèmes se concentrent
autour de bâtiments détériorés ou
abandonnés, se pose la question du
droit des propriétaires. Ce sont les tri-
bunaux civils qui sont compétents. Mais
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ceux-ci sont moins familiers à la police
que les juridictions pénales. Ces diffé-
rents obstacles se situent largement au-
dessus des têtes des officiers de police
et ne peuvent être résolus que par la
hiérarchie policière et par la ville. Il
faut donc un engagement soutenu, au
niveau du gouvernement, pour
défendre ce type de programme, ce que
beaucoup de villes n’ont pas réussi à
réaliser. «Une des leçons de Chicago,
conclut Skogan, est que le problem sol-
ving doit être le programme de la ville
plutôt que de ne relever que du dépar-
tement de police. »

Les habitants

Aux résistances qui émanent
de la police et des services
urbains, judiciaires, scolaires…
s’ajoutent celles provenant de la
communauté. Dans les quartiers
dégradés, les policiers sont per-
çus comme arrogants et bru-
taux. Bien que la formule du
community policing ait été
conçue pour contourner la
crainte des brutalités policières
par les minorités ethniques, les gens
redoutent que la pratique ne débouche
sur du harcèlement. Les groupes orga-
nisés de ces quartiers ont plus tendan-
ce à interpeller la police qu’à s’identi-
fier à elle. Ils ne sont guère préparés à
entendre un message de ce type, dou-
tant que quoi que ce soit puisse chan-
ger dans leur condition par en haut.
Dans ces quartiers difficiles, la suspi-

cion réciproque et la peur des repré-
sailles sont plus répandues que la soli-
darité. Or, cela gêne la faculté d’organi-
sation d’actions communes. Les ten-
sions entre communautés obligent la
police à se garder d’avoir l’air de « trai-
ter » plus avec les unes qu’avec les
autres. Bref, pour que la population
joue un rôle significatif dans le problem
solving, il faut qu’elle y soit formée. Il
ne suffit pas de demander aux gens
d’identifier les problèmes, encore faut-
il qu’ils apprennent à le faire dans des
termes qui ne soient pas ceux de la
police traditionnelle, c’est-à-dire en

demandant plus de patrouilles
et plus d’arrestations. Mais
pour cela, il est nécessaire de
mobiliser les organisations
communautaires. « Il faut des
organisations pour que les
gens aillent aux réunions
même quand il fait mau-
vais… » et pour les appuyer
lorsqu’ils s’impliquent car, iso-
lés, ils se sentent trop exposés.

D’une manière générale, la
participation des habitants est
assez faible : 22 personnes en

moyenne par réunion de beat. Quels
sont les facteurs qui portent à partici-
per ? Les conditions climatiques mises
à part, la fréquentation des beat mee-
tings paraît proportionnelle au taux de
délinquance, de vandalisme, mais
inversement proportionnelle au degré
d’éducation... et augmente avec le
niveau de pauvreté. Avec ce genre d’as-
sertions, nos évaluateurs ne rendent

Jacques DONZELOT, Anne WYVEKENS
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pas aisée la compréhension de ce qui se
passe sur les différents quartiers, en
matière d’assistance aux beat meetings
tout au moins ! Qu’en déduire, sinon
que les réunions ont plus de succès dans
les quartiers pauvres que dans les quar-
tiers riches… Un facteur joue toutefois
un rôle régulier : l’existence d’organisa-
tions communautaires. Quand il y a du
block watching ou d’autres groupes, il y
a plus de problem solving, plus de
demande de comptes à la police27.Ce
que confirme la police : «Le plus diffi-
cile, c’est de faire que les gens se
concentrent sur le problème et aillent
vers la solution. C’est lent et long. Les
gens ont toujours tendance à deman-
der de l’arrestation. » Pour cette raison
même, une opération de remobilisation
des communautés vient de commencer
dans une série de quartiers particuliè-
rement mal équipés en ce domaine. Le
CAPS Implementation Office a été créé
pour mettre tout cela en musique. Il est
dirigé par un project manager, assisté
de cinq areas coordinators, chaque
zone comprenant cinq districts. Le
coordinateur rend directement compte
au commander du district et doit
veiller à ce que les différents commu-
nity organizers assistent aux réunions. 

Autre facteur de variation dans la
mobilisation communautaire : les diffé-
rences de comportement selon les eth-
nies. La participation aux beat mee-
tings est sensiblement plus importante
dans les quartiers noirs, où le program-
me rencontre un plus vif succès – il
arrive, d’ailleurs, que 80 à 90 % des
policiers soient eux-mêmes noirs. La

situation s’avère totalement différente
dans les quartiers à majorité hispa-
nique. Les habitants, ici, ont un problè-
me de langue et s’interrogent :
« Pourquoi aller à une réunion à
laquelle on ne comprendra rien ? »

COMMUNIT Y POLICING ET QUESTION URBAINE

Quel est enfin l’impact du communi-
ty policing sur la question urbaine,
entendue comme la fuite des classes
moyennes devant la déqualification de
l’espace urbain que provoque la société
de plus en plus incivile qui s’y retrou-
ve ? Pour le savoir, nous avons mené
des entretiens, à Chicago, non seule-
ment auprès de policiers et de spécia-
listes de la police, mais également
auprès de divers acteurs impliqués dans
le mouvement communautaire.

Ils avancent la réponse en fin de dis-
cours. La preuve que ce programme est
bon, c’est qu’il stoppe la fuite des
classes moyennes vers les suburbs.
Chicago avait perdu 800000 habitants
de 1950 à 1990, passant de 3,6 millions
à 2,8. Depuis, le chiffre est stabilisé. De
plus, il n’y a guère de communautés fer-
mées (gated communities) construites à
sa périphérie, et dans son périmètre on
ne voit que quelques petites rues fer-
mées dans les quartiers aisés. Chicago
évite donc une évolution à la manière de
Los Angeles. Mieux, les gens reviennent.
Toute propriété abandonnée peut être
réinvestie. Si elle ne l’est pas par un par-
ticulier, la ville l’attribue à une associa-
tion. Preuve de cette efficacité urbaine,
on fait visiter les quartiers autrefois

Community Policing « Chicago Style »

2 6 5

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



abandonnés en train de se « gentrifier ».
Expression qu’il ne faut pas trop
entendre au sens d’embourgeoisement
qu’elle a pris en Europe. Du moins à ce
que l’on a vu. Disons que la «gentrifica-
tion» débute lorsque le processus de
dégradation commence à s’inverser. 

Mais cela conduit cependant à se
poser la question du type de population
qui investit le plus (ou bénéficie le plus)
du community policing. Classes aisées?
Middle class ? Working poor ? En fait, il
semble d’après les évaluations que les
classes aisées participent assez peu au
community policing. Leur intérêt dans
les beat meetings se limite à la sur-
veillance des parkings et autres espaces
intermédiaires. Car la concentration
spatiale de l’aisance va de pair avec
celle des moyens de sécurité, publics
et surtout privés. Les classes
moyennes, surtout la frange inférieu-
re, sont les plus grosses consomma-
trices. À entendre Wesley Skogan, leur
enjeu serait de chasser les working
poor de leurs quartiers. Ce que l’on
observe, quand on regarde les motifs
de mobilisation des Court Advocacy
Subcomittees, c’est un fort ciblage sur
les signes de présence de l’underclass
: refus, sous un prétexte ou un autre,
d’établissements accueillant des ex-
détenus, des établissements pour toxi-
comanes, rejet des dealers à travers
des procès faits aux propriétaires de

leur logement, expulsion de délin-
quants réitérants, etc. S’il y a bien une
chose que produit le community poli-
cing, c’est l’unification de la société
dans le rejet de l’underclass. Alors,
quid des working poor lorsqu’ils sont
imbriqués avec cette underclass
comme c’est le cas dans certains quar-
tiers ? Dans ces sites névralgiques, il

semble qu’il y ait à la
fois une forte présence
aux beat meetings… et
une faible mobilisation
sur les pratiques de
court advocacy. Le
problème des habitants
est la difficulté de sou-
tenir une police qui
arrête leurs enfants au

prétexte de lois anti-gangs particuliè-
rement dures et qui fait preuve de bru-
talités à leur égard sans que cela lui
vaille une quelconque remise en
cause. Le groupe CANS s’est vu retirer
la formation des policiers (un contrat
de 2 millions de dollars) pour avoir
commis un rapport dénonçant ce dis-
respect… 

Alors, le community policing serait-il
une simple manière d’accompagner un
processus spontané de réassurance
sociale de ceux qui s’inscrivent dans le
rêve américain au prix de l’exclusion de
ceux qui y dérogent, trop pauvres, trop
déviants ?

Jacques DONZELOT, Anne WYVEKENS
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Les Cahiers de la sécurité intérieure, 41, 3e trimestre 2000, p. 269-275

Jacques COMMAILLE

Territoires de justice : une sociologie politique de

la carte judiciaire

Paris, PUF, coll. « Droit et justice », 2000. 

Cet ouvrage est le fruit d’une réflexion
seconde menée par l’auteur à la suite d’un
rapport commandité par la Chancellerie
pour préparer la réforme de la nouvelle
carte judiciaire. Jacques Commaille porte
un regard décisif sur les mutations à
l’œuvre dans la redéfinition actuelle de la
place et du rôle de l’État dans la production
des politiques publiques. Sa réflexion, qui
s’inscrit dans une perspective socio-politique,
s’appuie sur deux cas d’espèce, embléma-
tiques d’une manière de concevoir la fonc-
tion judiciaire dans ses rapports au politique
et révélateurs de modes de régulation poli-
tique particuliers : les réformes relatives à la
réorganisation de la «carte judiciaire» de
1929-1930 et de 1958. Se penchant sur leur
sociogenèse, il s’interroge sur la manière
dont elles ont vu le jour et les raisons pour
lesquelles elles ont abouti ou non. Son analy-
se montre comment la réforme de 1958
rompt avec les tentatives avortées qui l’ont
précédée et l’inertie qui caractérise l’histoire
des projets de réforme dans ce domaine tout
en prolongeant, dans une certaine mesure, le
constat dressé par les historiens de l’existen-
ce d’une tendance lourde vers une concen-
tration et une rationalisation des appareils
d’État. Elle éclaire, par ailleurs, les mutations

actuelles, la conception classique de l’exerci-
ce de la fonction de justice, traditionnelle-
ment associée à l’idée d’un État fort, tendant
à être de plus en plus en décalage avec de
nouvelles formes de régulation sociale et poli-
tique. En effet, à un État central impulsant et
régulant d’«en haut» les politiques publiques
se substitue de plus en plus un État parte-
naire, coproducteur de règles et une poly-
centricité des formes de régulation. 

Pour l’auteur, il existe deux grands modèles
d’exercice de la fonction judiciaire, qui cor-
respondent chacun à des conceptions diffé-
rentes du politique. Dans le premier cas, la
justice vise à assurer la paix sociale par le
recours à une autorité basée sur la loi et
l’exercice de sa fonction symbolique. Dans
cette optique, tout ce qui concourt à l’insti-
tutionnalisation, la professionnalisation, est
fortement valorisé. Cette conception sacrali-
sée de la justice est soutenue par les parti-
sans d’un État central fort qui impulse les
politiques. Liée aux intérêts des notabilités
locales, la proximité est alors vue comme
productrice de clivages et de désordres. Dans
le second cas, l’efficacité de l’exercice de la
fonction judiciaire réside dans son immer-
sion dans le social. Le droit se combine avec
d’autres éléments de régulation et la profes-
sionnalité est fondée sur une multiplicité de
compétences et d’acteurs. La justice de
proximité est, ici, perçue comme celle des
justiciables, par opposition à celle du pou-
voir central. 
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La réalisation de ces deux grands modèles
s’inscrit dans des modes de régulation poli-
tique spécifiques. La réforme de 1958
illustre un modèle de régulation univoque,
de type top down, dans lequel les politiques
publiques sont impulsées du «haut » (le gou-
vernement, l’État central) vers le « bas » (les
juridictions et leur environnement socio-
politique). Les réformes de 1929-30 illus-
trent, a contrario, un modèle de régulation
plurivoque, de type bottom up, dans lequel
les politiques publiques sont impulsées du
«bas » vers le « haut ». Le premier modèle
correspond à une réforme globale, le
second se caractérise par des ajustements
juridiction par juridiction et confère un rôle
dominant à une gestion bureaucratique.

D’inspiration politique, 1 la réforme de
1958 est l’expression d’un modèle de régu-
lation, où la conception et la mise en œuvre
des politiques publiques revêtent un carac-
tère linéaire, unilatéral et descendant.
L’utilisation d’une procédure de change-
ment rapide, radical, autoritaire, contraste
avec la procédure de changement progres-
sif, résultant de compromis successifs,
adoptée lors des réformes de 1929-1930.
Ces différences de procédure révèlent des
modes de légitimation du pouvoir opposés :
« démocratique » et technique en 1929-
1930, volontariste et basée sur la nécessité
d’une autorité s’imposant aux intérêts parti-
culiers en 1958. 

Dans les deux cas, la Chancellerie devient,
sur le long terme, un acteur privilégié qui
« gère » les territoires de justice en relation
avec les responsables des juridictions.
L’instabilité politique des années 1929-1930
donne à cette administration un rôle d’au-
tant plus important qu’elle est installée dans
la durée. En 1958, la logique politique est

relayée par une logique bureaucratique à
travers la mise en place d’instances tech-
niques chargées de gérer la réforme. Après
1958, la Chancellerie s’institue, de même,
dans une fonction de gestion technique
d’une réforme politique. Qu’elle se réfère à
la volonté politique pour en faire une res-
source au service de ses stratégies propres
ou qu’elle impose sa propre doctrine pour
construire une gestion en continu de la ter-
ritorialisation de la fonction de justice, elle
défend des intérêts qui l’inclinent au statu
quo. Ce schéma étato-centrique est, cepen-
dant, de plus en plus contesté par la multi-
plication des partenaires impliqués dans ces
politiques et l’autonomie croissante des juri-
dictions, qui inscrivent leur action dans
d’autres territoires que ceux de la puissance
publique. 

Bien que la réforme de 1958 constitue une
rupture dans l’histoire de la territorialisa-
tion de la fonction judiciaire, son contenu
s’inscrit dans la tendance lourde, soulignée
par les historiens, à la concentration des
appareils judiciaires et la rationalisation des
appareils d’État dans le sens des intérêts
des élites professionnelles concernées. Si
l’alternance politique de 1981 n’a pas modi-
fié cette inertie en matière de territorialisa-
tion de la fonction judiciaire, la convergen-
ce d’avis favorables à sa départementalisa-
tion en 1990-1991 n’a abouti qu’à une appli-
cation partielle de ce principe. Toutefois,
des initiatives récentes laissent entrevoir de
nouveaux changements sous l’effet conju-
gué de trois facteurs : les métamorphoses
de la régulation juridique, la redéfinition
des territoires, les recompositions du
contrôle social. 

Autant d’indices du passage d’une régula-
tion univoque à une régulation plurivoque.
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A C T U A L I T É S

(1) Fidèle à la pensée du Général de Gaulle, la modernisation de la Justice s’ancre dans une méfiance vis-à-vis de
la représentation politique établie, qui explique le recours à des procédures d’exception. 
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À la notion d’ordre se substitue celle d’ac-
tion, d’entrelacement d’actions multiples,
complémentaires, contradictoires, juxtapo-
sées. Le nouveau rôle joué par l’État laisse
apparaître une tension entre des idéologies
de référence de l’action, c’est-à-dire un État
plus prompt à développer une démarche par
essence unilatérale, hiérarchique et sectori-
sée et des collectivités territoriales plus
enclines à se mobiliser autour d’un projet
localement déterminé par l’instance électi-
ve la plus proche du terrain. La constitution
de « territoires infra-nationaux » relative-
ment autonomes engendre un hiatus crois-
sant entre le territoire de la puissance
publique et celui où sont gérés les pro-
blèmes publics. À ceci s’ajoutent des phé-
nomènes généraux de déterritorialisation,
qui contribuent à déstabiliser les territoires
traditionnels d’intervention de l’État-nation.
L’institution de la justice participe elle-
même de ces phénomènes, dans la mesure
où elle n’échappe pas à la double pression
du global et du local. 

Rien ne révèle mieux cette déstabilisation
que la recomposition du contrôle social au
niveau national. En effet, face à la multipli-
cation des contentieux s’est amorcée, dans
les années 1960-1970, une réorientation
des missions judiciaires vers une localisa-
tion des interventions et une contractualisa-
tion des rapports de la Justice avec des nou-
veaux partenaires (professionnels des poli-
tiques de la ville, représentants d’autres
politiques publiques ou d’institutions, élus
locaux, etc.). Toutefois, ces acteurs conçoi-
vent leur mission en référence à une notion
du territoire, axée sur l’action et les pro-
blèmes sociaux, différente de celle de la
puissance publique. Ils opèrent plus sur des
scènes spécialisées par type d’enjeux que
sur des scènes généralistes balisées, comme
les circonscriptions administratives. Ces
nouveaux rapports des juridictions à leur

environnement ont également pour effet de
déplacer la question de la territorialisation
de la fonction de justice du central vers le
local. On assiste, ainsi, à l’effacement du
référentiel modernisateur porté par l’État
central au profit d’une logique de gouverne-
ment local centrée sur l’efficacité. 

Soulignant les lignes de force des recom-
positions actuelles, la démonstration de
Jacques Commaille permet de mieux saisir
la complexité croissante qui émerge du
brouillage des frontières centre/périphérie
et de la fragmentation du processus déci-
sionnel issu de la multiplication des parte-
naires dans la conception et la mise en
œuvre des politiques publiques. Elle offre
une grille d’analyse stimulante qui intègre
les mutations contemporaines pour mieux
penser les changements à venir.

Football et sociétés

Collection « Sociétés et représentations »

CREDHESS, n°7, 1999, 491 p.

«Faire connaître le football comme objet
d’étude à part entière » et « soulever des
questions originales sur ce sport », telles
sont les principales motivations qui ont
donné naissance à cette mine d’or, source
quasi intarissable pour le lecteur passionné
de football. Mais que l’on ne s’y trompe pas,
le livre ne saurait limiter son public aux
seuls mordus du ballon rond, les lecteurs
sensibles à l’histoire sociale, à la sociologie
politique, ou à l’anthropologie des cultures
y trouveront également leur compte. Cet
ouvrage, reprenant nombre de communica-
tions présentées au cours du colloque
«Football et cultures » qui s’est déroulé à
Paris du 13 au 16 mai 1996, regroupe vingt-
six contributions, réparties en plusieurs
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thèmes, dont par exemple la genèse du foot-
ball, le football et les identités nationales,
ou encore le football comme objet de repré-
sentation et de croyance.

En ce qui concerne l’origine du football, il
convient de tourner nos regards vers le pays
de sa gracieuse majesté, le Royaume-Uni.
Très vite, dès les années 1860, ce sport
connaît un succès phénoménal en terme de
nombre de clubs, de compétitions, mais
aussi de spectateurs, dans les régions
urbaines et industrielles de l’Écosse
(Glasgow) et de l’Angleterre (Lancashire,
Midlands, et Nord-est). Le football y concer-
ne alors essentiellement les milieux
ouvriers 1. Ce sport anglais va ensuite se
répandre dans le reste de l’Europe, suivant
des modalités différentes.

En Allemagne, les immigrants anglais l’in-
troduisent dans les années 1870-1880, mais
son développement est plus lent, du fait de
la réticence des églises catholique et protes-
tante pour une activité dont les matches
avaient lieu le dimanche, jour du Seigneur.
Ensuite, le football, contrairement à
l’Angleterre, concerne davantage les
employés que les ouvriers, dans la mesure
où le repos dominical, introduit en 1891, est
appliqué plus systématiquement dans les
bureaux et les magasins que dans les ate-
liers et les usines. Par ailleurs, les employés
avaient plus de contacts avec les membres
des catégories supérieures parmi lesquels se
trouvaient les « pionniers de multiples
sports anglais » 2.

En Italie, la diffusion du football alla de
pair avec l’industrialisation des grandes
villes du triangle économique du nord du

pays (Milan, Turin, Gênes). L’ancrage se
fait ici au sein de la sphère entrepreneuria-
le ; en pratiquant ce sport, les cadres et diri-
geants de l’industrie « manifestent leur
désir de se rapprocher, tant au niveau ves-
timentaire qu’au niveau des loisirs et de
l’hygiène de vie, des anglais, symboles, à
leurs yeux, du modernisme de la révolu-
tion industrielle » 3. L’auteur remet en cause
la « légende » de la pénétration de ce sport
par les équipages de marins anglais faisant
escale dans les ports de la Méditerranée.
Les promoteurs de ce sport se trouvaient
effectivement parmi une population cosmo-
polite à forte dominante anglaise, mais il
s’agissait plutôt d’une population composée
d’hommes d’affaires, d’agents consulaires,
et de commerçants internationaux, installés
de manière stable dans des ports comme
Gênes. Le développement de ce sport s’est
fait de manière relativement harmonieuse -
comparé à la France - en ce sens que les
puissantes sociétés de gymnastique ont
accompagné le football vers le professionna-
lisme 4.

Le cas de la France est également singu-
lier ; le professionnalisme n’est introduit
qu’en 1932, soit un demi-siècle après
l’Angleterre. À la fin du XIXe, contraire-
ment à l’Italie, l’Union des sociétés fran-
çaises des sports athlétiques (USFSA) évite
de faire connaître le jeu afin de freiner son
implantation dans le pays. Le professionna-
lisme du football est vu comme le signe
d’un « avilissement de l’esprit » ; Frantz
Reichel, un des dirigeants de l’USFSA,
défend l’amateurisme qui « n’est pas
qu’une simple question sportive, il est une
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(1) MASON (T.), « L’équipe d’Angleterre: entre clubs et nation », p. 23-32.
(2) EISENBERG (C.), « Les origines de la culture du football en Allemagne », p. 33-48.
(3) LANFRANCHI (P.), « La réinvention du foot en Italie », p. 49-65.
(4) Dans la plupart des grandes villes du nord, deux équipes rivales se partagent les faveurs du public, l’une issue
des sociétés de gymnastique, toutes précédées de l’article féminin, la Juve, la Lazio, la Sampdoria, et l’autre d’ori-
gine anglaise, précédées de l’article masculin, le Milan, le Genoa, le Torino, ou au sud, le Napoli. Dès les années
vingt, les derbys prirent une tournure passionnelle et contribuèrent à la professionnalisation du calcio.
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question sociale » 5. Des passages amusants
développent les «arguments sociaux » des
adversaires du professionnalisme, sur le
devenir des anciens joueurs professionnels
ainsi que sur l’«appât d’un gain facile, nui-
sible à la société » pour des jeunes qui
seraient «détournés de la vie du travail » 6.
L’article de Kssis, aussi sur la situation fran-
çaise, met quant à lui l’accent sur le lien
entre l’émergence du football et le mouve-
ment ouvrier en région parisienne au début
du siècle 7.

Aux États-Unis, pour prendre un exemple
hors du cadre européen, ce sport ne s’est
pas véritablement imposé, le « soccer » est
resté identifié à la notion d’« étranger ».
Malgré un succès réel au niveau de la pra-
tique, le lien historique d’un sport aux
racines britanniques l’a assimilé à un sport
« colonisateur » : «C’est précisément ce qui
a rendu ce sport peu agréable aux
Américains. Dans un pays, qui s’était libé-
ré lui-même de la loi britannique et qui
était férocement fier de son indépendance,
les origines britanniques du football
n’étaient pas vraiment le bon passeport » 8.

Au-delà des modalités de l’émergence res-
pective du football dans les principaux pays
européens et les États-Unis, ce recueil
d’études nous fournit aussi plusieurs
exemples de l’instrumentalisation de ce
sport, qui devient un élément de l’identité
nationale, ou à l’extrême un outil de propa-
gande nationaliste.

En Argentine, le premier match de foot
remonte à 1867, seulement quatre ans après
la création de l’Association de football de
Londres, et il est bien entendu le fait d’im-
migrants britanniques. L’importance de la
colonie anglaise fait de Buenos-Aires une

place privilégiée pour accueillir les célèbres
équipes anglaises. Par la suite, dans les com-
pétitions nationales, les nouveaux clubs
« mixtes », créés en dehors des écoles,
offrent progressivement une opposition de
qualité aux équipes locales britanniques.
C’est le point de départ d’une « créolisation
inventive », de l’apparition d’un joueur de
football de style argentin 9. On peut dater à
1913 l’émergence d’une base vraiment créo-
le lorsque le Racing Club - club de football
créé en 1903 par des Argentins autochtones
et des immigrants italiens sans un seul
joueur d’origine britannique - a gagné le
championnat de première division pour la
première fois. À partir de là, on a assisté au
déclin des clubs britanniques et à la dispa-
rition de leurs joueurs des équipes natio-
nales argentines, ainsi qu’à l’opposition
idéologique entre le style anglais et le style
créole - criollo. Le premier renvoyait au
flegme, à la discipline, au collectif, et à la
force physique - qui concourraient à la créa-
tion d’un style répétitif, similaire à celui
d’une «machine » - ; le second, du fait de
son influence latine, se trouvait exactement
à l’opposé. L’auteur analyse également le
rapprochement entre football et tango
comme étant les deux « symboles de la cul-
ture authentique de ce pays, synonymes de
performances argentines ». Leur popularité
en Argentine est associée à leur expansion
et leur consécration en Europe, mais le
parallèle va plus loin : Jose-Manuel Moreno,
joueur de River Plate des années quarante,
exprime la symbiose qu’il y avait alors entre
tango et football 10. Il s’agit de l’invention
d’une tradition, d’une construction histo-
rique d’imageries argentines, qui propose
un jeu complexe de miroirs, les Argentins se
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(5) WAHL (A.), « Un professionnalisme de résignation en France », p. 67-75.
(6) WAHL (A.), op. cit., p.73.
(7) KSSIS (N.), « Football et société en région parisienne », p. 78-88.
(8) KORR (C.), « Le pays du sport face au sport le plus populaire du monde », p. 89-98.
(9) ARCHETTI (E.), « Tango et football dans l’imagerie nationale argentine », p. 117-127.
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reconnaissant dans le football et le tango, et
les « autres » pouvant également les recon-
naître dans ces pratiques.

Ce qui s’est passé en Italie avec le football
nous montre à quel point ce dernier peut
être instrumentalisé et « détourné » par un
régime en place. L’«italianisation » du foot-
ball, pendant la période fasciste, se mani-
feste à bien des égards, et d’abord par
l’inauguration de nouveaux équipements
comme le stade de Bologne, le Littoriale,
orné de nombreux symboles de la Rome
antique et bien sûr d’une statue de
Mussolini à cheval trônant au-dessus de la
tribune officielle. Par ailleurs, les derniers
termes anglais furent bannis du paysage du
football italien, les noms furent « italiani-
sés » - Milan devient Milano, Genoa devient
Genova ; l’internazionale, dont le nom pou-
vait porter à confusion avec le mouvement
socialiste, fut rebaptisé Ambrosiana 11. Les
joueurs étrangers n’étaient pas les bienve-
nus, par contre, le régime fit montre d’un
certain pragmatisme en ce qui concerne les
entraîneurs étrangers et les joueurs sud-
américains « d’origine italienne », le football
italien ne pouvant continuer à progresser et
accroître sa popularité que s’il continuait à
profiter de ces apports. Fils de la « grande
Italie », près de deux cents joueurs profes-
sionnels arrivèrent dans les années trente
en provenance d’Amérique du Sud. Ils
furent utilisés par le régime comme « les
porteurs des valeurs nationales, de l’hom-
me nouveau, de l’Italien vif et décidé ». En
1937, la victoire de Bologne sur Chelsea

donna l’occasion à la presse d’exacerber
une forme de nationalisme en vantant « le
style viril et l’impétuosité irrésistible des
athlètes fascistes », et en parlant d’une
équipe « qui fait trembler le monde ». Il est
vrai que, champion du monde en 1934 et en
1938, le « jeu à l’italienne » - jeu viril et tech-
nique, fait de passes courtes - était à la
mode, présenté comme « l’antithèse et
l’unique alternative » au stéréotypé kick and
rush anglais 12.

Pour terminer sur une note plus réjouissan-
te, notre dernier «coup de cœur» - difficile à
choisir vu la variété et la richesse des contri-
butions - nous vient d’Allemagne. À première
vue, le football allemand est plutôt attaché à
l’image d’un football besogneux, sans génie
créatif. Mais l’article en question13 nous
révèle que dans ce pays, le football et l’équi-
pe nationale sont «porteurs d’enjeux que
l’on ne peut soupçonner de l’étranger». Les
années cinquante sont déterminantes pour
comprendre ces enjeux. Dans une Allemagne
en reconstruction, 100000 personnes se
pressent dans un stade de 60000 places
pour assister au premier match d’une sélec-
tion allemande après guerre - match amical
contre la Suisse, à Stuttgart, au printemps
1950. Dans ce contexte, tout symbole natio-
nal était tabou et officiellement proscrit,
l’adjectif « national » étant politiquement
incorrect et remplacé par «Bundes » (fédé-
ral). Il est significatif, par contre, que l’équi-
pe de RFA ait toujours gardé le nom de
«nationalmannschaft » (l’équipe nationale)
ou «nationalelf » (le onze national). Ainsi, la
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(10) « Beaucoup de gens ont critiqué les nuits que je passais à danser, mais ils ne savaient pas combien le tango était
important pour les joueurs de football. Vous regardez, vous prenez le rythme, vous apprenez comment changer de
rythme dans une « milonga », vous apprenez comment contrôler les attitudes de votre corps, comment travailler
avec la taille et les jambes pendant que vous exécutez les figures. Vous voyez, c’est peut-être parce que je dansais
le tango chaque nuit que j’étais si bon au football », Clarin, 11 janv. 1998, p.118.
(11) LANFRANCHI (P.), op. cit.
(12) L’opposition est flagrante lors de la « bataille d’Highbury » de novembre 1934. Le match est mis en scène
comme un combat entre les anglais, gardiens du temple, hautains et dédaigneux, et les azzurri, champions du
monde « iconoclastes ». Le régime a même réussi le tour de force de transformer la défaite sur le terrain en « vic-
toire morale de l’équipe italienne ».
(13) SONNTAG (A.), « Le football en Allemagne », p.181-189.
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victoire surprise lors de la coupe du monde
1954 a provoqué une « explosion d’affirma-
tion identitaire », culminant dans la célèbre
affirmation «nous sommes redevenus quel-
qu’un ». On comprend dès lors que le foot-
ball constitue, pour les Allemands de
l’après-guerre, plus qu’un simple sport : la
victoire de 1954 est érigée en «véritable
mythe fondateur de la jeune république
fédérale allemande ».

Pour sortir du conflit identitaire entre le
besoin collectif de se sentir une nation et le
tabou national de l’héritage nazi, il ne res-
tait aux Allemands que deux exutoires,
vécus comme « les seules expériences
‘nationales’ autorisées » : la réussite indus-
trielle et économique - dont le symbole est
devenu le Deutschmark - et la réussite spor-
tive, principalement footballistique, dont le
symbole est la Nationalemannschaft. Le
football a ainsi offert une précieuse niche
où les Allemands pouvaient affirmer leur
appartenance nationale sans s’exposer au
soupçon du « réveil des vieux démons ».
L’équipe de football des années cinquante
donne l’image idéale de l’Allemagne qui se
relève de ses ruines grâce à un travail achar-
né, une solidarité et un sens de l’équipe à

toute épreuve avec les succès qu’on lui
connaît, les retournements de situation
(Séville, 1982 ; championnat d’Europe,
1996). Ces épisodes désormais mythiques
ont permis aux Allemands de « revivre la
leçon que la RFA a tirée de ses débuts diffi-
ciles » : rien n’est jamais perdu, il suffit de
rester fidèle à soi-même et à son idéal pour
s’en sortir malgré un handicap lourd.

Pour découvrir d’autres contributions pas-
sionnantes autour du football, puisque nous
ne pouvons tout développer et dévoiler ici,
nous renvoyons à l’ouvrage. On y découvri-
ra la symbolique du stade Maracana au
Brésil 14, le football au pays des vodouns
béninois 15, « le jour où les Iraniens sont
devenus universels 16», et bien d’autres
réjouissances encore.

On ne peut conclure qu’en se félicitant de
ce que cette phrase de Bourdieu de 1987 ne
soit plus vraiment d'actualité : «On a d'un
côté des gens qui connaissent très bien le
sport sur le mode pratique mais qui ne
savent pas en parler, et, de l'autre, des
gens qui connaissent très mal le sport sur
le mode pratique et qui pourraient en par-
ler mais dédaignent de le faire, ou le font à
tort et à travers » 17.
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(14) LOPES (S.L.), « Le Maracana, cœur du Brésil », p.129-140.
(15) OGOUYON (A.), « Le foot au pays des Vodouns : Le cas du Bénin », p. 163-179.
(16) BROMBERGER (C.), « Le football en Iran », p.101-115.
(17) BOURDIEU (P.), « Programme pour une sociologie du sport », Choses dites, Paris, Minuit, 1987, p. 203.
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Policing in Central and Eastern Europe. 

Ethics, integrity and human rights,

Collège des études de police et de sécurité,

Ljubljana, 21-23 septembre 2000.

Le Collège d’études sur la police et la
sécurité de Ljubljana (Slovénie) organise
depuis 1996 une conférence biannuelle sur
les polices dans les pays d’Europe centrale
et orientale. Ces conférences réunissent des
spécialistes (chercheurs et agents des ser-
vices répressifs) issus des pays européens
post-communistes et occidentaux. Le dis-
cours prononcé par Milan Pagon, auteur et
organisateur de cette initiative, en introduc-
tion de la troisième conférence, a souligné
la vocation de la Slovénie à servir de pont
entre les deux anciens blocs européens :
l’appartenance de ce pays à l’ancienne
Yougoslavie, son dynamisme économique et
sa proximité avec des pays membres de
l’Union européenne (Autriche, Italie) ont
convaincu l’auditoire du bien-fondé de cet
argument. Tous les pays concernés
n’étaient cependant pas présents lors de
cette troisième manifestation : la majorité
des spécialistes occidentaux provenait des
États-Unis et de la Grande Bretagne, tandis
que la Russie, la république tchèque ou la
Pologne n’étaient pas représentées. Près de
cent intervenants ont partagé leur expé-
rience et leur savoir sur les liens entre ins-
titutions répressives, éthique, intégrité et
droits de l’homme, thème retenu en l’hon-

neur du 50e anniversaire de la Convention
européenne sur les droits de l’homme. Ce
thème succède à la « comparaison des expé-
riences Est-Ouest » (1996) et aux « aspects
organisationnels, managériaux et humains »
(1998). 

Les interventions introductives devaient
cerner les enjeux de la conférence. Ceux-ci
se sont avérés plus utilitaires et techniques
qu’intellectuels. Seule la communication de
Victor Kappeler et de Charles Fields s’est
attachée à présenter les « barrières concep-
tuelles » qui caractérisent l’analyse des
déviances policières : « le refus de recon-
naître que la déviance policière représente
une manifestation de la promotion et de la
construction de l’ordre dans une société
conduit à nier l’existence de relations entre
la production de l’ordre et du contrôle de
la criminalité et l’émergence du désordre et
de la criminalité ». Les autres interventions
ont affiché des ambitions plus pratiques :
comment associer éthique et activité poli-
cière ? Par quels moyens mettre en œuvre
de nouvelles normes éthiques susceptibles
de transformer les pratiques policières ?
Comment, en particulier, favoriser l’appren-
tissage de valeurs désirables dans le proces-
sus de formation des policiers ? Comment
utiliser l’expérience accumulée dans les
autres pays ?

Parmi les différents ateliers prévus, les
thèmes suivants ont été abordés : « police et
droits de l’Homme», « relations entre police
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et armée », « hommes et femmes dans la
police », « formation et préparation des poli-
ciers », « attitudes, représentations et valeurs
dans le monde policier », « police, corrup-
tion et déviance ». Les communications pré-
sentées n’étaient pas toujours des comptes-
rendus de recherches, mais aussi des récits
d’expérience ou des professions de foi. Nous
limiterons notre propos aux recherches qui
nous ont semblé les plus intéressantes et/ou
les plus novatrices.

Un atelier a été consacré aux résultats
d’une recherche comparative portant sur la
« loi du silence » (code of silence) dans les
organisations policières de plusieurs pays
européens (Croatie, Slovénie, Hongrie,
Autriche). Elle s’interroge sur l’aptitude et
la volonté des policiers à rapporter les pra-
tiques illicites commises par leurs collègues.
Au sein de l’organisation policière, deux
groupes distincts sont interrogés : exécu-
tants et cadres. La plupart des études de cas
révèlent l’importance de la « loi du silence »
à tous les niveaux hiérarchiques de la poli-
ce, et la propension des agents à rapporter
davantage les cas les moins graves de
déviance policière.

Les débats sur les relations entre la police
et l’armée ont été décevants car ils n’ont
pas permis d’accéder aux enjeux théoriques
relatifs à cette question. La question était
centrée sur la nature et les conséquences
éthiques des missions confiées aux forces
de police hors de leur territoire national.
Richard Terril (Georgia State University,
Atlanta, États-Unis), à partir de l’étude du
Salvador, de la Somalie et d’Haïti, a souligné
les difficultés auxquelles ont été confrontés
les services de police dans ces trois opéra-
tions de maintien de la paix. L’expression
«maintien de la paix » lui paraît du reste
inappropriée, tant les contextes étudiés
demeurent selon lui caractérisés par l’incer-
titude et l’instabilité. Il a rappelé la nécessité

de distinguer analytiquement deux phases de
l’intervention internationale : celle de la
«mise en œuvre de la trêve» (truce-enforce-
ment), durant laquelle les militaires doivent
jouer un rôle prédominant et celle de «main-
tien de la trêve» (truce-maintenance), qui se
traduit par l’implication accrue des policiers
dans l’action internationale. Il est dommage
qu’aucune communication n’ait été consa-
crée à la réorganisation de la police en
Bosnie et à l’expérience de police internatio-
nale au Kosovo. Un intervenant slovène
(Andrej Sotlar, Collège des études de police,
Ljubljana) a néanmoins appelé les observa-
teurs qui redoutent l’interpénétration des
institutions policières et militaires à considé-
rer le cas des petits pays (Slovénie, Croatie)
agressés par un voisin puissant. Selon lui, la
mobilisation des policiers pour effectuer des
missions militaires est alors inévitable.

L’atelier consacré aux « attitudes, repré-
sentations et valeurs policières » a permis
d’évoquer le problème du racisme dans les
institutions répressives des PECO. Peter
Umek, Gorazd Mesko et Rado Abutovic
(Collège des études de police et de sécurité,
Ljubljana) ont notamment souligné l’aug-
mentation des tendances intolérantes et
xénophobes chez les policiers slovènes. Ils
ont montré que l’hostilité à l’égard des
minorités (Musulmans, Juifs, Tsiganes) et
des groupes sociaux perçus comme margi-
naux (homosexuels, toxicomanes, alcoo-
liques) est plus développée chez les poli-
ciers qu’au sein de la population slovène.
Les pratiques discriminatoires à l’égard de
ces groupes sont reconnues, assumées,
voire revendiquées par les agents de police.  

La question de la formation des policiers a
été abordée dans plusieurs autres ateliers.
Comme c’est souvent le cas, la plupart des
communications avaient pour objectif, sous
couvert de la décrire, de vanter la qualité
des enseignements livrés dans le pays de
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l’orateur. Un intervenant biélorusse put
ainsi affirmer que la formation des policiers
dans son pays était valable, ouverte à la cri-
tique et au progrès, reflétant « le dynamis-
me des réformes démocratiques à l’œuvre
dans la société biélorusse contemporaine ».
D’autres communications se sont interro-
gées sur les modalités concrètes de trans-
mission des normes internationales
d’éthique policière. Des expériences inno-
vantes ont également été décrites. Par
exemple, la formation des cadres policiers
lituaniens, effectuée conjointement par des
équipes allemandes, françaises et suédoises,
dans le cadre d’un programme européen
Tempus. L’intervenant lituanien évalua ce
programme comme une réussite, permet-
tant de garantir l’apprentissage de pratiques
occidentales, de promouvoir l’usage des
langues officielles de l’Union européenne et
de mettre en place une coopération opéra-
tionnelle basée sur des relations inter-per-
sonnelles. La nécessité d’améliorer la
connaissance des langues étrangères chez
les policiers a été abordée à plusieurs
reprises. À ce sujet, Bojana Virjent et Bogo
Brvar (chercheurs au Collège des études de
police et de sécurité de Ljubljana) ont expo-
sé les résultats de leur recherche compara-
tive sur la connaissance des langues étran-
gères au sein des polices croate, hongroise
et slovène. La plupart des policiers interro-
gés parlent le russe, alors que l’usage de
cette langue n’est guère utile dans la pra-
tique. En revanche, la connaissance des
langues occidentales, et de celles des popu-
lations immigrées, reste rare. Dans ces
conditions, la communication avec les
populations étrangères, qu’il s’agisse des
touristes ou des immigrés, est jugée très
insatisfaisante.

Les relations entre la police et la popula-
tion furent évoquées dans deux ateliers,
composés de communications peu homo-

gènes. Il fut question de l’intervention poli-
cière dans les écoles américaines, de la
faible qualité des services de communica-
tion des agences policières de certains PECO,
du rôle de la police dans la politique de
santé publique et de la nécessité de mener
une réflexion sur le rôle de la criminologie
dans ces pays. Plusieurs communications
ont cependant présenté des recherches
sociologiques sur la perception de la police
au sein de la population et de l’institution
policière. Adrian Beck (Université de
Leicester, Grande Bretagne) a souligné l’in-
térêt de mener au sein des PECO des
enquêtes de victimation ou sur le sentiment
d’insécurité. De telles études sont parfois
menées dans certains pays post-commu-
nistes, en général par des chercheurs appar-
tenant au ministère de l’Intérieur. Adrian
Beck considère que les méthodes occiden-
tales ne peuvent être appliquées que si elles
sont soumises à une connaissance précise
du contexte étudié. Son enquête sur les
relations entre la police et la population,
portant sur un échantillon de 1000 per-
sonnes dans deux quartiers de la municipa-
lité de Kharkiv (Ukraine), a montré que le
tiers d’entre elles ne fait pas confiance à la
police et que le quart ne se prononce pas.
L’activité des services de police est jugée
mauvaise ou très mauvaise par la moitié des
personnes interrogées Les critiques adres-
sées portent sur la corruption, l’équipe-
ment, la brutalité, les relations avec le
public, l’absence de volonté de protéger les
gens. Lorsque les policiers eux-mêmes sont
interrogés sur les problèmes auxquels ils
sont confrontés, ils soulignent les suivants :
l’équipement, les salaires, les lourdeurs
bureaucratiques, les mauvaises relations
avec le public, l’insuffisance de cadres. Une
des données les plus significatives avancées
par Adrian Beck concerne la perception de
la proximité des agents de police : 80% des
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personnes interrogées n’ont jamais vu le
chef de la police de leur quartier, et 50% ne
connaissent pas l’agent de police affecté aux
patrouilles dans leur quartier. Dans ces
conditions, le chercheur britannique consi-
dère qu’un éventuel changement dans les
attitudes et les représentations demandera
beaucoup de temps. Il plaide pour l’élabo-
ration de réformes programmées dans la
durée et reproche aux experts occidentaux
d’entretenir une illusion sur la possibilité de
résoudre rapidement et simplement les pro-
blèmes policiers en Ukraine.

Enfin, la question de la corruption fut lon-
guement abordée. Piro Lazi et Luan Veliqoti
(Ministère de l’Intérieur, Tirana) ont notam-
ment présenté les résultats d’une recherche
sur la déviance policière dans les commis-
sariats albanais. Leur objectif est de mon-
trer que la corruption n’est pas liée à des
facteurs individuels, mais plutôt organisa-
tionnels. Le fonctionnement de la bureau-
cratie policière encourage les pratiques
déviantes, la transmission des pratiques
entre les anciennes et les nouvelles recrues
contribue à la reproduction des dites pra-
tiques, enfin les policiers constituent des
groupes autonomes au sein desquels cer-
tains goûts ou valeurs sont partagés (alcoo-
lisme, brutalité, corruption). Les auteurs
plaident alors pour une réorganisation radi-
cale du contrôle au sein de la bureaucratie
policière albanaise. Alan Doig et John
Moran (Liverpool Business School, Grande
Bretagne), s’intéressant aux expériences
institutionnelles de lutte anti-corruption
dans les PECO, ont présenté l’Agence anti-
corruption lituanienne (STT). Selon les
deux chercheurs, cette agence, fondée sur
le modèle de la commission indépendante
contre la corruption de Hong Kong, a
prouvé sa valeur, en permettant de faire
juger des affaires complexes. L’observation
du contexte politique et juridique dans

lequel s’insère cette agence, ainsi que les
modalités de son activité au sein du dispo-
sitif répressif ont conduit les chercheurs bri-
tanniques à élaborer une grille d’analyse
susceptible de favoriser l’implantation de
telles institutions dans d’autres PECO. On
notera que la capacité de l’agence litua-
nienne anti-corruption à prendre en charge
des affaires complexes de délinquance
financière contraste avec les autres commu-
nications de la conférence. De nombreux
spécialistes ont souligné la propension des
institutions policières et judiciaires à privi-
légier les affaires simples impliquant un trai-
tement rapide, compte tenu du nombre de
cas à gérer et des contraintes de rendement
imposées aux services répressifs locaux. A
ce sujet, William Schroeder (Madison
Associates, Inc., Woodbridge, Virginie,
Etats-Unis) a souligné qu’en Russie, les
juges traitent en moyenne 400 dossiers par
mois. Cette course au rendement induit une
sélection des affaires jugées en fonction de
leur simplicité. Les infractions commer-
ciales, souvent complexes, sont par consé-
quent souvent négligées. La faiblesse des
moyens dont disposent les juges et l’insuffi-
sance du contrôle exercé sur leur activité
expliqueraient selon lui le rôle important
des pratiques de corruption dans la sélec-
tion des affaires traitées.

En définitive, les limites du dialogue Est-
Ouest sur les questions policières ont été
clairement mises à jour au cours de cette
conférence. D’une part, la plupart des
chercheurs en provenance des pays
d’Europe centrale et orientale restent des
policiers. D’autre part, les communica-
tions sont d’un contenu très hétérogène,
souvent peu scientifique. Par ailleurs, les
Occidentaux présents, notamment les
représentants d’institutions répressives,
ont souvent tendance à présenter leur acti-
vité ou leur expérience comme un modèle
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à suivre, sans s’interroger sur les condi-
tions d’une application à un contexte diffé-
rent. Cela dit, cette troisième conférence a
fait apparaître à quel point le Collège des
études de police et de sécurité était dyna-
mique et jouait un rôle crucial d’impulsion

pour la recherche sur les polices des PECO

en mobilisant une grande partie des res-
sources scientifiques disponibles dans cette
zone. À ce titre, il convient de ne pas sous-
estimer cette initiative et de prendre date
pour la quatrième conférence en 2002.
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POLICE CHANGES IN POST-SOVIET RUSSIA

Gilles FAVAREL-GARRIGUES

The Russian police has not been spa-
red the upheavals Russia has lived
through since the end of the 1980s.
The redefinition of its activity and orga-
nization has not really been accompa-
nied by reflection on its policing policy
nor on the implementation of its
public action. In mutation and not in
transition, the organization of the
Russian police depends today on local
variables and an institutional environ-
ment sanctioning repressive measures.

THE BULGARIAN PENAL SYSTEM : THE RULE OF

LAW COBBLED TOGETHER WITH FEATURES OF A

POLICE STATE

Thierry DELPEUCH

This article examines the extent to
which the change towards a state
based on the rule of law in Bulgaria has
affected the transformation of coerci-
ve administrations. The author dis-
cusses problems such as the lack of
coordination between the police and

the law, the inadequate nature of the
prosecution service which is modeled
on the Soviet system, the continuation
of working methods inherited from the
communist past, conflicts of authority
within the Ministry of the Interior and
a problematic transition from a for of
justice based on the confession to one
based on the burden of proof.

REFORM OR MODERNIZATION : THE HUNGARIAN

POLICE BETWEEN TWO STOOLS

Géza FINSZTER

Beyond a successful and acknowled-
ged adherence to the grand principles
of the rule of law, the practical trans-
formation of the Hungarian state appa-
ratus, including the police, is proving
to be more perilous and erratic. After a
wave of proactive but ill-prepared ven-
tures, the 'reformists' have had to give
way to the 'modernists'.
Demilitarization, the reduced role of
the state and decentralization are still
in the project stage; additionally, adhe-
rence to European standards some-
times proves to be counterproductive.
This article portrays a subtle but not
over-obliging picture of the situation.

POLICE CHANGES IN THE CZECH REPUBLIC : 
AN AMBIVALENT REFORM?
Vladimira DVORAKOVA, Jiri KUNC

Following the social and institutional
mutations that have taken place in the
Czech republic over the last ten years,
the police has undergone profound,
controversial change. On the negative
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side, the forced politicization of the
force together with an invasion of
untrained personnel and the departure
of experienced officers - moreover suf-
fering from the effect of organized
crime - has adversely affected police
work. However, positive change can
be observed from 1996 - 98, reinfor-
ced by the integration and official
recognition of the police within
European frameworks.

FROM SERVING THE STATE TO SERVING THE PEOPLE :
THE EXPERIENCE OF THE SLOVENIAN POLICE

Anton DVORSEK

Protecting society rather than protec-
ting the state lies behind the transfor-
mation of the police in Slovenia. 
By involving a change in the entire
state apparatus and not just the police
alone, the prospect of European inte-
gration is a powerful incentive but not
sufficient unto itself. Wishing to adhe-
re to Western models, the goals nego-
tiated during the first few years of
reform - undoubtedly in some hurry -
have been only partially successful.
Thus, according to the writer, it is
important to effect change while res-
pecting the particular social and his-
toric features of Slovenian society.

ONE AND ONE MAKES ONE : THE PROCESS

OF TRANSFORMATION IN THE REUNITED BERLIN

POLICE FORCES

Fabien JOBARD

Ten years after the fall of the Berlin
wall, the German capital is a prime

example of a successfully completed
transition. A specific urban context
and swift action have characterized
the merging of two administrations
conceived of as antagonistic in a city
where, overnight, one sole legal and
public order had to be respected.
Presented and discussed here in the
context of the transformations that
took place in 1989 - 90 are the police
(how to maintain order in a city in
disarray with two separate police
forces), the administration (how to
bring together two such distinct enti-
ties?), and social actors (how to accept
former enemies as colleagues?).

POLICE COOPERATION IN THE CEEC (CENTRAL

AND EASTERN EUROPEAN COUNTRIES) : BETWEEN

CONFIDENCE AND INSISTENCE

Didier BIGO

Half-way between an informed analy-
sis - the perceptions of privileged wit-
nesses of police cooperation, operatio-
nally, technically and institutionally -
and a critical approach underlining the
risks of any shortcomings in democra-
tic processes arising from the superior
strength of institutions over operations,
this article surveys a series of pheno-
mena often neglected by jurists, nota-
bly in the CEEC, and the perverse effects
of an asymetric mutual confidence bet-
ween police forces linked to a fear of
corruption and the alleged vulnerabili-
ty of police forces to mafia infiltration
which, in turn, leads to a fear of cross-
border invasion generating a military-
style operation at the frontiers.

A B S T R A C T S

2 8 4

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



POLICE COOPERATION AT THE SCHENGEN FRON-
TIERS OF GERMANY, THE CZECH REPUBLIC AND

POLAND

Jean-Paul HANON

Police cooperation and border
controls along the frontiers of
Germany and Poland and Germany
and the Czech Republic have shifted
in three ways, spatially, temporally
and institutionally.
More widely, the observation of poli-
ce practices provides a first response
to the mode of transmission of norms
and values by the German police in
the context of the transition towards
democracy in the east. One of the
aims of this article is to show how this
cooperation is used as a strategy to
extend its sphere of influence and
how, at the same time, Germany is
attempting to legitimize its police
organization in the European Union.

THE FIREFIGHTER'S CHANGING ROLE

Philippe D’IRIBARNE

The values that over time have forged
the professional identity of the fire-
fighter and which are central to the
definition and philosophy of their
activity and to the way they are per-
ceived by the public at large have
been undermined. Their role has
become increasingly vague and poy-
morphous and their responsibilities
have made them more and more vul-
nerable in an increasingly legalistic
society. In addition, the notion of pro-
fessional competence has gradually

taken over from an ethical idea of
devotion to duty which has not be
without consequence on the balance
between voluntary work and profes-
sionalization.

MERE DRAWING PINS ON A MAP? SOME CRITICAL

CONSIDERATIONS ON CRIME MAPPING

Benoît DUPONT – Jerry RATCLIFFE

In the context of goal-oriented and
performance-related police activity,
notably in anglophone countries, the
mapping of the criminal world has
become increasingly popular and
encouraged by progress in informa-
tion technology. Although it is a use-
ful aid in the daily life of the police in
tracking offences geographically
(serial crimes) or neighbourhood
crimes, crime mapping still leaves
some questions unanswered owing
to its relative infancy, its cost, the inex-
perience of its users, a binary classifi-
cation of crime-engendering localities
which is necessarily simplistic and the
potential availability of its data to the
public at large.

COMMUNITY POLICING CHICAGO STYLE

Jacques DONZELOT – Anne WYVEKENS

Under the appearance of being an
exclusive model - the injunction for
the police to be as close as possible
to the population - we known that the
doctrine of community policing has
led to a whole host of pragmatic
adaptions depending on what the
political goals are or whatever is poli-
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tically opportune: zero tolerance,
problem-solving etc. In Chicago,
where the tradition of community
structures political interactions, the
work of W. Skogan had already
demonstrated that the mobilization
of the population and police reform

were not just a question of rhetoric.
From a more sociological perspective,
the present French researchers give a
fresh look at this model and in particu-
lar provide a detailed analysis of an
American-style proximity justice which
echoes developments in France.
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